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règles édictées en 1923 pour les récoltants de fruits destinés à la
distillation. Certains camons n'ont en effet plus de distillateurs
dans leurs cantons limitrophes. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les n .esures qu'il entend prendre afin
que les transports des alcools produits par les bouilleurs de cru
puissent toujours avoir lieu dès qu' il s 'agit seulement d' effectuer
le trajet entre le lieu de fabrication - qui est celui du domicile du
bouilleur de cru - et le lieu de domicile personnel et principal du
bénéficiaire du privilége, sans tenir compte des limites canto-
nales.

Réponse. -- En application des dispositions de l'article 445 b du
code général des impôts, l'allocation de 10 litres d'alcool pur en
franchise du droit de consommation accordée aux bouilleurs de
cru est subordonnée au retour des eaux-de-vie au siège de l'ex-
ploitation. Il n'est donc fixé aucun périmètre de distillation. En
conséquence, le transport des matières premières vers la distillerie
s'effectue quels que soient la distance et le nombre de cantons
traversés. En revanche, les eaux-de-vie obtenues doivent être
ramenées soit au lieu de recolte, soit au domicile du récoltant à
condition que, dans ce dernier cas, celui-ci soit situé dans le
canton de la récolte ou les cantons limitrophes. A défaut, l'allo-
cation en franchise ne peut être accordée. Toutefois, pour tenir
compte des changements intervenus depuis l'instauration de cette
réglementation, il a été admis que l'allocation en franchise s' ap-
plique également aux eaux-de-vie transportées au domicile du
récoltant lorsque celui-ci est situé dans le canton du lieu de dis-
tillation ou les cantons limitrophes . En résumé, l'exonération est
acquise dès lors que les eaux-de-vie sont ramenées de la brûlerie
au siège de l'exploitation ou au domicile du producteur à condi-
tion que ce domicile soit situé dans le canton ou dans les
cantons limitrophes de l'exploitation ou de la distillerie.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

59522. - 2 juillet 1992. - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des promo-
teurs immobiliers, agissant dans le cadre d'une SA ou d'une
SARL, qui souhaiteraient bénéficier des avantages des sociétés
civiles de construction-vente citées à l'article 239ter du CGI qui
peuvent, sans perdre le bénéfice de leur statut fiscal, commercia-
liser des logements assortis d'une garantie de loyer . La location
préalable à la vente permettrait à ces promoteurs de faire face
aux frais financiers qu'engendrent leurs stocks d'invendus, bien
souvent importants.

Réponse. - Quel que soit leur secteur d'activité, les sociétés
anonymes et les sociétés à responsabilité limitée sont soumises à
l ' impôt sur les sociétés conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 206-1 du code général des impôts. 11 n' existe aucune déroga-
tion à ce principe en faveur des promoteurs. Le fait de louer
leurs stocks de logements non encore vendus n'entraîne donc
aucun changement dans leur statut fiscal à cet égard.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

59598. - 6 juillet 1992. - M. Jean-Claude Peyronnet interroge
M . le ministre du budget sur l'application de l'article 196 Abis
du code général des impôts qui énonce que tout contribuable
peut considérer comme étant à sa charge, à condition qu'elles
vivent sous son toit, les personnes titulaires de la carte d'invali-
dité prévue à l'article 173 du code de la famille et de l'aide
sociale. Or, dans le cas d'un couple marié dont l'un est titulaire
de la carte d'invalidité, hébergé chez des enfants, la personne
invalide est-elle seule comptée à la charge de ses enfants ou, en
application de l'article 6 du code des impôts, le couple est-il pris
en compte et selon quelles modalités ? Par ailleurs, il souhaiterait
savoir si l'article 199sexdecies,qui prévoit une réduction d'impôt
dans le cas de personnes invalides employant un salarié à domi-
cile, s'applique au foyer fiscal de rattachement.

Réponse. - Conformément à l'article 196-Abisdu code général
des impôts, les personnes titulaires de la carte d'invalidité prévue
à l'article l73 du code de la famille et de l'aide peuvent être
considérées comme étant à la charge d'un contribuable is condi-
tion qu'elles vivent sous son toit. Ne peuvent remplir cette condi-
tion que les personnes célibataires, veuves ou divorcées titulaires
de la carte d'invalidité, ainsi que les couples mariés dont chacun

des époux est titulaire de la carte d'invalidité et vit sous le toit
du contribuable. Dans les autres cas, les époux ne peuvent ètre
rattachés au foyer d'un autre contribuable et restent soumis à une
imposition commune à leur nom propre. Par ailleurs, l'emploi
d'un salarié à domicile par la personne rattachée ou par le
contribuable bénéficiaire du rattachement ouvre droit pour le
foyer de rattachement au bénéfice de ta réduction d'impôt rela-
tive aux emplois familiaux codifiée à l'article 199 sexdeciesdu
code précité.

Communes (finances locales)

59955. - 13 juillet 1992. - M. Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le fait qu'au moment où les
communes préparent leur budget supplémentaire 1992 elles ne
savent pas officiellement si elles peuvent inscrire en recettes un
rappel de la DGF 1991. 11 lui demande de bien vouloir le fixer à
ce sujet.

Réponse. - L 'article 47 de la loi de finances pour 1990 prévoit
qu ' il est procédé, au plus tard le 31 juillet, à la régularisation du
montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) affé-
rente à l'exercice précédent, lorsque l' indice calculé sur la base
du taux d'évolution de la moyennne annuelle du prix de la
consommation des ménages et du taux d'évolution du produit
intérieur brut (P18) en volume relatif à cet exercice et tels qu' ils
sont constatés à cette date, est supérieur à l' indice qui a été
retenu pour le calcul de la dotation prévisionnelle . S'agissant de
la DGF 1991, l'indice de progression par rapport à la DGF,
constaté au mois de juillet 1992 (+ 3,8 p. 100) est inférieur à
l 'indice de progression retenu pour le calcul de DGF inscrite en
loi de finances initiale pour 1991 (+ 4,15 p. 100). En consé-
quence la condition figurant à l'article 47 de la toi de finances
pour 1990 n'étant pas satisfaite, la loi ne permet pas de procéder
à la régularisation de DGF 1991. Dans ces circonstances, le
ministre du budget a proposé au comité de finances locales de
mettre à profit la marge de manoeuvre financière ainsi ménagée
pour abonder en 1993, la dotation de développement rural
(DDR). L 'évolution de cette dotation est en effet conditionnée
par la progression des recettes fiscales nettes de l'Etat. Ainsi
l'évolution des recettes fiscales en 1993 aurait conduit à une
quasi stagnation de la DDR. La solution proposée par le ministre
du oudget permettra au contraire que cette dotation atteigne pour
sa deuxième année d'existence le plafond de 600 MF fixé par la
loi .

Délinquance et criminalité (sécuritédes bienset des personnes»

60014. - 13 juillet 1992. - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécuritépublique sur
les problèmes de l'insécurité. Il lui demande s'il ne serait pas
judicieux d'encourager par des mesures fiscales appropriées Ics
dépenses rendues nécessaires pour protéger les personnes et les
biens contre les vols et les agressions à domicile. - Question
transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - L'article 2 de la loi n° 92-655 du 15 juillet 1992
portant diverses dispositions d'ordre fiscal étend la réduction
d'impôt pour grosses réparations prévue à l'article 199sexies C
du code général des impôts aux dépenses payées à compter du
15 mars 1992 pour l'installation d'une porte blindée ou d'un
interphone. Ces dispositions vont dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Risques naturels (calamités agricoles: Maine-et-Loire)

60236. - 27 juillet 1992. - M. 1-fervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'économie etdes finances,sur le
profond mécontentement exprimé par le syndicat des producteurs
de fruits de Maine-et-Loire. En effet, les arboriculteurs sinistrés
par le gel des 21 et 22 avril 1991 demandent une juste applica-
tion des règles d'indemnisation du Fonds national des calamités
agricoles. Or il apparaît que, selon des propositions des minis-
tères de l'agriculture et de l'économie et des finances, la perte
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indemnisable serait plafonnée quels que soient le niveau des
pertes et l ' importance de l 'exploitation . Il serait choquant que les
arboriculteurs les plus touchés se voient pénalisés par des abatte-
ments . Par ailleurs, l'enveloppe financière affectée à l'indemnisa-
tion des pertes occasionnées par le gel est insuffisante . Elle ne
couvre que 65 p . 100 des besoins des arboriculteurs spécialisés
ayant perdu plus de !a moitié de leur production, en sachant
quit reste en plus un tiers des arboriculteurs dont le sinistre gel
se monte de 30 à 50 p . l00 des pertes . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend
augmenter cette enveloppe financière . permettant ainsi une
indemnisation plus jusie des pertes en fonction de leur impor-
tance . - Question transmise à M. le ministre du budget.

Répo n se. - Dans le cadre des mesures d ' accompagnement de la
réforme de la politique agricole commune (PAC), le Gouverne-
ment a décidé le 20 juillet dernier de compléter le dispositif d'in-
demnisation déjà substantiel mis en place à travers le Fonds
national de garantie des caiamités agricoles . En effet, ce fonds,
qui avait déjà bénéficié d'une dotation exceptionnelle de l'Etat
de 200 millions de francs, sera à nouveau abondé de 200 millions
de francs, dont une contribution exceptionnelle de 100 millions
de francs du budget de l'Etat, afin notamment d'améliorer les
conditions d'indemnisation du gel arboricole de 1991 . Pour l'en-
semble des calamités agricoles de 1991, les sommes versées s'élè-
veront donc à 1,45 million de francs, auxquelles s ' ajouteront pen-
dant trois ans, à partir de 1993, 150 millions de francs par an au
titre de la section viticole du fonds de solidarité agricole . Ce dis-
positif représente un effort très important des pouvoirs publics en
faveur des agriculteurs concernés.

Associations (politique et réglementation)

60261 . - 27 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre du budget de lui indiquer ce qu'il compte mettre
en cet:are à brève échéance pour permettre aux associations
reconnues d'utilité publique de pouvoir assumer pleinement leur
responsabilité sociale dans notre pays sans être assujetties à des
charges fiscales trop contraignantes pour leur budget.

Réponse . - La spécificité des associations reconnues d'utilité
publique régies par l'article 10 de la loi du l er juillet 1901 résulte
de leurs règles de fonctionnement et non de leur objet . Le légis-
lateur leur a néanmoins accordé un régime de faveur . En effet,
les versements qui leur sont faits sont déductibles pour l'assiette
de l'impôt à hauteur de 3 pour mille de leur chiffre d'affaires en
ce qui concerne les entreprises et de 5 p . 100 du revenu impo-
sable en ce qui concerne les particuliers, alors que ces limites
sont res pectivement de 2 pour mille et 1,25 p . 100 pour les verse-
ments faits aux organismes d'insérés général qui ne sont pas
reconnus d'utilité publique . Cette situation témoigne de l'intérêt
particulier des pouvoirs publics pour les associations qui bénéfi-
cient de la reconnaissance d'utilité publique . Pour le reste, elles
sont soumises au régime général des associations qui comporte
des avantages, notamment en matière d'impôt sur les sociétés, de
taxe sur la valeur ajoutée, de taxe sur les salai-es et de taxe pro-
fessionnelle lorsque ces organismes n'exercent pas une activité
lucrative et ont, une gestion désintéressée . II n'est pas envisa-
geable de déroger à ces deux exigences au profit de certaines
associations car cela porterait atteinte au principe constitutionnel
d'égalité devant les charges publiques, qu'il s'agisse de l'égalité
des associations entre elles ou de l'égalité des associations par
rapport à d'autres contribuables exerçant des activités identiques
dans des conditions comparables.

Impôt sur les sociétés (calcul)

60357. - 27 juillet 1992 . - M . Arthur Dehaine expose à M . le
mitulstre du budget les faits suivants : trois frères étaient associés
chacun pour un tiens dans le capital d'une société anonyme X.
L'un d'entre eux ayant souhaité se retirer, il a été constitué il y a
deux ans une société holding Y, par apport des titres de deux
d'entre eux . Cet apport a bénéficié d'un report d'imposition de la
plus-value dans le cadre des dispositions en vigueur à l'époque
de l'article 160 (1 ter, 2 e alinéa). Cette holding a acquis les
actions du troisième frère et détient donc aujourd'hui la totalité
du capital de la société X . Les deux frères envisagent aujourd'hui
à leur tour de se séparer et de préparer !a transmission de l'entre-
prise à leurs enfants . Divers cas de figure se présentent à eux :

l a En cas de donation-partage à leurs enfants de leurs actions
dans la société holding Y, la plus-value constatée lors de l'apport
devient-elle imposable ? Si oui, n 'y aurait-il pas contradiction
entre les dispositions de l'ancien article 160 (1 ter) et celles résul-
tant du texte de l'article 24 de la loi n° 91-716 du 26 juillet 1991
portant diverses dispositions d'ordre économique et financier ?
Est-il envisagé une harmonisation entre ces deux textes ? 20 La
dotation-partage étant faite, certains enfants apporteraient leurs
titres de la société Y à une nouvelle holding Z, en vue d'acquérir
les actions des enfants qui ne travaillent pas dans l'entreprise, les
valeurs d'apport seraient celles retenues pour la donation-partage.
Cette deuxième opération donnerait-elle lieu à taxation sur le
plus-value ? 3 . A défaut de pouvoir procéder à la donation-
partage, préalable, un nouvel apport des actions de la société Y
par chacun des deux frères associés à une nouvelle hoidirg fami-
liale, entrainerait-il l'imposition constatée lors du premier apport
à la société Y ? Cette nouvelle opération pourrait-elle bénéficier à
son tour du report d'imposition prévu au nouvel article 160
(1 ter, 4 e ) du code général des impôts. 4 . Enfin, pour le cas où,
le délai de cinq ans étant expiré depuis la première opération, il
y aurait une cession d'actions bénéficiant à un descendant, serait-
il possible de bénéficer à la fois de l'exonération prévue a l'ar-
ticle 160 (1) et du report d'imposition prévu à l'article 160 (1 ter),
dans l'hypothèse où les actions cédées seraient à leur tour
apportées par le cessionnaire, à une société holding.

Réponse . - Il n'est pas possible, au vu des indications fournies,
d'apporter une réponse précise à la question posée . L'honorable
parlementaire est invité à faire connaitre à l'administration l'iden-
tité des contribuables et le régime d'imposition des différentes
sociétés dont le cas est évoqué afin que leur situation puisse être
appréciée avec certitude.

Enregistrement et timbre
(droits applicables aux sociétés)

60474 . - 3 août 1992 . - M. Jean Valleix demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui préciser si la taxation au
droit fixe de 500 francs prévue par l'article 809-I bis du code
général des impôts en cas d'apport avec prise en charge de passif
peut bénéficier à l'apport d'une entreprise individuelle dont
l'actif immobilisé se compose de plusieurs immeubles dont cer-
tains seulement sont apportés, tandis que d'autres sont retirés
dans le patrimoine privé de l'apporteur pour être loués à la
société.

Enregistrement et timbre
(droits applicables aux sociétés)

60475 . - 3 coût 1992. - M . Jean Valleix demande à M. le
ministre du budget si, à l'occasion de i'apport en société d'une
entreprise individuelle, l'apporteur doit exercer l'option prévue
par l'article 151 orties du code général des impôts pour pouvoir
bénéficier de la réduction de droits de mutation à hauteur du
passif pris en charge par la société (art. 809-1 bis du code général
des impôts) ou s'il suffit, pour obtenir le bénéfice de ce dernier
texte, que la faculté d'option soit ouverte.

Réponse. - Conformément à l'article 809 . 1 bis du CGI, l'apport
à titre onéreux résultant de la prise en charge par la société du
passif incombant à l'exploitant individuel peut être enregistré au
droit fixe de 500 francs . Cette solution est subordonnée à la
condition que l'apport ait pour objet soit l'ensemble des éléments
de l'actif immobilisé affecté à l'exercice d'une activité profession-
nelle, soit une branche complète d'activité, dans les conditions
prévues à l'article 151 orties du même code (voir DB 4 B 511 et
BOi4 B-1-1988) . Ces règles sont applicables même en l'bsence
d'option pour le régime mentionné à l'article 151 orties déjà cité.
En outre, lorsque les immeubles affectés à l'exercice de l'activité
sont retirés dans le patrimoine privé de l'apporteur, le régime de
faveur en cause n'est pas en principe applicable . Toutefois il sera
admis d'appliquer le régime du droit fixe prévu à l'ar-
ticle 809-1 bis précité si la société bénéficiaire de l'apport est én
mesure d'utiliser les immeubles en cause . Cette condition sera
remplie si les immeubles sont durablement mis à la disposition
de la société .
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Impôts et taxes (politique fiscale)

60505 . - 3 août 1992 . - M . Jean Seitlinger soumet à M . le
ministre du budget le problème de la déduction des déficits du
revenu global des intéressés en matière de brevet d'invention . La
loi de finances rectificative n° 79-1102 du '21 décembre 1979, afin
de favoriser l'activité inventive, prévoit, en son article 2, que
« lorsqu'un inventeur expose des frais pour prendre un brevet ou
en assurer la maintenance sans percevoir de produits imposables,
ou lorsqu'il perçoit des produits inférieurs à ces frais, le déficit
:orrespondent est déductible du revenu global de l'année de
prise du brevet et des neuf années suivantes » . D'autre part, sui-
vant l'article 156 (al . 2) du code général des impôts, s'agissant de
« déficits provenant d'activités non commerciales au sens de l'ar-
ticle 92, autres que ceux qui proviennent de l'exercice d'une pro-
fession libérale ou des charges et offices dont les titulaires n'ont
pas la qualité de commerçants : ces déficits peuvent cependant
être imputés sur les bénéfices tirés d'activités semblables durant
la même année ou les cinq années suivantes », alors que, suivant
un arrêt du Conseil d'Etat du 29 mai 1970, requête n e 75993, le
« prix de revient d'un brevet est représenté par l'ensemble des
frais exposés en vuv' de la réalisation de l'invention ; ces frais
comprennent non seulement ceux qui ont été exposés avant le
dépôt du brevet, mais également les dépenses effectuées ultérieu-
rement pour mettre au point l'invention, la faire connaitre aux
utilisateurs éventuels et l'adapter, le cas échéant . à leurs
besoins » . II résulte des articles 93 à 104 du code général des
impôts que les règles d'assiette tracées à l'article 93, en particu-
lier la règle générale énoncée au 1 de cet article, et selon laquelle
le bénéfice à retenir dans les bases de l'impôt sur le revenu est
constitué par l'excédent des recettes totales sur les dépenses
nécessitées par l'exercice de la profession, sont applicables à tout
contribuable exerçant une profession non commerciale, sans qu'il
y ait lieu de distinguer si l'intéressé est placé sous le régime de la
déclaration contrôlée ou sous le régime de l'évaluation adminis-
trative . II ne faut donc pas s'étonner du déficit de notre balance
brevets et de notre dépendance technologique. Il a été constaté,
de manière notoire, que la croissance et l'emploi sont intimement
liés à l'innovation, et la position actuelle de l'administration fis-
cale, malgré les décisions du Conseil d'Etat, va à contre-courant,
tout en étant contraire à l'esprit du traité de Maastricht . Il
demande que la législation fiscale soit modifiée afin de mieux
tenir compte de la situation spécifique des inventeurs et de favo-
riser le dépôt des brevets.

Réponse . - D'une manière générale, les frais de recherche ainsi
que les frais exposés pour prendre un brevet ou en assurer la
maintenance constituent des dépenses déductibles pour la déter-
mination du bénéfice non commercial de l'inventeur. Lorsque
l'inventeur exerce une véritable activité professionnelle, le déficit
éventuellement réalisé est imputable sur le revenu global dans les
conditions de droit commun prévues à l'article 156-1 du code
général des impôts ; à l'inverse, lorsque l'activité d'inventeur ne
constitue pas une véritable profession, le déficit est déductible
exclusivement des bénéfices retirés d'activités similaires soit au
cours de la même année soit au cours des cinq années suivantes.
Toutefois, afin d'encourager l'activité inventive et de développer
la protection des inventions, l'article 156-1 bis du code déjà cité
prévoit que le déficit correspondant aux frais exposés par un
inventeur pour prendre un brevet ou en assurer la maintenance
est déductible du revenu global de l'année de la prise du brevet
et des neuf années suivantes lorsque l'inventeur ne perçoit pas de
produits imposables ou perçoit des produits inférieurs à ces frais.
L'ensemble de ces règles aboutit à admettre, dans des conditions
très souples, de délai notamment, la déduction des frais exposés
par les Inventeurs . Ces dispositions vont dans le sens des préoc-
cupations exprimées par l'honorable parlementaire ; il n'apparait
pas souhaitable d'étendre la dérog ttion prévue par l'ar-
ticle 156-1 bis pour la part du déficit qui provient d'autres frais
tels que les frais de recherche, de mise au point et de commetcia-
lisation de l'invention dès lors que cette mesure créerait des dis-
torsions injustifiées par rapport aux autres contribuables non pro-
fessionnels relevant de la catégorie des bénéfices non
commerciaux .

Imprimerie (Imprimerie nationale)

60619. - 3 août 1992. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'économie et des finances, de lui préciser la
nature, les perspectives et les échéances de la réforme de l'Impri-
merie nationale qui, du fait de l'abandon au ler janvier 1993 du

monopole de l'impression des documents administratifs, devrait
être transformée en une société nationale, dont le capital serait
ouvert au privé (Le Nouvel Economiste, n e 851, du
26 juin 1992) . - Question transmise à M. le ministre du budget.

Imprimerie (Imprimerie nationale)

61321 . - 31 août 1992 . - Mme Roselyne Bachelot demande à
M. le ministre de l'économie et des finances, de lui préciser la
nature, les perspectives de la réforme de l'Imprimerie nationale
qui, du fait de l'abandon au ler janvier 1993 du monopole et
l'impression des documents administratifs, devrait être trans-
formée en une société nationale, dont le capital serait ouvert au
privé . (Le Nouvel Economiste, n » 851, du 26 juin 1992) . - Question
e ansmise à M. le ministre du budget.

Réponse. -• Le Gouvernement envisage de faire évoluer le statut
de l'Imprimerie nationale pour assurer l'avenir de cette entre-
prise, qui exerce ses activités dans un contexte de plus en plus
concurrentiel, du fait notamment du nouveau statut de La Poste
et de. France Télécom et de la déconcentration au plan local des
crédits d'impression de nombreuses administrations . Il convient
d'élargir l'action commerciale de l'Imprimerie nationale vers
l'étranger et vers de nouveaux clients en lui perme t tant d'adapter
ses structures, par exemple par la créatiost de filiales, et en allé-
geant ses contraintes de gestion. La création d'une société
publique ou d'un établissement public industriel et commercial
est à l'étude . Quelle que soit la formule retenue, le Gouverne-
ment proposera au Parlement les dispositions nécessaires pouf•
que le caractère public de l'établissement ne puisse être mis en
cause, même partiellement, et pour que les droits acquis des per-
sonnels en place soient préservés, qu'il s'agisse des fonction-
naires, dont les garanties statutaires seront maintenues, ou des
personnels ouvriers, qui conserveront leur statut actuel d'ouvrier
d'Etat, notamment lem régime de retraite.

Enregistrement et timbre (droits applicables aux sociétés)

60950 . - 17 août 1992 . - M. François Patriat appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l'article 816 du code
général des impôts relatif au régime de faveur des fusions en
matière de droits d'enregistrement, qui prévoit un droit propor-
tionnel de 1,20 p. 100 assis sur la différence entre l'actif net
apporté et le capital social existant chez la société absorbée.
Lorsque les biens qui font l'objet d'un apport à titre pur et
simple sont uniquement composés de biens meubles (créances,
titres ou autres valeurs mobilières), le droit d'enregistrement,
dans le régime de droit commun prévu aux articles 809 et 810 du
code général des impôts est un droit fixe de 500 francs . 11 est
donc anormal en l'espèce que le régime de faveur soit moins
favorable que le régime de droit commun . C'est la raison pour
laquelle il est demandé si, tout en conservant le régime de faveur
des fusions en matière d'impôt directs prévu à l'article 210 A du
code général des impôts, il est possible, en matière de droits
d'enregistrement, de renoncer au régime de faveur prévu à l'ar-
ticle 816 du code général des impôts précité pour se placer sous
le régime de droit commun régissant les apports.

Réponse . - Le régime spécial des fusions prévu à l'article 816
du code général des impôts est applicable de droit lorsque les
conditions en sont réunies : il n'est donc pas possible d'y
renoncer. En outre lorsque la fusion est soumise aux règles de
droit commun, le boni de fusion est passible de l'impôt au titre
des revenus mobiliers entre les mains des associés de la société
absorbée . Au contraire, lorsque la fusion relève du régime fiscal
de faveur des fusions, l'attribution gratuite des titres représen-
tatifs de l'apport aux membres de la société apporteuse n'est pas
soumise à l'mpôt de distribution, conformément à l'article 115-1
du code dé; ; cité . En contrepartie de cette exonération, le boni
de fusion est soumis à un droit de 1,20 p . 100 chez la société
absorbante. Toutefois, compte tenu du taux applicable, le régime
spécial des fusions demeure plus favorable que le droit commun.

Enseignement supérieur (fonctionement)

61091 . - 17 août 1992. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre du budget quels sont actuellement le nombre, la
répartition géographique et la répartition par secteur d'enseigne-
ment et selon leur caractère public ou privé des établissements
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d'enseignement supérieur bénéficiaires d'un agrément les autori-
sant à bénéficier des versements en faveur du mécénat
(art. 238 bis-I du code général des impôts) . II lui demande quels
ont été le montant et la répartition des sommes ainsi collectées.

Réponse. - L'article 238 bis 2 du code général des impôts
permet aux entreprises de déduire, dans la limite de 3 p . 1000 de
leur chiffre d'affaires, les versements qu'elles effectuent au profit
d'établissements d'enseignement supérieur ou d'enseignement
artistique . Les dons au profit d'établissements publics ne sont
soumis à aucune condition particulière . Les établissements privés
doivent être agréés par le ministre chargé de l'enseignement supé-
rieur ou par le ministre chargé de la culture . Depuis l'entrée en
vigueur de ces dispositions, 26 établissements privés ont été
agréés . Leur répartition géographique est la suivante :
Auvergne : I ; Franche-Comté : 1 ; ile-de-France : 2 ; Languedoc-
Roussillon : I ; Limousin : 1 ; Midi-Pyrénées : 2 ; Nord - Pas-de-
Calais : 9 : Pays de Loire : 3 ; PACA : 2 ; Rhône-Alpes : 4 . La
répartition par secteur d'enseignement est la suivante : écoles de
commerce et de gestion : 8 ; enseignement agricole : 2 : techno-
logies et travaux publics : 3 ; théologie : 2 ; classes supérieures de
lycées : 6 ; divers : 5 . Les dons effectués ne sont pas individua-
lisés dans les déclarations fiscales des donateurs et les orga-
nismes bénéficiaires, sans but lucratif, ne sont tenus de déclarer
que les seuls revenus de leur patrimoine . Il n'est donc pas pos-
sible de répondre plus précisément à la q uestion de l'honorable
parlementaire .

contenir leur montant dans les strictes limites prévues par la loi
de finances, malgré tes nouvelles charges intervenues (accord
salarial et dépenses pour l'emploi notamment) . De ce fait, le dis-
positif de régulation n'a pas pour objet de réduire globalement
les crédits, mais bien respecter le plafond de dépenses autorisé
par le Parlement . Ce dispositif de mise en réserve des crèdits
s'applique au ministère des affaires sociales comme à l'ensemble
des départements ministériels. Il ne remet aucunement en cause
l'intervention de l'Etat dans le domaine de la lutte contre l'alcoo-
lisme. En effet, l'Etat s'est d'ores et déjà très largement préoc-
cupé de la prévention contre l'alcoolisme, source de maladie, de
désinsertion, véritable fléau social . Cet effort s'est notamment tra-
duit par une augmentation des crédits affectés à cette action de
près de 25 p . 100 entre 1989 et 1992 . Cette croissance extrême-
ment importante, qui s'est trouvée consolidée à un haut niveau
en loi de finances pour 1992, „concrétise sans contestation pos-
sible le caractère prioritaire qu'attache "État à cette politique . Il
convient enfin de rappeler qu'aux 168 millions de francs prevus
dans la loi de finances s'ajoutent les crédits du fonds de préven-
tion, d'éducation et d'information sanitaire de la caisse nationale
d'assurance maladie, qui financent ce type d'actions à hauteur de
11,2 millions de francs. Ces précisions illustrent l'engagement de
l'Etat dans ce domaine, engagement sur lequel il n'est absolu-
ment pas à l'ordre du jour de revenir.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

61119 . - 17 août 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre du budget sur le calcul des droits de
succession . En effet, sont déductibles de l'actif successoral, s'ils
sont justifiés, les frais funéraires dans la limite de 3 000 francs.
Ce montant est très souvent inférieur aux frais rée engagés . Il
lui demande depuis combien de temps ce montant forfaitaire a
t-il été révisé, et s ' il ne conviendrait pas d 'en augmenter substan-
tiellement la valeur.

Réponse. - A compter du l' r janvier 1992, l'abattement sur la
part du conjoint survivant a été porté de 275 000 francs à
330 000 francs et celui applicable en ligne directe de
275 000 francs à 300 000 francs . En outre, l'abattement de
300 000 francs en faveur des handicapés est désormais cumulable
avec ces abattements et avec l'abat tement de 100 000 francs prévu
en faveur de certains collatéraux privilégiés . Le coût budgétaire
de ces relèvements s'élève à 750 MF en année pleine . Dès lors, la
mesure suggérée par l'honorable parlementaire, dont le coût est
important, ne pourrait être envisagée que dans le respect de la
nécessaire maîtrise de la politique budgétaire et après examen de
l'ensemble des propositions relatives aux droits de succession
dans le cadre de la préparation de la loi de finances pour 1993.

Boissons et alcools (alcoolisme)

61521 . - 7 septembre 1992 . - M. Claude Miqueu attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la conséquence de la
réduction des crédits ouverts au budget 1992 pour la prévention
de l'alcoolisme . En ce qui concerne le départes :ent des Hautes-
Pyrénées, le problème de l'alcool est toujours une réalité.
En 1991, sur 91 accidents mortels de la route, 30 p . 100 ont été
dus à l'alcool, les jeunes de dix-huit à vingt-quatre ans représen-
tant 34 p . 100 . II a d'autre part été souligné la recrudescence de
l'alcoolisation chez les jeunes, notamment dans les établissements
scolaires . Or, la diminution de 5 p . 100 sur les crédits de préven-
tion de l'alcoolisme représenterait pour le budget départemental
49 478 francs. II lui demande donc de bien vouloir renoncer à
cette réduction, qui risquerait d'entraîner le licenciement de
salariés compétents et utiles.

Réponse. - Le dispositif de régulation budgétaire décidé par le
Premier ministre a pour objet exclusif de faire face aux risques
de dégradation de la situation budgétaire en 1992 . En effet,
comme il était prévisible au vu des résultats de 1991, les pertes
de recettes enregistrées au cours de cet exercice se retrouvent
mécaniquement dans l'exécution de 1992 . Le Gouvernement a
clairement exposé sa ligne de conduite face à cette situation :
l a refus d'augmenter les impôts pour tenter de compenser les
pertes de recettes : 2 . maîtrise de l'évolution des dépenses pour

Collectivités locale=̀ (fonctionnement)

56219. - 13 avril 1992 . - M. René Beaumont attire l'attention
de M . le secrétaire d 'État aux collectivités locales sur l'ar-
ticle 34 de la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992, rela-
tive à l'administration territoriale de la République . Cet article
modifie pour partie la composition des bureaux d'adjudication et
tes commissions d'appel d'offre . Les modifications apportées ne
portent pas sur les représentants appelés à siéger, en outre, en
leur qualité de représentant des administrations d'Etat . C'est ainsi
qu'un représentant du service techique compétent pour suivre ou
assurer l'exécution des travaux ou effectuer le contrôle de confor-
mité, lorsque la réglementation impose le concours d'un tel ser-
vice ou lorsque l'adjudication (ou l'appel d'offres) porte sur des
travaux subventionnés par l'Etat, peut formuler des avis . II lui
apparaît que cet alinéa de l'article 282 du code des marchés
publics mérite d'être amendé afin de prendre en compte la
décentralisation et prévoir ainsi : « le représentant du conseil
général lorsque l'adjudication (ou l'appel d'offre) porte sur des
travau'c subventionnés par le département » . Les départements
subventionnent des travaux au même titre que l'Etat ; ils doivent
donc pouvoir participer à ces organismes dans des conditions
identiques à celles appliquées au représentant de l'Etat . Il lui
demande s'il ne lui apparaît pas souhaitable qu'il soit envisagé la
mise en place de cette disposition qui répondrait à une réalité
quotidienne vécue par les collectivités locales.

Réponse. - La proposition formulée par l'honorable parlemen-
taire tendant à augmenter le nombre des membres des bureaux
d'adjudication et des commissions d'appel d'offres en y adjoi-
gnant le représentant du conseil général lorsque l'appel d'offres
ou l'adjudication porte sur des travaux subventionnés par le
département, soulève un problème de fond. Elle pourrait, en
effet, aboutir à ce que chaque collectivité apportant une subven-
tion à une autre, soit fondée à participer à la commission d'appel
d'offres des marchés concernés . Les dispositions du code des
marchés publics permettent, en fait, si la collectivité concernée en
décide ainsi, la participation à titre consultatif d'un représentant
d'une collectivité apportant une subvention en tant que personna-
lité compétente . Il ne parait pas conforme à l'esprit des lois de
décentralisation de l'imposer.

Fonction publique territoriale (carrière)

57508 . - 11 mai 1992. - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur les dif-
ficultés que pose le système des quotas de promotion au grade de
professeur d'enseignement artistique hors classe prévu par l'ar-
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ticle 19 du décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 portant statut
particulier du cadre d ' emplois des professeurs territoriaux d ' en-
seignement artistique . Ayant appris qu ' un rapport d ' étape, éla-
boré par l'inspection générale de l'administration, avait été remis
en septembre 1991 à ce sujet, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer de quelle manière pourrait être assoupli le quota de
nomination de professeurs d'enseignement artistique dans le
grade hors classe.

Réponse. - L'article 19 du décret n° 91-857 du 2 sep-
tembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois des
professeurs territoriaux d'enseignement artistique prévoit effecti-
vement que les nominations au grade de professeur d'enseigne-
ment artistique hors classe ne peuvent intervenir que dans la
limite d'une nomination pour un effectif de sept professeurs
d ' enseignement artistique de classe normale, ces effectifs étant
décomptés au sein d'une même collectivité ou d'un même établis-
sement. Conscient des problèmes soulevés par le système de
quotas, le Gouvernement a mis en place au mois de
décembre 1990 un groupe de travail chargé d'examiner ces pro-
blèmes et d'étudier les solutions qui pourraient éventuelement y
être apportées . Un :apport d'étape élaboré par l'inspection géné-
rale de l'administration a, en outre, été remis au mois de sep-
tembre 1991 . Le Guuve;nement étudie la suite qui peut être
donnée à ce rapport et notamment l'applicabilité des mesures
proposées par le rapporteur . Le rapport définitif devrait être
remis prochainement et fera également l'objet d'un examen
approfondi . Enfin, une mission de réflexion su : la fonction
publique territoriale et ses éventuels dysfonctionnements est
actuellement menée par M . Rigauoiat, conseiller référendaire à la
Cour des comptes.

COMMERCE ET ARTISANAT

Bâtiment et travaux publi't (construction)

48014 . - 30 septembre 1991 . - M . Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M. le ministre délégué à l'artisanat, au com-
merce et à la consommation sur le problème posé par la protec-
tion des sous-traitants dans les marchés de construction de
maisons individuelles ; en effet, pour les entreprises artisanales,
toute créance impayée engendre dos problèmes de trésorerie
graves •_:nnpromet l'existence même de l'entreprise ; dans le
Nord Franche-Comté, les faillites des pavillonneurs se multiplient
et les entreprises du bâtiment en subissent les conséquences
graves . Les mesures nouvelles prises dans le cadre de la légistion
sur la protection des consommateurs imposant une garantie ban-
caire au constructeurs de maisons individuelles ne s'avèrent pas
suffisantes . Aussi ii lui demande s'il envisage de déposer un
projet de loi qui modifie la loi de 1977 sur la sous-traitance et
dans quels délais.

Réponse . - La situation des sous-traitants du bâtiment victimes
de donneurs d'ordres ne faisant pas face à leurs engagements à
leur égard est en effet particulièrement grave pour les sous-
traitants de constructeurs de maisons individuelles. C'est la
raison pour laquelle le Gouvernement a fait adopter par le Parle-
ment durant l'année 1990 une loi réformant le contrat de
construction de maisons individuelles . L'obligation faite à l'entre-
prise principale d ' établir avec. son sous-traitant un contrat écrit
donnant à ce dernier des informations essentielles à la mise en
ouvre de ses droits constitue une amélioration significative de la
situation juridique des sous-traitants . Cette obligation est pénale ..
ment sanctionnes . L'établissement financier ou l'assureur qui,
d'autre part, aura donné sa garantie à l'entreprise principale et
qui aura communication de tous les contrats de sous-traitance,
surveillera le déroulement des chantiers et ;'exécution correcte
des obligations des entreprises principales à l'égard de leurs sous-
traitants . Par ailleurs, une réflexion est engagée pour améliorer la
protection de l'ensemble des sous-traitants du secteur .lu bâti-
ment.

Difficultés des entreprises (faillite)

56248 . - 13 avril 1992 . - M . Jean Briane appelle l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur le
rapport concernant les défaillances d 'entreprises qui a été remis à
son prédécesseur le I1 février 1992 . Dans le but louable de

sauver des emplois, la loi de 1985 a eu pour conséquence l ' ins-
tauration d'un régime défavorable aux créanciers chirographaires.
Ainsi les entreprises sont défavorisées rar rapport aux adminis-
trations . De ce fait les jeunes entreprises sont confrontées au dif-
ficile problème du recrouvrement des impayés . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer la suite qu'il envisage de donner à la
proposition tendant à réformer la loi de 1985.

Réponse. - La commission d'experts chargée de faire des pro-
positions pour la prévention et l'accompagnement des entreprises
en difficulté et la sauvegarde des emplois a rendu un premier
rapport au mois d'avril 1991 : l'une des principales mesures pré-
conisées par celle-ci est d'ores et déjà expérimentée par certains
tribunaux de commerce au sein desquels une cellule de préven-
tion a été mise en place ; cette dernière a pour mission de
repérer, avec l'aide des greffes et au vu des inscriptions de privi-
lèges, les entreprises en difficulté et de leur proposer un premier
diagnostic au cours d'un entretien: amiable et confidentiel . Cette
commission présentera au ministre, à l'automne, le bilan de cette
expérience, accompagné de propositions quant à ses éventuels
prolongements . La procédure de redressement d'une entreprise
telle qu 'organisée par la foi du 25 janvier 1985 a pour but, d ' une
part, le maintien des activités et la sauvegarde des emplois qui y
sont attachés et, d'autre part, l'apurement du passif. En pratique,
ces deux objectifs, dont la loi ne privilégie ni l'un ni l'autre, sont
évidemment difficiles à concilier . Aussi les plans de redressement
ou de cession arrêtés par les tribunaux inspirent-ils souvent aux
créanciers chirographaires le sentiment d'être traités inéquitable-
ment, notamment par rapport aux créanciers publics . S ' il parait
difficile d'envisager la suppression des privilèges dont bénéficient
ces derniers, on peut, en revanche, envisager de leur confier en
contrepartie un rôle de prévention. La commission citée ci-dessus
réfléchit actuellement à la procédure à mettre en oeuvre dans ce
but, en complément de celle actuellement expérimentée par les
tribunaux de commerce.

Commerce et artisanat (concessions et franchises)

58046. - 25 mai 1992 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur les
difficultés rencontrées par certains réseaux de franchises
confrontés au ralentissement de la croissance économique (en
particulier !aine, textiles). En effet, de trop nombreux franchisés
ont été acculés au dépôt de bilan ou au redressement judiciaire
alors que la situation économique du franchiseur reste saine . En
conséquence, elle lui demande s'il envisage de prendre des
mesures destinées à mieux partager les risques entre franchiseurs
et franchisés.

Réponse: - Dans les litiges relatifs à des contrats de franchise
conclus avant 1990, les arguments avancés par les franchisés pour
expliquer la défaillance de leur entreprise concernent notamment
le manque d'information et de transparence lors des négociations
préalables à la signature du contrat. L'article l o t de la loi
n° 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement des
entreprises commerciales et artisanales et à l'amélioration de leur
environnement économique, juridique et social impose une obli-
gation d'information préalable à la signature de certains contrats
commerciaux prévoyant la mise à disposition d'une enseigne,
d'une marque ou d'un nom commercial en contrepartie d'un
engagement d'exclusivité ou de quasi-exclusivité . Sont ainsi
notamment concernés les contrats de franchise . Depuis l'adoption
de ce texte, l'entreprise qui propose le contrat est tenue de
fournir au futur cocontractant, vingt jours au moins avant la
signature, un document comportant des informations précises sur
elle-méme, son réseau, le marché concerné ainsi qu'un exemplaire
du projet de contrat . La loi énumère certains éléments de cette
information . Le décret n° 91-337 du 4 avril 1991 (Journal officiel
du 6 avril 1991 et rectificatif du 4 mai 1991), à la préparation
duquel ont été étroitement associés les professionnels, précise les
différentes rubriques que doit comporter le document d'informa-
tion . Il appartient au futur franchisé d'examiner attentivement
son contrat, de prendre conseil et de se déterminer en évaluant
les avantages et les contraintes d'un tel contrat commercial . La
réglementation ne concerne que la phase précontractuelle ; la
liberté des parties dans la rédaction du contrat lui-méme demeure
entière.
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Coiffure (réglementation)

60060 . - 20 juillet 1992 . - M . Jean Proveux interroge M . le
ministre délégu& au commerce et à l'artisanat sur les revendi-
cations des professionnels de la coiffure exprimées lors du
55 e congrès de leur fédération nationale . Ces professionnels sou-
haiteraient un renforcement des conditions d ' application de la loi
de 1945 instituant l ' obligation d'être titulaire du brevet profes-
sionnel pour exercer le métier de coiffeur . Ils souhaitent mettre
un terme aux dérives, nées d'interprétations jurisprudentielles
confirmées par des circulaires ministérielles, permettant l'exercice
de la coiffure au domicile des particuliers sans aucune nécessité
de qualification, l'exploitation par un chef d'entreprise qualifié,
titulaire du BP, de plusieurs salons de coiffure, sans que chacun
d'entre eux soit placé sous la responsabilité d'un titulaire du BP
et le remplacement, lors d'absence prolongée, d'un coiffeur bre-
veté par un non-titulaire de ce diplôme . Il lui demande donc s'il
entend prendre des dispositions réglementaires, renforçant 1 obli-
gation de qualification pour l'exercice de la coiffure.

Réponse. - . Lors du congrès de la Fédération nationale de la
coiffure qui s'est tenu à Strasbourg le 13 mai 1992, le ministre du
commerce et de l'artisanat a confirmé la très grande attention
qu'il portait aux préoccupations de la profession relatives aux
conditions dans lesquelles était appliquée la loi du 23 mai 1946,
conditions résultant de plusieurs jurisprudences de tribunaux
administratifs ou du Conseil d'Etat . Les services du ministère du
commerce et de l'artisanat étudient actuellement, su .- la base des
avis donnés par le Conseil d'Etat et des différentes jurispru-
dences, des mesures susceptibles de remédier aux difficultés
signalées par l'honorable parlementaire . Ces études feront l'objet
de concertations avec les représentants de la profession .

d'objectifs sera conclu entre l'Etat et le centre français du com-
merce extéri eur (CFCE) . Plus récemment, d'autres mesures ont
eté arrêtées, ainsi l'assurance-prospection a vu une nouvelle fois
ses conditions rendues plus attrayantes : unification à 65 p . 100
de la quotité garantie aussi bien en assurance-prospection simpli-
fiée qu'en assurance-prospection normale avec une bonification
de dix points supplémentaires pour les prospections sur le Japon.
Par ailleurs, il convient de souligner que le régime fiscal des pro-
visions pour implantations à l'étranger (srt. 39 octiès du code
général des impôts) n'est plus limité à la première implantation
commerciale peur les implantations hors CEE. Le bénéfice de la
procédure qui, dans le secteur des services, était restreint aux ser-
vices après vente, est étendu, pour les PME-PM 1 dont le chiffre
d'affaires est inférieur à 3 milliards de francs, à tout investisse-
ment réalisé à l'étranger dans le secteur des services non finan-
ciers. Ces deux mesures ont fait l'objet d'un amendement au
projet de loi de finances pour 1992 . Toutes les mesures qui ont
été prises s'articulent en fait autour de trois axes principaux :
simplifier, mieux informer, adapter . L'action du Gouvernement a
donc reposé prioritairement sur l'amélioration des circuits d'in-
formation sur les marchés étrangers et sur la simplification des
procédures fiiianciéres existantes plutôt que sur la création de
nouveaux mécanismes qui., au demeurant, seraient trop com-
plexes ou spécifiques pour pouvoir être utiles aux entreprises . Un
dernier axe, et non le moindre, est la décon. entration de cette
action vers les partenaires régionaux. De plus en plus, les PME
doivent avoir accès à des services de proximité et non se perdre
dans le dédale des organismes parisiens . Ainsi, le CFCE participe
à l'élaboration de banques de données en province ainsi, le
gouvernement a annoncé son intention de conclure avec les
régions un troisième contrat de Plan, opérationnel à compter de
début 1994.

e
COMMUNICATION

COMMERCE EXTÉRIEUR

Audiovisuel (politique et réglementation)

Entreprises (PME)

60371 . - 27 juillet 1992. - M. Michel Pelchat souhaite attirer
l'attention de M . le ministre délégué au commerce extérieur
sur les dernières dispositions du plan export pour les PME mis
en place par Mmc F.dith Cresson . 11 lui fait part de son inquié-
tude face à l'insuffisance des plans mis en oeuvre, qui contrai-
gnent nos PME à l'immobilisme à la veille de l'ouverture du
Grand Marché européen . Il lui demande donc quelles nouvelles
mesures il compte prendre pour inciter les PME françaises à
s'engager plus audacieusement sur les marchés étrangers.

Réponse. - Contrairement à ce que semble penser l'honorable
parlementaire, les petites et moyennes industries et les petites et
moyennes entreprises (PMI-PME) ne sont nullement réduites à
l'immobilisme à la veille de l'ouverture du Grand Marché euro-
péen . Il apparaît que, de plus en plus, les PME s'internationali--
sent et sont présentes à l'exportation . Des mesures vigoureuses
ont eté prises par les pouvoirs publics afin de simplifier et ren-
forcer !e dispositif de soutien au développement international des
PMI-PME. II est rappelé ici brièvement les dispositions qui ont
été prises dans le cadre du programme gouvernemental de l'au-
tomne 1991 : 1 . en ce qui concerne la simplification du dispositif
de soutien au développement international des PME-PMI, les
deux procédures de garantie des investissements à l'étranger
contre le risque politique . gérées auparavant par la compagnie
française d'assurances pour le commerce extcrieur (COFACE) et
la banque française du commerce extérieur BFCE), ont été
regroupées et sont gérées désormais par la seule COFACE ; 2 . la
procédure de l'assurance-prospection simplifiée (APS), gérée éga-
lement par la COFACE, a été élargie, notamment pour permettre
une meilleure prise en charge des d épenses de recrutement et de
formation des cadres export, et la ,uotité garantie a été relevée ;
3 , le nombre des volontaires du service national en entreprise
(VSNE) a été porté de 2 200 à 3 000. Cette augmentation va
bénéficier prioritairement aux PMI-PME ; 4 . un effort a été
engagé pour rapprocher les services régionaux de l'industrie et
du commerce extérieur : 5. afin de rendre l'information plus
accessible aux PME-PMI, une campagne de communication sera
engagée sur les soutiens publics existants . Les efforts de coordi-
nation et de développement des réseaux de soutien aux entre-
prises, engagés dans le cadre de ia Charte nationale de l'exporta-
tion, seront poursuivis et approfondis à l'intérieur de la
Communauté économique européenne (CEE) et dans certains
pays tiers (Japon), ainsi qu'au niveau régional . Enfin, un contrat

59451 . - 29 juin 1992 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la communication sur la situation
des producteurs audiovisuels français six mois après le dépôt de
bilan de La Cinq par Hachette. Déjà en difficulté, ce secteur
atteint aujourd'hui un seuil critique . En effet, alors que le groupe
Hachette vient de bénéficier d'appuis financiers importants dans
le cadre de sa restructuration, ii apparait que rien n'a été fait
pour contraindre ce groupe à respecter ses engagements à l ' égard
des producteurs audiovisuels . Or, s'il est acquis que l'importance,
la répétition des engagements pris par les dirigeants d'Hachette à
l'égard des producteurs ont amené ces derniers, lorsqu'ils
contractaient avec La Cinq, à la conviction que la signature de la
chaine était entièrement confortée par celle du groupe Hachette,
cette conviction a eu pour certains une véritable valeur de cau-
tion juridique et financière. Cela a d'ailleurs été reconnu par le
tribunal de commerce dans les deux jugements rendus le 3 avril
puisqu'il y est dit que « les producteurs ont été abusés par la
signature du groupe Hachette » . Ce tribunal a également invité
Hachette à « rechercher un accord avec les producteurs » abusés.
C'est pourquoi, alors qu'aucune négociation n'a pu réellement
être entreprise et que la situation semble bloquée, il lui demande
gtiel type d'action il compte prendre pour aider dans sa
démarche cette profession qui souhaite l'ouverture d'une enquête
préliminaire sur la gestion de La Cinq et une prise en considéra-
tion de sa situation.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
litige opposant La Cinq et Hachette à ses créanciers n'est pas
cle . Bien que le dossier ait été réglé en majeure partie le 3 juillet
dernier, le tribunal de commerce de Paris examinera les fonde-
ments de l'action en responsabilité civile intentée par douze pro-
ducteurs audiovisuels et créanciers contre les dirigeants d'Ha-
chette le 14 septembre 1992 . Quelques sentines plus tard, le
tribunal statuera sur la procédure de comblement du passif.

Radio (fonctionnement)

61115 . - 17 août 1992 . - M . Pierre-Rémy Roussin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la communication sur les
évolutions concernant les liaisons entre les studios et les émet-
teurs de stations de radiodiffusion sonore en modulation de fré-
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quence qui font que, désormais, ne serait utilisable que la bande
dt 8.5 GHz . Cette nouvelle disposition entrainerait u :r change-
ment de faisceau hertzien que les radios associatives, sans publi-
cité, auraient d'énormes difficultés à supporter.

Réponse. - Dans les années passées les stations de radiodiffu-
sion sonore qui souhaitaient disposer d'une liaison entre leur
studio et leur émetteur pouvaient en faire la demande au minis-
tère des postes et télécommunications . Celui-ci pouvait alors
autoriser l'installation d'une liaison radioélectrique dans la
bande 23,5-23,6 GHz, dont les conditions d'exploitation étaient
définies par une instruction du 29 mai 1984 . Ce type de liaison a
un rayon d'action limité à quelques kilomètres . Les stations pou-
vaient également faire appel à France Télécom qui propose en
location des liaisons spécialisées . Ces deux possibilités ayant été
jugées soit trop contraignantes, soit trop onéreuses, un grand
nombre de stations a pris l'initiative d'installer sans autorisation
des liaisons radioélectriques dans la bande des 900 MHz, norma-
lement destinée à d'autres usages. Le Conseil supérieur de l'au-
diovisuel, conscient des difficultés rencontrées par les stations de
radiodiffusion, a tenté d'obtenir que le comité de coordination
des télécommunications, compétent sur le plan national pour la
répartition des fréquences, mette à sa disposition une bande de
fréquences comprise entre I et 3 GHz . Cette démarche s'est tou-
tefois avérée incompatible avec !es travaux menés sur le plan
international dans le cadre de la conférence administrative mon-
diale des radiocommunications de 1992 . En conséquence, en
application de l'article 10 de la loi du 30 septembre 1986, le CSA
a recher^hé des fréquences disponibles dans la limite des bandes
qui lui ont été attribuées en vertu de l'article 21 de ladite loi . Ces
études ont montré ciste dans l'imméd i at seule la bande
8 460-8 500 MHz pouvait être consacrée à cet usage . Les autorisa-
tions accordées par le CSA dans ce cadre depuis la fin de
l'année 1991 constituent donc pour les stations de radiodiffusion
non pas une contrainte mais un nouvel atout . Les stations ne
pourront en effet continuer à faire usage, quelles que soient leurs
difficultés financières, de fréquences destinées à d'autres services.

DÉFENSE

Délinquance el criminalité (statistiques)

58272 . - ! st juin 1992 . - M . Georges Colombier souhi .ite que
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publiquelui dis
quelles sont les raisons de l'augmentation de la délinquance dors
le milieu rural . - Question transmise c M. le ministre de la défense.

Réponse . - Après avoir obemmè une baisse constante de la cri-
minalité et de la délinquance de 1985 à 1989, les services de la
gendarmerie nationale ont enregistré en 1990 et 1991 une sensible
augmentation du nombre des atteintes aux personnes et aux
biens résultant en grande pa-tie du développement. de la mobilité
de la population et de l'augmentation des nouvelles formes de
délinquance relatives au trafic de stupéfiants ainsi qu'aux phéno-
mènes migratoires . Certes la hausse des faits constatés rend
compte d'une certaine progression de l'activité délinquante, mais
paradoxalement, elle traduit surtout l'effort accru des unités de
gendarmerie dans la recherche et la constatation des infractions
et aussi une meilleure sensibilisation des victimes désormais
promptes à dénoncer les faits subis.

Retraites : généralités (retraite progressive)

59849. - 13 juillet 1992 . - M. Guy Malandain attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le droit à une retraite progressive . L'article L . 351-15 du code
de la sécurité sociale précise dans son deuxième alinéa que l'as-
suré doit svoir cotisé au régime général, à celui régissant les
salariés agricoles, les personnes non salariées des professions arti-
sanales, industrielles, des professions libérales et des professions
agricoles . Cette énumération exclut les statuts spéciaux du béné-
fice de la loi, notamment celui régissant les militaires . La retraite
progressive peut permettre la création d'emplois et favoriser la
transmission du savoir au sein de l 'entreprise. En conséquence, il
lui demande s'il lui parait possible de modifier la rédaction de

l'article précité afin d'en étendre le bénéfice à l'ensemble des
régimes d'assurés . - Question transmise à M. le ministre rie la
défense.

Réponse . •- La retraite progressive prévue par l'article L.351-15
du code de la sécurité sociale permet à l'assuré de demander la
liquidation de sa pension rie vieillesse à partir de l'âge de
soixante ans, sous réserve d'une durée d'assurance déterminée et
de l'exercice d'une activité à titre exclusif. Cette disposition ne
veut être appliquée en tant que telle aux militaires, dont les
limites d'âge sont rarement fixées au-delà de soixante ans . Par
ailleurs, une activité réduite est difficilement compatible avec la
spécificité de la vie militaire . Comme pour tout salarié, le droit à
pension est acquis aux militaires qui ont accompli quinze ans de
services civils et militaires effectifs, conformément aux disposi-
tions de la loi n° 54-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme
du code des pensions civiles et militaires de retraite . En outre, la
jouissance de la pension militaire est immédiate pour les officiers
radiés des cadres par limite d'âge ainsi que pour ceux réunissant,
à la date de leur radiation des cadres, vingt-cinq ans de services
effectifs ou qui ont été radiés des cadres par suite d'infirmités
elle est également immédiate pour les militaires non officiers des
après quinze ans de services.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraites)

59908 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Pierre Lapaire appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur les revendica-
tions exprimées par les retraités militaires, lors du récent congrès
de la Confédération nationale des retraités militaires et des
veuves de militaires de carrière et concernant : la pension d'inva-
lidité aux taux du grade pour tous (depuis vingt-neuf ans) ; la
majoration pour enfants (depuis vingt-sept ans) ; l'intégration
1SSP dans le calcul de la retraite des gendarmes en dix ans au
lieu de quinze ; l'augmentation du taux .ie la pension de rever-
sion ; l'attribution d'un contingent spécial « Indochine-Algérit »
de croix de chevalier et officier de l'Ordre national du mérite aux
médaillés militaires titulaires de nombreuses citations ; l'attribu-
tion d'un contingent « Indochine-Algérie » de croix de chevalier
et officier de l'Ordre national du mérite aux médaillés militaires
ayant au moins une citation ou un titre de guerre non récom-
pensé (ex : croix du combattant volontaire avec agrafe Indochine
ou Algérie) ; l'assouplissement des conditions d'attribution des
ordres nationaux aux dirigeants d'associations ; le rétablissement
de l'aide au conjoint muté, supprimée subitement en 1988 ; la
suppression du terme ma stage vieillesse pour les pensions de
retraite, qui ne doit pics étre utilisé au détriment des bénéfi-
ciaires de la garantie de ressources et des pensions CPPOS et de
la CCPMA ; l'attribution des annuités de campagne aux retraités
proportionnelles français nés à la colonie (moins de 300) que le
Journal officiel a désignés pour servir la France dans leur pays
d'origine ; l'attribution de la demi-part accordée en matière
d'impôts sur le revenu aux titulaires de la carte du combattant à
soixante cinq ans ; l'attribution de la campagne double aux com-
battants en AFN pour les années couvrant la période 1952-1962
l'attribution de la croix du combattant volontaire avec agrafe aux
volontaires pour servir sur les territoires considérés (TOE-AFN)
la prise en charge totale ou partielle des personnes âgées dépen-
dantes ; le rétablissement du traitement de la médaille militaire et
l'annulation pure et simple du décret 91-396 publié au JOIF du
24 avril 1991 ; revoir pour les personnels militaires les règles
défavorables d'application de la grille indiciaire (accord Dura-
four) ; la représentation directe des associations dans les ins
tances traitant de leurs problèmes avec voix délibérative ; l'appli-
cation sans restrictions de la constitution et des dispositions
législatives en ce qui concerne le droit au travail ; la suppression
du cumul de pensions avec des rémunérations d'activité . il lui
demande de lui faire connaître les suites qu'il lui paraît possible
de donner à ces revendications, à Is satisfaction desquelles
seraient très attachés les retraités mi'itaires.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique t l'égard des retraités)

60040 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les revendica-
tions portées par la Confédération nationale des retraités mili-
taires et de leurs veuves à l'occasion de la réunion de leurs prési-
dents réunis récemment en congrès à Quiberon . Celles-ci
concernent les points suivants : majorations pou .' infants ir'téres-
sant les retraités d'avant le l et décembre 1964 ; pensions d'invali-
dité au taux du grade en faveur des retraités militaires d'avant le
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3 août 1962 ; augmentation de : . pension de réversion et son
attribution aux veuves titulaires d'une allocation ; reclassement
en échelle de solde n° 3 des sergents et sergents-chefs retraités à
l'échelle 2 reclassement à l'échelle de solde n é 4 des adjudants
retraités à l'échelle 3 ; attribution de la demi-part accordée en
matière d'impôt sur le revenu, aux titulaires de la carte du com-
battant dès l'âge de soixante-cinq ans ; versement intégral de la
pension pendant les trois mois suivant le décès ; réduction de
quinze à dix ans de la prime de suggestion « police » acquise par
le personnel de gendarmerie . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les dispositions qu'il compte prendre pour satis-
faire à ces revendications.

Réponse. - Les différentes questions abordées à la suite des
revendications exprimées par les associations départementales des
retraités militaires et veuves de militaires lors de leur congrès
national appellent les réponses suivantes : I . - La loi n . 64-1339
du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions
civiles et militaires de retraite accorde dans son article L. 18 à
tous les titulaires d'une pension civile ou militaire de retraite et
retraités à partir du ler décembre 1964 l'octroi du bénéfice d'une
majoration pour enfants sans distinguer les notions de retraite
proportionnelle ou d'ancienneté, comme il était fait précédem-
ment . C'est en application du principe de non-rétroactivité des
lois que cette majoration est applicable, comme d'ailleurs toutes
les autres dispositions du code de 1964, aux seuls personnels
retraités depuis ie ler décembre 1964. L'extension de cette majo-
ration aux titulaires d'une retraite proportionnelle obtenue avant
le mois de décembre 1964 intéresse non seulement les militaires
mais également les fonctionnaires civils, soit plusieurs dizaines de
milliers de retraités . Elle relève, en tout état de cause, de la com-
pétence du législateur. II convient toutefois de rappeler que les
anciens militaires titulaires d'une pension proportionnelle avant
1964 et qui ont repris une activité peuvent obtenir une majora-
tion pour enfants au titre de l'article L . 351-12 du code de la
sécurité sociale pour le secteur privé ou du décret n . 66-809 du
28 octobre 1966, à l'issue d'une seconde carrière en qualité de
fonctionnaires civils ; 2 . - Afin d'établir une meilleure proportion-
nalité des pensions au taux du grade et d'étendre le bénéfice de
ce taux aux militaires retraités avant le 3 août 1962, un certain
nombre de mesures ont été prises . C'est ainsi que la réforme du
mode de fixation de la valeur du point de la pension militaire
d'invalidité institue un rapport constant entre le montant des
pensions d'invalidité et les rémunérations de la fonction
publique . Elle accorde le bénéfice des augmentations générales
octroyées à l'ensemble des fonctionnaires et la transposition des
mesures spécifiques statuaires propres à certaines catégories
d'entre eux . Ce nouveau dispositif assure donc une partité entre
le niveau de revalorisation des pensions et les augmentations
accordées aux fonctionnaires . D'autre part, la loi n° 89-1013 du
31 décembre 1989, qui a créé un statut de prisonniers du "iet-
Minh, permet une meilleure indemnisation des infirmités
contractées en captivité . Les modalités d'attribution de ce titre
ont été fixées par le décret n° 90-881 du 26 septembre 1990 . Par
ailleurs, il est à souligner que la mise en oeuvre de la proportion-
nalité des indices des pensions militaires d'invalidité de 10 à
80 p . 100 au taux du soldat est terminée depuis 1988 . La mesure
a consisté en un risiblement de 44 à 48 points de l'indice de la
pension de 10 p . 100, entraînant le rélèvement à 384 points d'
celle à 80 p . 100 . Ainsi, l'indice de la pension de l0 p .100 repré-
sente désormais le huitième de la pension de 80 p. 100 . Ces dis-
positions ont amélioré principalement les pensions inférieures à
30 p . 100 . Enfin, la pension au taux normal des veuves fait t'objet
d'une revalorisation étalée sur cinq ans ; 3 . - Les dispositions
relatives aux pensions de réversion des veuves de militaires de
carrière sont globalement plus favorables que celles du régime
général de la sécurité sociale . En effet, dans le régime général, la
veuve ne peut percevoir sa pension, qu'à partir de cinquante-
cinq ans et à condition que la totalité de ses revenus propres soit
d'un montant inférieur à un plafond fixé annuellement . Ces res-
trictions ne sont pas opposables aux veuves de militaires de car-
rière, qui perçoivent 50 p . 100 de la pension obtenue par le mari,
celle-ci pouvant atteindre 80 p . 100 de la solde de base . Enfin, la
pension de réversion des ayants cause des militaires tués dans un
attentat ou au cours d'une opération militaire à l'étranger est
portée à 100 p . ;CO de la solde de base . !l n'est pas actueliement
envisagé de modifier le taux de !a pension de réversion . L'attri-
bution au profit de la veuve d'une pension au taux plein durant
les trois premiers mois qui suivent le décès du conjoint concerne
non seulement les veuves de militaires mais aussi l'ensemble des
veuves des agents de la fonction publique . Ainsi, cette mesure de
portée générale dont les implications financières sont importantes
relève de dispositions interministericlies. Il n'en demeure pas
moins que des aides exceptionnelles peuvent être attribuées par
les services de l'action sociale des armées lorsque la situation des
personnes le justifie ; 4. - Les dispositions de l'article i f de la loi
n . 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code des
pensions civiles et militaires de retraites et celles de l'article 12

du décret ne 66-809 du 18 octobre 1966 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application de l'article il précité ont
permis à certaines veuves dont le mari, retraité proportionnel,
était décédé avant 1964 et qui n'avaient pas eu droit à une pen-
sion de réversion du fait de la durée trop faible de leur mariage,
de recevoir, à partir de cette date, une allocation annuelle
lorsque cette durée aurait entrainé, en fonction des nouvelles dis-
positions du code des pensions, le droit à pension de réversion.
La transformation en pension de réversion de toutes les alloca-
tions de veuves dont le merl avait ou aurait pu obtenir une pen-
sion de retraite n'est pour l'instant pas envisagée . 5 . - Si les sous-
officiers qui ont acquis, après examen, une qualification
technique peuvent accéder à une échelle de solde supérieure, cer-
tains en ont été empéehés, parce qu'ils n'ont pu se préparer aux
différents examens, en raison de nécessités opérationnelles . Les
pouvoirs publics se sont préoccupés des sous-officiers retraités
dans cette situation et de nombreux reclassements dans les
échelles de solde supérieures ont ainsi été effectués au cours de
ces dernières années . Certaines dispositions ont par ailleurs été
assouplies afin de permettre à un plus grand nombre de sous-
officiers de bénéficier de ces reclassements dès lors qu'ils étaient
titulaires de certaines décorations ; 6. - L'intégration de l'indem-
nité de sujétions spéciales de police (ISSP) dans la base de calcul
des pensions de retraite des militaires rie la gendarmerie fait
l'objet des dispositions de l'article 131 de la loi de finances pour
1984. Cette intégration est réalisée progressivement du l e t jan-
vier 1984 au l et janvier 1998, date à laquelle la totalité de cette
indemnité sera prise en compte . Cet étalement est motivé par la
charge budgétaire importante que représente la réalisation de
cette mesure, laquelle est supportée également par les militaires
en activité de service qui subissent une augmentation progressive
des retenues pour pension prélevées sur leur solde . II n'est pas
envisagé actuellement de modifier ce calendrier . 7 . - Afin de
transposer à leurs personnels les mesures arrêtées par le proto-
cole d'accord signé le 9 février 1990 pour les personnels adminis-
tratifs et techniques de l'Etat, le ministère de l'intériet,r et celui
de la défense, à l'issue de travaux interministériels, ont décidé et
mis en oeuvre divers projets d'augmentation des indices de rému-
nération et de modification de la structure des corps de leurs
personnels . Au terme de ces projets, les policiers et les gen-
darmes conserveront, dans leurs grades spécifiques, des grilles de
rémunération et des carrières identiques, le principe de la parité
étant scrupuleusement respecté . Pour les deux premières années
d'application (1990 et 1991), quelques différences minimes de
progression indiciaires ont pu intervenir en faveur de l'une ou de
l'autre catégorie en raison de priorités particulières à chaque
ministère . Elles sont d'ailleurs le plus souvent compensées par
d'autres mesures telles que certaines transformations d'emplois
que le ministère de la défense a tenu à privilégier et seront
résorbées à terme . Les gendarmes bénéficient déjà d'une grille de
rémunération particulière qui tient compte de leur spécificité . Les
gradés de la gendarmerie bénéficient de l'échelle la plus élevée
accordée aux sous-officiers de même grade dans les armées puis-
qu'ils sont rémunérés automatiquement à l'échelle de solde n . 4.
Il n'est pas envisagé de créer une nouvelle grille de rémunération
pour ces militaires . 8 . - Instituée par une circulaire du
25 mars 1987, l'aide au conjoint des personnels mutés, qui s'ins-
crit pleinement dans le domaine de l'action sociale du ministère
de la défense, n'a pas été supprimée, mais ses conditions d'attri-
bution ont été modifiées . Ainsi, la mutation doit être prononcée
dans l'intérêt du service dans un département non limitrophe de
celui de l'actuelle affectation . De plus, l'intéressé doit être marié
ou avoir un ou plusieurs enfants à charge au sens des disposi-
tions du code général des impôts, et il ne doit pas bénéficier d'un
logement de fonction concédé par nécessité absolue de service ou
utilité de service avec obligation de loger, ni dépasser un certain
niveau de quotient familial . 9 . - Les régimes de retraite complé-
mentaire sont administrés par des organismes de droit privé
ayant des règles propres élaborées par les partenaires sociaux . Le
ministre de la défense ne participe aucunement à leur élaboration
et ne peut, en conséquence, supprimer le terme « avantage vieil-
lesse » ; 10 . - La transposition aux militaires des mesures prévues
dans le protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille
des rémunérations et des classifications dans la fonction publique`
a demandé de nombreuses adaptations pour tenir compte des
structures indiciaires et des rythmes de carrière spécifiques aux
militaires . Les mesures s'appliquent sur une durée de sept ans à
partir du l e t août 1990. Elles sont orientées vers la revalorisation
des rémunérations les plus basses, qui sont celles des militaires
du rang, et l'amélioration des déroulements de carrière, notam-
ment par le prolongement dans de bonnes conditions de la durée
des carrières des sous-officiers les plus qualifiés . Par ailleurs . ces
mesures sont complétées par la mise en oeuvre de la nouvelle
bonification indiciaire qui sera accordée aux titulaires de postes
de responsabilité ou de technicité particulières . 11 . - La situation
des retraités et des veuves de militaires est une préoccupation
constante du ministre de !a défense et leurs représentants sont
associés aux réflexions engagées sur les sujets qui les concernent
dans le cadre des travaux du conseil permanent des retraités mili-
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taires . Les intéressés sont également représentés au sein du
conseil supérieur de la fonction militaire et dans les organes
d'administration de la caisse nationale militaire de sécurité et de
l'action sociale des armées . 12. - L'ordonnance n e 82-290 du
30 mars 1982 relative à la limitation des possibilités de cumuls
entre pensions de retraite et revenus d'activité impose aux
retraités, âgés de soixante ans ou plus, qui désirent percevoir leur
pension de retraite de cesser toute activité prcfessionnelle dans
l'entreprise ou la collectivité publique qui les employait . Pour les
fonctionnaires et les militaires, cette obligation, qui figure dans le
code des pensions civiles et militaires de retraite à l'ar-
ticle L . 86-I, a été reconduite jusqu'au 31 décembre 1992 par la
loi n e 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses mesures
d'ordre social . 13 . - Le ministère de la défense est très attentif à
ce qu'aucune discrimination tenant à la qualité de retraité n'inter-
vienne dans le déroulement de la seconde carrière des militaires.
C'est sur son action que le ministère des affaires sociales et de
l'emploi a adressé une circulaire, le 22 octobre 1986, aux préfets
et aux directeurs régionaux et départementaux du travail et de
l'emploi, dénonçant le caractère illégal des dispositions conven-
tionnelles prévoyant des restrictions à l'embauche des personnes
jouissant d'une pension de retraite . Par ailleurs, les garanties des
intéressés ont été renforcées par la loi n é 87-588 du
30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social qui pré-
voit, en son article 61, l'interdiction de dispositions établissant
une priorité de licenciement à raison des seuls avantages à carac-
tère viager dont bénéficie un salarié et par le décret n° 87-603 du
31 juillet 1987 qui permet désormais aux militaires retraités de
cumuler intégralement leur pension de retraite et l'allocation spé-
cia'.e du fonds national de l'emploi. Le ministère de la défense
continue d'agir également auprès des autorités et organismes
compétents pour qu'interviennent des mesures de suppression ou
d'assouplissement des dispositions de l'article 20 du règlement
annexé à la convention relative à l'assurance chômage qui refuse
aux seuls militaires le versement des allocations de chômage par
les Assedic après l'âge de cinquante-huit ans et demi . Il a, ainsi,
saisi le président du conseil d'administration de l'Unedic, par
une correspondance de févriet 1992, dans la perspective des pro-
chaines négociations sur le renouvellement de la convention du
l er janvier '990, afin de voir reconsidérée cette disposition qui
pénalise la communauté militaire. 14. - Les services militaires
outre-mer sont ceux accomplis par les militaires dans un départe-
ment ou territoire d'outre-mer dont ils ne sont pas originaires.
C'est ainsi que, pour t'application de l'article L .I2 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, l'article R . 14 C prévoit
que les militaires originaires des territoires d'outre-mer ne peu-
vent bénéficier de bonifications pour campagne lorsqu'ils sont en
service dans leur territoire d'origine . En revanche, ils y ont droit
lorsqu'ils sont affectés dans un autre territoire d'outre-mer . 1l
n'est pas dans l'intention du Gouvernement de modifier ce
régime des bonifications de campagne, qui garantit une identité
de traitement des militaires selon leur territoire d'origine.
15 . - Les contingents de décorations sont, conformément aux
dispositions de l'article R. 14 du code de la Légion d'honneur et
de la médaille militaire, fixés par décret du Président de la Répu-
blique pour une période de trois années . Dans le cadre de ces
décrets, il est possible de distinguer tant les anciens combattants
que les anciens résistants ou encore les personnels des
a réserves », dès lors qu'ils justifient des titres et services
conformes aux exigences du conseil de l'ordre . Par ailleurs, les
activités des dirigeants d'association sont prises en compte pour
leur promotion dans l'un de ces ordres nationaux . En ce qui
concerne la croix du combattant volontah'e, une barette spéci-
fique Guerre 1939 . 1945, Indochine, Corée et Afrique du Nord
désigne la campagne pour laquelle l'engagement a été contracté
et les services accomplis . Elle récompense, non pas le simple
volontariat, mais l'acte d'engagement souscrit au titre d'un conflit
par des personnes qui n'étaient pas astreintes à aucune obligation
de service . Aussi, il ne peut être envisagé d'accorder la croix du
combattant volontaire à ceux qui, lorsqu'ils ont manifesté le sou-
hait de participer à ces conflits, possédaient déjà la qualité de
militaire de carrière ou étaient déjà liés par contrat avec l'armée.
Cela conduirait à ramener cette décoration au même rang que
celui de la médaille commémorative déjà instituée pour chacune
des campagnes . 16 . - En ce qui concerne l'attribution de la demi-
part accordée en matière d'impôt sur le revenu aux titulaires de
la carte du combattant à soixante-cinq ans, le bénéfice de la cam-
pagne double aux combattants en Afrique du Nord de 1952 à
1962, et la prise en charge totale ou partielle des personnes âgées
dépendantes, ces points relèvent plus particulièrement des attri-
butions du secrétariat d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre . Par ailleurs, la question relative au rétablissement du
traitement de la médaille militaire et à l'annulation du décret
n . 91-396 du 24 avril 1991 est de la compétence du ministère de
la justice.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (emploi)

57359 . - 4 mai 1992 . - M. Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
les participations financières qu'accorde l'Agence nationale pour
l'insertion et la promotion des travailleurs de l'outre-mer (ANT)
aux salariés originaires des DOM-TOM et travaillant en France
lorsqu'ils souhaitent se rendre chez eux . Suite à des contraintes
budgétaires, il semblerait qu'aujourd'hui, pour les vacances 1992,
aucun salarié non-imposable du secteur privé ne bénéficie d'une
participation financière de l'ANT, contrairement aux fonction-
naires issus des DOM-TOM Cette situation n'est-elle pas préjudi-
ciable ? II lui demande de bien vouloir lui faire le point sur la
situation financière de l'ANT.

Réponse. - Dans un contexte budgétaire difficile, l'effort du
ministère des DOM-TOM en faveur de l'ANT a pu, en 1992, être
maintenu à un niveau sensiblement comparable à celui de l'année
1991 . La subvention de l'Etat en faveur de cet établissement, ins-
crite en loi de finances initiale 1992 pour un montant de
97 975 713 francs, a cependant été inférieure de 1,9 p . 100 à la
subvention 1991 . Le conseil d'administration de l'ANT a été
conduit à définir des priorités, en privilégiant, en 1992, les poli-
tiques collectives d'insertion professionnelle et sociale (accession
au logement, mobilité, formation) plutôt que les aides indivi-
duelles . Le financement des voyages de vacances des originaires
d'outre-mer vers leur département d'origine a donc subi des res-
trictions . Il a cependant été pévu en 1992 de financer cette action
à hauteur de 6,2 MF, en privilégiant, dans l'attribution des billets
d'avion, les demandes émanant des originaires d'outre-mer dont
le niveau de ressources est le plus faible. D'une façon plus géné-
rale, le budget 1992 de l'agence s'élève à 211,036 MF, contre
207,076 MF en 1991, la part de la subvention de l'Etat dans les
recettes étant de 49 p . 100, celle des collectivités locales de
21 , 100 et celle de la CEE de 22 p . 109.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Politique sociale (surendettement)

58399. - Z ef juin 1992 . - M . Eric Doligé appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la
consommation sur la loi n e 89-1010 du 3i décembre 1989 rela-
tive au surendettement des ménages . Après deux ans d'applica-
tion de cette loi, il est constaté un pourcentage d'échecs des
plans acceptés, qui n'est pas satisfaisant et mériterait des amélio-
rations dans .divers domaines . : 'est pourquoi 7 aimerait savoir si
le Gouvernement a l'intention de faire un bilan et de proposer
des améliorations.

Réponse . -- L'hoiorable parlementaire obsernt que la loi -ur le
surendettement des ménages du 31 dëcen $ire l9Y9 se treduit,
après deux années de fonctionnement, par un taux d'échec des
plans acceptés qui ne lui parait pas satisfaisant et qui•lnériterait
de ce fait diverses améliorations . Il est exact. que durant la pre-
mière année de fonctionnement des cemmissions Neienz, les
constats d'échec dépassaient le nombre des plans signés, et que
ces derniers quelquefois trop rigoureux n'étaient pas toujours
suivis par les débiteurs . Depuis, cependant, le renforcement du
personnel des commissions, l'harmonisation de leurs méthodes de
travail ainsi que l'expérience acquise ont progressivement permis
de diminuer les stocks de dossiers en attente de traitement et
d'améliorer le taux de conclusion des plans conventionnels qui
est actuellement de CO p. 100. En cas de constat de non-accord
au stade amiable ou d'impossibilité pour le débiteur de respecter
le plan convenu, celui-ci peut toujours saisir te juge d'instance
aux fins d'engagement d'une procédure de redressement judi-
ciaire civil, conformément à ce que prévoit la loi dans de tels cas.
il revient alors au juge d'instance d'élaborer un nouveau plan de
redressement . Enfin, comme l'a souligné M . Leron dans son rap-
port sur le fonctionnement de la loi, Il n'appartient pas aux com-
missions de surendettement de se substituer aux instances à voca-
tion sociale qui sont mieux à même de traiter les cas tes plus
graves qui résultent d'une insuffisance de ressources telle qu'elle
ne permet pas de faire face aux dépenses de la vie courante et
a fortiori de dégager des capacités de remboursement suffisantes .
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ÉCONOMIE ET FINANCES

Commerce extérieur (pays en voie de développement)

42184 . - 22 avril 1991 . - M . Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur l'insuffisance
du contrôle parlementaire relatif aux concours financiers
accordés par l'Etat français à l'occasion de ventes à l'exportation
par les entreprises françaises dans les pays en voie de développe-
ment . En effet, un grand nombre d'opérations commerciales
conclues avec ces pays pauvres se révèlent à la fois injustifiées au
regard de leurs besoins, insupportables financièrement pour leurs
économies, et préjudiciables pour nos propres finances publiques.
Aussi lui demande-t-il s'il ne serait pas souhaitable, afin que le
Parlement dispose d'une information détaillée et régulière sur
l'emploi des concours financiers publics d'un montant considé-
rable destinés à ce type d'opérations, de créer un document
annuel, sous forme d'annexe au projet de loi de finances, présen-
tant la répartition géographique de nos exportations, civiles et
militaires, lorsque celles-ci bénéficient d'une aide publique, sous
quelque forme que ce soit, ainsi que l'ensemble des garanties,
financements et autres avantages afférents à ces ventes . Cette
annexe mentionnerait en outre, pour chaque pays concerné, les
rééchelonnements, refinancements, consolidations ou réductions
de créances, ainsi que les retards ou défauts de paiement sur les
prêts déjà octroyés . - Question transmise d M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances.

Réponse . - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
enjeux économiques et financiers des crédits à l'exportation
garantis par la COFACE, attache une importance particulière à
la bonne information du' Parlement dans ce domaine . 11 répond
en tant que de besoin aux questions posées par les deux assem-
blées et s'efforce notamment, dans le cadre de la préparation de
la lei de finances, de livrer aux commissions des finances des
deux assemblées des données précises sur la gestion par la
COFACE des garanties pour le compte de l'Etat et des inci-
dences budgétaires correspondantes . Le Gouvernement s'efforce
également, en cours d'année et plus particulièrement à l'occasion
des discussions budgétaires, de donner des informations
détaillée. ; sur le soutien octroyé à l'exportation sous forme de
stabilisation de taux d'intérêt, sur l'utilisation et l'impact sur les
exportations françaises d'une part, le développement des pays
bér'éficiaires d'autre part, de nos crédits d'aides, et enfin sur la
gestion de la dette des pays en développement . La création d'un
document spécifique, présentant le détail de ces opérations, se
heurterait en revanche à un obstacle majeur, ayant trait à la
confidentialité des relations entre la COFACE et ses assurés, liés
par des contrats de droit privé . Le Parlement peut cependant, à
partir des tableaux récapitulatifs du coût des aides au commerce
extérieur et de l'aide publique au développement, prendre la
mesure des efforts consentis dans ce domaine. En ce qui
concerne le coût budgétaire des sinistres subis par la COFACE,
s'il est vrai qu'il a fortement augmenté depuis 1985, il faut souli-
gner que cette situation résulte essentiellement de la crise de l'en-
dettement des pays en de.ieloppement et dont les effets se font
sentir sur une longue période en raison de la durée d'exécution
et de remboursement des contrats passés . La rigueur accrue de la
politique menée par le Gouvernement en matière d'assurance-
crédit a permis cependant depuis déjà deux ans d'obtenir une
inversion de la tendance, comme en témoigne le tableau ci-
dessous .

Assurance-Crédit

Unité : MF

1980

	

1989 Î 1990

	

1991

1

A l'inverse les flux d'aide au développement ont connu une
progression constante, qu'il s'agisse des prêts et dons du Trésor
permettant aux pays en développement de financer leurs achats
de biens d'équipement prioritaires ou qu'il .s'agisse du coût des
mesures prises pour alléger ou reporter la charge de leur dette
(cf. tableau) .

Aide publique au développement (2)

Unité : MF

1988 1989 1990

	

t 1991

Prêts du Trésor (charge nette) 	 2 884 2 756 3 057 4 725
Dons du Trésor (CP)	 499 510 479 725
Consolidations CST 903-17	 3 413 5 532 6 986 8 500

(2) Aide bilatérale hors Afrique subsaharienne et coût des consolida-
tions.

En définitive, l'effort constant de la politique de crédit, depuis
plusieurs années déjà, tend à favoriser le redéploiement des
exportations françaises vers les pays développés, ce qui devrait
limiter le cont pour l'Etat de son soutien à l'exportation dans les
années à venir. Simultanément l'effort de la France en matière
d'aide publique au développement est accru de méme que souci
d'en améliorer l'utilisation, grâce à des évaivations systématiques,
préalablement et postérieurement à la réalisation des projets de
développement que cette aide contribue â financer.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

15460 . - 10 juillet 1989 . - M. Jean-Pierre Bouquet demande
au M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, de lui préciser comment les moda-
lités d'avancement des techniciens supérieurs, agents adminis-
tratifs de 2 e catégorie du ministère de l'éducation nationale, peu-
vent être améliorées, alors qu'en 1988 sur 60 agents
promouvables en I re catégorie, seulement 2 promotions ont été
accordées.

Réponse. - Les agents contractuels chargés des constructions
scolaires et universitaires sont régis par la circulaire n é 76-104 et
76-U-047 du 9 mars 1976 qui prévoit que les avancements
d'échelon au sein de chacune des catégories peuvent avoir lieu,
au minimum, tous les deux ans . Ce texte précise que l'acçès à la
catégorie supérieure s'opère dans la limite des emplois budgé-
taires disponibles et dans la mesure où les qualités profession-
nelles des intéressés et l'intérêt du service le justifient . Au titre
des années 1989 et 1990, pour 71 agents contactuels de 2 e caté-
gorie remplissant les conditions requises (service, administratifs
et services constructions scolaires confondus), neuf promotions
ont été prononcées au bénéfice des agents contractuels chargés
des constructions scolaires et universitaires . En 1991, vingt-huit
promotions de même nature ont été décidées en faveur de l'en-
semble de ces agents.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

15461 . - 10 juillet 1989 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'opportunité qu'il pourrait y
avoir, pour de strictes raisons d'égalité de traitement, d'aligner les

(I) Y compris refinancement EFCE.

Dotation Coface (ch 14-01 ce)	
Besoin de financement de

l'assurance-crédit (1)	

12 000 9 000

15 800 12 800

10 000

14 300

5 835

i i i00
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rémunérations des techniciens supérieurs, agents contractuels de
2e catégorie du ministére de l'éducation nationale, notamment en
matière d'honoraires et de primes, considérant que les fonctions
exercées par ces deux catégories d'agents sont comparables.

Réponse. - Les agents contractuels chargés des constructions
scolaires et universitaires sont régis par la circulaire n° 76-104 et
76-U-047 du 9 mars 1976 qui prévoit leur classement au regard
des titres ou diplômes requis dans l'une des trois catégories.
Ceux d'entre eux classés en 2e catégorie sont rémunérés par réfé-
rence à l'échelonnement indiciaire brut 370-487 . II doit être sou-
ligné que les intéressés bénéficient, par rapport aux agents
contractuels administratifs relevant de la même circulaire, de
conditions de recrutement et de rémunération plus favorables
puisque, à niveau de diplôme égal, ils sont classés dans une caté-
gorie supérieure . Au regard de leurs rémunérations, use compa-
raison avec les agents contractuels techniques du ministère de
l'équipement, du logement et des transports se révèle difficile
dans !a mesure où ces derniers sont mégis par des textes natio-
naux ou des règlements locaux . Au demeurant, les agents
contractuels techniques de ce département rniristériel ne peuvent
bénéficier des rémunérations accessoires versées aux agents titu-
laires des services de l'équipement .

emplois de professeur, implanter des postes, développer la forma-
tion des enseignants, produire des outils pédagogiques et diversi-
fier les pratiques artistiques des jeunes.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

26708 . - 9 avril 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème croissant de l'insécurité
dans les établissements scolaires du département de la Seine-
Saint-Denis . En effet, de très nombreuses écoles, et plus récem-
ment des coilèges et plusieurs lycées, dont celui du Raincy, vien-
nent de connaître des actes de vandalisme, des agressions et des
violences qui suscitent une vive émotion dans i3 communauté
scolaire de ces établissements qui réclame des mesures d'urgence
pour y assurer le retour à la sécurité des enfants . II lui demande
donc quelles instructions il compte prendre en ce sens.

Enseignement (établissements : Seine-Saint-Denis)

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

21453 . - 11 décembre 1989 . - M. Jean Proveux appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de In jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs certifiés d'éducation musicale, en poste dans les collèges.
Ces professeurs certifiés, dont les obligations de service sont
fixées à 20 heures par semaine depuis de longues années, effec-
tuent des horaires très fragmentés . L'enseignement musical n'est
en effet assuré généralement qu'une heure par classe . Leurs col-
lègues PEGC, dont le seraice était fixé à 21 heures, ont vu leurs
horaires baisser à 19 heure, en 1989 et 18 heures en 1990, comme
tous les professeurs certifiés n'enseignant pas des disciplines
artistiques . De plus, le :ombre de classes très important qu'ils
encadrent oblige les professeurs certifiés d'éducation musicale à
participer à davantage de conseils de classe que leurs collègues
des autres disciplines, sans que cette charge supplémentaire soit
prise en considération . Du fait de l'émiettement de leurs services,
ils ne peuvent d'ailleurs exercer des fonctions de professeur prin-
cipal . L'éducation musicale, avec les mathématiques et la phy-
sique notamment, font partie des disciplines déficitaires pour les-
quelles ont étè institués des crédits d'allocations d'enseignement.
Le recrutement des professeurs d'éducation musicale devient de
plus en plus difficile alors qu'ils jouent un rôle essentiel pour le
rayonnement culturel des établissements de notre pays . li lui
demande donc quels sont les aménagements qu'il entend rapide-
ment mettre en oeuvre pour corriger ces disparités et améliorer !es
conditions de travail et de déroulement de carrière des profes-
seurs d'éducation musicale, ainsi que les mesures qu'il envisage
pour faire face à la crise du recrutement.

Réponse. - Les maxima de service des personnels enseignants
des etablissements du second degré sont fixés en fonction du
niveau de recrutement et de la nature des enseignements dis-
pensés. Conformément aux dispositions des décrets n° 50-581 et
n o 50-582 du 25 mai 1950, les enseignants des disciplines artis-
tiques sont tenus de fournir un service de vingt heures pour ies
professeurs certifiés et de dix-sept heures pour les professeurs
agrégés . II est exact que les maxima de servi s e hebdomadaire que
sont tenus de fournir les professeurs d'enseignement général de
collège ont été diminués à compter de la rentrée scolaire 1990 il
convient toutefois de noter que les maxima de service de ces
enseignants demeurent fixés, comme pour les professeurs cer-
tifiés, en fonction de la nature des enseignements dispensés . Les
professeurs d'enseignement général de collège qui dispensent leur
enseignement dans des disciplines artistiques ou en éducation
physique et sportive sont tenus d'assurer, comme leurs collègues
professeurs certifiés d'arts plastiques, de musique ou professeurs
d'éducation physique et sportive, un service hebdomadaire de
vingt heures . L'alignement des maxima de service des professeurs
des disciplines artistiques sur ceux des professeurs des autres dis-
ciplines doit être attentivement étudié . Toutefois, compte tenu du
coût important d'une mesure d'abaissement des maxima de ser-
vice des professeurs des disciplines artistiques, les contraintes
budgétaires conditionnent toute évolution de la réglementation
relative aux maxima de service . Il convient de noter par ailleurs
que l'importance des enseignements artistiques et de leur amélio-
ration a été réaffirmée par la loi du 6 janvier 1988 qui intègre
ceux-ci dans les objectifs généraux d'éducation, tant pour la for-
mation générale que professionnelle des élèves. L'application de
cette loi a conduit à un effort sans précédent pour créer des

34756 . - 22 octobre 1990. - M . Robert Pnudraud rappelle à
M . le :ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des s ports, que l'insécurité, la violence, le trafic de
stupéfiants, les brutalités envers les membres du corps ensei-
gnant, voire les viols, se développent dans les établissements du
département de la Seine-Saint-Denis et lui demande s'il ne lui
apparaîtrait pas judicieux que des ordres soient donnés au rec-
teur afin qu'une commission départementale de sécurité dans les
lycées soit instituée rapidement . A cette commission, présidée par
le préfet et le recteur, devraient participer des élus l ocaux, des
magistrats, . es enseignants et des représentants des parents
d'élèves . il !ui incomberait de faire un diagnostic complet de ces
événements, d'en suivre le déroulement, de faire des propositions
et de coordonner l'action des différents services de sécurité à l'in-
térieur et à l'extérieur des établissements scolaires.

Enseignement (fonctionnement)

34857 . - 29 octobre 1990 . - M. Pierre Brama attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les problèmes de sécurité au sein
des établissements scolaires . Après le viol d'une élève dans les
locaux du lycée de Saint-Ouen, le 27 septembre, la série d'actes
de violence se poursuit dans des établissements de la région pari-
sienne : samedi 13 octobre, une partie du collège Joliot-Curie
d'Argenteuil a brûlé et un professeur du Lycée Jean-Renoir à
Bondy a été agressé sur le terrain de sport de l'établissement . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour renforcer la
sécurité des établissements scolaires.

Enseignement (fonctionnement)

35032 . - 29 octobre 1990 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, s'il estime que ses déclarations relatives
aux bonnes conditions de la rentrée 1990 sont cohérentes avec la
multiplication des manifestations tant de la part des enseignants
que de la part des élèves, en particulier sur les problèmes d'ac-
cueil et de sécurité.

Enseignement (fonctionnement)

35373 . - 12 novembre 1990. - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les graves incidents
qui se sont produits dans un certain nombre d'établissements . il
lui fait part de son sentiment selon lequel à force de vouloir
« ouvrir » l'école sur l'extérieur, d'en faire un « lieu de vie » ou
un « espace de liberté », on s'expose à y faire entrer des indési-
rables et lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui pré-



ASSEMBLÉE NATIONALE4492

ciser s'il n'envisage pas de recentrer l'école sur sa vocation ini-
tiale qui est d'apporter le savoir aux élèves, vocation dont elle
n ' aurait jamais dû s 'écarter.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

35689 . - 19 novembre 1990. - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, star la multiplica-
tion des exactions et agressions dans les établisseli .ents scolaires
de notre pays . Elle lui demande quelles mesuras il entend
prendre pour remédier à cet état de fait et s'il envisage que l'on
procède au contrôle systématique de la carte d'identité scolaire à
l'entrée des lycées et collèges « à risques » afin d'exclure tous les
individus extérieurs ou bandes ethniques étrangères à l'unité sco-
laire.

Enseignement (fonctionnement)

50585 . - 25 novembre 1991 . - Souhaitant prolonger la question
d'actualité posée par son collègue Eric Raoult, le mercredi
30 octobre 1991, M . Georges Colombier attire l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
climat d'insécurité rognant dans certains établissements scolaires,
notamment dans la région parisienne . Il vient en effet de rencon-
trer une jeune femme de sa circonscription récemment nommée
professeur en Seine-Saint-Denis, qui lui a relaté des faits bien
surprenants, bien inquiétants : parties de l'établissement et moby-
lettes incendiées,, agressions, menaces . . . Et qu'on ne dise pas qu'il
s'agit d'actes exceptionnels : différents témoignages indiquent
qu'il s'agit là d'une dérive générale, donc dangereuse . Il semble
même que des consignes soient données pour que les Élèves les
plus perturbateurs aient d'assez bonnes notes pour ne passer
qu'un minimum de temps au sein de l'établissement concerné.
Quelle politique le Gouvernemernt compte-t-il mettre en oeuvre,
de façon urgente, pour mettre un terme à cette situation ?

Enseignement (fonctionnement)

50832 . - 2 décembre 1991 . - M. Patrick Balkany appelle la
plus grande attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, sur l'insécurité croissante autour des éta-
blissements d'enseignement. Le catalogue de mesures plus ou
moins symboliques adoptées pour faire face à ce fléau relève
davantage de la profession de foi que de la plus élémentaire
recherche d'efficacité. Comment peut-on accroître la surveillance
autour des lycées, collèges et écoles divers alors que dans le
même temps un manque flagrant de personnel handicape les ser-
vices de police et d'encadrement de l'éducation nationale ? Voici
plusieurs mois des jeunes ont défilé par milliers dans toute la
France pour réclamer plus de surveillants et plus de sécurité.
Seuls des gadgets leur ont été fournis pour apaiser leur colère,
sans résoudre les très graves problèmes posés . il lui demande
donc quelles sont les statistiques réelles concernant les agressions
perpétrées autour des lieux d'enseignement, et quelles mesures
autres qu'anecdotiques seront prises pour mettre un frein à un
vandalisme et une criminalité en augmentation constante, d'au-
tant plus inadmissibles qu'ils frappent essentiellement des vic-
times incapables de se défendre.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Nord - Pas-de-Calais)

56893. - 20 avril 1992 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation créée suite à la recrudescence des
actes de violences dans les établissements scolaires de la région
Nord - Pas-de-Calais . Outre les mesures à prendre pour régler à
la source et sur le fond ces problèmes qui ne sont que la consé-
quence directe de la dégradation en tout point de la société dans
laquelle nous vivons, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures d'urgence qu'il entend prendre pour diminuer sensi-
blement les risques et les situations de violences que l'on connaît
actuellement.

Réponse. - Conscient de la recrudescence des actes de violence
ou plus souvent d'atteinte à la sécurité des personnes et des biens
dans les établissements scolaires, le ministre d'Etat, ministre de

l'éducation nationale et de la culture, a annoncé en conseil des
ministres le 27 mai 1992, un ensemble de mesures prenant appui
sur une expérience partenariale menée depuis 199! entre les ser-
vices du ministère de l'intérieur (police) et du ministère de l'édu-
cation nationale dans un certain nombre de départements pilotes.
Ces mesures ont fait l'objet d'une circulaire commune signée
entre le ministre de l'intérieur et le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale et de la culture qui en précise les modalités
d'action. Celles-ci visent à assurer la sécurité par la solidarité et
la responsabilité des agents de l'Etat, en mobilisant l'ensemble
des services de l'Etat autour des établissements scolaires : 1 é ) dès
le mois de juin., un dispositif a été mis en place dans les quartiers
sensibles . Avec l'aide des services de police, de gendarmerie et de
justice, des groupes d'actions locales pour la sécurité sont
constitués avec pour mission de dresser un diagnostic sur la
situation de l'établissement et de mettre au point des plans d'ac-
tion répondant aux problèmes sociaux . Des groupes départemen-
taux assureront le suivi et la surveillance des établissements ;
2. ) à la rentrée 1992, l'effort d'encadrement par les adultes dans
les établissements sera considérablement renforcé par la création
de 750 emplois supplémentaires de personnels ATOS dont 300
four le second degré, augmentation du nombre des contrats
d'emplois-solidarité, et l'affectation de jeunes gens motivés par
des questions d'éducation, au sein des établissements, dans le
cadre de leur service militaire . Ceci devrait permettre de sécuriser
les élèves et de tisser des liens plus étroits entre enseignants,
familles et jeunes ; 3 . ) de nouvelles conditions d'exercice et des
mesures attractives seront proposées aux enseignants des quatre-
vingts établissements particulièrement difficiles des académies de
Créteil, Versailles, Lyon, Lille et Aix-Marseille 4. ) cet été, l'opé-
ration «école ouverte » organisée par le ministère de l'éducation
nationale et de la culture, avec le ministère des affaires sociales
et de l'intégration, secrétariat d'Etat à la ville, la Caisse des
dépôts et consignations a permis aux jeunes de ces quartiers ne
partant pas de pratiquer des activités culturelles, sportives et édu-
catives ; elle aura ainsi été étendue à quatre régions : ile-de-
France, Nord - Pas-de-Calais, Rhône - Alpes, Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur et sera prolongée aux petites vacances
scolaires .

Enseignement (politique de l'éducation)

28654 . - 21 mai 1990 . - M. André Berthol appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur un article paru dans un grand
quotidien du soir qui évoque l'apparition d'une nouvelle caté-
gorie d'instituteurs, à mi-chemin entre le prêtre ouvrier et l'assis-
tante sociale, les « citoyens instituteurs » . Ceux-ci se mobilisent
contre la pauvreté et ont décidé d'en appeler au Conseil constitu-
tionnel par le biais d'une pétition de soutien, sans attendre une
éventuelle réforme qui leur permettrait de le faire . L'un d'entre
eux, désireux sans doute de fonder juridiquement sa démarche, a
déclaré : « La zone, c'est anticonstitutionnel » . II lui demande, en
conséquence, ce qu'il pense de cette initiative et, sans aller jus-
qu'à donner son sentiment sur la constitutionnalité de la
« zone », Si selon lui l'échec scolaire est, pour le moins, aussi
inconstitutionnel.

Parlement (relations entre le Parlement
et le Gouvernement)

60636. - 3 août 1992 . - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le fait que sa question écrite nt 28654 en date du
21 mai 1990 n'a toujours pas obtenu de réponse . La désinvolture
dont le ministre fait preuve en la matière à l'égard d'un membre
du Parlement est tout à fait indécente compte tenu notamment
des rappels concernant cette question et des dispositions du
règlement de l'Assemblée nationale ayant valeur de loi organique,
dispositions aux termes desquelles le Gouvernement doit
répondre dans un délai de deux mois au plus aux questions
écrites qui lui sont posées . Il souhaiterait qu'il lui indique pour
quelles raisons il s'obstine à refuser de répondre à cette question
écrite.

Répcose. - Le préambule de la Constitution du
27 octobre 1946, repris par la Constitution du 4 octobre 1958,
proclame que la Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de
l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et à la
culture . L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque
à tous les degrés est un devoir de l'Etat » . C'est dans le respect
des principes énoncés dans la Constitution que le Gouvernement
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a promulgué la loi n° 89-486 du 10 juillet 1989, dite loi i_i 'orienta-
tion sur l'éducation qui est exécutée comme loi d' Etat. L'ar-
ticle l et de ladite loi stipule que l'éducation est la premiére prio-
rité nationale . Le service public de l'éducation contribue à
l'égalité des chances . Le droit à l'éducation est garanti à chacun
afin de permettre à tous les jeunes d'acquérir une culture géné-
rale et une qualification reconnue quelle que soit leur origine
sociale, culturelle ou géographique . Plusieurs mesures concourent
à mettre en place l'école de la réussite : le projet d'école : l
constitue un outil de travail fondamental, permettant de traduire
les objectifs nationaux du service public dans leur contexte parti-
culier et de définir des stratégies et des étapes pour les atteindre.
Le projet d'école permet d'associer l'ensemble des membres de la
communauté éducative à cette réflexion et aux décisions prises ;
la réorganisation de l ' enseignement primaire en trois cycles : la
notion de cycle pédagogique est une notion fonctionnelle et
pédagogique qui recouvre une double préoccupation, une meil-
leure prise en compte du rythme et des spécificités des appren tr
sages de chaque enfant et une organisation plus cohérente de .,
apprentissages disciplinaires ; les zones d'éducation prioritaires
(Z .E .P.) : les zones d 'éducation prioritaires ont été instituées pour
répondre à la volonté de prévenir les situations d'échec scolaire
en apportant à des jeunes, issus de catégories sociales défavo-
risées un soutien pédagogique tout particulier . Après analyse des
causes de l'échec scolaire de ces élèves, des mesures ont été
prises pour y remédier en direction des enfants concernés et éga-
lement par des actions auprès de leur famille . Des moyens
importants (postes, crédits) ont été accordés aua établissements
faisant partie d'une Z .E .P . ; la scolarisation des jeunes enfants :
la lutte contre l'échec scolaire passe par une offre de scolarisa-
tion prioritaire, dès l'âge de deux ans, dans les espaces particuliè-
rement défavorisés . Tout ce qui précède montre bien la volonté
de l'Etat de combattre l'échec scolaire . qui n'est pas une fatalité.
C'est un problème sérieux qui mérite d'être traité autrement que
par des développements hasardeux sur son inconstitutionnalité.

Enseignement privé (enseignement supérieur)

53354. - 27 janvier 1992. - Suite à la réponse que M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, a bien
voulu faire à sa question écrite n° 46958 du 19 août 1991 (Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 28 octobre 1991, page 4440), M . Denis Jacquat tient à pré-
ciser que s'il est exact qu'une augmentation de 5 millions de
francs des subventions à l ' enseignement supérieur privé est
prévue pour 1992, l'augmentation réelle n'est que de
500000 francs, la différence étant acquise en 1991 suite à diffé-
rentes initiatives parlementaires . En tout état de cause, ne sem-
blent pas pris en compte ni l'augmentation du nombre d'élèves
présents dans les écoles d'ingénieurs et de cadres, ni l'augmenta-
tion du coût de la vie . Le service pu' : que rendent ces établis-
sements apparaît ainsi bien mal reconnu par l ' Etat.

Réponse . - La loi de finances pour 1992 a prévu une augmen-
tation de 5 MF des subventions destinées à l'enseignement supé-
rieur privé, soit un montant global de 128 749 MF inscrit au cha-
pitre 43 . 11, article 10, du budget du ministère de l ' éducation
nationale, les 4,5 MF dégagés au titre rie la réserve parlementaire
en 1991 n'étant acquis que pour cette seule année . De fait,
en 1992, les crédits consacrés aux établissements d'enseignement
supérieur privés re marquent qu'une augmentation de 0,5 MF
par rapport à 1991 : 128 749 MF en 1992, 128 249 MF en 1991,
amendement parlementaire inclus . Il convient, toutefois, de rap-
peler que l'augmentation de 12 MF intervenue en 1990 a été
reconduite en 1991 et 1992.

Formation professionnelle (structures administratives)

53676 . - 10 février 1992 . -• M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de l'arrêté miinisté-
riei du 26 octobre 1972, relatif aux élections au sein des comités
départementaux de la formation professionnelle, de !a promotion
sociale et de l'emploi, des différents établissements scolaires . il
semble que lors d'élections récentes, plusieurs personnes travail-
lant à temps partiel ou à mi-temps se soient vu refuser le droit
de vote . Or, ce sont souvent des femmes qui occupent ces
emplois à temps partiel . Les dispositions de l'arrêté les pénalisent
donc de manière particulière en ne leur permettant pas d'étre éli-
gibles ou électeurs . Il lui demande dans quelle mesure elle
entend modifier l'arrêté précité afin de rétablir une entière égalité

pour le vote dans les comités départementaux . - Question irons-
mise â M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale et de
la culture.

Réponse. - Il est vrai que le nombre d'enseignants exerçant à
temps partiel augmente puisqu'il représentait dans le second
degré 10 p . 100 du personnel enseignant titulaire du second degré
des établissements publics d ' enseignement en 1989-1990 . La prise
en compte de cette situation nécessite effectivement la révision de
l'arrêté du 26 octobre 1972 qui précise les modalités de l'élection
des représentants du personnel enseignant des établissements
d'enseignement technologique (public et privé) au comité dépar-
temental de la formation professionnelle, de la promotion sociale
et de l'emploi . Les modalités de fonctionnement de ces comités
sont en cours d'examen en liaison avec les services du ministère
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle.

Enseignement supérieur
(établissements : Seine-et-Marne)

57784. - 18 mai 1992 . - M. Didier Julia appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la vive inquiétude dont viennent de lui faire part
les étudiants de la première année d'AES (administration écono-
mique et sociale) de l'université Panthéon-Assas-Paris-Il de
Melun, quant aux conditions dans tequelles s'effectuera leur
deuxième année de DEUG Il lui rappelle que la section AES-
Melun a été ouverte pour la première fois en octobre 1991 et
qu'une centaine d'étudiants s'y sont inscrits, afin de suivre l'inté-
gralité de leur DEUG en deux ans . Or il semblerait que l'ouver-
ture de la seconde année du DEUG à Melun, pour la ren-
trée 1992, soit remise en cause, pénalisant ainsi de nombreux
étudiants . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette
information est exacte et, si oui, de bien vouloir réexaminer cette
décision dans l'intérêt des étudiants qui se sont engagés dans un
cycle d ' études.

Réponse . - Etant donné les effectifs attendus à Assas en pre-
mière année du DEUG AES à la rentré 1991, l'Université Paris 2
a décidé à cette époque l'ouverture d'une section de ce DEUG à
Melun pour accueillir les bacheliers originaires du bassin de
recrutement que représente ce site. Les effectifs d'étudiants
attendus en deuxième année, à Paris comme à Melun, ne permet-
tent pas, jusqu'à présent, de prendre la décision de création
d'une deuxième année de DEUG AES à Melun. En attendant
cette ouverture, les étudiants admis en deuxième année ne sont
pas pénalisés, puisqu ;ils poursuivent normalement leurs études à
Assas .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

58304 . - 1 « juin 1992. - Rappelant les termes de la question
écrite n° 50491 qu'il avait posée le 25 novembre 1991, M . Denis
Jacquat attire une nouvelle fois l'attention de M . le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture, sur
la légitime revendication exprimée avec les professeurs des lycées
professionnels partis à la retraite avec le grade de PL P 1 . Ayant
été informé de l'intention du ministère de reporter la revalorisa-
tion de leurs pensions à l'horizon 2000, il lui fait part de son
souhait de le voir se saisir rapidement de ce dossier, en concerta-
tion avec les instances représentatives des retraités de l'éducation
nationale concernées, afin qu'une solution soit dégagée dans des
délais acceptables.

Réponse . - La réponse à la question écrite n° 50491 est parue
au Journal officiel du IO février 1992. Le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale et de la culture rappelle donc l'effort
sans précédent entrepris par le Gouvernement depuis 1989 afin
d'améliorer la situation des personnels enseignants . De 1989
à 1998, ii a été prévu de consacrer plus de 18 milliards de francs
à cet objectif. Dans cet ensemble, les professeurs de lycée profes-
sionnel ont fait l'objet d'une attention particulière . Ils ont, en
effet, bénéficié des mesures communes à l'ensemble des profes-
seurs certifiés et assimilés création d'une hors-classe, indemnité
de suivi et d'orientation des élèves, amélioration du régime
indemnitaire de remplacement, indemnité de première affectation,
indemnité de sujétions spéciales pour les enseignants exerçant en
zones d'éducation prioritaires, indemnisation des activités péri-
éducatives, revalorisation de l'indemnité de conseiller en forma-
tion continue . Ils ont, en outre, bénéficié de mesures de revalori-
sation spécifiques : baisse de trois heures des obligations de
service, transformation de 5 000 emplois de PLP 1 en emplois de
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PLP 2, chaque année pendant dix ans . Cette dernière mesure
devrait d'ailleurs permettre à la très grande majorité des PLP 1
de bénéficier d'un reclassement dans le second grade avant leur
départ à la retraite . Lorsque la totalité des PLP I en activité aura
accédé au grade de PLP 2, il pourra être procédé à l'assimilation
des PLP t retraités par application de l'article L. 16 du code des
pensions civiles et militaires . A la suite de l'annulation par le
Conseil d'Etat du décret du 31 décembre 1985 et, afin de pré-
server les situations acquises par les personnels appartenant au
corps des professeurs de lycée professionnel, une mesure de vali-
dation législative a été adoptée par le parlement et un nouveau
statut particulier de ces personnels a été soumis à l'avis du
Conseil supérieur de ia fonction publique du 8 juillet 1992 et
sera bientôt examiné par le Conseil d'Etat . Le projet de décret
pontant statut des professeurs de lycée professionnel vise à insti-
tuer un corps unique de PLP à deux grades, le second grade
comportant une classe normale et une hors-classe . Les anciens
PLP 1 seront intégrés dans le l e, grade avec la perpective d'ac-
céder progressivement au 2 e grade . Les PLP du nouveau
ler grade pourront accéder au 2' grade par voie d'inscription sur
un tableau d'avancement, dans la limite d'un contingent budgé-
taire d'emplois au moins égal au nombre d'emplois offerts la
même année aux concours de recrutement . Us pourront égale-
ment se présenter au concours interne de recrutement dans le
2 c grade sans exigence de diplôme, avec une condition d'ancien-
neté réduite à deux ans et n'auront pas à accomplir de stage
dans le grade d'avancement . Pour les personnels qui ont été ins-
crits au tableau d'avancement au deuxième grade et qui n'ont pu
bénéficier de cette promotion pour le calcul de leur pension
parce qu'ils ont été contraints de cesser leur activité sans détenir
depuis au moins six mois l'indice de rémunération afférent à leur
nouveau grade, l'assimilation au 2 e grade pour le calcul de leur
retraite ne pourra intervenir que par l'application de l'ar-
ticle L. 15 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
c'est-à-dire lorsque la totalité des PLP I en activité aura accédé
au second grade.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

59006 . - 22 juin 1992 . - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le projet de loi concernant la valida-
tion des acquis professionnels par la délivrance des diplômes et
des diverses dispositions concernant l'éducation nationale . En
effet, l'article 5 du texte dispose que le ministre peut, par un
simple arrêté, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs en matière
de recrutement et de gestion des personnels aux chefs d'établisse-
ment de l'enseignement supérieur. Par ailleurs, l'article 6 dispose
que des personnalités extérieures peuvent participer aux instances
de recrutement des enseignants chercheurs . li lui indique que les
raisons invoquées par le Gouvernement et les pouvoirs publics
pour justifier cette grave remise en cause de principes fondamen-
taux d'organisation de l'université n'ont pas convaincu les ensei-
gnants et les inquiètent dans la mesure où ces normes législatives
de portée générale ne résolvent en rien les problèmes particuliers
dénoncés depuis longtemps . Ceux-ci sont, en effet, soucieux
d'être maintenus dans le statut de la fonction publique et d'être
surtout mieux associés aux décisions du Gouvernement . Aussi il
lui demande comment il compte prendre en considération leur
avis.

Réponse . - Le déconcentration de la gestion des personnels de
l'enseignemeiit .,t périeur et le transfert des compétences en cette
matière aux présidents d'universités, tels qu'ils sont institués par
l'article 5 de la loi n é 92-678 du 20 juillet 1992, sont à la fois
logiques et cohérents . Cette mesure permettra de franchir une
étape de plus vers l'autonomie et la responsabilité des établisse-
ments d'enseignement supérieur, au moment où ceux-ci assument
l'exceptionnelle croissance des effectifs d'étudiants qui marque
les années 90. L'effet le plus direct et le plus bénéfique du trans-
fert des responsabilités de gestion aux établissements réside dans
l'allégement des procédures et surtout dans la réduction de leur
longueur : ainsi, alors qu'en gestion centralisée, la réalisation
complète d'une promotion (c'est-à-dire jusqu'au moment où
l'agent en perçoit l'effet financier), prend toujours plus de six
mois, ce délai peut être abaissé à moins de trois mois en gestion
locale . Au-delà de cette amélioration incontestable de la qualité
de la gestion des personnels, dans ses aspects individuels les plus
tangibles, la déconcentration offre aux établissements une oppor-
tunité et des instruments nouveaux pour conduire une véritable
politique de modernisation de leurs pratiques administratives
dans un contexte motivant . Cette mesure vise uniquement à
déconcentrer les actes de gestion et ne porte en rien atteinte au
principe d'unicité des corps qui sont et resteront des corps natio-
naux. L'article 6 de la loi, pour sa part, permet aux grands éta-
blissements qui le souhaitent, d'avoir recours à des personnalités

extérieures de haut niveau dans leurs instances de recrutement.
Deux établissements sont à l'heure actuelle dans ce cas : le
Conservatoire national des arts et métiers qui dispose de cette
possibilité depuis 1990 et i'Ecoie nationale des chartes qui consi-
dère comme essentielle cette ouverture aux professionnels . Les
dispositions de l'article 6, qui ne constituent en aucun cas une
obligation pour les établissements, permettent ainsi d'éviter, dans
l'avenir, le recours à une mesure législative chaque fois qu'un
grand établissement demandera à pouvoir s'adjoindre des person-
nalités extérieures.

Enseignement privé (financement)

59132 . - 22 juin 1992. - M. Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, sur l'opportunité de faire
évoluer le dispositif législatif actuellement en vigueur en matière
d'aide des collectivités territoriales au financement des investisse-
ments immobiliers de l'enseignement privé sous contrat . Ii lui
rappelle que le précédent secrétaire d'Etat chargé des collectivités
locales et le précédent président de l 'Assemblée nationale ont
admis la nécessité d'une telle évolution . Il lui demande quelle
suite il entend réserver à cette démarche.

Réponse . - La législation en vigueur, précisée par la jurispru-
dence, fixe les conditions de la participation des collectivités
locales au financement des investissements des établissements
d'enseignement privés. Toute modification nécessite l'intervention
en ce sens du Parlement . Or, au cours de la période récente, des
débats ont été ouverts sur cette question devant les assemblées, à
l'occasion de l'examen du projet de loi relatif à l'administration
territoriale de la République et du projet portant diverses disposi-
tions relatives à l'éducation nationale . Les amendements en ce
sens ont été rejetés et ce à plusieurs reprises . Le Parlement s'est
donc prononcé clairement.

Télévision (redevance)

59305. - 29 juin 1992. - M. Michel Terrot attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur l'inégalité de traitement concernant l'exonération
de la redevance TV entre établissements publics et privés . La for-
mation initiale et continue des enseignants pousse ces derniers à
une utilisation grandissante de l'image et en particulier de la télé-
vision, qui est reconnue aujourd'hui comme un outil pédagogique
à part entière . Mais l'enseignement actuel en établissement public
comme en établissement privé nécessite l'utilisation d'un nombre
croissant de téléviseurs . Surtout dans le domaine des langues
vivantes ou celui de l'histoire-géographie, domaine dans lequel
les professeurs n'hésitent quasiment plus à démontrer !eues
talents de « monteurs-réalisateurs » en présentant à leurs élève ,
des documents vidéo qui viennent en complément des cours d:
base . Or, compte tenu des dispositions concernant l'organisation
de l'enseignement public contenues dans la loi n é 83-663 du
22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'Etat, le ministre de
l'économie et du budget a, en son temps, décidé d'étendre le
bénéfice de la mise hors du champ d'application de la taxe aux
postes récepteurs de télévision et aux magnétoscopes utilisés à
des fins pédagogiques dans le cadre de l'enseignement public
préélémentaire, élémentaire et secondaire dispensé par les établis-
sements dépendant directement des collectivités territoriales ou
encore de leurs groupements . Alors que les établissements privés
ne se voient rembourser par l'Etat qu'une seule redevance quel
que soit le nombre de redevances effectivement payées . Même si
la suppression de la redevance pour droit d'usage des magnétos-
copes depuis le ler janvier 1987, en application de l'article 2 du
décret n° 86-1365 du 31 décembre 1986, a allégé les charges sup-
portées en la matière par les établissements d'enseignement
privés, il n'en demeure pas moins qu'une inégalité subsiste . II lui
demande donc si, dans un souci d'équité, il envisage d'accorder
aux établissements privés les mêmes avantages d'exonération
qu'aux établissements publics.

Réponse. - Le décret n . 82-97I du 17 novembre 1982 relatif à
l'assiette et au recouvrement de la redevance sur les appareils
récepteurs de télévision et sur les magnétoscopes ne prévoit
aucune exonération en faveur des établissements d'enseignement.
Toutefois, à la suite de la parution de ce décret, il a été décidé
de reconduire la mise hors du champ d'application de la rede-
vance des postes récepteurs de télévision détenus par les établis-
sements publics d'enseignement de l'Etat telle qu'elle existait
avant l'entrée en vigueur du texte en question et d'étendre cette



28 septembre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4495

dispense de paiement aux magnétoscopes détenus par ces mêmes
établissements . Compte tenu des dispositions concernant l ' organi-
sation de l ' enseignement public contenues dans la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l 'Etat, le ministre
de l'économie, des finances et du budget avait décidé d'étendre
le bénéfice de la mise hors du champ d 'application de la taxe
aux postes récepteurs de télévision et aux magnétoscopes utilisés,
à des fins strictement pédagogiques, dans le cadre de l'enseigne-
ment public pré-élémentaire et secondaire dispensé par les éta-
blissements dépendant directement des collectivités territoriales
ou encore de leur groupement . Les établissements d'enseignement
privés du second degré sous contrat d ' association qui justifient
de l'utilisation d'un téléviseur à des tins uniquement scolaires
dans les locaux réservés à l 'enseignement, et du paiement de la
redevance pour des droits d ' usage y afférente, voient la participa-
tion forfaitaire des 'départements pour les collèges, des régions
pour les lycées, en faveur des classes sous contrat, majorée du
montant d'une redevance par établissement . La suppression de la
redevance pour droit d ' usage des magnétoscopes à cotnpter du
l et janvier 1987, en application de l'article 2 du décret n e 86-1365
du 31 décembre 1986, a par ailleurs allégé les charges supportées
en la matière par les établissements d'enseignement privés.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

59328 . - 29 juin 1992. - M. Julien Dray souhaite attirer l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des familles qui
louent pour le mois de juillet une maison ou une place dans un
cam ping par exemple et dont les enfants sont scolarisés jusqu'à
la date du 8 juillet . II semblerait que certaines écoles refusent
que les enfants quittent l'école avant cette date du 8 juillet, préci-
sant que si cela devait être le cas l ' inscription pour l'année
1992-1993 pourrait être remise en cause . il est évident que le der-
nier trimestre doit être achevé dans la mesure du possible dans
les meilleures condition pour la scolarité des enfants . Pour
autant il serait souhaitable de tenir compte des situations particu-
lières, et notamment de la situation de parents souhaitant passer
leur mois de vacances avec leurs enfants et qui n'ont eu d'autre
choix que de partir en juillet . 11 le remercie de bien vouloir lui
indiquer son point de vue sur cette question.

Réponse . - Il est rappelé d'une part que la fréquentation
assidue de l'école par les élèves inscrits est une obligation légale
qui s'impose aux parents. Un enfant ne peut manquer la classe
sans motif légitime, les inspecteurs d'académie disposant d'une
marge d'appréciation . En cas d'absence d'un enfant sans excuse
valable, les parents sont passibles de sanctions pénales . ils peu-
vent également voir le versement des prestations familiales sus-
pendu . D'autre part, il est reprécisé que l'objectif pédagogique du
calendrier triennal 1990-1993, conformément aux dispositions de
l 'article 9 de la loi d 'orientation sur l'éducation du
IO juillet 1989, vise essentiellement à mettre fin au déséquilibre
persistant qui caractérisait, le déroulement de notre année scolaire
et dont tous - enseignants, parents et médecins - déploraient les
effets négatifs pour les rythmes de vie des enfants et pour l'effi-
cacité de l'enseignement lui-même . Un rythme annuel régulier sur
la base de cinq périodes de travail de durée comparables
séparées par quatre temps de repos suffisamment longs est ainsi
établi . Ce rééquilibrage comporte inévitablement des incidences
sur la durée et les dates des périodes de vacances . S ' agissant des
vacances d'été, leur durée reste fixée à neuf semaines et les dates
de début et de fin en ont été retardées d'une semaine par rapport
au calendrier scolaire précédent . II est certain que toute modifi-
cation du calendrier scolaire en raison de ses répercussions,
directes ou indirectes sur les vacances des familles et des
Français en général appelle des changements d'habitudes . C'est
précisément pour favoriser les adaptations nécessaires que le
nouveau calendrier a été établi pour trois années et publié au
Journal officiel le 19 août 1989, soit plus d'un an avant la pre-
mière année de son entrée en vigueur . Au cours de la période
récente pendant laquelle les dates des vacances scolaires ont peu
varié, les enquêtes annuelles du ministère du tourisme indiquent
que les habitudes des familles en ce qui concerne la durée et les
dates de leurs vacances estivales ont très sensiblement évolué,
ainsi que les pratiques en matière de location. Aucune étude
prospective n'a établi que les dates prévues par le nouveau calen-
dr' •r allaient à contre-courant de ces évolutions . Seule l'évalua-
'km en cours conduite en liaison avec le ministère du tourisme et
les milieux économiques concernés permettra de dire si les
craintes exprimées par certains partenaires sont fondées .

Heure légale (heure d 'été et heure d7:iver)

59645 . - 6 juillet 1992. - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de NI . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, sur les conséquences
pour !es élèves de l'horaire d'été. Il lui demande de bien vouloir
lui communiquer les observations relevées par les enseignants sur
l'influence de ce changement d'horaire sur le comportement des
élèves et lui préciser si le passage à l'horaire d'été n'est pas
contraire aux conclusions des recherches effectuées, en particulier
par le professeur Montagné, sur les cycles d ' attention des
enfants.

Réponse . -- L'heure d ' été a été fixée en 1975 et le Sénat a
adopté le 23 mai 1990 une proposition de loi tendant à modifier
l 'heure légale . Le problème est complexe et sa solution se situe
désormais dans le cadre européen . C ' est pourquoi, la Commis-
sion des communautés européennes a demandé à deux bureaux
d'études des rapports sur !es conséquences du changement
d'heure pour l'environnement et la santé . Ces rapports, ainsi que
celui remis au Sénat par Mme Ségolène Royal, ministre de l'envi-
ronnement, vont apporter des éléments de réflexion aux diffé-
rents pays et eux experts européens chargés de prendre une déci-
sion . La directive européenne en vigueur ayant fixé les dates de
changement d'heure jusqu'en 1992 inclusivement, il appartient à
ces experts européens, de juger de l'opportunité de reconduire
cette mesure en 1993.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

59841 . - 13 juillet 1992. -- Les étudiants d'un certain nombre
d ' académies relèvent des retards importants dans le mandatement
des bourses d'études . Ainsi dans 1"académie d'Aix-Marseille ou
encore de Strasbourg, il n'est plus rare que les bénéficiaires d'une
bourse ne puissent disposer du versement de celle-ci souvent
qu ' avec deux ou trois mois de retard, voire même quatre mois . Il
est donc bien évident que ces dysfonctionnements, s'ils se confir-
maient et se multipliaient, mettraient en péril le fragile équilibre
économique des étudiants . C'est pourquoi M . Christian Kert
demande à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, quelles dispositions il entend prendre
pour le rétablissement d'une situation normale dans !e versement
de ces bourses.

Réponse . - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture est conscient des difficultés financières rencon-
trées par les étudiants, notamment en début d'année universitaire,
et du coût des dépenses qu 'avec leur famille ils doivent supporter
pour poursuivre leurs études. Toutefois, le paiement des bourses
ne peut intervenir que lorsque l'étudiant est effectivement inscrit
dans une formation habilitée à recevoir tes boursiers du minis-
tère de l'éducation nationale et de la culture et qu'il progresse
dans ses études . Les recteurs doivent, chaque année, vérifier que
ces deux conditions sont bien remplies mais demeurent pour cela
tributaires de la rapidité avec laquelle les étudiants les informent
de leur situation . Cependant, des mesures ont été prises afin
d'améliorer les délais de paiement des bourses . C'est ainsi qu'un
arrêté en date du 12 avril 1990 a permis de verser ces aides dès
le début du mois de septembre pour !es étudiants effectivement
inscrits et entamant leur année dès ce moment . Le paiement plus
précoce du premier terme de la bourse doit donc permettre aux
étudiants de faire face aux dépenses de début d'année universi-
taire . Afin de rendre ce texte opérationnel, les crédits du premier
terme sont délégués aux recteurs d'académie au cours du mois de
juillet et ceux-ci sont invités à engager une concertation appro-
fondie avec les chefs d'établissement en vue de parvenir à des
solutions permettant d'accélérer la connaissance des inscriptions
des étudiants . Cette mesure implique cependant que l'ensemble
des boursiers soient titulaires d'un compte courant permettant le
paiement par virement bancaire ou postal . En cas de retard de
paiement, les étudiants peuvent solliciter une avance sur bourse
auprès des centres régionaux des ouvres universitaires et sco-
laires . Par ailleurs, la mensualisation déjà en vigueur dans cer-
taines académies sera progressivement généralisée, conformément
au pian social étudiant adopté au conseil des ministres le
27 mars 1991.

Enseignement secondaire : personne! (enseignants)

59942 . 13 juillet 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre d 'État, ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, sur le service horaire imposé
aux enseignants des disciplines artistiques . Ceux-ci sont les seuls
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à devoir encore assurer un service supérieur, à diplôme égal, à
ceux de leurs collègues des autres disciplines . iJn certifié doit
effectuer un service de vingt heures au lieu de dix-huit pour les
autres « matières » ; pour un agrégé c'est dix-sept heures au lieu
de quinze . Ils demandent à être traités à égalité avec leurs col-
lègues, ce qui serait aussi une reconnaissance du rôle important
que remplissent leurs disciplines pour l'éveil des enfants . Cette
revendication paraissant des plus légitimes, il lui demande ce
qu 'il entend faire pour la satisfaire.

Réponse . - Les maxima de service des personnels enseignants
des établissements du second degré sont fixés en fonction du
niveau de recrutement et de la nature des enseignements dis-
pensés, conformément aux dispositions des décrets n é 50-581 et
na 50-582 du 25 mai 1950 . L'alignement des maxima de service
des professeurs des disciplines 'rtistiques sur ceux des profes-
seurs des autres disciplines doit être attentivement étudié . Tou-
tefois, compte tenu du coût important d'une mesure d'abaisse-
ment des maxima de service des professeurs des disciplines
artistiques, les contraintes budgétaires conditionnent toute évolu-
tion de la réglementation relative aux maxima de service . II
convient de noter par ailleurs que l' importance des enseigne-
ments artistiques et de leur amélioration a été réaffirmée par la
loi du 6 janvier 1988 qui intègre ceux-ci dans les objectifs géné-
raux d'éducation tant pour la formation générale que profession-
nelle des élèves . L'application de cette loi a conduit à un effort
sans précédent pour créer des emplois de professeur, implanter
des postes, développer la formation des enseignants, produire des
outils pédagogiques et diversifier les pratiques artistiques des
jeunes .

Enseignement privé (financement)

60184 . - 20 juillet 1992 . - M . Léonce Deprez se félicitant du
récent accord intervenu entre l'Etat et l'enseignement catholique
et tendant sur de nombreux points à mettre fin au contentieux
qui dure depuis de nombreuses années, appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le fait que cet accord ne règle pas la question du
financement par les collectivités locales des investissements
immobiliers des établissements privés . En effet, la loi Falloux
limite, depuis 1850, au dixième des dépenses annuelles des col-
lèges et lycées, la subvention susceptible d'être versée par les
départements et les régions. Quant aux écoles primaires privées,
la loi du 30 octobre 1886 interdit aux collectivités locales de sub-
ventionner leurs investissements . Il lui demande donc la nature
des initiatives qu'il envisage de prendre pour moderniser et amé-
liorer les dispositions relatives au financement des investisse-
ments dans l'enseignement privé, conformément aux vaux des
élus des collectivités locales concernées.

Réponse. - La législation en vigueur, précisée par la jurispru-
dence fixe les conditions de la participation des collectivités
locales a financement des investissements des établissements
d'enseignement privés . Toute modification nécessite l'intervention
en ce sens du Parlement . Or, au cours de la période récente, des
débats ont été ouverts sur cette question devant les assemblées, à
l'occasion de l'examen du projet de loi relatif à l'administration
territoriale de la Républle . es du projet portant diverses disposi-
tions relatives à l'éducation nationale. Les amendements en ce
sens ont été rejetés et ce à plusieurs reprises . Le Parlement s'est
donc prononcé clairement.

le calendrier fixé par les textes ministériels . A cet égard, la note
de service n » 91-222 du l e* août 1991 a repris, pour la campagne
1991-1992, les délais constamment rappelés depuis plus de
dix ans . Les dossiers doivent ainsi parvenir à la sous-direction
des pensions, huit mois avant la date de départ choisie pour les
radiations des cadres intervenant en cours d 'année, et en
novembre de l ' année précédente pour les départs à la rentrée sco-
L'ire . Tous les dossiers répondant à ces conditions ont été
adressés au ministère du budget qui, après ses propres contrôles
et la délivrance des brevets de pension, a ordonné aux comp-
tables du trésor la mise en paiement de la pension, sur présenta-
tion du certificat de cessation de paiement, mais sans aucun délai
après le dernier versement du traitement d 'activité . Dans la
mesure où certains dossiers de retraite n 'oint pas été transmis à
L .a Belle dans les délais impartis, les services extérieurs de ratta-
chement (inspections académiques, rectorats), ont été avertis d'un
retard probable dans le traitement de ces dossiers . Bien entendu,
la sous-direction des pensions fait tout son possible pour limiter
le nombre des pensions liquidées, et donc payées, avec retard.
Dans ce cas et chaque fois que les droits à pension ont pu être
établis, des avances sur pension sont consenties aux retraités.

Enseignement : personne! (psychologues scolaires)

60290. - 27 juillet 1992 . - M. François Rochebloine attire une
nouvelle fois l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, sur la nécessité de recon-
naitre enfin le rôle spécifique exercé dans l'institution scolaire
par les psychologues de l'éducation nationale . Afin de respecter
l'esprit de la loi du 25 juillet 1985 qui définit la profession de
psychologue par un niveau de formation et qui en protège le
titre, il apparaît fondamental de définir un statut qui leur soit
spécifique, afin que cette profession ne se confonde plus statutai-
rement avec celle d'enseignant . Aussi, il lui demande s'il entend
reprendre les dispositions qui avaient été adoptées dans un pre-
mier temps par les parlementaires à l'occasion du débat sur le
projet de loi portant diverses dispositions relatives à l'éducation
nationale.

Réponse' . - L'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
concernant la protection du titre de psychologue précise, dans
son paragraphe 1, que l'usage professionnel de ce titre est réservé
aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation universi-
taire de haut niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée
par décret en Conseil d'Etat . Le diplôme d'Etat de psychologie
scolaire créé par le décret n a 89-684 du 18 septembre 1989 figure
sur la liste fixée par le décret n t 90-255 du 22 mars 1990 pris en
application de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985 précitée et
après avis du Conseil d'Etat . Quant à leur statut, dans le droit-fil
des dispositions de la circulaire n° 205 du 8 novembre 1960 qui a
institué la psychologie scolaire, les psychologues scolaires sont
actuellement encore des enseignants du premier degré à qui une
formation spécifique et diplômante a été apportée . Sauf à consi-
dérer qu'il y a lieu d'apporter des réponses totalement différentes
aux actuels besoins, ce qui aujourd'hui fait débat, la création
d'un corps particulier de fonctionnaires regroupant ces per-
sonnels ne s'est toujours pas imposée . L'i réflexion engagée en ce
domaine se poursuit néanmoins.

_me	

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

60244 . - 27 juillet 1992 - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les retards inadmissibles de ver-
sement de pension pour les enseignants admis à la retraite. Le
bureau des retraites du rectorat de Versailles répond, semble-t-il,
à ses interlocuteurs qu'il n'y a pas et ne peut y avoir de conti-
nuité entre le traitement d'activité et la pension . Cette situation
risque de poser de graves problèmes aux intéressés et, de ce fait,
est intolérable . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
préciser les mesures qu'il compte prendre pour la rectifier.

Réponse. - La sous-direction des pensions de l'éducation natio-
nale, située à La Basile, fonctionne normalement . En particulier,
les délais de transmission des dossiers au ministère du budget,
responsable de la concession et de la mise en paiement des pen-
sions, sont respectés pour la totalité des dossiers parvenus à
La Basile dans les conditions normales de présentation et suivant

60768. -- 10 août 1992 . - Au Journal officiel du 23 juillet 1992
ont été publiés les décrets fixant le calendrier des vacances sco-
laires pour 1993, 1994 et 1995 . Dès cette annonce, de nombreuses
critiques se sont élevées émanant des milieux industriels et touris-
tiques . M . Henri Bayard demande à M. le ministre d 'Etat,
ministre de l'éducation nationale et de la culture, si, avant
cette prise de décision, un examen et une concertation suffisants
ont été faits, afin d'éviter, ce qui s'est déjà passé récemment,
d'avoir à revenir sur le calendrier, ce qui constitue la plus défa-
vorable des perturbations.

Réponse. - Le calendrier triennal 1990-1993, fixé par les arrêtés
du 24 juillet 1989 et du 4 avril 1991, vient à échéance le 9 sep-
tembre 1993 . En conséquence, comme le ministre s'y était engagé,
le calendrier triennal 1993-1996 vient d'être arrêté un art avant la
première année de son application . Ce calendrier retient l'essen-
tiel des conclusions figurant dans le rapport réalisé par la direc-
tion de l'évaluation et de la prospective (mars 1992) et s'appuie
sur les propositions présentées dans le rapport de la commission
du conseil supérieur de l'éducation (avril 1992) . Il tient compte
en priorité des principaux résultats de la recherche scientifique
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en matière de rythmes des enfants, des apports des personnels de
santé et des enseignants et insère les contributions des parte-
naires et u ;ers du système éducatif concernés ainsi que des sec-
teurs écoe astiques intéressés . Il intègre enfin, à l'issue d'un
comité interministériel spécifique, les préoccupations des diffé-
rents partenaires ministériels, plus particulièrement celles du
ministère de l'équipement, du logement et des transports, du
ministère du tourisme et du ministère de la jeunesse et des
sports . Ce texte a été présenté le 2 juillet 1992 devant le conseil
supérieur de l'éducation, instance consultative composée de
quatre-vingt-douze membres répartis en trois collèges : personnels
- usagers - collectivités territoriales et grands intérêts culturels,
sociaux et économiques . Ce document n'a pas rencontré l'opposi-
tion de ce conseil, qui a notamment reconnu les avancées signifi-
catives dans la recherche d'un meilleur équilibre des périodes de
travail et de repos et a noté avec satisfaction que les dates de
sorties et de rentrées scolaires devenaient moins tardives . li faut
remarquer qu'au cours de cette séance un seul amendement et un
seul voeu ont été déposés et ont donné lieu à un vote . II s'agis-
sait, pour l'amendement, de reculer d'une semaine les vacances
de printemps pour l'année scolaire 1993-1994 et, pour le voeu, de
limiter le nombre de zones à deux pour les vacances d'hiver et
de printemps . Concernant le souhait majeur manifesté par les
industries touristiques de prendre en compte dans ce calendrier
le zonage des vacances d'été, il n'a pas paru possible de procéder
à cet important changement, compte tenu plus particulièrement
de l'organisation actuelle du processus d'orientation des élèves,
des examens et ,concours, notamment de la date nationale des
épreuves du baccalauréat, des modalités réglementaires de recru-
tement et de nomination des enseignants et des personnels de
l'éducation nationale . Dans le calendrier actuel, un tel zonage,
même modéré, loin de rencontrer un large consensus conduirait,
en toute hypothèse, à une inégalité de la durée de travail des
élèves ainsi que des congés d'été selon les années . Il reste que si
ce contexte évoluait, il conviendrait de réexaminer cette question
à laquelle les industries touristiques attachent une grande impor-
tance . il faut toutefois noter que l'arrêté du 15 juillet 1992 fixant
le calendrier scolaire 1993-1996 confère par l'article 4 une sou-
plesse d'adaptation de ce calendrier ; celle-ci est laissée à l'appré-
ciation du recteur d'académie et de l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'éducation nationale.
Enfin, ce calendrier 199-1996 retient l'importante modification
que souhaitait l'ensemble de l'industrie touristique française,
c'est-à-dire l'étalement sur trois zones des vacances d'hiver et de
printemps .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

60944 . - 17 août 1992 . - M. Daniel Reiner appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la possibilité de rétablir la journée de congé
annuelle accordée aux écoles et appelée « journée du maire » . Il
lui indique que cette facilité, supprimée à partir de la rentrée
scolaire 1990-1991, permettait à de très nombreuses communes de
donner congé aux élèves lors d'une manifestation ou d'un événe-
ment important de la vie communale, fêtes focales, manifestations
culturelles, etc. Il lui demande s'il n'est pas, dans ce cadre, envi-
sageable de rétablir « la journée du maire ».

Réponse . - La journée du maire a été instaurée par l'arrêté qui
fixait le calendrier de l'année scolaire 1977-1978 . Cette journée
de vacances supplémentaire était accordée par l'inspecteur d'aca-
démie directeur des services départementaux de l'éducation aux
élèves d'une commune dont le maire en faisait la demande pour
répondre à un intérêt local . Au fil des ans, les conditions d'appli-
cation de cette disposition ont fait l'objet de contestations crois-
santes . C'est pourquoi, après consultation des différents parte-
naires concernés, et en accord avec l'association des maires de
France, il a été décidé que la « journée du maire », en tant que
journée de vacances supplémentaire, ne serait pas reconduite à
partir de l'année scolaire 1990-1991 . Il n'en demeure pas moins
possible, sous réserve que la durée effective totale de l'année de
travail des enfants n'en soit pas diminuée, que tout ou partie des
établissements scolaires d'une commune soient autorisés à inter-
rompre leur activité, lorsque les circonstances le -justifient . Les
recteurs d'académies par le décret du 14 mars 1990, et les inspec-
teurs d'académies par le décret et la circulaire du 22 avril 1991,
ont reçu compétence pour procéder à des aménagements du
calendrier national . Une meilleure prise en compte de la situation
particulière d'une commune sera ainsi rendue possible. Il est par
ailleurs souhaitable, dans le cadre des relations de coopération
qui se développent entre la commune et l'école, que la « journée
du maire » soit conçue désormais non comme une simple journée
de vacance des classes, mais comme ,une journée particulière,
dont le programme éducatif et la date auront été arrêtés de façon

concertée par le maire et les établissements scolaires intéressés,
notamment à l'occasion d'une manifestation ou d'un événement
importants de la vie communale.

Culture ((festivals artistiques)

60990 . - 17 août 1992. - M. André Delattre souhaite appeler
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la sécurité des spectacles
c ulturels de la saison estivale . L'été est la saison privilégiée des
festivals à travers toute la France et nous ne pouvons que nous
réjouir de cette course à la culture . Ceux-ci se déroulent dans des
sites historiques grandioses, des salles de spectacles mais aussi
souvent en plein air avec des installations temporaires pour
accueillir le public. II lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures prises ou envisagées après le drame de Furiani pour
contrôler strictement la sécurité de ces installations.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, n'a pas manqué de rappeler, par note adressée
dès le 15 juillet 1992 aux directeurs régionaux des affaires cultu-
relles sous couvert des préfets de région et à tous les directeurs,
délégués et responsables d'établissements publics placés sous
l'autorité ou la tutelle de son département, l'extrême importance
qu'il attache au respect de l'ensemble des mesures de sécurité
lors des manifestations culturelles . L'attention des services exté-
rieurs et des établissements a été tout particulièrement appelée
sur les précautions à prendre pour que soient strictement res-
pectés les lois et règlements de sécurité relatifs aux installations
provisoires telles que les chapiteaux, tribunes et gradins . A ia
note précitée ont été annexés, à titre de rappel, les textes princi-
paux applicables en matière de sécurité.

Décorations (ordre des Arts et lettres)

61161 . - 24 août 1992 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, de bien vouloir lui indiquer quel a été le nombre de
personnes nommées ou promues dans l'ordre des Arts et lettres
chaque année depuis dix ans . ainsi que le nombre pour 1992 à ce
jour.

Réponse . - Le nombre de personnalités françaises nommées ou
parues chaque année, depuis 1982, dans chacun des trois grades
de l'ordre des Arts -t lettres, s'établit comme suit :

,'cuveaux membres de l'ordre des Arts et des lettres
et personnalités promues depuis 1982

ANNÉES
GRADES

TOTAL

Commandeur Officier Chevalier

1982	 45 67 264 376
1983	 77 139 442 658
1984	 54 132 554 740
1985	 68 214 700' 982
1986	 37 123 525 685
1987	 29 82 325 436
1988	 27 100 400 526
1989	 34 67 297 398
1990	 39 108 338 485
1991	 32 86 301 419
1992 (l et semestre)	 22 55 165 242

ENVIRONNEMENT

Risques technologiques (déchets radioactifs : Essonne)

38784. - 4 février 1991. - M. Marc Reymann appelle l'ex-
trême attention de M. le ministre délégué à l'environnement et
à la prévention des risques technologiques et naturels majeurs
sur une ancienne décharge du CEA découverte récemment à
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Saint-Aubin dans I Essonne contenant du plutonium à haute
dose, environ 239 à 240 becquerels de plutonium par kilogramme
de sol alors que la teneur habituelle est de l'ordre de 0,01 bec-
querel par kilogramme . II lui demande les mesures qu'il compte
prendre en liaison avec le commissariat à l'énergie atomique afin
que toute la lumière soit faite sur cette ancienne décharge et que
la sécurité des populations riveraines soit véritablement prise en
compte.

Réponse . - Le site dont il s'agit est la déposante de l'Orme des
Merisiers située sur la commune de Saint-Aubin dans l'Essonne.
Suite à la découverte de plutonium dans cette déposante . une
commission d'études a été mise en place par le préfet de l'Es-
sonne en novembre 1990 . Cette commission avait pour mission
de : lever toutes les incertitudes sur la nature exacte dés subs-
tances présentes sur le site ; s'assurer que les personnes travail-
lant sur le site ou habitant aux abords ne couraient aucun
danger. Cette commission a tenu plusieurs réunions dont la der-
nière 3 eu lieu le 19 juin 1992 . Les conclusions de cette commis-
sion sont qu'il faut : interdire l'accès du site à des tiers ; interdire
la construction d'une habitation sur le site en l'état ; enlever dans
les meilleurs délais la partie la plus contaminée en surface
(environ 150 métres cubes), ce qui assurera une diminution
importante des 'doses susceptibles d'être délivrées en n'importe
quelle circonstance . Ces déchets seront entreposés par le CEA en
attente des dispositions réglementaires futures pour évacuation
définitive . La direction régionale de l'industrie, de la recherche et
de l'environnement d'He-de-France va proposer prochainement
au préfet de l'Essonne un arrêté imposant au CEA la réhabilita-
tion du site de l'Orme des Merisiers dans les conditions prévues
par la commission.

Règles communautaires : application (environnement)

43730 . - 10 juin 1991. - M . Adrien Zeller souhaite attirer
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur l'appli-
cation par la France de la directive n° 85-337 de la CEE, en ce
qui concerne notamment la transmission des informations quant
aux projets d'implantation en zone frontalière d'activités suscep-
tibles d'avoir des conséquences sur l'environnement . La Commis-
sion des communautés européennes aurait entamé la procédure
de l'article 169 du teaité CEE, qui pourrait l'amener à engager la
responsabilité de la France devant la cour de justice des commu-
nautés européennes, en ce qui concerne la construction d'une
usine de fabrication de verre à Hombourg en Alsace . M. le
ministre peut-il le confirmer ? Dans l'affirmative, quelles mesures
envisage-t-il de prendre pour rétablir le droit au plus vite en tran-
mettant aux autorités locales allemandes concernées les informa-
tions utiles, tout comme nous-même serions fondés à exiger ces
mêmes informations de nos voisins, le cas échéant.

Réponse . - La directive 85/377/CEE du 27 juin 1985, concer-
nant l'évaluation des incidences de certains projets publics et
privés sur l'environnement, demande en particulier aux Etats
membres : l a en son article 2 .1 de prendre des dispositions pour
que soient effectivement soumis à une évaluation des incidences
sur l'environnement les projets visés à son annexe 1 (qui ne pré-
voit pas les vert ries) ; 2. à son article 7, de consulter l'Etat
voisin lorsqu'un projet est susceptible d'avoir des incidences
notoires sur son environnement et de prendre en considération
l'avis qu'il exprime. La société Eurogias S .A. a présenté, le
15 février 1990 au préfet du Haut-Rhin, une demande visant à
obtenir l'autorisation, au titre de la législation classée pour la
protection de l'environnement, d'exploiter sur le territoire de la
commune de Hombourg une usine de fabrication de verre plat.
Le dossier, comprenant en particulier une étude d'impact (une
évaluation des incidences sur l'environnement au sens de la
directive 85/377/CEE) a été soumis, sur le territoire français, à
une enquête publique du I1 juin au 12 juillet 0990. Le
7 juin 1990, un exemplaire de ce dossier a été adressé au Regie-
rungprasidium de Frieburg qui a formulé son avis par courriers
des 12 juillet et 10 août 1990 . La procédure prévue par la direc-
tive 85/337/CEE a donc bien été respectée et ce, à temps utile.
Par la suite, en septembre 1991, la Commission des communautés
européennes a saisi les autorités françaises d'une plainte à l'en-
contre de l'arrêté du préfet du Haut-Rhin autorisant cette instal-
lation . La réponse du ministère de l'environnement a été adressée
le 22 Octobre suivant au secrétaire général du comité interministé-
riel pour les questions de coopération économique européenne,
qui l'a transmise à la Commission des communautés euro-
péennes. Ainsi, dans l'affaire évoquée, tant au niveau de l'ins-
truction du dossier qu'à celui de l'instruction de la plainte, des
délais normaux ont été respectés .

Chasse et pêche (personnel)

49810, - I I novembre 1991 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur les préoccupa-
tions des personnels du Conseil supérieur de la pêche . Ceux-ci
demandent plus de moyens humains et matériels pour assurer
leurs missions . Ils revendiquent aussi la création d'un statut pour
les personnels administratifs et techniques, ainsi que la reconnais-
sance de la technicité des gardes-pêche par ur, reclassement en
catégorie B des gardes-pêche et aux échelles 4 et 5 pour les
gardes, de même que le reclassement en catégorie B des secré-
taires des délégations régionales . il lui demande de lui préciser
les mesures qu'il envisage de prendre afin de remédier à cette
situation .

Chasse et pèche (personne:)

49811 . -- 1 1 novembre 1991 . M. Bernard Nayral attire l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur la situation
des personnels du conseil supérieur de la pêche, en raison de la
variété et de la multiplicité des missions qui leur sont confiées,
ces personnels participent activement à la protection et à la mise
en valeur de l'environnement sur le terrain . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser si les moyens et maté-
riels seront renforcés et si la création d'un statut pour les per-
sonnels administratifs et techniques est envisagée pour répondre
aux aspirations exprimées par la profession ?

Chasse et pèche (personnel)

49812 . - I I novembre 1991 . - M. Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur l'état d'avan-
cement du reclassement des personnels de l'établissement public
à caractère administratif qu'est le Conseil supérieur de la pêche.
Il lui rappelle que ces personnels assurent de nombreuses mis-
sions essentielles pour la sauvegarde et la protection des milieux
aquatiques, qu'ils assurent le conseil et l'appui technique tant
aux administrations qu'aux associations et que leur rôle est indis-
pensable pour la surveillance et la lutte contre la pollution de
l'eau .

Chasse et pêche (personnel)

49813. - I 1 novembre 1991 . - M. Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la situation des
agents du Conseil supérieur de la pêche . Ceux-ci, au nombre de
747, ont en effet une action primordiale en matière d'aménage-
ment des rivières et de protection de la nature . ils souhaiteraient
que l'importance de leur rôle soit reconnu par la création d'un
statut pour les personnels administratifs et techniques, par la
reconnaissance de la technicité des gardes-pêche (reclassement en
catégorie B des gardes-chefs et aux échelles 4 et 5 pour les
gardes) et par le reclassement en catégorie B des secrétaires des
délégations régionales . il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures en faveur de cette catégorie de personnel.

Chasse et pèche (personnel)

49844 . - i l novembre 1991 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur l'état d'avan-
cement du reclassement des personnels du conseil supérieur de la
pêche . Les personnels de cet établissement public revendiquent
en particulier le respect par les ministères de tutelle des avis et
décisions du conseil d'administration du conseil supérieur de la
pêche . Ils souhaitent disposer de moyens humains et matériels
plus conséquents pour assurer leurs missions . Ils demandent éga-
lement la création d'un statut pour le personnel administratif et
technique. Il lui demande par conséquent quelles suites seront
réservées à ces revendications.

Chasse et pêche (personnel)

49815 . - II novembre 1991. - M, Maurice Briand signale à
M. le ministre de l'environnement le mécontentement croissant
des personnels du Conseil supérieur de la pêche . Ces derniers
revendiquent notamment des moyens humains et matériels suffi-
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sants pour assurer leurs missions (enquêtes techniques, police et
protection de la rature) et création d 'un statut pour les per-
sonnels administratifs et techniques. En conséquence, il lui
demande la suite qu'il entend réserver à ces revendications.

Chasse et pêche (personnel)

49816. - I l novembre 1991 . - M. Marcel Mocarur demande à
M. le ministre de l'environnement de vouloir bien lui faire
connaitre l'état d'avancement du reclassement des personnels de
l'établissement public à caractère administratif qu'est le Conseil
supérieur de la péche.

Chasse et pêche (personnel)

49818 . - I l novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre de "environnement sur les raisons
qui ont provoqué la récente grève des personnels du Conseil
supérieur de la pêche . A une époque où environnement est un
maître-mot, ces personnels revendiquent : le respect par les
ministères de tutelle des avis et décisions du conseil d'administra-
tion du Conseil supérieur de la péche : les moyens humains et
matériels pour assurer leurs missions (exemple : création de bri-
gades d'estuaires ; la création d'un statut pour les personnels
administratifs et techniques ; la reconnaissance de la technicité
des gardes-péche par un reclassement en catégorie B des gardes-
chefs et aux échelles 4 et 5 pour les gardes ; le reclassement en
catégorie B des secrétaires des délégations régionales. II le
remercie des informations qu'il voudra bien lui communiquer sur
ces différentes requêtes et la suite qu'il entend leur donner.

Chasse et pêche (personnel)

49819 . - I l novembre 1991 . - M. Pascal Clément attire l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur la situation
des personnels du Conseil supérieur de la pêche qui représentent
747 personnes dont 640 gardes-pêche qui ont la charge de
270 000 kilomètres de cours d'eau et de 400 hectares de plans
d'eau . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître l'état
d'avancement du reclassement de ces personnels et envisager la
création d'un statut pour les personnels administratifs et tech-
niques, la reconnaissance de la technicité des gardes-péche par
un reclassement en catégorie B des gardes chefs et aux échelles 4
et 5 pour les gardes, ainsi que le reclassement en catégorie B des
secrétaires des délégations régionales.

par exemple la création de brigades d'estuaires ; de la création
d'un statut pour les personnels administratifs et techniques ; de
montrer la reconnaissance de la technicité des gardes-pêche par
un reclassement en catégorie B des gardes-chefs, et aux échelles 4
et 5 pour les gardes ; du reclassement en catégorie B des secré-
taires des délégations régionales . A l'heure où l'environnement
constitue une préoccupation grandissante pour toute la popula-
tions, il l'interroge sur ses intentions de donner des moyens plus
importants au personne! chergé de protéger notre environnement.

Chasse et pêche (personnel)

49971 . - 11 novembre 1991 . - M. Christian Spiller appelle
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur la situation
des personnels du Conseil supérieur de la pêche, dont les mis-
sions de sauvegarde et de protection des milieux aquatiques,
notamment, revêtent actuellement une particulière importance
dans le cadre de la politique engagée pour assurer la préservation
et l'amélioration de la qualité de notre ressource en eau . II lui
demande quelles dispositions il envisage pour, dans les meilleurs
délais, d'une part, accorder à ces personnels, un statut tenant
compte de leurs compétences et de leurs responsabilités et,
d'autre part, les doter des moyens nécessaires à l'accomplisse-
ment de leurs missions.

Chasse et pêche (personnel)

49972. - I I novembre 1991 . - M. Philippe Mestre attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'environnement sur les revendica-
tions des personnels du Conseil supérieur de la pêche . Cet éta-
blissement public à caractère administratif, financé par le produit
de la taxe piscicole acquittée par 2,5 millions de pécheurs,
emploie 747 personnes - dont 640 gardes-pêche - qui assurent la
sauvegarde, la restauration et la orotecton des milieux aqua-
tiques et apportent également conseils et appui technique aux
administrations et aux associations . Ces personnels revendiquent
le respect, par les ministères de tutelle, des avis et décisions du
conseil d'administration du Conseil supérieur de la pêche, la
création d'un statut pour les personnels administratifs et tech-
niques, la reconnaissance de la technicité des gardes-pêche par
un reclassement en catégorie B, des gardes-chefs et aux échelles 4
et 5 pour les gardes, le reclassement en catégorie B des secré-
taires des délégations régionales . Il lui demande dans quelle
mesure et dans quels délais il envisage de satisfaire à ces
demandes .

Chasse et pêche (personnel)

Chasse et pêche (personnel)

49820 . - I I novembre I99i . - M . Michel Fromet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur l'état d'avan-
cement du reclassement des personnels de l'établissement public
à caractère administratif qu'est le Conseil supérieur d_ la péche.
Les 747 personnes qui constituent le Conseil supérieur de la
pêche ont, outre leur mission de police, une mission technique et
une compétence en matiére de protection de la nature . Ils souhai-
teraient la création d'un statut pour les personnels administratifs
et techniques ainsi que la reconnaissance de la technicité des
gardes-pêche, par un reclassement en catégorie B des gardes-
chefs et aux échelles 4 et 5 pour les gardes, d'une part, et par un
reclassement en catégorie B des secrétaires des délégations régio-
nales .

Chasse et pêche (personnel)

49821 . - II novembre 1991 . - M. Théo VIal-Massat attire
l'attention de M . le ministre de l 'environnement sur l'état
d'avancement du reclassement des personnels de l'établissement
public à caractère administratif qu'est le Conseil supérieur de la
pêche . II rappelle l ' importance : du respect par les ministères de
tutelle des avis et décisions du conseil d'administration du
Conseil supérieur de la péche ; de mettre en place des moyens
matériels et humains pour assurer les missions de ces personnels,

49973 . - l l novembre 1991 . - M. Pierre Mauger rappelle à
M. le ministre de l'environnement les missions confiées au
Conseil supérieur de la pêche : sauvegarde, restauration et pro-
tection des milieux aquatiques, conseils, appuis techniques aux

I administrations et associations ; surveillance des milieux aqua-
tiques et lutte contre la pollution de l'eau . Or . les effectifs de cet
organisme (747 personnes dont 640 gardes-pêche pour
270 000 kilomètres de cours d'eau et 400 000 hectares de plans
d'eau) ne permettent de toute évidence pas de faire face à ces
missions . Il lui demande quels moyens en hommes et en matériel
il entend mettre en oeuvre pour que les tâches du Conseil supé-
rieur de la pèche soient effectuées dans de bonnes conditions. Il
souhaiterait savoir, en outre, si la nécessité de la . création d'un
statut pour les personnels administratifs et techniques sera bien
prise en compte, et si le reclassement nécessaire en catégorie B
des secrétaires des délégations régionales pourra être rapidement
mis en oeuvre.

Chasse et pêche (personnel)

49974. - I I novembre 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur le reclasse-
ment des personnels d'un établissement public à caractère admi-
nistratif, le Conseil supérieur de la péche. Il lui demande quel est
l'état d'avancement de ce dossier.



4500

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 septembre 1992

Réponse. - Pour tenir compte de révolution des tâches confiées
aux gardes-pêche du conseil supérieur de la pêche, qui nécessi-
tent la mise en oeuvre de technicités nouvelles, des mesures vont
être prises pour apporter à cette catégorie d'agents des améliora-
tions dans le déroulement de leurs carrières et de leur grille indi-
ciaire . Il s'agit en particulier de l'élargissement de l'espace indi-
ciaire des échelles de rémunération des gardes-pèche et des
gardes-chefs et de la création d'un espace indiciaire supplémen-
taire pour les gardes de 1 re catégorie et pour les gardes-chefs.
L'indice terminal des gardes-chefs principaux est porté de 438
à 479 . Le corps des gardes-pêches bénéficiera aussi de mesures
statutaires telles que l'augmentation de la prime de sujétion et de
risque, la revalorisation de la prime de technicité, la création
d'une filière professionnelle de recrutement . Dans le même temps
est étudiée la création d'un statut des personnels administratifs et
techniques du conseil supérieur de la pèche destiné à offrir à ces
agents des perspectives claires de carrières et de réelles possibi-
lités de promotion . Ce statut permettra aussi la création d'un
corps de techniciens du conseil supérieur de la pèche auquel
auront accès, par concours interne, les gardes-pêche.

Chasse et pêche (personnel)

54698 . - 2 mars 1992. - M. Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur la situation
des personnels du Conseil supérieur de la pèche . Le 24 octobre
dernier, et pour la première fois, les agents de cet établissement
public à caractère administratif ont appelé à une journée natio-
nale de grève pour que les pouvoirs publics prennent en compte
les demande: qu'ils font concernant l'aménagement de leurs
conditions de travail, la reconnaissance de leur spécificité et la
prise en compte de la technicité de leur travail . Les gardes-pèche
remplissent des missions fondamentales dans les sec'Pm, de la
protection de la nature, veillent au respect et à la sauvegarde des
milieux aquatiques, luttent en permanence et avec dévouement
contre la pollution des eaux . La mise en oeuvre au niveau local
des dispositions contenues dans la récente loi sur la gestion des
eeux devrait accompagrer et accélérer les négociations en cours.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour répondre
à ces demandes .

Chasse et pêche (personnel)

55056 . - 9 mars '992 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur le profond
mécontentement manifesté par le personnel du Conseil supérieur
de la pêche . Celui-ci souhaite que soient mieux prises en compte
ses revendications et que soient respectés les engagements pris
envers lui notamment en matière de rémunération et de perspec-
tives de carrière . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître sa position sur ce problème et les mesures
qu'il entend prendre afin de répondre favorablement aux légi-
times 'spirations de ces professionnels qui jouent un rôle essen-
tiel dans la mise en place d'une véritable politique de l'environ-
nement .

Chasse et pêche (personnel)

55488 . - 16 mars 1992, -- M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre dè l'environnement sur la situation des
personnels du Conseil supérieur de la pêche . Suite à la journée
nationale de grève, organisée pour la première fois au mois d'oc-
tobre 1991, !es agents de ce, établissement public à caractère
administratif on . obtenu de l :; part des pouvoirs publics des pro-
positions . Or, celles-ci ne répondent pas à leurs attentes concer-
nant l'amélioration de leurs conditions de travail, la création d'un
statut pour les personnels administratifs et techniques, la recon-
naissance de la technicité des gardes-pêche . Compte tenu des
missions fondamentales de protection de la nature et de sauve-
garde des milieux aquatiques qu'assurent les gardes-pêche . il lui
demande de prendre toutes mesures afin de leur soumettre de
nouvelles propositions en accord avec leurs revendications.

Réponse. - Pour tenir compte de l'évolution des tâches confiées
aux gardes-pêche du Conseil supérieur de la pêche, qui nécessi-
tent la mise en ouvre de technicités nouvelles, des mesures vont

etre prises pour apporter à cette catégorie d'agents des améliora-
tions dans le déroulement de leurs carrières et de leur grille indi-
ciaire. II s'agit en particulier de l'élargissement de l'espace indi-
ciaire des échelles de rémunération des gardes-pêche et des
gardes-chefs et de la création d'un espace indiciaire supplémen-
taire pour les gardes de 1 « catégorie et pour les gardes-chefs.
L'indice terminal des gardes chefs principaux est porté de 438
à 479 . Le corps des gardes-pêche bénéficiera aussi de mesures
statutaires telles que l 'augmentation de la prime de sujétion et de
risque, la revalorisation de !a prime de technicité, la création
d'une filière professionnelle de recrutement. Dans le même temps
est étudiée la création d'un statut des personnels administratifs et
techniques du Conseil supérieur de la pêche destiné à offrir à ces
agents des perspectives claires de carrière et de réelles possibilités
de promotion . Ce statut permettra aussi la création d'un corps de
techniciens du Conseil supérieur de la pèche auquel auront accès,
par concours interne, les gardes-pêche.

Produits dangereux (chlorofluorocarbones)

54769 . - 2 mars 1992, - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la dégradation de
la couche d'ozone relevée par la National Aéronautics and Spaoe
Administration (NASA) . Les taux des gaz destructeurs de l'ozone
mesurés au-dessus de l'hémisphère nord sont actuellement com-
parables à ceux enregistrés dans le trou de la couche d'ozone sur
l'Antarctique . Les scientifiques de l'agence américaine redoutent
même la formation d'un ou plusieurs nouveaux trous au-dessus
de l'Europe . Il lui demande, en conséquence, si le gouvernement
français dispose d'informations précises concernant ces phéno-
mènes et quelles conclusions il en tire quant aux mesures à
prendre, notamment pour réduire au plus vite les émanations de
chlorofluocarbones (CFC) qui sont à l'origine des gaz destruc-
teurs de ;a couche d'ozone.

Réponse . - Les résultats de la campagne de mesure européenne
de l'ozone stratosphérique qui s'est déroulée de novembre 1991 à
mars 1992 indiquent que l'atmosphère de l'hémisphère nord a été
fortement perturbée au cours de l'hiver dernier, notamment en
raison de l'émission très importante d'aérosols lors de l'éruption
du mont Pinatubo . Les aérosols jouent un rôle important dans la
destruction de l'ozone stratosphérique par les CFC . Bien que l'on
n'ait pas relevé dans l'Arctique une diminution de l'ozone aussi
prononcée que dans l'Antarctique, on y a observé des diminu-
tions localisées de l'ozone en même temps que des concentrations
élevées de chlore réactif. Un véritable «trou » ne s'est pas formé,
grâce à une augmentation de température en fin d'hiver, mais
l'accroissement inévitable de la concentration de chlore dans la
stratosphère au cours des prochaines années pourrait conduire à
des réductions d'ozone intenses et étendues dans l'Arctique en
cas de froid hivernal prolongé. Les communautés européennes
ont donc estimé qu'il était indispensable d'intensifier les mesures
permettant de réduire les émissions de CFC. Dans le cadre des
négociations pour la réunion du Protocole de Montréal qui sera
décidée en novembre prochain à Copenhague, elles ont proposé
l'arrêt de la productl.on, des importations et des exportations de
CFC fin 1995 . Cette mesure avancerait de quatre ans l'élimina-
tion des CFC prévue par le Protocole de Montréal révisé à
Londres en 1990, et de dix-huit mois celle qui est prévue par le
règlement 594/91/CEE relatif à des substances qui appauvrissent
la couche d'ozone . Une version révisée de ce règlement sera
adoptée après la réunion de Copenhague.

Ministres et secrétariats d'Etat
(équipement . logement et transports : personnel)

56955. - 20 avril 1992 . - M. Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur la situation des
inspecteurs des sites . En effet, il apparaît que ce corps dispose,
compte tenu de ses missions, de moyens humains et matériels
insuffisants . De plus, les conditions de recrutement, d'avance-
ment et de rémenération de ces agents ne correspondent pas à
leur tâche de aefense des biens fondamentaux de la nation.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses
intentions afin que soit mise en place une véritable politique des
sites et des paysages conformément aux engagements pris le
22 novembre 1989 lors d'une déclaration commune des ministres
de l'équipement et de l'environnement.

Réponse. - Le ministre de l'environnement a conscience des
problèmes évoqués par les membres du Parlement qui sont inter-
venus en faveur des inspecteurs des sites . II est exact q ue ces
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agents qui assument sur le terrain auprès des directeurs régio-
naux de l'environnement des missions extrêmement importantes
pour la protection des sites naturels et urbains et d ; paysages
sont en nombre insuffisant . D'autre part, leur statut matériel n'est
pas à !a hauteur de l'importance de leurs missions . Un accroisse-
ment des postes a été demandé au budget de 1993 afin de ren-
forcer les moyens d'action des directions régionales de l'environ-
nement dans ce secteur . Si !'augmentation des effectifs des
inspecteurs des sites - et la promotion individuel' ;, de chacun
d'eux - est un souci permanent du ministre de l'environnement,
en revanche il n'est guère envisageavie de créer un statut propre
aux inspecteurs des sites compte tenu de la faiblesse de leurs
effectifs .

Installations classées (politique et réglementation)

57240. - 4 mai 1992. - M . Thierry Mandon appelle l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur le problème des
périmètres de sécurité auxquels sont astreintes les entreprises qui
exercent une activité comportant un risque pour les populations
situées à proximité . il lui demande de bien vouloir lui faire le
point sur les dispositions existantes, et notamment dans le cas où
plusieurs entreprises de ce type se trouvent sur un même site, la
cohabitation de ces activités multipliant le danger représenté par
chacune d'elles.

Réponse. - La possibilité d'imposer un éloignement d'une ins-
taliation industrielle par rapport aux habitations, immeubles,
voies de communication, figure à l'article 3 de la loi n e 76-663
du 19 juillet 176, relative aux installations classées pour la pro-
tection de l'environnement. Les moyens juridiques de préserver
dans le temps ces conditions d'éloignement ont été étoffés par les
dispositions de la loi n e 87-565 du 22 juillet 1987, relative à l'or-
ganisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre
l'incendie et à la prévention des risques majeurs . Cette loi
modifie plusieurs articles du code de l'urbanisme . Elle introduit
la nécessité d'intégrer dans les documents d'urbanisme (plans
d'occupation des sols, schémas directeurs, etc .) l'existence de
risques technologiques majeurs . Elle a également introduit dans
la loi du 19 juillet 1976 précitée, les articles nouveaux 7-1 à 7-4.
Ils permettent d'instaurer des servitudes d'utilité publique, indem-
nisaoles par l'exploitant, autour des installations industrielles
nouvelles les plus dangereuses installées sur des sites nouveaux.
Pour les installations existantes, la première démarche consiste à
examiner les possibilités de réduction du risque à la source et à
imposer des dispositifs de sécurité, en ce sens, chaque fois que le
technologie le permet, à un coin économiquement acceptable. La
démarche suivante consiste à porter à la connaissance des maires
concernés, les distances d'isolement proposées qui auront été éva-
luées à partir des scénarios figurant dans les études de dangers
produites par les industriels, ainsi que les interdictions et restric-
tions d'aménagement de l'espace qui nécessiteraient d'être trans-
crites dans les documents d'urbanisme . Ces propositions doivent
faire l'objet d'une concertation visant à assurer la sécurité du
public, tout en préservant au mieux le développeme, .t des com-
munes concernées, et le fonctionnement des installations indus-
trielles . A l'issue de cette étape, il appartient aux maires de trans-
poser ces mesures dans leur plan d'occupation des sols. Le cas
échéant, !a procédure du projet d'intérêt généra! (PIG), peut être
utilisée . Lorsque une commune ne possède pas de plan d'occupa-
tion des sols, l'article 1 . .421-8 du code de l'urbanisme permet au
préfet de prendre un arrêté définissant un périmètre de protection
autour de l'installation dangereuse . Toutes les dispositions qui
précèdent ne co : ;sernent pas seulement les installations visées par
la directive 82-50I-CEE, dite «SEVESO », dont la priorité de
traitement est évidente, mais l'ensemble des installations indus-
trielles pour lesque les les périmètres dangereux débordent les
limites de I'ensrep'rie . Par ailleurs, qu'il existe ou non un POS.
l'article R . Ill-2 du code de l'urbanisme peut élire utilisé pour
refuser le permis de construise d'un bâtiment qui se situerait à
l'intérieur d'une z«me à risque . Au premier semestre 1992, sur
577 cas d'installations (dont 294 « SEVESO ») recensés crmme
de v ant faire l'objet d'une maîtrise de l'urbanisation, le porté à
conna i ssance » du risque a été réalisé pour 6 ;; p . 100 des cas
(78 p. 100 cour les « SEVES") ») . Toutefois seuls 75 p l ans d'oc-
cupatioi dc . . sois ont été modifiés . Ce faible taux de transposi-
tion :u risque dans les documents d'urbanisme peut s'expliquer,
en grande partie, par l ' absence d'indemnisation au profit des pro-
priétaires des terrains frappés par des servitudes d'urbanisme,
autour d'installations existantes . Pour ce qui concerne le cas de
plusieurs installations industrielles juxtaposées sur un même site,
les si. ..des des dangers de chacune des installaticr. doivent
prendre en ee pte les risques d ie effet domino» d'une installa-
tion sur l'autre, et p. s'oser des mesures palliatives. Par ailleurs,
pou- des raisons de cohérence, dans ce cm ce voisinage, le plan
particulier d'intervention est établi pour le site, et non pas peur

chaque installation . L'in. -nation préventive des populations sur
te risque et la conduite a tenir en cas d'accident est également
efiectuéc pour l'ensemble du site.

Ministères et secrétariq :s d'Etat
(environnement : budget)

57934. -. 18 mai 1992 . - M . Ladislas Poniatowski demande à
Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui indi-
quer le montant et l'objet des subventions, lettres de commandes,
contrats d'études passés par les différents services de son dépar-
tement ministériel en 1990 et 1991 avec les organismes suivants :
« Génération écologique », « Entente nationale des élus de l'envi-
ronnement e, et les « Amis de la terre » et de lui indiquer sur
quelles bases elle compte développer sa politique de subventions
aux associations de protection de l'environnement en 1992.

Réponse. - Les subventions accordées par le ministère de l'en-
vironnement aux associations sont imputées à chaque exercice
budgétaire sur la chapitre 44-10 . Le ministère de l'environnement
soutient notamment les associations qui font un travail d'infor-
mation, de communication et de formation au service de l'envi-
ronnement, comme I'ENEE (Entente nationale des élus de l'envi-
ronnement) ainsi que celles qui mettent en valeur certains thèmes
spécifiques„ comme les « Amis de la terre » . En revanche, Géné-
ration écologie ne rentre pas dans les stratégies d'associations
susceptibles de recevoir des subventions du ministère . Le mon-
tant et l'objet des subventions reçues par !'ENEE et les « Amis
de la terre » en 1990 et 1991 (chap . 44-10, art . 10) sont reportées
dans le tableau suivant . Il faut d'ailleurs noter que les « Amis de
la terre » bénéficient en plus d'un poste FONJEP pour lequel la
contribution de l'Etat se monte annuellement à 43 000 francs.
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En 1992, la politique de subventions st ra fonction du bilan des
actions menées par les associations, de ia qualité de leurs projets
et des priorités du ministère en favetu 'te l'environnement urbain,
d'une part, et de la protection et de la mise en valeur des pay-
sages, d'autre r .•

Risques technologiques (lutte et rrévention)

57969. - 18 moi 1992 . - M . Ladislas Poniatowski demande à
Mme le ministre de l'environnement de lui indiquer, cinq ans
après l'entrée en viguei-. de la loi « risques majeurs » n' 87-656
Diu 22 juillet 1987 qu i a mis en rouvre de nouveaux moyens per-
mettant d'organiser la maîtrise ' l'urbanisation autour des ins-
tallations .adrstrieiles les pins dangeeues, quels sont les
résultats effectifs obtenus dans la mise en œuvre de ces disposi-
tions e' notamment celles des articles 7-1 à 7-4, introduit dans la
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loi ne 76 . 663 du !9 juillet 1976 relative aux installations classées
pour protection de l'environnement, et de lui préciser le mon-
tant des indemnités versées par les industriels au titre des servi-
tudes d'utilité publique prévues par ces articles.

Réponse. - Quatre ans après la promulgation de la loi
n° 87-565 relative à l'organisation de !a sécurité civile, à la pro-
tection de la forés contre l'incendie et à la prévention des risques
majeurs, et Jeux ans après celle de ses décrets d' application
relatifs à la maîtrise de l'urbanisme autour des sites :nduetriels
dangereux, un premier bilan a été dressé à l'été 199l . Stir un
total de 586 cas d'installations industrielles (dont 283 relèvent de
la directive européenne « SEVESO ») aujourd'hui recensés
comme devant être à l'origine de mesures de maîtrise de l'urba-
nisme, 285 ont fait l'objet d'un porter à connaissance- du risque,
par l'Etat, auprès des communes concernees . Les opérations
menées en ce domaine ont été à l'origine de la modification de
soixante-douze plans d'occupation des sols . La procédure de
projet d'intérêt générai a été appliquée sur trente et un sites, et
est en cours sur une trentaine d'autres . Pour sept communes, non
pourvues de POS, des périmètres d'isolement ont été établis au
titre de l'article L .421-8 du code de l'urbanisme. En matière de
servitude d'utilité publique prise en application des articles nou-
veaux 7 .1 à 7.4 de !a loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, relative aux
installations classées pour la protection de l'environnement, cette
procédure réservée aux installations nouvelles les plus dange-
reuses, installées sur des sites nouveaux, n'a été utilisée qu'une
seule fois autour d'un stockage d'ammoniac liquéfié en Girr,nde.
Toutefois en raison de l'inconstructibilité préexistante des te'rains
concernés par le périmètre dangereux, aucune indemnité n'a été
demandée à l'industriel.

Electricité et gaz (distribution de 1 électricité)

58749 . - 8 juin 1992 . - M. Jacques Farran attire l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur une convention lignes
électriques prévoyant un programme d'enfouissement des lignes
EDF et le démontage des anciennes lignes désormais inutilisées.
De nombreux maires, dont les communes sont parfois défigurées
par ces installations, seraient très intéressés par ce programme . II
lui demande donc de bien vouloir l'informer du contenu et des
modalités de mise en oeuvre de ce programme.

Réponse. - Le ministre de l'environnement a effectivement
demandé à Electricité de France de lui présenter diverses propo-
sitions visant à limiter l'impact des lignes électriques sur le pay-
sage, qu'il s'agisse de l'enfouissement des ouvrages nouveaux et,
d'une façon générale, de la mise en oeuvre de techniques plus
discrètes (limitation de l'emprise du sol des transformateurs par
exemple), du démontage de lignes inutilisées, de la réhabilitation
d'ouvrages inesthétiques. Ces propositions ont été reprises dans
une convention entre cet établissement et l'Etat qui a été signée
le 25 août 1992.

Risques technologiques (déchets radioactifs)

58979. - 15 juin 1992. - M . Jean-Pierre Briard attire l'atten-
tion de Mme le ministre. de l'environnement sur les atteintes ais
milieu naturel qui c»mmencent à être provoquées par les déchets
radioactifs issus de la filière nucléaire française, déchets dont on
ne sait que faire et qui sont parfois entreposés dans des condi-
tions dangereuses comme à Saint-Aubain . Les méthodes actuelles
de traitement et retraitement de ces déchets ne sont pas
concluantes et il est fortement envisagé de pratiquer la méthode
de l '« enfouissement » des conséquences d'une politique de
l'énergie décidée au milieu des années 70 et dont on n'avait pas
saisi, alors, toutes les implication?. La loi né 91-1381 du
30 décembre 1991, relative aux recherches sur la gestion des
déchets radioactifs n'a pas apporté de réponse concrète à cette
question qui devra engager la France pour, dans le cas de
déchets les plus fortement radioactifs, des dizaines, voire des cen-
taines. de milliers d'années . Seules des recherches, selon les
termes ci : la loi, seront engagées, pour mot .e période de quinze
ans, retardant d'autant la prise de décisions Importantes . Ii lui
demande, en conséquence, quelle est la position qui sera adoptée
par son ministère et lui demande également l'organisation d'un
débat au Parlement sur la politique nucléaire de la France et ses
conséquences environnementales à long terme, qui pourrait éveil
tuellement avoir lieu à l'occasion de la discussion de la loi sur
les déchets faiblement radioactifs.

Réponse . - En ce qui concerne les déchets très faiblement
radioactifs, le Gouvernement avait dense tdé à M . Pierre Des-
graupes, vice-président du Conseil supérieur de la sûreté et de

l'information nucléaires, de présider une commission afin d'exa-
miner la situation de l'ensembledes dépôts de matières
radioactives en Francequi ne sont pas des installations nucléaires
de base . Cette commission a remis son rapport qui a été rendu
public le 2l juillet 1991 . Par ailleurs, l'Office parlementaire
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques a publié le
22 avril 1992 un rapport de M. Le Deaut, président de l'Office,
sur la gestion des déchets très faiblement radioactifs . Tenant
compte des recommandations de ces deux rapports, les ministres
de l'environnement et de l'industrie ont rendu public, par un
communiqué du 13 mai 1992, un premier bilan des actions déjà
engagées pour moderniser le système de gestion des déchets fai-
blement radioactifs en France. Les efforts portent dans cinq
directions : l'information, la réglementation,la mobilisation des
producteurs de déchets, la réhabilitation des points noirs et la
préparation du démantèlement des centrales nucléaires . En ce qui
concerne les déchets radioactifs de faible et moyenne activité, le
centre de stockage situé à proximité de La Hague dans le dépar-
tement de la Manche sera prochainement saturé et est d'ores et
déjà relayé par le centre de Soulaines dans le département de
l'Aube, qui a été autorisé par décret le 4 septembre 1989 et qui a
été mis en service au début de l'année 1992 . En ce qui concerne
les déchets de haute activité, la loi du 30 décembre 1991 a défini
le cadre des recherches sur la gestion des déchets radioactifs.
Elles seront menées simultanément dans trois directions : l'étude
des formations géologiques profondes grâce à la réalisation de
laboratoires souterrains, l'étude des solutions permettant de
séparer les éléments à vie longue que contiennent ces déchets
pour les transformer en éléments à vie plus courte, et l'étude des
procédés pour assurer le conditionnement de ces déchets . Le
Gouvernement est favorable à l'organisation d'un débat sur le
nucléaire au Parlement comme ont eu l'occasion de l'indiquer les
ministres de l'industrie et de l'environnement lors des discussions
préalables à l'adoption de la loi du 30 décembre 1991 relative
aux recherches sur la gestion de déchets radioactifs . Ce débat
sera organisé en temps opportun.

Environnement (pollution et nuisances)

59777 . - 6 juillet 1992 . - M. Jacques Brunhes appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur les dangers qui
menacent la couche d'ozone . Depuis quelques années, il est
prouvé que l ' utilisation massive, à l ' échelle de la planète, des
chlorofluocarbones (CFC) détruit progressivement la couche
d'ozone de la stratosphère . Certes, le protocole de Montréal de
septembre 1987 prévoyait une réduction sensible de la production
et de l'utilisation des CFC - de 50 p . 100 par rapport au niveau
de 1986 - d'ici 1999. Cet objectif ambitieux, fixé à 1999, était
ramené à 1991 par la Communauté européenne, ce qui accélérait
considérablement ie « processus de liquidation » des CFC . Pour
que cette opération soit menée à bien, il faut qu'aux Cie se
substituent des produits de remplacement, dans les aérosols par
exemple . En conséquence, i! lui demande si les produits de subs-
titution ont été l'objet d'études sérieuses relatives à Ieur éven-
tuelle toxicité et si les délais avancés pour la réduction des CFC
seront respectés.

Réponse . - L'élimination des chlorofluorocarbures (CFC) exige
le recours à des techniques ou à des substances de remplacement.
40 p . 100 seulement des CFC seront remplacés par des bydro-
fluorocarbures (HFC) ou par des hydrochloroflucrocarbures
(HCFC) . Ces substances font l'objet de deux programmes d'étude
initiés par les principaux producteurs mondiaux, l'un relatif à
leur toxicité, l'autre relatif à leur effet sur l'atmosphère . Les
essais toxicologiques, qui peuvent demander trois à cinq ans dans
le cas d'un essai de cancérogénèse par exemple, ne sont pas tous
terminés . La commission d'évaluation de l'écotosicité des subs-
tances chimiques, placée auprès du ministre de l'environnement,
a examiné et continue d'examiner les propriétés toxicologiques et
écotoxicologiques des substances de substitutior. . Les autres pro-
duits de remplacement sont en général des substances anciennes
dont la toxicité est connue . C'est notamment le cas des hydrocar-
bures butant, propane, isobutane déjà utilisés auparavant
comme gaz propulseurs dans certains générateurs aérosols . Ces
gaz inflammables exigent que soient prises certaines précautions.
Deux arrétés parus au Journal officiel du 21 décembre 1991, l'un
relatif à l'étiquetage, l'autre aux aérosols de divertissement ou de
décoration, contiennent des dispositions indispensables à la pro-
tection du consommateur . Des essais relatifs à l'inflammabilité
des générateurs aérosol sont en cours . De nouvelles mesures
pourraient être prises, si les résultats de ces essais font apparaitre
un risque inacceptable . Jusqu'à présent, ' . ca llendrier prévu pour
l'élimination des CFC a été respecté. En France, !a production a
diminué de 50 p . 100 entre 1986 et 1991 . Elle a été rendue pos-
sible par la suppression presque totale de la propulsion des
aérosols par des CFC ; en revanche, les fluides frigorigènes sont
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encore souvent des CFC, au moins pour les installa t ions exis-
tantes . Dans le cadre des négociations en vue d 'une nouvelle
révision du protocole de Montréal en novembre 1992, les Etats
membres des communautés européennes proposent une réduction
de 85 p. 100 en 1994 et un arrêt de la production et de la
consommation en 1996 . Une version révisée du règlement com-
munautaire n r 594,91/CEE pourrait imposer un calendrier d ' éli-
mination plus rapide encore . Des solutions existent maintenant
dans pratiquement tous les secteurs d'utilisation des CFC . Des
dérogations pour « usages essentiels » sont prévus pour le cas où
les solutions de remplacement ne seraient pas encore disponibles,
par exemple les générateurs aérosols destinés au traitement de
l'asthme . L'alimentation des installations de froid existantes exi-
gera une forte augmentation du pourcentage de récupération et
recyclage des fluides frigorigènes.

Ministères et secrétariats d'État
(équipement, logement et transports : personnel)

60187 . - 20 juillet i992 . - M . Robert Poujade attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la situation difficile des inspecteurs des sites double-
ment préoccupés par la faiblesse de leurs moyens de fonctionne-
ment et d'intervention et par l'absence d'un statut qui permettrait
de reconnaître l'importance de leur mission . Il lui demande ce
qu'il envisage de faire pour créer un statut des inspecteurs des
sites, revaloriser leur carrière et leur assurer des rémunérations à
la hauteur de leurs responsabilités . - Question transmise à Mme le
ministre de l'environnement.

Ministères et secrétariats d'État
(équipement. logement et transports : personnel)

60303 . -- 27 juillet 1992 . - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur les difficultés
rencontrées, dans l'exercice de leurs fonctions, par les inspecteurs
des sites . La France, est-il besoin de le rappeler, possède un
patrimoine très riche, composé de monuments historiques et de
sites prestigieux au côté desquels existent un peu partout, dans
notre pays, des ensembles paysagers, des monuments naturels
dont la beauté retient de plus en plus l'attention des Français et
des étrangers . Protéger ces sites, véritables lieux de mémoire à la
valeur esthétique, scientifique et culturelle reconnue, est une
nécessité qui s'impose à tous . Pourtant, il semble que les inspec-
teurs régionaux des sites, dont les effectifs sont d'ailleurs insuffi-
sants, ne disposent pas des troyens nécessaires pour mettre en
œuvre la politique définit par le Gouvernement, notamment en
ce qui concerne les crédits pour l'étude et la mise en valeur des
sites protégés ou à protéger . Ils souhaiteraient également que
l'importance de leur fonction soit reconnue par la création d'un
statut . Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement
envisage de prendre pour permtttre aux inspecteurs des sites
d'assumer dans de bonnes conditions leurs importantes responsa-
bilités .

Ministères et secrétariats d'État
(équipement, logement et transports : personnel)

60544 . - 3 août 1992. - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur la situation des inspec-
teurs des sites . En effet, dans un pays au patrimoine très riche et
très divers, les sites ont une valeur esthétique, scientifique et
culturelle . La protection des sites est assurée au sein des services
de l'Etat, par les inspecteurs régionaux des sites . Aujourd'hui,
après cinquante ans d'existence, ils constatent qu'ils sont de plus
en plus sollicités, mais aussi de plus en plus démunis et qua leur
situation n'a cessé de se dégrader depuis leur rattachement au
ministère de l'équipement . Ils estiment rie plus être en mesure de
remplir leur mission . Les inspecteurs des sites dénoncent l'insuffi-
sance de moyens mis à leur disposition : manque de crédits pour
l'étude et la mise en valeur des sites protégés ou à protéger ;
manque d'effectifs, au total seulement soixante inspecteurs des
sites pou : la France entière, sans moyens matériels, ni équipe
technique . Les inspecteurs des sites déplorent également l'muvre
de démobilisation systématique entreprise par le ministère de
l'équipement, notamment par son refus de reconnaître leur fonc-
tion (alors que parallélement le ministère de la culture a accordé
en ruai IÇ'90, à ses agents, pour dés fonctions semblables, le
statut de conservateur du ' 'trimoine) Les conditions de recrute-

ment, d ' avancement et de rémunération des inspecteurs des sites
sont déplorables : niveau de rémunération sans rapport avec les
fonctions exercées recrutement à des salaires dérisoires depuis
qu'il est effectué par le ministère de l'équipement ; disparité des
salaires (à formation égale, à ancienneté égale, salaires variant du
simple au double). Des dysfonctionnements manifestes persis-
tent : cas des vingt inspecteurs des sites originaires du ministè re
de la culture qui depuis leur intégration dans le ministère de
l'équipement en 1979 (suite à des réorganisations ministérielles)
voient leurs salaires bloqués malgré des promesses faites . 11 en
est de même du cas des trois inspecteurs des sites qui, à respon-
sabilité égale, sont placés et maintenus injustement en catégorie
inférieure (catégorie B de la fonction publique) . Les inspecteurs
des sites n'ont aucune perspective de carrière. Ils connaissent de
plus l'indifférence du ministere de l'environnement, bien qu'ayant
porté en pionnicis la cause du patrimoine, de !a nature et du
paysage, bien avant la création de services spécialisés dans le
domaine de l'environnement (pourtant, les sites naturels présen-
tent une dimension écologique importante qui justifierait l'enga-
gement ferme de ce ministère). Face à cette situation, des propo-
sitions sans perspective leur sont faites et les engagements pris ne
semblent pas respectés (notamment la déclaration commune des
ministres de l'équipement et de l'environnement du 22 novembre
1989 qui annonçait à court terme le doublement des effectifs, un
plan de revalorisation des carrières et des contrats bloqués, la
reconsidération des situations les plus critiques) . En dépit des
engagements pris en 1989, il est question aujourd'hui de reclasser
les inspecteurs des sites sur un nouveau contrat dont le seul effet
sera de figer la situation, d'entériner les injustices, disparités et
blocages de carrières . C'est pourquoi les inspecteurs des sites
demandent des mesures d'urgence : I . la mise en place d'une
véritable politique des sites et des paysages 2 . l'accroissement
de leurs effectifs et des moyens mis à leur disposition 3 . la
reconnaissance explicite de leur fonction, par la création d'un
statut ; 4. ie déblocage de leur situation salariale, par la suppres-
sion des inégalités et !a revalorisation de tous les salaires, en rap-
port avec le niveau des fonctions et des respcnsabilités exercées ;
5 . une implication claire et sans ambiguïté du ministère de l ' envi-
ronnement . Il lui demande de bien vouloir préciser comment elle
compte répondre à ces revendications.

Ministères 'et secrétariats d'État
(équipement. logement et transports : personnel)

60642 . - 3 août 1992. - M . Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de Mme le ministre de l'environnement
sur la situation des inspecteurs des sites . qui souhaitent la mise
en place d'une véritable politique des sites et des paysages, l'ac-
croissement de leurs effectifs et des moyens mis à leur disposi-
tion, la reconnaissance explicite de leur fonction par !a création
d'un statut, le déblocage de leur situation salariale (suppression
des inégalités, revalorisation de tous les salaires e t rapport avec
le niveau des fonctions et des responsabilités exercées) . En effet,
chargés de la protection du patrimoine culturel et naturel, les ins-
pecteurs des sites sont, dans leur mission, de plus en plus solli-
cités, mais aussi de plus en plus démunis, en raison de l'insuffi-
sance des moyens mis à leur disposition et du manque d'effectifs.
Par ailleurs, l'absence de reconnaissance de leur fonction, leurs
conditions de recrutement, d'avancement et de rémunéra t ion, et
l'absence de perspective de carrière ne peuvent que conduire les
intéressés à une démobilisation compréhensible . II lui demande
quelle action elle entend mener pour remédier à cette situation
très insatisfaisante .

Ministères et secrétariats d'Eto..t
(équipement, logement el transports : personnel)

60772 . - 10 août 1992. - M . Jean Proriol attire l'attention de
Mme le ministre de l 'environnement sur la situation des inspec-
teurs des sites . Chargés de la protection du patrimoine, de la
nature et du paysage, ils sont de plus en plus sollicités alors que
la situation se dégrade en raison de l'insuffisance de crédits pour
l'étude et la mise en valeur des sites protégés ou à protéger, et du
manque d'effectifs . Afin d'effectuer correctement leur mission, ils
demandent : 1 . la reconnaissance explicite de leur fonction par la
création d'un statut ; 2 , l'accroissement de leurs .effectifs es des
moyens mis à leur disposition ; 3 . le déblocage de leur situation
salariale ; 4. la mise en place d'une véritable politique des sites
et des paysages . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions elle entend prendre pour satisfaire les revendications des
soixante inspecteurs des sites de France .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

60878. - 10 août 1992. - M. Guy Hennie- attire l'attention de
Mme le ministre de l ' environnement sur la situation que
connaissent les inspecteurs régionaux de sites . Alors que la
France possède un patrimoine très riche composé de monuments
historiques et de sites prestigieux, et qu'il serait nécessaire de
protéger ces lieux d'exception, les inspecteurs de sites, chargés de
cette tâche, constatent avec amertume que leur situation ne cesse
de se détériorer et qu'ils ne sont plus à même de remplir leur
mission . ils dénoncent notamment : l e l'insuffisance dus moyens
mis à leur disposition (manque de crédits pour l'étude et la mise
en valeur des sites protégés et manque d'effectifs : au total
soixante inspecteurs des sites pour la France entière, sans moyens
matériels ni équipe technique) ; 20 l'oeuvre de démobilisat'cii sys-
tématique entreprise par le ministère de l'équipement ; 3= !indif-
férence de son ministère . Afin que cesse une telle situation, il lui
demande de prendre des mesures urgentes pour : a) la mise en
place d'une véritable politique des sites et des paysages ; b) l'ac-
croissement de leurs effectifs et des moyens mis à leur disposi-
tion ; c) la reconnaissance explicite de leur fonction par la créa-
tion d'un statut ; d) le déblocage de leur situation salariale
(suppression des inégalités, revalorisation de tous les salaires, en
rapport avec le niveau des fonctions et des responsabilités
exercées) ; e) une implication claire et sans ambiguïté de son
ministère.

Ministères et secrétariats d'État
(équipement, logement et transports : personnel)

61043 . -- 17 août 1992. - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
signale à l'attention de Mme le ministre de l'environnement les
conditions de travail particulièrement délicates qui sont celles des
inspecteurs des sites . ii lui demande quelles mesures elle compte
prendre avec son collègue chargé de l'équipement pour assurer la
revalorisation professionnelle et technique de cette fonction.

Ministères el secrétariats d'Erat
(équipement, logement et transports : personnel)

61044 . - 17 août 1992 . - M. Albert Facon attire l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur la requête de l'associa-
tion des inspecteurs des sites, qui souhaitent que soient revues
très rapidement leur situation professionnelle et leurs responsabi-
lités exercées sur l'ensemble du territoire nationale . En consé-
quence, il lui demande ce que son ministère envisage en faveur
de cette catégorie professionnelle.

Ministères vi secrétariats d'État
(équipement, logement et transports : personnel)

61046 . - 17 août 1992. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de Mme le ministre die l'environnement sur le
mécontentement des inspecteurs des sites qui, constatant une cer-
taine dégradation de leurs conditions, de travail, estiment ne plus
pouvoir assurer au mieux leur mission de protection du patri-
moine naturel et paysager de notre pays. Au-delà des revendica-
tions d'ordre salarial et statutaire qu'ils adressent à leur ministère
de tutelle, les inspecteurs des sites considèrent que leur mission,
présentant une dimension écologique, mériterait un engagement
et un soutien du ministère de l'environnement. Il lui demande
quel message elle compte adresser à ces derniers et ei elle envi-
sage une démarche auprès de M . le ministre de l'équipement, du
logement et des transports.

Réponse. •- ire ministre, de l'environnement a conscience des
problèmes évoqué s par les membres du parlement qui sont inter-
venus t n. faveur des inspecteurs des sites, li est exact que ces
agents qui assument sur le terrain auprès des directeurs régio-
naux de l'environnement des missions extrêmement importantes
pour la protection des sites naturels et urbains et des paysages
sont en nombre insuffisant . D'autre part leur statut matériel n'est
pas à la hauteur de l'inportance de leurs missions . Un accroisse-
ment de postes a été demandé au budget de 1993 afin de ren-
forcer les moyens d'action des directions régionales de l'environ-

nement dans ce secteur . Si l'augmentation des effectifs des
inspecteurs des sites et la promotion individuelle de chacun
d'eux est un souci permanent du ministre de l'environnement, en
revanche il n'est guère envisageable de créer un statut propre aux
inspecteurs des sites compte tenu de la faiblesse de leurs
effectifs .

Récupération (politique et réglementation)

60723 . - 10 août 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur la récupération et le
recyclage des récipients de boissons en plastique et en boite alu-
minium . En effet, si la récupération au niveau local du papier et
du verre se développe par de nombreuses initiatives, les bou-
teilles plastique et les boites récipients en aliminium ne sont que
rarement récupérées . Il conviendrait donc, comme cela existe
déjà dans plusieurs pays étrangers, de favoriser cette récupération
par un développement d'une information spécifique à ce sujet,
notamment au niveau des collectivités locales . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser si elle compte répondre favora-
blement à cette proposition.

Réponse . - Pris à l'issue d'une large concertation avec les
industriels concernés, et notamment des rapports successifs de
Riboud et Beffa, le décret n° 92-377 du l et avril 1992 vise à géné-
raliser la récupération et la valorisation des déchets résultant de
l'abandon des emballages de produits consommés ou utilises par
les ménages. A compter du l et janvier 1993, les industriels qui
conditionnent leurs produits avec de tels emballages seront tenus
soit de pourvoir eux-mêmes à la reprise de ces derniers (par
exemple, par voie de consigne), soit de contribuer financièrement
au développement de collectes séparées et de cri par les com-
munes ou syndicats de communes, qui gèrent l'élimination des
déchets ménagers . Ce décret prévoit l'agrément, par les pouvoirs
publics, d'organismes professionnels chargés de collecter ces
contributions puis de passer des contrats avec les collectivités
locales en leur garantissant des débouchés pérennes ainsi qu'une
rétribution, indépendante des fluctuations des cours des maté-
riaux, pour chaque tonne mise à disposition . Un organisme de ce
type est en voie d'agrément, sous le nom de SA Eco-Emballages.
A l'instar de cc qui existe déjà en Allemagne et de ce que prévoit
un projet de directive communautaire, les consommateurs
français devraient donc voir apparaître, dès l'année prochaine,
sur les emballages, le signe de la participation à ce dispositif,
tandis que les municipalités commenceront à développer des opé-
rations de tri (seconde poubelle, conteneurs, tri magnétique, etc .),
permettant de renforcer et de dépasser les résultats déjà obtenus
pour le verre, le papier et l'acier . Les emballages ménagers en
aluminium (encore très peu nombreux, les boites boissons étant
surtout en acier) et en plastiques sont, en effet, concernés par ces
mesures, au même titre que les emballages et; verre . papiers-
cartons, complexes .cartons (comme les boites de lait) ou acier.

Eau (politique et réglementation)

60909 . - 17 août 1992 . - M. Xavier Deniau appelle l'attention
de liante le ministre de l'environnement sur les eff :ts pervers de
la facturation de l'eau au forfait pour les consommateurs particu-
liers . La loi sur• l'eau n e 92-3 du 3 janvier 1907 stipulant - dans
son article 13, alinéa il - que la factnrstion au (orfait est sup-
primée », il lui demande de bien vouloir lui rççcciser le délai de
parution du décret explicite d'application de 'a loi citée ci-dessus.

Réponse. •- L'article 13 de la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau
dispose que la facture d'eau devra comprendre « un montant cal-
culé en fonction du volume réellement consommé par l'abonné à
un service de distribution d'eau et pourra, en outre, comprendre
un montant calculé indépendamment de ce volume, compte tenu
des charges fixes du service et des caractéristiques du branche-
ment » . Ainsi, la loi permet de faire payer un droit d'accès au
réseau de distribution d'eau pour permettre de couvrir les
charges fixes indépendantes du volume d'eau effectivement
consommé oar chaque abonné (financement et amortissement des
ouvrages notamment), mais elle exige que chaque mètre cube
d'eau utilisé par le consommateur lui soit facturé . il s'agit de
l'inciter à ne pas gaspiller l'eau, y compris lorsque la facture
d'eau comprend une partie fixe . Elle s'oppose par là au système
du forfait qui conduit à facturer, a priori, un nombre de métres
cubes d'eau qu'ils soient ou non effectivement consommés et
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incite au gaspillage lorsque le volume d'eau facturé dépasse sen-
siblement les besoins normaux de l'usager . Toutefois, la loi sur
l'eau prévoit des possibilités de dérogation accordées à titre
exceptionnel pour certaines petites communes de montagne où la
ressource en eau est très abondante et pour les communes
connaissant habituellement de fortes variations de populations.
Dans ce dernier cas, pour respecter l'objectif de la loi en matière
de lutte contre le g aspillage, !a commune qui sollicitera la déro-
gation, qui doit demeurer exceptionnelle, devra au moins justifier
des mesures prises sur son réseau de distribution pour éviter les
fuites . En outre, pour prendre au mieux en compte les intérêts
des consommateurs, le ministre de l'économie et des finances
(direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes) assure le pilotage des travaux d'élabo-
ration du décret fixant les conditions limitatives dans lesquelles
les dérogations à la facturation de tout mètre cube d'eau
consommé pourront être accordées . Il devrait être publié au
début de l'année, 1993.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

61045 . - 17 août 1992 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur le mécontentement des inspecteurs des sites
qui, constatant une certaine dégradation de leurs conditions de
travail, estiment ne plus pouvoir assurer au mieux leur mission
de protection du patrimoine naturel et paysager de notre pays.
Les inspecteurs des sites attendent notamment un accroissement
de leurs effectifs, ut; plan de revalorisation de leur carrière, une
reconnaissance statutaire de leur fonction . il lui demande quelles
mesures il envisage pour remédier à cette situation . - Question
transmise à Mme le ministre de l'environnement.

Réponse . - Le ministre de l'environnement a conscience des
problèmes évoqués par les membres du Parlement qui sont inter-
venus en faveur des inspecteurs des sites . Il est exact qu ces
agents qui assument sur le terrain, auprès des directeurs régio-
naux de l'environnement, des missions extrêmement importantes
pour la protection des sites naturels et urbains et des paysages
sont en nombre insuffisant . D'autre part, leur statut matériel n'est
pas à la hauteur de l'importance de leurs missions . Un accroisse-
ment des postes a été demandé au budget de 1992 afin de ren-
forcer les moyens d'action des directions régionales de l'environ-
nement dans ce secteur . Si l'augmentation des effectifs des
inspecteurs des sites - et la promotion individuelle de chacun
d'eux - est un souci permanent du ministre de l'environnement,
en revanche,il n'est Cère envisageable de créer un statut propre
aux inspecteurs de sites compte tenu de la faiblesse de leurs
effect 'rfn .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

SNCF (lignes : Rhône-Alpes)

26522 . - 2 avril 1990 . - M. Jean-François Delahais attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la liaison ferroviaire envie Montmé-
lian (Savoie) et Grenoble (Isère) . En effet, la réalisation de l'élec-
trification de cette ligne permettrait des gains de temps dans les
relations de pôle à pôle (Valences-Grenoble-Chambéry-Genève),
renforcerait les flux d'échanges inter-régionaux et favoriserait la
mise en oeuvre d'une desserte cadencée. De plus, cet aménege-
rnent d'infrastructure serair de nature à répondre, pour partie,
aux problèmes de circulation qui risquent de se poser lors des
jeux Olympiques d'hiver en 1992, organisés par la Savoie . La res-
ponsabilité de cet investissement dépend de l'engagement réci-
proque entre l'Etat et le syndicat mixte pour l'organisation des
services ferroviaires régionaux en Rhône-Alpes . Or, le contrat de
cinq ans, signé en 1989 entre le préfet de région et le syndicat, ne
prévoit pas l'aménagement de la ligne Chambéry-Grenoble . C'est
pourquoi il lui demande sous quelles conditions l'électrification
de cette ligne pourrait être envisagée rapidement par la SNCF
afin de répondre à l'attente des élus et de la population du Gré-
sivaudan, vallée reliant Chambéry et Grenoble .

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 14 mai 1991 a approuvé le schéma directeur national des
liaisons ferroviaires à grande vitesse, qui comprend un projet de
TGV-transalpin Lyon-Turin . Ce projet assure la cohérence néces-
saire entre les perspectives de développement des réseaux ferro-
viaires à grande vitesse français et italien . L'électrification de la
ligne Chambéty-Grenoble est également prévue dans le cadre du
schéma directeur des liaison ., ferroviaires à grande vitesse . Elle
constitue un support d'aménagement du territoire alpin qui
accompagnera la réalisation de la première phase de la liaison
transalpine. Dès 1995, la mise en service de la section nord du
contournement TGV de Lyon permettra un gain de temps de
20 minutes environ entre Paris et Grenoble . Ce trajet, qui
emprunte l'itinéraire terminal actuel, par Moirans, s'effectuera
alors en 2 heures et 50 minutes environ . La desserte par TGV de
Grenoble, par Montmélian et la ligne du Grésivaudan électrifiée,
permettra ultérieurement de relier Grenoble à Paris en 2 heures
et 30 minutes environ ; elle suppose réalisée la section
Lyon-Montmélian de la ligne nouvelle . Au regard des liaisons
prépondérantes, en direction de Lyon et Paris, l'électrification de
la ligne entre Montmélian et Grenoble ne peut être envisagée
qu'en relation avec la réalisation de la ligne TGV nouvelle entre
Lyon et Montmélian . La SNCF et la région Rhône-Alpea ont par
ailleurs signé une convention pour l'étude d'une desserte ferro-
viaire du Sillon alpin, sur l'axe Genève, Chambéry, Grenoble,
Valence . Cette étude économique et technique, qui devrait égale-
ment prendre en compte les besoins de transport plus locaux,
devrait permettre d'apprécier s'il convient d'anticiper le phasage
actuellement envisagé de l'électrification de la ligne du Grési-
vaudan .

t é,sie (autoroutes et routes : Lozère)

	

49771 .

	

novembre 1991 . - M . Jacques Blanc attire l'atten-
tion de . le ministre de l'équipement, du logement, des
transport . et de l'espace sur le problème du désenclavement
routier en Lozère . En 1987, le comité interministériel d'aménage-
ment du territoire a pris des engagements précis et très impor-
tants . Le conseil des ministres de février 1988 a entériné le nou-
veau schéma directeur des routes . Des engagements financiers
avaient été alors pris, une programmation arrêtée, des déclara-
tions d'utilité publique lancées . En mars 1991, le Gouvernement
a décidé d'annuler un milliard d'investissements routiers . Le
pro i e de budget 1992 marque quant à lui un effondrement des
creL, .s : construction des routes - 4 p . 100 ; entretien du réseau -
12 p . 100 ; étude de nouvelles routes - 30 p . 100 . il lui demande
de lui répondre très précisément sur : l'échéancier précis des
ouvertures de sections de l'A 75 ; les engagements qu'il compte
prendre pour « récupérer » les 150 millions de francs d'autorisa-
tion de programme annulée et les mesures complémentaires envi-
sagées pour permettre la réalisation de l'A 75 d'ici 1996 ; les
compensations prévues quant au retard enregistré sur t es deux
viaducs de Marvejols (goulot d'étranglement) . Sur ce dossier, il
en va de l'avenir du Massif central de la Lozère et du
Languedoc-Roussillon.

Réponse. - Le schéma o .recteur routier national, approuvé par
décru, du 18 mars 1988, a défini des engagements spécifiques de
l'Etat en faveur de la RN 9 entre Clermont-Ferrand et Pézenas,
qui scia aménagée en autoroute hors péage (A 75) . L'objectif
d'un engagement, d'ici à 1996, des moyens nécessaires à l'achève-
ment des travaux, a été confirmé à l'occasion de la publication
du nouveau schéma directeur approuvé par décret du
Id avrl 1992 . Ainsi, à la fin de 1996, l'autoroute A 75 sera entié-
rement en service, à l'exception des 40 kilomètres du contoui-ne-
nicnt de Mil :au dont l'ouverture à la circulation est prévue pour
la fin 1999 . Le plan de soutien décidé en mars dernier a permis
d'inscrire ae budget 1992 consacré à l'autoroute A 75 un montant
de 150 MF dont 65 MF seront utilisés pour les viaducs de la
section Marvejols-La Mothe.

Ministères et secrétariats d'Etnt
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

5453d. - :.4 février 1992. - M . Jean-Jacques Weber non satis-
fait de ia :éponse à la question écrite n é 49319 parue au Journal
,officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 2" janvier derr ier, demande à M . le ministre de l'équipe .
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ment, du logement, des transports et de l'espace de bien vou-
loir lui preciser les dates du calendrier arrêté pour la mise en
place du nouveau statut du corps des ingénieurs des travaux
publics, auquel il fait allusion.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

60047 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Charles Cavuillé attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur son étonnement de constater que le projet
portant réforme statutaire du corps des ingénieurs des travaux
publics de ;'État n'a toujours pas abouti . Au mois de jan-
vier 1992, il prenait acte de l'explication avancée selon laquelle
ce projet n'entrait pas exactement dans le cadre du protocole
fonction publique notamment au regard de l'échéancier arrêté.
Un délai supplémentaire s'imposait alors afin de s'assurer d'une
prise en compte effective de la spécificité des corps techniques de
l'équipement dans les modalités d'application de ce protocole.
Or, les nombreuses interventions émanant de ia profession auprès
des ministères concernés demeurent aujourd'hui lettre morte . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer quel
obstacle s'oppose désormais à l'adoption définitive des nouveaux
statuts dont le protocole initial a été signé le 9 février 1990.

Réponse . - Un projet de réforme du statut des ingénieurs des
travaux publics de l'Etat a connu récemment des avancées
concrètes et significatives, qui ont conduit à l'arrêt du mouve-
ment engagé par ces personnels . Des améliorations de carrière se
produiront dés 1992 et se poursuivront en 1993 . Diverses mesures
ont permis de mieux prendre en compte le niveau et la spécificité
du corps des ingénieur; des travaux publics de l'Etat, que traduit
notamment l'existence dur. emploi fonctionnel de chef d'arron-
dissement . Les éléments d'un calendrier et d'une méthode de tra-
vail peur les futures &'o : (lions statutaires ont par ailleurs été
arrêtés. Il en est ainsi pour r l' fusion de la classe normale et de
la classe exceptionneile d'ingénieur des travaux publics de l'Etat
au l et août 1993 ; le relèvement de l'indice terminal des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat de l'indice brut 801 à l'indice
brut 966 au l e août 1994 ; le relèvement de l'indice terminal des
chefs d'arrondissement de l'indice brut 852 à l'indice brut 1015
au 1 m août 1994 . Le calendrier de mise en place du nouveau
statut du corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat n'a
pas encore été définitivement arrêté. Une note de problématique
' ur l'application du protocole de la fonction publique à !a caté-
gorie A a été présentée aux organisations syndicales lors de la
commission de suivi du 17 février 1992, et des éléments relatifs à
l'architecture statutaire et à la structure indiciaire pour des corps
homologues de catégorie A ont été remis lors de la commission
de suivi du 2 juillet 1992 . C'est après examen de la cohérence
d'ensemble, et dans le cadre d'une concertation avec les organisa-
tions syndicales, que pourra être définitivement acté dans les
mois à venir le nouveau statut du corps des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat .

ment les risques d'accidents en chaîne. De plus, elles facilite-
raient l'organisation des secours en cas de besoin . Enfin, elles
apporteraient un gain esthétique non négligeable, rendant l'usage
des autoroutes plus humain et agréable et constituant an progrès
considérable en termes d'environnement . Par ailleurs, les aména-
gements de voies rapides et de certains tronçons routiers répon-
dent aux mêmes critères, des murets en béton de séparation des
voies se trouvant particulièrement près des voies, le balisage par
bandes blanches frôlant ces obstacles. Là aussi, le plus léger écart
de direction entraine un choc de manière quasiment irrémédiable.
Il serait bon d'instaurer un espace d'une largeur significative
entre la bande blanche de balisage et ces protections causes de
bien des accidents . II lui demande donc de dicter aux services
techniques de conception et de réalisation des équipements rou-
tiers et autoroutiers des normes nouvelles intégrant des moditica-
tions inspirées par le plus élémentaire bon sens.

Réponse. - Sur les autoroutes et autres voiries rapides du
réseau national, les règles techniques actuelles prévoient des
dégagements latéraux qui permettent d'offrir de bonnes condi-
tions de sécurité et de confort aux usagers, aussi bien à droite
qu'à gauche. ainsi sont prévus, du côté externe de la chaussée,
des accotements revêtus, dégagés de tout obstacle, offrant des
possibilités de récupération aux véhicules en perte de contrôle,
assurant par ailleurs la sécurité des piétons, la bonne circulation
des véhicules de secours et permettant d'éviter tes collisions. La
largeur généralement retenue pour cette zone de récupération est
de 3 mètres pour les autoroutes interurbaines, de 2,50 mètres
pour les routes comportant deux chaussées séparées, en site
urbain ou rural, et de 2 mètres pour les voies comportant une
seule chaussée . Du côté gauche de la chaussée, l'espace entre la
voie de circulation et le dispositif retenue, revêtu et dégagé de
tout obstacle, assure la sécurité et permet la récupération de cer -
tains écarts de trajectoires . Sa largeur est en générai de I mètre.
Ces dispositions figurent dans les documents suivants : instruc-
tion sur les conditions techniques d'aménagement des routes
nationales (ICTARN), instruction sur les conditions techniques
d'aménagement des voies rapides urbaines (ICTAVRU), instruc-
tion sur les conditions techniques d'aménagement des autoroutes
de liaison (ICTAAL), édités par le service d'études techniques
des routes et autoroutes et le centre d'études des transports
urbains. Certains écarts aux règles ainsi fixées ont cependant pu
être constatés, soit sur des voiries conçues antérieurement aux
normes actuelles, soit lorsque des aménagements de capacité,
avec augmentation du nombre de voies, ont dû être réalisés avec
de fortes contraintes de site. On peut mentionner aussi le cas de
certaines routes fonctionnant initialement avec quatre voies de

I circulation sans aucune séparation centrale (configuration aujour-
1 d'hui exclue dans les projets nouveaux), qui ont été équipées de

dispositifs de retenue centraux situés à très faible distance des
voies de circulation . Dans ce cas particulier, cette disposition est
préférable à la situation antérieure et évite de nombreuses colli-
sions frontales . Les services du ministère de l'équipement, du
logement et des transports veillent à éviter de telles réductions
des dégagements latéraux sur les voies existantes . Pour améliorer
la situation actuelle, ils s'attachent à mener une politique foncière
permettant d'étendre certaines emprises routières.

Voirie (autoroutes : Oise)

Voirie (politique et réglementation)

56253. - 13 avril 1992 . - M . Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la définition technique des autoroutes, des voies
rapides et de certaines portions de routes . Depuis de nombreuses
années, les abords des voies de communication et pie transports
routiers ont été modifies . De part et d'autre des autoroutes, les
surfaces de dégagement qui existaient ont été peu à peu sup-
primées. Aujourd'hui, des glissières de protection de chaque côté,
voire des fossés à droite, bordent étroitement l'asphalte. Il en
résulte que les conducteurs ne peuvent souvent pas faire le
moindre écart de trajectoire, si minime soit-il, sans provoquer
immédiatement un accident. D'autre part, en cas de collision
devant eux, ils n'ont d'autre ressource que d'aller percuter les
obstacles soudain dressés s'ils ne disposent pas de distance de
freinage suffisante. Il y a là, sans aucun doute, une des causes
fondamentales des carambolages auxquels nous assistons réguliè-
rement . Or le rétablissement de zones de dégagement gazonnées,
assorties de haies d'arbustes, permettrait de réduire singulière-

56540. - 13 avril 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur les inquiétudes qui sont les siennes en ce qui
concerne :'avenir de l'autoroute A 16. En effet, les positions
prises par le nouveau président de la région Nord - Prs-de-Calais,
qui s'est déclaré favorable à l'arrêt du programme autoroutier,
font peser de lourdes menaces sur la construction de cet axe . Il
tient donc à lui rappeler l'importance vitale de l'A 16 qui
constitue un moyen de développement économique pour le
département de l'Oise et un ballon d'oxygène pour le bassin
d'emploi de Beauvais, très fortement touché par le chômage et
lui demande si la réalisation de cette voie de communication
essentielle ne risque pas d'être remise en cause pour les raisons
qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - L'autoroute A 16 entre Amiens et Boulogne-sur-Mer
est Inscrite au schéma directeur routier national depuis
mars 1988 ; des études approfondies et de nombreuses consulta-
tions ont été menées pendant toutes ces années . Dans le cadre de
la procédure préalable à la déclaration d'utilité publique qui a
été engagée en décembre 1990 et compte tenu êtes controverses
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suscitées par ce projet, le ministre de l ' équipement, du logement
et des transports a souhaité procéder à d'ultimes expertises et
concertations avant de prendre une décision . Il a en particulier
demandé que soit conduite une étude comparative entre un amé-
nagement autoroutier de la RN 1 à deux fois deux voies et la
réalisation d'une autoroute concédée en tracé neuf . Les résultats
de cette étude ont été rendus publics. Ils ont fait apparaître qu'en
terme d'environnement (emprise nécessaire, impacts sur le milieu
naturel), les deux solutions traversaient des milieux sensiblement
équivalents . En termes de coût et de financement, si l'aménage-
ment de la route nationale est effectivement moins cher, il ne
l'est toutefois pas de manière significative (environ 10 p . 100) . En
revanche, étant donné l'importance du coût de l'opération
(environ 4 milliards de francs) à prendre en charge par l'Etat et
les régions Nord - Pas-de-Calais et Picardie, la réalisation de la
liaison Amiens-Boulogne-sur-Mer dans de telles conditions aurait
impliqué un délai de l'ordre de quinze à vingt ans . il en résulte
que la décion de réaliser une autoroute nouvelle concédée entre
Amiens et Boulogne-sur-Mer est cohérente avec les impératifs de
développement de ces régions dans la perspective de l'ouverture
du tunnel sous la Manche . Le Gouvernement a donc signé le
décret du 22 juillet 1992 qui déclare d'utilité publique les travaux
de l'autoroute A 16 entre Amiens et Boulogne-sur-Mer. Ce décret
a été publié au Journal officie! de la République française du
24 juillet 1992. Pour autant, ainsi que l'ont montré les différentes
phases de concertation, la mise en oeuvre de ce projet imposera
de prendre une série de mesures d'accompagnement . Celles-ci
permettront, dans le cadre d'une étroite concertation entre l'Etat;
la société concessionnaire, les élus et les différentes associations,
de prévoir les mesures nécessaires au cours de la phase des
études détaillées puis pendant le déroulement des travaux . Il
s'agira ainsi d'assurer la bonne insertion de l'autoroute A 16 dans
les secteurs sensibles qu'elle traversera, d'organiser le suivi de ces
actions et de promouvoir enfin un développement respectueux
d'un patrimoine exceptionnel.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement et transports : personnel)

60643 . - 3 août 1992. - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur le mécontentement exprimé depuis quelques
mois par les techniciens et dessinateurs des travaux publics de
l'Etat . Ces personnels attendent l'adoption d'un nouveau statut
élaboré depuis 1989, en concertation avec les organisations syndi-
cales et visant à améliorer leur situation en raison de l'impor-
tance et de l'évolution de leurs fonctions . II s'agit notamment,
pour les techniciens, dans la catégorie B de la fonction publique,
d'un statut de technicien supérieur correspondant mieux à leur
niveau de recrutement et de formation, et pour les dessinateurs
d'un projet définissant une réelle carrière et reconnaissant la qua-
lification de la profession . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour répondre favorablement à cette attente.

Réponse. - Un projet de réforme du statut des techniciens de
l'équipement est actuellement soumis à la concertation intermi-
nistérielle : des négociations sont encore nécessaires pour arriver
à situer correctement ce corps dans le cadre général ue la fonc-
tion publique. Deux mesures concrètes ont déjà été prises qui
attestent de la volonté du ministre de l'équipement, du logement
et des transports de faire avancer ce dossier . La scolarité des
techniciens nouvellement recrutés sera portée à deux ans dès
cette année, en cohérence avec le niveau aujourd'hui requis . En
conséquence, la capacité d'accueil de l'Ecole nationale des tech-
niciens de l'équipement implantée à Aix-en-Provence sera ren-
forcée et une deuxième école sera créée à Valenciennes . Cette
décision, prise lors du comité interminirtériel d'aménagement du
territoire du 29 janvier dernier, témoigne de l'intérêt porté, au
niveau gouvernemental, eux techniciens de l'équipement . Le
corps des dessinateurs, au terme du protocole d'accord sur la
rénovation de la grille de la fonction publique, a bénéficié d'un
certain nombre de mesures telles q ue : 16 l'élargissement de l'es-
pace indiciaire des grades de dessinateur (majoration de 14
points) et de chef de groupe (majoration de 22 points) 2 . l'ins-
tauration d'un espace indiciaire suplémentaire (INM 352-387)
servant à la création d'un grade de débouché pour l'ensemble du
corps des dessinateurs situés sur les échelles 4 et 5 ; 3° la sup-
pression de la limite d ' âge maximale d'accès aux concours
internes d'assistant technique' des travaux publics de l ' Etat et de
contrôleur des travaux publics de l'Etat . Le ministère de l'équipe-
ment, du logement et des transports a obtenu, par ailleurs . la

création de 239 postes de dessinateurs-chefs de groupe de 2 e
classe et de 139 postes de dessinateurs chefs de groupe de It e
classe. L'examen professionnel exceptionnel qui a été organisé en
1991 a permis la nomination de 89 dessinateurs supplémentaires
cette année . Le repyramidage de l'ensemble du corps pourra ainsi
mieux prendre en compte la technicité de certains emplois . Dans
cette perspective les possibilités de promotion dans tes corps de
catégorie B ont été accrues (accès au corps des contrôleurs des
travaux publics de l'Etat par la voie d'un concours interne et à
celui des techniciens des travaux publics de l'Etat par la voie
d'un examen professionnel et d'une liste d'aptitude). Ces disposi-
tions ne répondent cependant pas à l'ensemble des revendications
des dessinateurs . C'est pou r quoi, un groupe de travail chargé de
préparer un projet de réforme de leur statut a été créé au sein de
mon administration . Ce groupe de travail a terminé ses travaux et
le projet de décret statutaire, qui en est issu, a été transmis aux
départements du budget et de la fonction publique.

Automobiles et cycles (vols)

60647. - 3 août 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. k ministre de l 'équipement, du logement et des trans-
ports sur les statistiques relatives aux vols de voitures . De 1989 à
1991, les vols de voitures ont augmenté de 50 p. 100 . Il lui
demande donc la suite qu'il envisage de réserver aux proposi-
tions de l'association Sécurité et réparation automobile (SRA) qui
a élaboré un cahier des charges adressé à tous les constructeurs
et importateurs d'automobiles pour les inciter à équiper les voi-
tures, sur les chaînes de montage, de systèmes efficaces de pro-
tection contre le vol . il lui demande, eti sa qualité de ministre de
tutelle, la nature des initiatives qu'il envisage de prendre pour
s'associer à cette campagne de sensibilisation.

Réponse. - « Le ministre de l'équipement, du logement et des
transports partage évidemment, avec ses collègues du Gouverne-
ment qui sont aussi concernés, le souci exprimé par l'honorable
parlementaire quant à la recrudescence du vol de voitures . Pour
ce qui est de la réglementation technique des véhicules, qui seule
est de la compétence de ce ministère, il convient de rappeler que,
depuis 1969 . toutes les voitures doivent être équipées d'un antivol
dont les spécifications techniques sont conformes à un règlement
européen . En outre, depuis le 15 mai 1990, la France a pris l'ini-
tiative d'homologuer des dispositifs complémentaires, plus perfor-
mants, par une utilisation facultative réservée en général aux
modèles les plus touchés par ce fléau . Le Gouvernement ne peut
qu'encourager l'inventivité des ingénieurs à développer des solu-
tions plus performantes, tout en reconnaissant les limites de ces
moyens techniques qui ne sont généralement efficaces que sur la
période plus ou moins courte nécessaire aux malfaiteurs pour
trouver des contre-mesures permettant de les neutraliser . »

FAMILLE, PERSONNES ' AGÉES ET RAPATRIÉS

personnes âgées (établissements d'accueil)

60308. •- 27 juillet 1992 . - M . Jean-François Manchl attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat â la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la prise en charge de la
dépendance croissante des personnes âgées hébergées en établis-
sement, et notamment sur le financement des pestes d'aides-
soignants dans les maisons de retraite et sections « héberge-
ment » des centres de long séjour . En effet, le décret n a 78-478
du 29 mars 1978, relatif à la détermination forfaitaire des frais de
soins dispensés dans les établissements qui assurent l'héberge-
ment des personnes âgées, précise que le forfait journalier de
soins courants comprend (entre autres) la rémunération des
aides-soignants qui dispensent les soins courants ; le forfait de
soins de la section de cure médicale comprend (entre autres) la
rémunération des aides-soignants affectés à cette section ; il peut,
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le cas échéant, étre dérogé aux plafonds des forfaits sur avis
d'une commission consultative tripartite . La circulaire n<, 53 du
8 novembre 1978 ajoute que les forfaits de soins ne peuvent se
voir appliquer des ratios de personnel précis et que ceux-ci doi-
vent être fixés en fonction de l'état de santé des personnes âgées
Par ailleurs, k personnel médical et paramédical est tenu de pro-
diguer des soins à l'ensemble des pensionnaires de l'établisse-
ment . Or, dans le département de l'Oise, le montant des forfaits
de soins retenu par la direction départementale des affaires sani-
taires et sociales ne permet pas, dan. tous les cas, d'assurer le
financement des postes d'aides-soignants, en raison d'une insuffi-
sance de crédits . Le même problème se pose dans les centres de
long séjour, où le tarif journalier de soins n'englobe pas la rému-
nération de tous ies postes d'aides-soignants, même lorsque le
plafond est atteint . Cette situation amène une demande de prise
en charge de ces frais de personnel au département par les
budgets « hébergement » des maisons de retraite et des longs
séjours, alors qu'il s'agit d'effectifs pararnédicaue participant à
une fonction soignante . Il lui demande donc de lui faire part de
son avis sur ce problème et d'envisager les mesures permettant à
l'État d'assurer les responsabilités qui sont les siennes.

Réponse. - Les plafonds des forfaits journaliers de soins ont
été portés pour l'exer.:ice 1992 à 202,20 francs dans les unités ou
centres de long séjour et à 124,90 francs dans les sections de cure
médicale des établissements d'hébergement pour personnes âgées,
soit une forte revalorisation respectivement de 6,4 p . 100 et de
7,5 p . 100 qui avait été précédée d'une importante réévaluation
respectivement de 4,6 p . 100 et de 6,2 p . 100 en 1991 . Par ail-
leurs, conformément aux dispositions de l'article l « du décret
no 78-478 du 29 mars 1978, les établissements d'hébergement
pour personnes âgées à tarification préfectorale peuvent bénéfi-
cier d'un forfait dérogatoire au plafond après avis d'une commis-
sion consultative tripartite . Cependant, malgré les efforts
accomplis depuis plusieurs années, le montant des forfaits soins
ne permet pas toujours de prendre en charge les personnes àgées
lourdement dépendantes et la part résiduelle incombant aux
familles, et quand elles n'en ont pas les moyens, aux départe-
ments, est parfois très lourde . C'est pourquoi, à partir des tra-
vaux réalisés par la mission parlementaire présidée par M . Bou-
lard et par le commissariat général au plan dans le cadre de la
commission présidée par M. Schopllin, le Gouvernement étudie
les mesures visant à améliorer l'ensemble du dispositif actuel de
prise en charge de la dépendance . Le premier est de mieux coor-
donner l'ensemble des interventions en faveur des personnes
âgées . Le problème à résoudre est d'organiser le partenariat entre
les différents intervenants et notamment avec les usagers grâce à
la mise en place au niveau départemental d'une instance de coor-
dination et de concertation, et au niveau local d'équipes médico .
sociales chargées d'évaluer la dépendance à partir de critères
nationaux . Le deuxième objectif est de renforcer la sécurité maté-
rielle des personnes âgées dépendantes par la mise en place
d'une prestation leur donnant un réel choix entre hébergement et
maintien à domicile . Il convient par ailleurs d'adapter la prise en
charge de certains soins tant en maison de retraite qu'à domicile
et d'améliorer la vie dans les établissements en poursuivant le
plan de médicalisation et en achevant le programme de transfor-
mation des hospices. La complexité de ce dossier et notamment
le partage des responsabilités entre de nombreux partenaires
(Etzt, collectivités territoriales, caisses de sécurité sociale) néces-
site études et concertations concrètes approfondies, avant d'ar-
rêter des choix . Le Gouvernement a , le souci de prendre ses déci=
sions en toute clarté et de répondre dans les meilleures
conditions à la très grande attente de nombreuses personnes
âgées dépendantes et de leurs familles.

Enfants (garde des enfants)

60842 . -- 10 août 1992 . - M. Denis Jacquet demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui indi-
quer l'état d'avancement du projet de décret relatif aux condi-
tions d'attribution des agréments des crèches dites parentales, les
services de protection maternelle et infantile étant, par applica-
tion des lois de décentralisation, sous la responsabilité effective
des conseils généraux . - Question transmise d M. le secrétaire
d'État à ta famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Le décret relatif aux établissements et services
accueillant des enfants de moins de six ans est actuellement à
l'étude dans les services du ministre des affaires sociales et de
l'intégration . Ce texte doit être soumis prochainement à un
examen interministériel, puis il sera procédé à une concertation
avec les associations et institutions concernées .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

61201 . - 24 août 1992 . - M. Léonce Deprez s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés de l'annonce qu'il vit : :t de faire d'une nouvelle
concertation « avec tous les partenaires après avoir fait, dans les
meilleurs délais, l'objet d'une discussion interministérielle »»
(Le Monde du 7 août 1992), s'agissant de la mise en ouvre d'une
politique reiative aux personnes âgées et notamment à celles qui
sont en état de dépendance. En effet, le dossier a déjà fait l'objet
de nombreuses études et de rapports, notamment en i991 avec
deux rapports de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales de l'Assemblée nationale et du commissariat géneral
au plan . II lui suggère donc, au-delà de nouvelles concertations,
que des décisions soient rapidement prises, dans une perspective
de progrès social, s'agissant d'un dossier parfaitement défini et
apprécié par tous les partenaires sociaux concernés et les éius
locaux.

Réponse. - D'après le dernier recensement de 1990, la France
compte plus de 8 millions de personnes àgées de plus de
soixante-cinq ans dont environ 4 millions de personnes âgées de
soixante-quinze ans et plus de 1 million de personnes âgées de
quatre-vingt-cinq ans et plus . Cette évolution démographique va
se poursuivre et ce sont les tranches d'âge les plus élevées qui
vont augmenter le plus. Le nombre de personnes âgées de r'us
de quatre-vingt-cinq ans devrait doubler d'ici 2015 . Il convient
d'être en mesure de faire face à cette perspective et d'améliorer
les conditions de prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes . Il ne faut pas en effet que le grand âge soit perçu négati-
vement par nos concitoyens et devienne un élément de déchire-
ment du tissu social . Pour cela, il est indispensable d'agir en
amont pour prévenir et retarder le plus possible le phénomène de
dépendance, lorsque celui-ci survient . L'autonomie des personnes
âgée recouvre trois réalités différentes et souvent très liées : l ' au-
tonomie financière, l'autonomie sociale et l'autonomie physique.
Assurer l ' autonomie des personnes âgées implique une politique
active visant au maintien de leur pouvoir d'achat, au développe-
ment de leur vie sociale et, enfin, à la prévention de toutes
pathologie invalidantes . La prévention pour être efficace doit être
à la fois sociale et sanitaire . Il s'agit de lutter tout d'abord contre
l'isolement, le repliement sur soi et le sentiment d'inutilité grâce
au développement de la vic associative et du bénévolat. Il faut
également développer des politiques d'urbanisme et d'aménage-
ment du territoire qui facilitent la vie des personnes âgées dans
la cité et dans le village. Il convient en outre de lutter contre
l'évolution insidieuse de pathologies, considérées comme inéluc-
tables avec l'avancée en âge et qui conduisent .. la perte de l'au-
tonomie . Ce suivi médical indispensable suppose une formation
des médecins mieux adaptées . Grâce à une prévention active, la
majorité des personnes âgées devrait pouvoir vivre en bonne
santé, bien intégrée à la vie sociale du quartier ou de la com-
mune . Toutefois la prévention a ses limites, car l'allongement de
la durée de la vie accroit le risque de dépendance des personnes
très âgées . C'est pourquoi, à partir des travaux réalisés par la
mission parlementaire présidée par M . Boulard, député, et par le
commissariat général au Plan, dans le cadre de la commission
présidée par M. Schopflin, le Gouvernement étudie les mesures
visant à améliorer le dispositif actuel de prise en charge de la
dépendance . Le premier objectif est de mieux coordonner l'ent
semble des interventions en faveur des personnes âgées . Le pro-
blème à résoudre est d'organiser le partenariat entre les différents
intervenants grâce à la mise en place, au niveau départemental,
d'une instance de coordination et de concertation, et, au niveau
local, d'équipes médico-sociales chargées d'évaluer la dépendance
à partir de critères nationaux et de faire des propositions de prise
en charge . Le deuxième objectif est de ren forcer la sécurité maté-
rielle des personnes âgées dépendantes par !a mise en place
d'une prestation leur donnant un n,.l choix entre l'hébergement
et le maintien à domicile . Il convient par ailleurs d'adapter la
prise en charge de certains soins, tant en maison de retraite qu'à
domicile, et d'améliorer la vie dans les établissements en poursui-
vant !e plan de médicalisation et en achevant le programme de
transformation des hospices . La complexité rte ce dossier et
notamment le partage des responsabilités entre de nombreux par-
tenaires : Etat, collectivités territoriales, caisses de sécurité
sociale, nécessite des études et concertations concrètes appro-
fondies avant d'arrêter des choix . Le Gouvernement a le souci de
prendre ses décisions en toute clarté et de répondre dans les
meilleures conditions à la très grande attente de nombreuse per-
sonnes âgées dépendantes et de leurs familles .
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Personnes âgées (politique de la vieillesse)

61202 . - 24 août 1992 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'État à ia famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la situation des personnes âgées
atteintes de la redoutable maladie d'Alzheimer. Aux graves
troubles que connaissent ces personnes s'ajoutent les difficultés
aussi bien d'ordre médical que psychologique qui frappent très
souvent le soignant, lequel est pratiquement constamment obligé
d ' accompagner la personne malade . Afin de soulager le plus pos-
sible ces soignants et de faire en sorte qu'ils ne deviennent pas
eux-mêmes des malades, il lui demande de bien vouloir lui faire
part de son opinion quant à la création d'une « allocation dépen-
dance » ma :talée non en fonction des ressources ou de l'âge du
malade mais de l ' évolution de la maladie.

Réponse. - Les problèmes liés à ta dépendance des personnes
âgées commencent à prendre une acuité toute particulière, en
raison, notamment, de l'allongement de la durée de vie . Les per-
sonnes âgées de plus de quatre-vingt-cinq ans sont déjà aujour-
d'hui plus d'un million et si le grand âge ne signifie pas automa-
tiquement l'entrée dans la dépendance, il en accroit cependant la
probabilité . La maladie d'Alzheimer constitue un facteur impor-
tant dans la perte d'autonomie des personnes âgées . En effet, le
nombre des personnes qui en sont atteintes progresse sensible-
ment, ce phénomène étant directement lié à l'évolution démogra-
phique de notre pays . Cette affection dégénérative désorganise de
façon globale l'ensemble des fonctions intellectuelles . Elle pro-
voque en particulier des troubles de la mémoire (portant d'abord
sur tes événements récents), des troubles de la parole, du juge-
ment . L'évolution de cette maladie nécessite des possibilités de
prise en charge variées et adaptées chacune de ses étapes . II
faut ainsi prévoir et développer les services d'aide et de soins à
domicile pour soulager la famille dans sa tâche quotidienne, et
adapter les institutions qui sont en effet de plus en plus
confrontées à ce problème . Il apparat donc nécessaire de com-
pléter et d'adapter le dispositif actuel de prise en charge des per-
sonnes dépendantes . Face à cette situation, le Gouvernement
étudie des mesures prévoyant notamment la mise en place d ' une
prestation dépendance, le renforcement du soutien à domicile,
l ' amélioration de l ' hébergement . En matière de :naintien à domi-
cile, il convient de remarquer que des prises en charge au titre de
l'aide ménagère peuvent être accordées par la CNAVTS pour une
durée mensuelle pouvant atteindre 60 heures, voire 90 heures . De
plus, la prestation de garde à domicile que la CNAVTS a mise
en place à compter du l es janvier 1992 à la demande du Gouver-
nement peut apporter un répit aux familles . S'agissant de l'adap-
tation des structures existantes aux contraintes posées par la prise
en charge de ces personnes, elle engage l'ensemble de ;, parte-
naires locaux et doit s'inscrire dans le cadre du pian gér' néolo-
gique élaboré par les départements . Afin d'aider les profes-
sionnels concernés à répondre à ce défi, un ensemble de
recommandations qui a fait l'objet d'une large diffusion a été
récemment élaboré . li permet de guider les démarches locales
vers une prise en charge de qualité au sein des institutions . En
matière de recherche, des efforts important sont menés depuis
maintenant plusieurs années, notamment par l'INSERM qui y a
consacré en 1990 près de 35 millions de francs (plus de 30 mil-
lions déjà en 1989). Concernant la formation du personnel, une
sensibilisation à des affections de cette nature est d'ores et déjà
effectuée dans le cadre du CAFAD . Il est envisagé de développer
davantage cette orientation . Par ailleurs, depuis le
19 février 1992, l'association France Alzheimer est habilitée à
délivrer ses propres formations . Trois sessions sont programmées
en 1992 .

FRANCOPHONIE
ET RELATIONS CULTURELLES EXTI`RiFURES

Français : langue (défense et usage)

48911 . - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué à la francophonie sur le
fait que la langue française est, sous certains as p ects, moins bien
protégée en France que dans d'autres pays, tels le Canada
(Québec) Ou la Belgique . Il souhaiterait qu'elle lui indique en
particulier si elle n'estime pas qu ' i! serait indispensable d'exiger
des instances européennes que leurs instructions et leur corres-
pondance avec des administrations françaises soient rédigées en
langue française, ce qui n'est pas toujours le cas actuellement.

Réponse. - Au sein de la Communauté européenne neuf
langues officielles sont réputées égales : le français, l'allemand,
l ' anglais, le danois, l 'espagnol, le grec, l ' italien, le néerlandais et
le portugais . Parmi ces langues, le français et l'anglais constituent
les langues de travail de fait des communautés européennes et les
langues principalement utilisées dans la coopération 'politique des
Douze. S'il n'existe pas de dispositions juridiques obligeant les
instances de la Communauté à rédiger davantage en français
qu ' en anglais les instructions destinées aux administrations des
pays membres, je partage tout à fait l'étonnement de l'honorable
parlementaire lorsque ces instructions et correspondances
adressées à l'administration française ne sont pas rédigées en
français . Je veillerai en conséquence à ce que nos représentants
auprès de la CEE expriment aux instances dirigeantes de la
Communauté notre ferme souhait de voir systématiquement
rédiger en français toutes les correspondances adressées à nos
administrations .

Politique extérieure (francophonie)

50680 . - 2 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué à la francophonie sur l'orga-
nisation du sommet de la francophonie à Paris pendant la
semaine du 18 au 24 novembre. Le projet de loi de finances pour
1992 ne traduit aucune hausse sensible des crédits de ce minis-
tère . Or il a été organisé à Paris une coûteuse manifestation alors
que pendant ce temps les lycées français à l ' étranger disposent
chaque année de moins en moins de moyens . Il souhaiterait
connaitre le coût de l ' organisation du sommet de la francophonie
et particulièrement celui des nombreuses farces de sécurité mises
en place dans Paris . Si l'organisation d'un tel sommet est souhai-
table pour le rayonnement de la France et de sa langue, les
moyens mis en oeuvre semblent bien excesssfs, n'ayant réussi fina-
lement qu ' à agacer les Parisiens devant la paralysie routière qu ' a
créée la fermeture des principaux accès aux quartiers de i'Ouest
parisien et à indisposer les chefs d'Etat étrangers face à ces
moyens et à la colère des habitants de la capitale . Il lui demande
si elle peut présenter le coût total du sommet et présenter paral-
lèlement les crédits affectés, nar exemple, à l ' entretien et au déve-
loppement des lycées français à l ' étranger.

Réponse . - Estimé initialement à 60 MF, le coût de l'organisa-
tion du 4e sommet francophone à Paris s 'élève à 47,5 MF . Ce
montant recouvre les dépenses afférentes à l'accueil des person-
nalités invitées, aux réceptions, aux aménagements techniques, au
secrétariat et à la sécurité . Cette conférence des chefs d'Etat et de
Gouvernement des pays ayant en commun l'usage du français,
réunissant les représentants de quarante-sept pays de i'::space
francophone, a nécessité la mise en place de mesures de sécurité
particulièrement importantes, qui ont certes momentanément
causé diverses difficultés aux Parisiens, mais qui s'avéraient
indispensables en raison de la présence de nombreuses hautes
personnalités . Cette dépense est exceptionnelle puisque la France
a été amenée à accueillir ce sommet à la suite du retrait de la
candidature du Zaïre et à la demande de l'ensemble de la com-
munauté francophone . Cette conférence constitue un tournant
important pour la francophonie sur les plans institutionnel et
politique . Ainsi, d'une part, les instances politiques des sommets
et celles de l'agence de coopération culturelle et technique sont
simplifiées et rationalisées, et, d'autre part, il est convenu de
favoriser les processus de démocratisation en cours dans certains
pays de l ' espace francophone . La coopération multilatérale dans
des secteurs comme l'éducation, l'environnement et le développe-
ment , la culture et la communication, la jeunesse et les sports,
l'espace scientifique, le droit au service du développement et de
la démocratie est aussi amplifiée en vue d'affermir la solidarité
entre les pays du nord et du sud . La France, qui prend une part
active ià. cette coopération ,, . .dtilatéraie, n ' en a pas pour autant
réduit son effort en faveur des établissements français à
l'étranger . C'est ainsi que le soutien financier de l'Etat à ces éta-
blissement a représenté, en 1991, un montant total de 203,1 MF
dont 35,3 au titre des investissements .
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Politique extérieure (francophonie)

50698 . - 2 décembre 1991 . - M . Henri Bayard demande à
Mme le ministre délégué à la francophonie de bien vouloir lui
indiquer dès que cela sera possible le montant des dépenses
engagées à€'occasion du sommet de la francophonie qui vient de
se tenir à Paris, et sur quels budgets ministériels ces dépenses
seront imputées.

Réponse . - Estimé initialement à 60 MF, le coût de l'organisa-
tion du 4e sommet francophone à Paris s'élève à 47,5 MF . Ce
montant recouvre les dépenses afférentes à l'accueil des person-
nalités invitées, aux réceptions, aux aménagements techniques, au
secrétariat et à la sécurité . La totalité de cette somme a été
imputée sur le budget des affaires étrangères, .0 chapitre des
réceptions et voyages officiels du président de ia République et
du Premier ministre . Cette conférence des chefs d'Etat et de gou-
vernement des pays ayant en commun l'usage du français, réunis-
sant les représentants de quarante-sept pays de l'espace franco-
phone, a nécessité la mise en place de mesures de sécurité
particulièrement importantes, qui ont certes momentanément
causé diverses difficultés aux Parisiens, mais qui s'avéraient
indispensables en raison de la présence de nombreuses hautes
personnalités . Cette dépense est exceptionnelle puisque la France
a été amenée à accueillir ce sommet à la suite du retrait de la
candidature du Zaïre et à la demande de l'ensemble de la com-
munauté francophone . Cette conférence constitue un tournant
important pour la francophonie sur les plans institutionnel et
politique . Ainsi, d'une part, les instances politiques des sommets
et celles de l'agence de coopération culturelle et technique sont
simplifiées et rationalisées, et, d'autre part, il est convenu de
favoriser les processus de démocratisation en cours dans certains
pays de l'espace francophone . La coopération multilatérale dans
des secteurs comme l'éducation, l'environnement et le développe-
ment, la culture et la communication, la jeunesse et les sports,
l'espace scientifique, le droit au service du développement et de
la démocratie est aussi simplifiée en vue d'affermir la solidarité
entre les pays du nord et du sud.

Cultures régionales (défense et usage)

58418 . - l e t juin 1992 . - M. Pierre Estève attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la francophonie et aux relations
culturelles extérieures sur la charte européenne des langues
régionales ou minoritaires . Après l'adoption du texte initial par le
Conseil de l'Europe, le 4 octobre 1988, il appartient aux Etats
membres de décider - à la majorité des deux tiers - si la version
finale de celui-ci doit devenir une convention offrant certaines
garanties juridiques aux langues concernées dans les Etats q ui
l'auront signée ou une simple recommandation . Il lui demande
s'il est vrai que le gouvernement français envisage de s'opposer à
l'adoption d'une convention et s'il a l'intention, au cas où celle-ci
serait obtenue à la majorité des deux tiers, d'en bloquer la mise
en oeuvre en refusant de donner son accord à la signature de ce
texte par les Etats membres . 11 estime qu'une telle position serait
regrettable, car ce texte est un instrument utile pour iépondre
aux aspirations des communautés linguistiques, et la représenta-
tion nationale a souligné, lors du débat à l'Assemblée nationale
relatif à la révision constitutionnelle, son attachement à la fois au
français et aux langues régionales, comme le catalan.

Réponse. - L'Etat assure une protection constante des divers
éléments du patrimoine culturel et linguistique représentés sur le
territoire de la République . Cette action est multiforme et
s'adapte d'une maniire constante à l'évolution des besoins . C'est
ainsi que, dans le cadre de l'éducation nationale, 111 000 élèves
suivent des enseignements de langue et culture d origine, et
92 000 des enseignements de langue et culture régionales, ceci
pour la scolarité préélémentaire et élémentaire . Ces enseigne-
ments se retrouvent dans l'enseignement secondaire et supérieur
et peuvent être l'objet d'épreuves aux divers examens . La forma-
tion des enseignants en langues vivantes, étrangères ou régionales
est assurée dans ie cadre des universités et des instituts universi-
taires de formation des mitres . Elle est reconnue dans le cadre
des certifications nationales . Les langues et cultures régionales
bénéficient, de plus, d'un effort constant de l'Etat et des collecti-
vités locales par un soutien aux associations culturelles, qui peut
aller jusqu'à l'intégration à la fonction publique des enseignants
des écoles privées assurant un enseignement en langue régionale.
Par ailleurs, le soutien eux mouvements culturels et aux radios
associatives assure un espace de développement qui permet la
libre expression de la diversité culturelle sur le territoire de la
République . Le projet de charte européenne des lingues régio-

pales ou minoritaires, élaboré dans le cadre du conseil de l'Eu-
rope, s ' il parait adapté à cermines situations, notamment en
Europe centrale et orientale, ne correspond pas, dans ses termes
actuels, à la réalité culturelle, linguistique et constitutionnelle de
notre pays . Il ne saurait, en l'état, ni répondre de manière équili-
brée aux aspirations des communautés linguistiques, ni constituer
une base de notre politique nationale dans ce domaine.

Politique extérieure (Népal)

59171 . - 22 juin 1992 . - M . Georges Hage souhaite attirer
l'attention de Mme le secrétaire d'État à la francophonie et
aux relations culturelles extérieures sur les efforts de l'associa-
tion Namasté concernant l'enseignement de la langue française
au Népal . Ces efforts représentent une part non négligeable de
l'action de la France dans cette partie du monde et une chance
importante donnée aux jeunes Népalais d'apprendre notre
langue . Une subvention du ministère ayant été accordée au début
de l'année, il lui demande l'assurance que cette subvention sera
bien versée pour l'année en cours et pour les prochaines années.

Réponse . - L'association Namasté (association loi 1901), dont
le siège est à la mairie de L'lsle-Adam, conduit au Népal
depuis 1990 une action d'enseignement du français dans une des
écoles les plus prestigieuses de Kathmandou. Le succès de cette
opération est tel qu'une deuxième école de Kathmandou a solli-
cité les service du centre culturel français pour y développer les
enseignements de français . Par ailleurs, à compter de la rentrée
d'août 1992 un jeune professeur donnera des cours de français à
l'université de Tribhuvav à raison de ouatre heures de cours par
jour. L'action de Namasté a été poise en compte puisque des
crédits ont été inscrits en sa faveur en 1992 . A cette date, les
crédits ont été engagés . Pour l'année qui vient le secrétariat
d'Etat envisage favorablement la reconduction de cette action.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Pollution et nuisances
(lutte et prévention : Hauts-de-Seine)

53396 . - 3 février 1992 . - M . Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la situation de la Climadef, filiale des Charbonnages de
France . Cette société assure la climatisation et le chauffage du
quartier de la Défense (Hauts-de-Seine) en utilisant une chau-
dière qui rejetterait annuellement I 000 tonnes de soufre,
200 tonnes de chlore et 500 tonnes d'oxyde d'azote . Cette chau-
dière serait l'une des plus polluantes de France . La presse a fait
écho d'un différend entre !e ministère de l'environnement et celui
de l'industrie à propos de cette affaire car cette chaudière n'au-
rait pas reçu l'agrément du service des installations classées et
ainsi fonctionnerait en toute illégalité . Il lui demande s'il peut
apporter des précisions : l a L'agrément du service des installa-
tions classées ami! été accordé pour cette chaudière ; 2 . Toutes
les autres autorisations ont-elles été accordées ; 3. En cas d'ex-
tension de cette chaudière, le ministère accordera-t-ii une nou-
velle autorisation malgré les importantes atteintes à l'environne-
ment.

Réponse . - La construction de la dernière chaudière de la cen-
trale Climadef fonctionnant au charbon a été décidée en 1985, en
accord avec les services chargés de l'inspection des installations
classées . Or, l'utilisation du charbon lorrain, bien qu ' ayant une
très basse teneur en soufre, entraîne des émissions de dioxyde de
soufre dans l'environnement supérieures à la norme figurant dans
l'arrêté d'autorisation d'exploiter . Cette exigence soulevant des
difficultés d'application, les pouvoirs publics ont décidé de pro-
roger la procédure d'instruction par une série d'arrêtés préfecto-
raux . La chaudière a donc fonctionné sous un régime provisoire
dans l'attente d'un texte définitif. Depuis le 21 décembre 1991, la
chaudière a cessé toute activité pour des raisons techniques . Cli-
madef examine actuellement diverses solutions afin que le fonc-
tionnement de la chaudière, lors de sa remise en service, soit
strictement conforme aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'au-
torisation .
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Produits manufacturés (entreprises : Seine-Saint-Denis)

54102. - 17 février 1992. - M . Roger rouhier, alerté par le
maire, conseiller général de Romainville et des salariés de la
société Sadex LDK attire l'attention de M . le ministre délégué
à l'industrie et au commerce extérieur sur l'éventuel départ de
cette société de la commune de Romainville . Il s'avère que les
76 salariés de cette entreprise ont appris leur mutation d'office
pour Meaux et leur rachat par une note interne. Le député s'in-
quiète qu'aucune des procédures normales n'ait été employée et
qu'aucune des instances dans lesquelles siègent des représentants
du personnel n'ait été prévenue de l'éventualité de ce départ.
Outre que cette injonction, le licenciement économique ou muta-
tion à Meau : dans un délai de huit jours, qui est faite aux
salariés ne s'accompagne d'aucune garantie pour le logement, les
transports et l'éducation des enfants . Les salariés sont considérés
comme des pions interchangeables . Le mépris devient la règle . Ils
refusent cette alternative et souhaitent maintenir l'outil de pro-
duction à Romainville . De plus, l'entreprise occupe des locaux
propriété de la commune et envisage de ne pas payer ses loyers
en cours . Il souhaite connaitre son opinion quant aux méthodes
employées par cette entreprise et quelles mesures il compte
prendre plus généralement pour obliger les entreprises à la
concertation avant toute « délocalisation ».

Réponse . - La société Sadex LDK qui regroupait deux établis-
sements, un à Romainville (Seine-Saint-Denis) spécialisé dans la
fabrication de tarauds commercialisés sous la marque LDK, et un
à Pressins (Isère) spécialisé dans la fabrication de forets commer-
cialisés sous la marque Sadex, a cédé, en janvier 1992, à la
société Corai sise aux environs de Meaux (Seine-et-Marne) son
établissement de Romainville . Cette cession était motivée par des
difficultés financières croissantes et devait permettre la survie de
l'établissement de l'Isère . La société Sadex a néanmoins été
admise au bénéfice du règlement judiciaire en mars 1992 . La
société Corai cessionnaire de l'établissement de Romainville a
créé une société filiale nommée LDK - nom de marque rachetée
à Sadex et a décidé, d'une part, le transfert de l'activité commer-
ciale vers Montreuil et, d'autre part, celui de l 'activité industrielle
aux environs de Meaux . Si le transfert de l'activité commerciale
qui a concerné une quinzaine d'employés n'a pas suscité de pro-
bièmes, il n'en est en effet pas de même pour les salariés aux-
quels la mutation à Meaux a été proposée . La société cession-
naire a en effet souhaité faire jouer la synergie industrielle avec
son établissement de Meaux . Les conditions de mutations pro-
posées aux salariés semblent avoir fait l'objet d une concertation
formalisée avec ie personnel (30 personnes sur 50 concernées ont
été reçues personnellement par le président-directeur général de
LDK) . Des possibilités de relogement à Meaux ont été étudiées.
Le temps de transport entre Meaux et Romainville par la SNCF
occasionne à l'évidence des désagréments même s'il demeure pos-
sible . Quant aux délais de mise en oeuvre de ce transfert d ' acti-
vités, ils ont été rapides (3 mois) et ne coïncidaient pas avec la
nouvelle année scolaire et se sont donc révélés contraignants
pour les parents ayant des enfants scolarisés.

Matériels électriques et élect-oniques (entreprises)

56265. - 13 avril 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur s'il
n'estime pas que l'entrée de nouveaux actionnaires comme
Bosch, Alcatel, Finmecanica . . . dans SGS Thomsor exigerait une
approche plus cohérente et sérieuse des problèmes industriels et
financiers . Il souhaiterait connaitre son opinion à ce sujet.

Réponse . - L'industrie électronique européenne souffre en par-
ticulier .d'un développement insuffisant des partenariats 'entre
producteurs de composants et fabricants d'équipements électro-
nique; . Le renforcement de ces partenariats devrait permettre,
d'une part, des échanges plu' importants sur les besoins futurs
des utilisateurs de composants, d'orienter plus efficacement les
travaux de développement effectués par. le-• fabricants de semi-
conduc tteurs, de consolider leurs débouchés privilégiés,. et d'autre
part . de sécuriser les approvisionnements des utilisateurs, en par-
ticulier en matière de composants avancés . Cette analyse a
conduit le Gouvernement à retenir le renforcement de ces parte-
nariats comme un axe privilégié de sa politique en faveur de l'in-
dustrie électronique . Cette orientation était mentionnée dans le
mémorandum sur l'industrie économique européenne remis par le

Gouvernement à la commission en juin 1991 . La résolution du
conseil industrie du 18 novembre 1991 sur l'industrie électronique
européenne réaffirme l'importance et la nécessité du développe-
ment de coopérations, de partenariats et d'alliances stratégiques.
Le type de partenariat à instaurer devrait comprendre des
accords stratégiques sur une gamme de produits et la prise de
participation dans le capital du fabricant de semi-conducteurs
permettant de pérenniser ce partenariat et d'offrir aux fabricants
d ' équipements une source privilégiée d 'approvisionnement de
composants . Cependant, s'agissant de rapports industriels, il
appartient aux dirigeants de SGS Thomson de rechercher les
entreprises susceptibles d'établir de telles relations, de prendre les
contacts nécessaires pour en analyser l 'opportunité, l ' intérêt et les
modalités, et de soumettre aux pouvoirs publics leurs conclusions
et les possibilités d'une telle action . Les pouvoirs publics restent
attentifs à soutenir toute initiative industrielle permettant de ren-
forcer l'industrie française des composants et ainsi d'assurer sa
pérennité .

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

56918 . - 20 avril 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sus le fait que les lignes électriques à haute tension émettent des
rayonnements électromagnétiques qui peuvent avoir des consé-
quences non seulement pour le fonctionnement de certains appa-
reils mais aussi sur les êtres vivants . Actuellement, EDF crée un
préjudice important aux propriétaires fonciers lorsqu ' une ligne
électrique à haute tension est construite sans être obligé pour
autant d'exproprier l i smpr ;se survolée par ladite ligne . Il souhai-
terait qu'il lui indique s'ii ne pense pas qu ' une obligation d'ex-
propriation soit souhaitable en la matière, afin d ' éviter que les
propriétaires concernés ne soient l'objet d'un préjudice incontes-
table sans bénéficier d'une indemnisation satisfaisante.

Réponse. - Les effets éventuels sur la santé des champs élec-
trique et magnétique engendrés par les lignes de transport d'élec-
tricité ont donné lieu à de nombreuses publications . Notamment,
deux rapports tirés d'une analyse scientifique approfondie des
études alors existantes sur le sujet ont été publiés en 1984 et 1985
sous l'égide de IOrganisation mondiale de la santé . Ceux-ci
concluent qu'aucune des études n'a mis en évidence un effet des
champs électrique et magnétique sur la santé pour les lignes de
tension inférieure ou égale à 800 kV . Or, en France, la tension la
plus forte utilisée est de 400 kV . Un rapport récent du Conseil
supérieur d'hygiène publique de France, sur les nuisances pour
l'homme des lignes à très haute tension, a également conclu en
confortant la thèse d'innocuité de tels champs . Par ailleurs, il
faut rappeler que, aux termes de la loi du 15 juin 1906, la mise
en servitude n'entraîne aucune dépossession . Lie propriétaire
conserve le droit de clore ou de bâtir. Cependant, l'indemnisation
est prévue dans les cas suivants : celle du préjudice subi par des
propriétaires et/ou exploitants agricoles, qui fait l ' objet depuis
plus de vingt ans de protocoles entre EDF, l'Assemblée perma-
nente des chambres d'agriculture et, depuis 1987, îa Fédération
nationale des syndicats d'exploitants agricoles . Les barèmes issus
du protocole sont révisés chaque année . Ils prennent en compte
l'ensemble du préjudice causé à l'exploitation agricole par la pré-
sence des ouvrages, notamment les pertes de temps et de récolte,
les frais de désherbage dans les narties qui ne peuvent être
cultivées, la gène à l'irrigation, les risques de bris de matériel ;
celle du préjudice éventuellement subi par les propriétaires d'im-
meubles bâtis touchés par une servitude instituée pour le passage
d'une ligne électrique, qui fait l'objet d'une négociation amiable
entre EDF et les propriétaires . En cas de désaccord, le juge de
l'expropriation est compétent . II lui appartient de se prononcer
sur le préjudice réellement causé et, partant, sur le montant de
l'indemnité due ;par le concessionnaire . Néanmoins, afin de
limiter les conflits, le ministère de l'industrie et du commerce
extérieur a élaboré avec EDF les termes d'une convention entre
l'Etat et l'établissement public . Celle-ci devrait permettre de
mieux prendre en compte en l'indemnisant la perte patrimoniale
éventuellement subie par les propriétaires d'habitations situées à
proximité des nouvelles lignes à très haute tension . En complé-
tant ainsi le mécanisme de l'indemnisation, la protection des pro-
priétaires riverains est améliorée, ce qui diminue l'intérét d'envi-
sager de recourir à l'expropriation pour l'implantation des
ouvrages de transport d'électricité .
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y4 . - titi Juillet 1992. - M. Gérard Istace remercie P A . le
•.ir~istre d ; l'industrie et du commerce extérieur de bien vou-

'air lui dre -er le bilan d'évolution des investissements industriels
réalisés en France au cours des dix dernières années.

Répor~e . - I . -- L'investissement industriel peut d'abord s'ana-
l,yse pat taille d'entreprises et par secteur : les résultats de /'EAE
!els-,néte an' ue l le d'entreprises) de l'année 1990 indiquaient que
!«, ;: : trecriees industrielles ont réalisé des investissements record.
Cantraireme ;t . aux prévisions, la. crise du Golfe n'avait pas subs-
:,Âr,tlellerre .en modifié le volume d'équipements attendu
pour 199 . Mais ceux-ci ont changé de nature, les investissements
de modernisation se substituant progressivement aux investisse-
ments de capacité, surtout à partir du second semestre 1990. La
naisse de 8,4 p. 100 en 1991 correspond à une pause forcée des
entreprises, confrontées à alourdissement de leurs charges finan-
cières liées au ; . investissements réalisés les années précédentes, et
à de fores incertitudes sur l'évolution à court terme de leurs
marchés • ~.ette baisse s'est produite alois même que la reprise
e ai : attendue de façon plus précose et plus vive qu'elle n'a été.
L'investissement a beaucoup progressé dans les PMI
(+ 11,9 p. ;00 en vol»me en 1990), mais contrairement aux

années précédentes, ce sont les grandes entreprises qui ont réalisé
les meilleurs performances (+ 15,8 p . 100 en volume) . En 1991,
l'investissement a baissé plus dans les grandes entreprises
(- 8,9 p . 100 en volume) que dans les PMI (- 6,9 p. 100) . Qualita-
tivement, sur la décennie, les investissements servent en grande
partie à moderniser et améliorer la productivité . Ce n'est
qu'en 1989, en réponse à la croissance durablement retrouvée de
ta production, qu'une forte augmentation des investissements de
capacité est enregistrée . De 1986 à 1989, la croissance en francs
constants des investissements a été d'environ 6 p . 100 en
moyenne annuelle dans l'ensemble de l'industrie ; elle est plus
forte pour les PMI (+ 7,7 p . 100) que pour les grandes entre-
prises (+ 4,3 p . 100). Cette performance avait déjà été constatée
sur les années 1981-1986 (+ 3,5 p . 100 contre 1,3 p. 100) . Durant
ces années, la dynamique de l'investissement des PMI avait été
plus régulière, au contraire de celle des grandes entreprises.
L'évolution récente des investissements est plus favorable dans
les PMi pour tous les grands secteurs industriels, à l'exception
du secteur automobile. Pour les grandes entreprises, elle est beau-
coup plus contrastée selon les secteurs . La part de l'investisse-
ment dans la valeur ajoutée croit de plus de trois points entre
1986 et 1989 dans les PMI (0,8 point dans tes grandes entre-
prises). Cette performance est valable pour toutes les tranches de
taille de PMI.

L'investissement selon la taille des entreprises

198G 1983 1984 1985 1986 1987 ,

	

1988 1989 1990

Part des PMI dans l'investissement industriel	 29,1 30,1 29,7 29,4 31,4 32,8 35,0 36,9 36,1
Investissement en pourcentage du CA :

PMI	 3,5 3,2 3,2 3,5 3,7 4,0 j

	

4,3 4,6 4,7
grandes entreprises	 4,9 4,3 4,4 4,9 5,0 5,1 5,1 5,2 5,9
total industrie	 4,4 3,9 3,9 4,3 4,4 4,9 4,7 4,9 5,3

Source : SESSI EAE .

Taux d'investissement Investissement/valeur ajoutée en pourcentage)

~Y~ 1980 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990

PMI	 9,2 8,5 8,5 9,2 9,7 10,5 11,5 12,6 13,4
Grandes entreprises	 13,9 13,8 13,0 14,8 14,6 14,9 14,5 15,4 18,1
Total industrie	 12,1 11,2 11,2 12,5 12,5 13,0 13,3 14,2 16,0

Source : SESSI EAE.

L'écart qui se réduisait jusqu 'en 1985 entre PMI et grandes
entreprises en terme de taux d ' investissement se renforce en 1990
précisément sous l'effet de la très forte progression de l'investis-
sement des grandes firmes . Le profil du taux d'investissement
montre cependant que les PMI sont restées régulièrement en
retard de plus de quatre points par rapport aux grandes entre-
prises, ce qui est normal, car les PMI sont dans des activités où
l'intensité capitalistique est moindre . En 1990, les plus forts taux

de croissance sont enregistrés dans les biens intermédiaires, parti-
culièrement dans le secteur du papier-carton dont la dynamique
est impulsée par des prises de participations de papetiers
étrangers (scandinaves), dans la chimie de base et dans la sidé-
rurgie . De même la forte croissance des investissements dans
l'automobile resulte d'une poursuite de la modernisation alliée à
une réorganisation du travail.

L 'effort investissement par grandes branches : investissements/chiffres d'affaires (H .T.)

1983 1984

	

1985

	

1°98e 1987 1988 1989 1990

Effort d'investissement :
Biens intermédiaires	 4,2 4,4

	

5,0

	

5 5 6,1 6,1 6,3 7,2
Equipement professionnel 	 4,0 4,0

	

4,6

	

4,5 4,2 4,0 4,0 4,2
Automobile	 4,1 4,0

	

4,1

	

3,8 4,4 5,1 5,2 6,1
Consommation (i)	 2,9 3,0

	

3,1

	

3,2 3,2 3,5 3,6 3,7
Indusirie 3,9

	

I 3,9

	

4,3

	

4,4 4,9 4,7 4,9 5,3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
- -

	

_~ -

(1) Y compris biens d'équipement ménager.
Source : SESSi EAE.

A signaler également que les entreprises françaises ont atteint
un niveau record d'investissement à l'étranger, portant la France
au second rang mondial avec des montants qui dépassent
en 1989, et en 1990, 100 milliards de francs par en, sait le triple
du rythme moyen de 1980 à 1988 . Mais, simultanément, une forte
part des investissements signalé ici est le fait d'entrepri ses étran-
gères en Fonce. Les obstacles à l'investissement sont de nature
différente selon les tailles des entreprises . Dans le cas des biens
d'équipement, les grosses entreprises Bull . S .T ., Matra, etc .)
manquent de fonds du fait de l'état du marché : les petites entre-

prises, sous-capitalisées, ont un retard dans !es investissements
immatériels (composants passifs), alr ' -'' rée qu'elles sont en
concurrence avec de grands groupes

	

ires (mécanique) doi-
vent faire face à !'acquisition de tu

	

c^,ûteur. pour renou-
veler des équipements obsolètes, dit . ,rix ancien n'avait rien
à voir avec celui des équipements aetne,s . L'industrie textile est
défavorisée par un niveau d'investissement par tête plus faible
que ses concurrents européens : le Plan-textile de 1982 .1983 a
permis de stabiliser l'investissement à un palier qui s'est main-
tenu depuis, mais reste à un niveau relatif inférieur à celui de
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nos concurrents . Ceci, combiné à une stratégie un peu dispersée,
explique les difficultés actuelles et la faiblesse de l'emploi dans
cette branche . D'une façon générale, la plus grande sensibilité à
la conjoncture, marquée par les grandes entreprises françaises par
rapport à leurs concurrents étrangers, est une cause de faiblesse :
en effet, ces entreprises sont les championnes de la compétitivité
et des exportations ; si elles accusent toute difficulté conjonctu-
relle par une baisse des investissements, leur avenir est, â terme,
incertain . 1I . - La réduction des marges des entreprises et de l'in-
vestissement constitue une donnée nouvelle : depuis 1988, les
marges des entreprises non financières se sont réduites . Pour les
seules entreprises industrielles, le phénomène doit encore être
plus sensible, et il est à lier à la compression forte des marges à
l'exportation, et à la modération des hausses de prix . Pour 1992,
les marges des entreprises industrielles devraient se maintenir, ou
décroître légèrement . Si elles sont pénalisées par la faiblesse des
augmentations de prix et les hausses très fortes du coût salarial
unitaire (+ 3,7 p . 100 en 1991), les entreprises industrielles béné-
ficieront, en contrepartie, d'un ', adage plus favorable de la
valeur ajoutée en 1992 . La réduct, ,t du coût salarial unitaire pré-
visible (- 0,7 p . 100) est due à une forte décroissance de l'emploi
et à une forte hausse de la productivité (+ 5,6 p. 100 en
moyenne annuelle en 1992) . La hausse de 4,4 p . 100 du salaire
moyen par tête, certes importante, laisse cependant une marge.
Four 1991, l'investissement productif dans l'industrie des entre-
prises baisse de 8,4 p . 100 en volume après avoir augmenté de
10,8 p . 100 en 1990, année qui était la troisième de forte augmen-
tation de l'investissement : la baisse observée en 1991 laisse
malgré tout un flux élevé . Pour 1992, les investissements baisse-
raient au même rythme (- 8 p . 100), mais le haut niveau atteint
en 1990 permettrait à la France de garder un niveau encore rela-
tivement favorable dans l'ensemble de la CEE . Suivant la baisse
de l'investissement, le taux d'investissement diminue . Dans ce

contexte de baisse de l'investissement, et avec des marges main-
tenues, le taux d'autofinancement augmente (90 p . 100) en 1991
et pourrait, en termes de comptabilité nationale, dépasser
100 p . 100 en 1992.

Ratios du compte des entreprises : SQS (non financières)

TAUX DE MARGE
des SOS

en pourcentage

TAUX
d'investissement
en pourcentage

TAUX
d'autofinancement
en pourcentage

1990	
1991	
1992	

32,6
31,9
32,4

18,8
17,8
16,8

F9,9
90,6

100,7

4e trimestre 1991 . . ..
ler trimestre 1992 . . .

31,4
32,2

~

	

17,3
17,0

90,7
98,8

Source : JNSEE, note de conjoncture, juillet 1992.

III . - L'investissement industriel connaît une situation tendue :
en 1991, un premier recul de l'investissement industriel est
constaté depuis 1983 et il perdure en 1992 : l'évolution de l'inves-
tissement industriel français peut être retracée grâce à l'indicateur
de part de l'investissement dans la valeur ajoutée, soit le taux
d'investissement . Ce taux révèle, pour l'industrie manufacturière
une périodisation marquée, qui s'apprécie par rapport à la situa-
tion qui prévalait avant le premier choc pétrolier où le taux d'in-
vestissement industriel s'inscrivait à un niveau élevé entre 17 et
18 p . 100 . Le premier choc pétrolier le fait chuter de quatre
points, puis il va ensuite baisser jusqu'à un minimum de
12,1 p . 100 en 1983.

Comptes de branches

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992
f

Taux d'investissement	
Î

E

I
I

	

estimé
Biens intermédiaires	 16,9 18,1 19,0 18,6 19,3 22,2 21,0
Biens d'équipement	 13,1 13,4 13,6 14; 1 14,4 15,5 14,6

- dont : biens d'équipements professionnels 	 12,5 13,1 12,4 12,2 12,3 13,0 11,2
Biens de consommation courants 	 10,2 10,4 10,9 13,3 14,5 14,8 13,2

Total industries manufactures 	 13,6 14,2 14,7 15,5 16,2 17,7 16,4 14,9
dont part en équipements : ~
Biens intermédiaires	 86,4 86,4 86,6 86,1 85,8

	

I 86,4 85,1
Biens d'équimement	 77,3 81,4 80,3 79,4 79,4 80,3 78,5

- dont : Biens d'équipements professionnels 	 84,3 83,7 82,7 83,0 83,2 84,0 81,3
Biens de consommation courants 	 82,3 82,0 83,0 85,4 85,6 85,5 84,1

	

~
Total industries manufactures	 82,1

I
83,7 83,6 83,5 83,5 84,0 82,6

La remontée du taux d'investissement a commencé en 1984 et
se prolonge continuellement depuis . En 1990, il atteint, à nou-
veau, taux de plus de 17 p. 100,qui prévalait au début des
années 1970, et efface donc complétement la baisse enregistrée
depuis cette époque . La croissance de l'investissement s'est pour-
suivie en 1990 et n'a enregistré, qu'avec retard, la baisse de la
conjoncture de la mi-1990 . Pour 1991, la faiblesse relative de la
demande et le niveau élevé des taux d'intérét, niveau qui risque
de persister, se traduiraient par une baisse en volume de
- 8,4 p . 100 de l'investissement dans l'industrie : la baisse est
encore plus sensible si on se limite aux seuls investissements en
équipements . Ce résultat est acquis malgré une forte hausse des
investissements des constructeurs automobiles . Le secteur le plus
en retrait est celui des biens intermédiaires . Cependant, t es indus-
triels français investissent fortement à l'étranger, et donc repor-
tent une part de leur investissement hors du territoire, ce qui ne
suffit pas à inverser le mouvement de baisse . L'investissement
diminuera en 1992 au même rythme qu'en 1991, soit une baisse
nouvelle de 8 p . 100 en volume. Ceci veut dire que la fragilité
relative de !a France, dans le domaine de l'investissement indus-
triel, n'a pas fondamentalement changé durant les dix dernières
années et que seule une période de haute conjoncture a peinais
d'atteindre de bons résultats en 1988-1990 . 1+/. - La difficulté
d'investir explique les particularités des FMI françaises : les
progrès enregistrés dans la lutte contre l'inflation, dans un
contexte de haut niveau d ' endettement de l 'industrie française
(insuffisance des fonds propres), ont mis en lumière la question
du coût du financement des entreprises et des taux d'intérêt, en

dépit de l'amélioration récente de leurs résultats . Dans les
an né :s 70, vu l'inflation, les taux d'intérêt réels étaient proches
de zéro, voire négatifs . Ils se situent, à la fin des années 80, au
niveau très élevé de 6 à 7 p. 100, occasionnant une très forte
croissance des charges d'intérêts . Celles-ci sont passées de
6,6 p. 100 de !a valeur ajoutée en 1970 à plus de 10 p . 100 sur
toute la décennie 80. Dans ce contexte, les PMI françaises
connaîtraient des conditions d'accès au crédit globalement moins
favorables que celles de leurs homologues étrangères . En France,
le niveau d'endettement des entreprises est plus fort que celui de
ses concurrents (endettement rapporté au total du bilan norma-
lisé), mais une large part de l'écart s'explique par l'existence de
données consolidées au Royaume-Uni, par la part importante des
fonds de provision pour retraite en RFA et par l'abondance des
créances commerciales en France et en Belgique (Banque de
France) . Si l'on tient compte des correctifs, la France a un niveau
d'endettement légèrement supérieur, mais voisin de celui de RFA,
de la Belgique ou des Pays-Bas, inférieur à celui du lapon et
supérieur à celui du Royaume-Uni . Mais la situation est en évo-
lution rapide . D'une comparaison sur les conditions de finance-
ment des PMI dans les principaux pays européens
(KFMG/ministère de l'industrie), ressortent les observations sui-
vante_ concernant le coût réel des crédits : les PMI françaises
sont en situation défavorable par rapport à leurs concurrentes
ailemandes ; elles supportent en moyenne un coût réel supplé-
mentaire de trois points sui tes crédits à court terme et plus de
deux points sur le moyen et long terme. Par rapport au
Royaume-Uni, la situation est plus équilibrée : la France est plus
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chère sur le court terme (1,3 point), mais moins chère sur le
moyen terme (0,8 point) . Les entreprises françaises semblent çt.
en situation favorable par rapport aux italiennes (deux à trois
points d'écart sur les taux officiels) . En fait, cet avantage est réel
sur le court terme, mais il disparaît sur le moyen long terme, en
raison des bonifications accordées par l'Etat . Le financement des
entreprises par le crédit-bail est un exemple significatif : en 1989,
il convient d'incorporer aux investissements, les contrats passés
dans l'année, soit 12,4 milliards de francs . Ces investissements
financés par l'intermédiaire du crédit-bail représentent environ
8,4 p. 100 du total des investissements (investissements maté
riels + crédit-bail) réalisés par les entreprises industrielles
(15,8 p. 100 des investissements dans les PMI) . Le nombre d'en-
treprises ayant recours à ce mode de financement ne cesse d'aug-
crédit-bail, contre 3,3 p . 100 dans le cas des grandes entreprises .

menter, mais sur des montants de contrats plus faibles :
- 6 p. 100 par rapport à 1988, malgré la forte croissance des
investissements . Seules, les entreprises de 50 à 200 salariés sous-
crivent un montant de contrats plus important qu'en 1988 . Ce
sont des entreprises qui ont poursuivi leur effort d'investissement,
sans réussir à augmenter dans la même proportion leur capacité
d'autofinancement. Elles se distinguent par ià des plus grosses
entreprises, mais aussi des PMI de plus petite taille . Le crédit-
bail est en outre un outil adapté aux petites et moyennes entre-
prises, procurant une source de financement plus souple que les
moyens traditionnels en leur permettant d'épargner leurs fonds
propres . L'utilisation du crédit-bail augmente clairement lorsque
la taille de l'entreprise diminue : en 1989, 23 p . 100 des investis-
sements des entreprises de 20 à 49 salariés ont été financés par

Le crédit-bail dans l'industrie en /989 selon la taille des entreprises
(Unités : millions de francs .)

NOMBRE DE SALARIÉS

MONTANT
des contrats

ÉVOLUTION
des contrats

CRÉDIT-BAIL
investissement

	

crédit-bail
–

	

_
de crédit-bail

an 1989
de crédit-bail
1989-1988 (oie) En 1988 En 1989 Variation

,— I

—

I (°o) (aa) —~ 1988 ; 1989

20 à 49	 3 241 - 12,0 28,4 23,0 -

	

5,4
50 à 99	 2 484 6,8 22,8 19,7 -

	

3,1
100 à 199	 . 660 2,6 15,9 14,0 -

	

1,9
200 à 499	 1 970 2,7 11,2 9,6 1,6

Total P.M .I	 9_355 ; ., 1 18,2 15.8 2,4

500 et +	 2 861 -

	

7,8 4,0 r

	

3,3 -

	

0,7
Hors tranche	 183

	

fI - 54,4

	

1 27,1

	

~ 14,4 - . 12,7
Ensemble	 12 399 65,7 10,1 I

	

8,4 -

	

1,7

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Régions (comités économiques et sociaux)

3443. - 3 octobre 1988. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales sur la nécessité de modifier
la composition des comités économiques et sociaux à l'approche
de leur renouvellement . I1 lui rappelle que la loi du 5 juillet 1972
créant des établissements publics régionaux et les décrets du
5 sep tembre 1973 précisant les règles de composition, et de fonc-
tionnement des conseils régionaux et des comités économiques et
sociaux n'avaient pas prévu que les entreprises de transport sié-
geraient ès qualités au sein de ces comités . Il lui expose que,
depuis cette date, l'importance de la contribution des entreprises
de transport à l'aménagement du territoire a largement été
démontrée, tout particulièrement au niveau des transp ., : ;s ferro-
viaires uvec le changement de statut de la SNCF devenue un
établissement public industriel et commercial tandis que la loi
d'orientat on des transports intérieurs (LOTI) du
30 décembre 1982 a confirmé le rôle éminent des transports en
matière de décentralisation . Il lui demande en conséquence si le
Gouvernement envisage une actualisation des textes en vigueur
afin de permettre la représentation des entreprises de transports
au sein des comités économiques et sociaux au moment du
renouvellement de ces derniers . - Question transir. 'se à M. le
ministre de l 'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse . - La composition et les modalités de fonctionnemen t
des conseils économiques et sociaux régionaux ont été *codifiées
par les décrets P ot 89-307 et 89-308 du 12 mai 1989 à l'issue
d'une large consultation afin de tenir compte de l'évolution éco-
nomique, sociale et culturelle inter v enue depuis le dernier renou-
vellement des CESR . La répartition des sièges entre tes différents
collèges représentés au sein des conseils économiques et sociaux
régionaux a été modifiée de manière substantielle, mais il ne
pouvait être procédé à des augmentations plus importantes
compte tenu des limites imposées par l'article 2 du décret
n o 82-866 du 11 octobre 1982. C'est pourquoi toutes les
demandes de représentation n'ont pu être satisfaites de manière
spécifique . il en est ainsi du secteur des transports . il convient
néanmoins de noter que la SNCF participe à la désignation de
représentants au sein de certains CnSR (ex : Auvergne, lie-de-
France, Limousin, Lorraine, Nord - Pas-de-Calais, Picardie.
Rhône-Alpes). En outre, s'agissant d'une instance à caractère
régional, le Gouve :nement a privilégié lorsque cela était possible,
les structures présentes à cet échelon, fédérant un secteur d'acti-
vité, afin de permettre aux conseils économiques et sociaux

d'exercer pleinement leurs missions . La représentation des forces
vives de la nation a été faite dans ce souci et la qualité des avis
rendus par les CESR en témoigne.

Délinquance et criminalité (statistiques)

17847 . - 25 septembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les statistiques de la
délinquance et de la criminalité pour le premier semestre 1989. Il
lui demande de bien vouloir lui préciser ces chiffres au niveau
national et pour le département de la Seine-Saint-Denis.

Réponse. - Vous aviez interrogé mon prédécesseur sur les
chiffres de la délinquance pour le premier semestre 1989 aux
niveaux national et départemental de la Seine-Saint-Denis . L'en-
semble des services de police et de gendarmerie avait constaté au
cours de cette période une hausse de + 2,63 p. 100 (soit
+ 40 490 faits) par rapport à la même période de 1988 . Quant
aux chiffres de la Seine-Saint-Denis, ils traduisaient, comparés à
la période correspondante de 1988, une hausse de + 4,92 p 100,
due pour l'essentiel à l'augmentation des vols simples
(+ 18,55 p . 100), des esecoqueries, faux et contrefaçons
(+ 11,61 p. 100), des falsifications de chèques et usage
(+ 15,73 p . 100), des dégradations de véhicules privés
(+ 25,15 p . 100) et, aussi, une diminution des cambriolages
(- 6,72 p. 100), des infractions à la législation sur les stupéfiants
(- 10,66 p . 100), des délits à la police des éttangers
(- 25,30 p . 100). La communication de ces données conduit le
ministère de l'intérieur et de la sécurité publique à souligner que
le plan d'action pour la sécurité, présenté au conseil des
ministres au 13 mai 1992, vise justement à renforcer l'efficacité
des actions conduites en faveur de la sécurité urbaine . Ainsi, ce
plan définit plusieurs objectifs tendant, notamment, à accroitre
les effectifs sur le terrain et à cibler des actions sur des objectifs
prioritaires. Le ;, mesures correspondantes, en voie de mise en
oeuvre, concernent principalement, au plan national, le déploie-
ment de 1 0('0 policiers auxiliei*es - dont 600 dès 1992 - dans les
secteurs les plus sensibles comme les zones de développement
social des quartiers DSQ) . Le concours ces compagnies républi-
caines de sécurité mises à la dispositions des préfets pour effec-
tuer des missions de sécurisation en renfort des polices urbaines
locales sera accru (augmentation du nombre de ces unités de 4
à 7. Le nouveau programme - conséquent - de réduction des
gardes statiques et !'ouvr.;ure de 1 000 emplois administratifs
contribuerons au redéploiement des frtnctionnaires de police sur
le terrain . en effet, dés l'affectation des agents, ce seront autant
de fanctionnaires de police en tenue qui seront affectés sur la
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voie publique . C'est également dans cet esprit qu'une expérience
vise à remplacer le mécanisme de la restitution horaire par un
système d'heures :supplémentaires . Les effectifs ainsi dégagés
favoriseront k développement de Pilotage, technique de préven-
tion prioritaire dans le cadre de la lutte contre la délinquance,
l'amélioration de la sécurité dans les transports urbains et aux
abords des établissements scolaires, ainsi que la mise en ouvre
d'un certain nombre d'autres actions : renforcement de la lutte
contre la drogue, l'immigration irrégulière et le travail clandestin.
En principe, d'ailleurs, !a sécurité urbaine en Seine-Saint-Denis,
dès le lt, septembre 1.992, dépendra de la départementalisation
des services de police . La substitution des directions départemen-
tales de la police nationale aux anciennes structures départemen-
tales des polices urbaines, des renseignements généraux et de la
police de l'air et des frontières, tend, en améliorant leur gestion
et leurs capacités opérationnelles, à mieux mobiliser les moyens
pour une approche globale des problèmes . A cette date du
l er septembre 1992, la départementalisation - qui fonctionne déjà
dans 23 départements - sera appliquée à 27 nouvelles collecti-
vités départementales, par avance sur la généralisation de cette
mesure fin 1992. Enfin, les projets locaux de sécurité devront être
mis en oeuvre, au plus tard le 30 septembre 1992, dans un certain
nombre de département, tel la Seine-Saint-Denis . Au travers de
ces plans seront analysés les besoins, étudiées des solutions et
proposés, dans la ligne des mesures nationales précédemment
exposées, des moyens pour dégager les services de police des ser-
vitudes qui les détournent de leurs missions prioritaires de sur-
veillance de la voie publique. Ces projets seront préparés sous
l'égide des préfets en partenariat avec des acteurs concernés par
le maintien de la sécurité urbaine (services de police, communes,
représentants d'organismes HLM, d'associations, etc.). En fonc-
tion de l'intérêt de ces projets locaux de sécurité, les directions
départementales de la police nationale bénéficieront de moyens
de fonctionnement supplémentaires, dont l'utilisation tendra à
améliorer h mobilité et ia présence sur le terrain des fonction-
naires de police (par exemple, acquisition de moyens radio, de
véhicules, etc.).

Parlement (élections sénatoriales)

19210. - 23 octobre 1989. - M. Georges Colombier demande
à M. le ministre de l'intérieur les raisons pour lesquelles une
réforme du mode d'élection des sénateurs est envisagée. ii s'inter-
roge sur le point de savoir si ce projet est à assimiler aux
réformes envisagées concernant les- élections régionales d'une
part, et les élections cantonales, d'autre ,art . U se refuse à y voir
une raison purement politicienne liée aux contre-performances
enregistrées par le parti socialiste, lors des derniers scrutins.
Aussi, aimerait-il être informé des raisons de fond qui justifient
cette volonté de changement.

Réponse . - Aux termes de l'article 24 de la Constitution, le
Sénat assure la représentation des collectivités territoriales de la
République . Il est donc normal que la composition politique de
la chambre haute ne reflue pas celle du corps électoral lorsque
celui-ci s'exprime au suffrage direct, comme c'est le cas, par
exemple, pour l'élection des députés . Il reste que le mode de
désignation des sénateurs peut apparaître critiquable . D'une part,
la composition des collèges électoraux sénatoriaux ne donne
qu'une image déformée de la situation politique qui prévaut au
sein des communes, des départements et des régions, que le
Sénat a pour mission de représenter par suite de la prépondé-
rance numérique excessive dont jouissent les collectivités rurales
au sein desdits collèges . D'autre part, les distorsions ainsi intro-
duites sont encore accentuées par le scrutin plurinominal majori-
taire à deux tours qui régit toujours l'élection de la majorité des
sénateurs . Il était donc légitime que le Gouvernement ait le souci
de corriger ces anomalies . A cet effet, un projet de loi modifiant
le mode d'élection des sénateurs a été déposé, à la première ses-
sion ordinaire de 1991-1992 . Ce projet, examiné et rejeté en pre-
mière lecture par le Sénat, n'a pas encore été soumis à l'examen
de l'Assemblée nationale . En tout état de cause, il ne s'appli-
quera pas à :'élection du 27 septembre 1992, pour le renouvelle-
ment des sénateurs des départements appartenant à la série B.

	 nt_

Collectivités locales (fonctionnement)

34930. - 29 octobre 1990. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur l'étude juridique qui avait été entreprise en 1987 en ce
qui concerne l'intervention des collectivités locales en dehors de

leur ressort territorial . II lui demande de bien vouloir lui préciser
si cette étude a été menée à bonne fin et éventuellement de lui
indiquer les conclusions de cette étude. - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur er de la sécurité publique.

Réponse . - L'étude juridique, entreprise en 1987, relative à l'in-
tervention des collectivités locales en dehors de leur ressort terri-
torial, n'a pas donné lieu à ia rédaction d'un rapport définitif.
Pour autant, la consultation des archives afférentes à cette étude
a permis de dégager les axes principaux de l'analyse évoquée par
l'honorable parlementaire . Pour l'essentiel, il en ressort que le
principe de ;a spécialité territoriale des collectivités locales est
rarement sanctionné par le juge administratif, tant sa réalité
parait inco .uestable. II n'er, demeure pas moins que celui-ci,
notamment dans le domaine de la gestion des services publics
locaux, peut connaître de nombreuses exceptions, prévues par les
textes. En droit, ces exceptions résultent de la nécessaire articula-
tion du principe de spécialité territoriale avec celui de la libre
administration des collectivités locales. Cette combinaison des
deux principes explique que les exceptions sont généralement
prévues par la loi, et, en second lieu, acceptées par la commune
sur le territoire de laquelle intervient un service public relevant
d'une autre col!ectivité. Ainsi, l'application du principe de spécia-
lité territoriale connaît parfois des limites dans !es cas de figure
suivants : l e fonctionnement d'un service public communal sur
des dépendances domaniales de la commune située à l'intérieur
de son territoire (colonie de vacances, captage d'eau, baignade et
terrains de camping municipaux, cimetière) . Pour devenir pro-
priétaire d'un immeuble situé sur le territoire d'une autre collecti-
vité, la commune peut user de son droit d'expropriation . En
outre, le maire de la commune propriétaire peut exercer ses pou-
voirs de police municipale en totalité (ex : interdiction de la
vente de boissons alcoolisées dans un camping municipal) ou en
partie (ex : la police sur un cimetière est partagée avec le maire
de la commune d'implantation). 20 intervention des services
publics communaux sur le territoire d'autres communes . En
matière de maîtrise d'ouvrage publique, le ministère de l'intérieur
admet qu'un syndicat de communes puisse être mandataire d'un
maître d'ouvrage public non membre de ce syndicat. La toi
admet en outre la possibilité pour un maître d'ouvrage public de
se faire assister pour la conduite d'opérations par une autre col-
lectivité . Les délégations de compétences ne sont licites qu'à la
condition d'être expressément prévues par la loi (ex : transferts
d'une commune vers un établissement public de coopération
intercommunale), mais dds conventions de prestations de services
demeurent légales . En revanche, l'article L. 323-12 du code des
communes permet à une régie, dotée de la seule autonomie
financiére d'être le concessionnaire, ou le fermier, d'une autre
commune . Si l'intervention d'un établissement public commun en
dehors de la commune n'est pas possible, il n'en va pas de même
pour les suciétés d'économie mixte locales . L'alignement du
régime juridique des société d'économie mixte sur celui des
sociétés anonymes les dote, dans le domaine des relations
contractuelles, d ' une large autonomie ; l 'article 4 de la loi
n é 83-597 du 7 juillet 1983 rappelle que les sociétés d'économie
mixte locales peuvent intervenir pour des personnes qui ne parti-
cipent pas à leur capital . Pour l'exercice d'une activité de presta-
tion de services, les SEML contractent ainsi avec des tiers dans
les conditions habituelles du droit des contrats . Toutefois, dans
les domaines de l'urbanisme et de la construction, cette possibi-
lité est soumise soit à l'apport préalable de le totalité du finance-
ment, pour les personnes privées, soit à la garantie de ce finance-
ment pour les personnes publiques . A défaut, ces interventions
sont soumises à l'accord préalable du conseil d'administration ou
du conseil de surveillance, pris à une majorité des deux tiers
comprenant la moitié au moins des représentants des collectivités
territoriales ou de leurs groupements actionnaires . Par ailleurs,
les sociétés d'économie mixte locales ne sont plus tenues de faire
référence dans leur objet social à un champ territorial d'interven-
tion déterminé et, dans la mesure où leurs statuts le permettept,
elles peuvent réaliser des constructions en tout point du territoire.
L'article 4 soumet cependant cette intervention à l'obtention
préalable de l'accord de la collectivité locale sur le territoire de
laquelle cet investissement immobilier doit être réalisé

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

55285. - 16 mars 1992 . - M . Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation de certains
membres des groupes mobiles de sécurité, en service pendant les
événements d'Algérie en 1961 et qui demandent l'application de
la loi n é 82-1021 du 3 décembre 1982 modifiée par la loi
n° 87-503 du 8 juillet 1987, face à certains refus d'examen des
demandes entraînant dans la plupart des cas des conséquences
sur la constitution des dossiers de retraite . Dans la mesure où les
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G.M .S . dépendaient tien du ministère de l'intérieur à l'époque, il
souhaiterait savoir si des instructions seront données à ses ser-
vices pour que les textes précités soient appliqués conformément
à l'esprit de réconciliation nationale du législateur.

Réponse. Les services du ministère de l'intérieur et de la
sécurité publique ne refusent pas d'examiner les demandes de
reconstitution de carrière des personnels appartenant aux groupes
mobiles de sécurité. En effet, dès lors qu'un fonctionnaire appar-
tenant à cette catégorie sollicite le bénéfice des dispositions
prévues par la loi n a 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au
règlement de certaines situations résultant des événements
d'Afrique du Nord, d'Indochine ou de la Seconde Guerre mon-
diale, son dossier est transmis au bureau compétent qui examine
très attentivement les droits de l'intéressé au regard desdites dis-
positions . Deux cas peuvent se présenter : l a le fonctionnaire
n'entre pas dans le cadre des dispositions prévues par le texte, il
lui est alors fait connaître par courrier que sa demande n'est pas
recevable ; 2 . la demande est recevable et, dans ce cas, le dossier
est retransmis au bureau concerné qui se charge de la reconstitu-
tion de carrière de l'intéressé . A ce jour, deux cas ont été réglés
et un troisième vient de recevoir un avis favorable pour reconsti-
tution de carrière . Il est précisé que pour bénéficier éventuelle-
ment des dispositions prévues par la loi rappelée ci-dessus, la
demande doit être présentée par écrit par l'intéressé.

Délinquance et criminalité (statistiques : Ardennes)

57731 . - 18 mai 1992 . - M. Roger Mas demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien vou-
loir lui communiquer un tableau indiquant, de 1981 à 1991, la
population, les effectifs de police et le taux de criminalité pour
1 000 habitants constaté par les forces de police dans le départe-
ment des Ardennes.

Réponse. - L'adaptation permanente des moyens et missions de
la police nationale à l'évolution de ses charges opérationnelles
constitue l'un des objectifs prioritaires du Gouvernement . A ce

titre, depuis 1989 un redéploiement des personnels a été mis en
ouvre afin de permettre la meilleure adéquation possible entre
les disponibilités en personnels et les sujétions rencontrées par
chaque circonscription de police urbaine . Cette disposition a
entraîné une diminution des effectifs des deux circonscriptions
des Ardennes, celles de Charleville-Mézières et de Sedan, dont la
population a également marqué un '•:cul entre les deux recense-
ments de 1982 et de 1990. Cependant, au niveau départemental
elles disposent d'un potentiel analogue à celui des départements
d'importance comparable. Les données démographiques et celles
intéressant les effectifs, ainsi que le taux de délinquance, sont
détaillées dans le tableau ci-annexé . Ainsi que le remarquera
l'honorable parlementaire, le taux de délinquance pour 1991
pour 6 715 faits constatés est sensiblement équivalent à celui
ae 1985-1986. il place ce département au-dessous du taux moyen
national qui est de 79,18 p . 100 pour ce qui concerne les zones
de police d'Etat, hors Paris . La délinquance constatée par la
police nationale, dunt 78 p . 100 l'est à Charleville-Mézières, ne
représente que 41 p . 100 du taux départemental, part la plus
faible depuis 1984 . L'amélioration de la lutte contre la délin-
quance, qui ne saurait se concevoir exclusivement en termes
d'augmentation des effectifs, repose également sur des mesures
visant à promouvoir, dans le cadre de l'organisation et des
méthodes elles-mêmes, de meilleures conditions de présence et
d'actions policières sur la voie publique . Les résultats d'ores et
déjà obtenus en ce sens, notamment par la limitation des gardes
statiques, la réduction du nombre de policiers détachés, et l'ac-
croissement du potentiel d'îlotiers, sont ainsi appelés à être déve-
loppés de façon conséquente dans le cadre du nouveau plan
d'action pour la sécurité qui vient d'être défini par le Gouverne-
ment . A la fin de 1992, les questions de sécurité urbaine des
Ardennes seront abordés au travers de la départementalisation
des services de police . La création des directions départementales
de la Police nationale regroupant sous un commandement unique
la police urbaine, la police de l'air et des frontières, les rensei-
gnements généraux permettra de renforcer leur coordination et
leur cohésion opérationnelle dans leur action quotidienne de
sécurité et, par là même, de mieux répondre à l'attente de la
population.

Délinquance constatée par la police urbaine dans le département des Ardennes

1991 1982 1983 1984 1985 1986 1537 1988 1989

	

(

	

1990 1991 ÉVOLUTION

Pop. contrôlée par la PU	 102114 99 476 99 476 99 476 99 476 99 476 99 476 99 476 99 476 96128 96128 - 5,86 %
Effectifs de police	 176 172 175 175 177

	

173 177 176 e

	

171 170 167 - 5,11 %
Taux pour 1000 habitants	 45, 66 48,35 54,66 59,67 65,45 64,42 59,59 49,74 61,63 67,82 69,85 -

i

Police (fonctionnement : Drôme)

57732 . - 18 mai 1992 . - M. Roger Léron attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
situation valentinoise . Il tient à lui exprimer sa surprise et son
indignation d'apprendre que les services centraux de la police
nationale à Paris ont décidé de soustraire cet été, dans le cadre
des renforts saisonniers, à l'effectif d'îlotiers valentinois un agent
travaillant sur un quartier pour l'envoyer vraisemblablement sur
la Côte d'Azur. Cela est parfaitement incompréhensible, alors
que les élus et la population ont de vives inquiétudes sur l'évolu-
tion de la délinquance à Valence-le-Haut et qu'ils ont réclamé
depuis l'automne dernier un renforcement des forces de police
pour lutter efficacement contre la délinquance . Cela va à l'en-
contre des efforts faits localement concernant ce quartier difficile.
Il lui demande donc de revenir sur cette décision.

Réponse. •- Depuis de nombreuses années, le ministère de l'in-
térieur met en place, chaque été, une mission de soutien des cir-
conscriptions de police dont la population et les charges augmen-
tent fortement au cours de cette période . Cette année, ce sont
3 000 fonctionnaires des polices urbaines et des compagnies répu-
blicaines de sécurité qui participeront au dispositif estival de la
police nationale destiné à assurer la sécurité des personnes et des
biens, dispositif qui se situera d'ailleurs dans la ligne du plan
d'action pour la sécurité présenté en Conseil des ministres du
13 mai 1992 . Les fonctionnaire seront principalement appelés en
renfort de missions de police générale, à la police de l'air et des
frontières, aux brigades des mineurs et aux 'brigades de surveil-
lance nocturne. Le concours qu'ils apporteront aux animations
pour la jeunesse (centre de loisirs-jeunes, opérations Prévention-
été) privilégiera les quartirs défavorisés. L'objectif est de réserver
à ces fonctionnaires de police des activités plus en rapport avec
leur fonction que des missions de secours aquatique, par

e'emple, les municipalités étant, depuis quelques années, incitées
à les assumer progressivement . Les candidats à ces missions de
renforts saisonniers sont désignés à l'échelon national . Les prélé-
vemelite de personnels sont effectués sur les circonscriptions de
police les moins touchées par les mouvements temporaires de
croissance de population liés au tourisme . Le taux de prélève-
ment admis par circonscription est fixé à 3 p . 100 de l'effectif des
gradés et gardiens de la paix . A cet égard, la circonscription de
' dlence dispose d'un effectif autorisant le prélèvement de quatre
fonctionnaires en tenue. Néanmoins, pour cette année, la contri-
bution de ce service a été volontairement limitée à un seul élé-
ment qui servira au sein de la brigade saisonnière des mineurs de
Saint-Tropez . La désignation de ce fonctionnaire, emplo' ', en
qualité d'îlotier et pouvant à ce titre légitimement solliciter une
mission estivale, s'inscrit donc dans l'effort de solidarité entre
services territoriaux qui fonde la mission des renforts saisonniers.

Police (police municipale)

59144. - 22 juin 1992 . - M. Alaiu Nlayoud attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la situation des polices municipales . En l'absence de statut défini,
les îlotiers municipaux, plongés dans des quartiers d i fficiles n'ont
aucun moyen de se faire respecter et d'intervenir en cas de délit.
C'est pourquoi, il lui demande soit : de présenter rapidement au
Parlement un projet de loi qui donne aux îlotiers des moyens
nécessaires ; d'affecter dans les villes dites de développement
social urbain, des personnels spécialement formés pour cette
tâche ; d'envisager la signature de contrats Etat-ville comme ceux
qui président au DSQ, ou de conventions de quartier, la collecti-
vité locale s'engageant à créer un nombre égal d'îlotiers à ceux
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que l'Etat mettrait dans ces quartiers difficiles, les uns et les
autres travaillant ensemble et la police municipale devenant ainsi
l'auxiliaire efficace de la police nationale.

Réponse. - Le plan d'action pour la sécurité présenté en conseil
des ministres le 13 mai dernier traduit la volonté du gouverne-
ment d'associer tous ceux qui, au niveau communal, doivent soli-
dairement participer à l'effort de sécurité . C'est donc dans ce
cadre que la réforme des polices municipales doit s'inscrire, en
tenant compte du rôle que celles-ci ont à remplir, en complément
de celui qui incombe aux polices d'Etat . Trois grands principes
seront à cet égard retenus : l'accroissement des prérogatives des
agents de police municipale, la complémentarité entre les mis-
sions de ceux-ci et celles dévolues aux personnels des polices
d'Etat par le moyen d'un règlement de coordination élaboré par
le préfet et le maire à partir d'un modèle établi par décret en
conseil d'Etat, et enfin l'aménagement du contrôle exercé par le
préfet et l'autorité judiciaire sur les polices municipales . Le projet
de loi sur les polices municipales dont le texte sera prochaine-
ment communiqué contiendra des dispositions en ce sens . Celles-
ci seront prochainement soumises à l'examen de la représentation
nationale .

Communes (rapports avec les administrés)

59337 . - 29 juin 1992. - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui préciser qui, du maire ou du conseil municipal, est
compétent pour fixer le montant des frais de photocopie, dans le
cadre de l'article 4 de la loi ne 78-753 du 17 juillet 1978 modi-
fiée.

Réponse. - Les frais de photocopie mis à la charge de la per-
sonne qui sollicite un document administratif, dans le cadre de
l'article 4 de la loi ne 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, consti-
tuent a priori un droit au profit de la commune n'ayant pas un
caractère fiscal . Dans ces conditions, il appartient au conseil
municipal d'en fixer le montant, sauf délégation accordée au
maire en application de l'article L . 122-20-2 du code des com-
munes. L'intervention du conseil municipal se justifie par le fait
que l'assemblée délibérante vote le budget en recettes et en
dépenses . La règle généralement appliquée en conséquence
consiste à confier au conseil municipal la définition de la liqui-
dation des diverses catégories de recettes, qu'elles aient un carac-
tère fiscal ou non, et au maire une compétence générale en
matière d'émission des titres de recettes (sauf fiscalité recouvrée
par l'Etat).

Communes (finances locales : Isère)

59577 . - 6 juillet 1992 . - M. Didier Migaud demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité. publique de bien vou-
loir lui faire connaître la liste des communes rurales de l'Isère
susceptibles de recevoir une dotation particulière de l'Etat pour
leur permettre d'appliquer les dispositions financières de la loi
11 0 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des
mandats locaux.

Réponse . - Lors de la discussion de la loi n e 92-108 du
3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats
locaux, le Parlement a adopté un amendement du Gouvernement
(art . 42) qui prévoit que, pour leur assurer les moyens adaptés à
la mise en œuvre de la loi et contribuer à démocratiser les
mandats locaux, les petites communes rurales reçoivent chaque
année une dotation particulière prélevée sur les recettes de l'Etat.
Le montant de cette dotation, qui doit être fixé en loi de
finances, s'établira à 250 MF. Un décret en Conseil d'Etat,
actuellement en cours de préparation et qui devrait être publié
durant le dernier trimestre 1992, fixera les conditions d'attribu-
tion de cette dotation en fonction de la population totale de ces
communes et de leur potentiel fiscal . Pour se conformer aux
engagements pris par le Gouvernement devant le Parlement, cette
dotation concernera les petites communes rurales défavorisées,
disposant de faibles ressources financières et sélectionnées en
fonction de l'insuffisance de leur potentiel fiscal . Des simulations
élaborées à partir des données physiques et financières de
l'année 1992 seront établies dès que le dispositif évoqué aura été
mis au point .

Communes (finances locales)

59585 . - 6 juillet 1992 . - M . Bernard Stasi appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de !a sécurité publique sur
l'application de la loi sur l'administration territoriale de la Répu-
blique, récemment adoptée par le Parlement . Cette loi prévoit
que les communes de plus de 3 500 habitants auront l'obligation
de réaliser une présentation consolidée de leur budget principal
et des budgets annexes. Cette consolidation sera obligatoire dès
les résultats de l'exercice 1992, soit dès 1993 . Il lui demande
quelles sont les obligations éventuelles de regroupement des
comptes du budget principal avec les comptes des « satellites »
de la commune (SEM, associations, syndicats intercommunaux,
etc .).

Réponse . - L'article 13-3 de la loi d'orientation n e 92-125 du
6 février 1992 prévoit que, dans les communes de 3 500 habitants
et plus, les documents budgétaires sont assortis en annexe de la
présentation consolidée des résultats afférents au dernier exercice
connu du budget principal et des budgets annexes de la com-
mune . Il convient d'y ajouter les budgets rattachés d'entités dis-
tinctes comme la caisse des écoles et le CCAS . Le projet de
réforme de la comptabilité des communes complète cette disposi-
tion par une véritable consolidation comptable qui sera opérée
avec les comptes de ces entités . En revanche, le législateur n'a
pas souhaité imposer la consolidation des budgets des collecti-
vités territoriales avec ceux des SEM, des associations, ni même
avec ceux des organismes de regroupement . En effet, dans l'hy-
pothèse d'une extension de son périmètre, la consolidation
deviendrait une opération relativement lourde, entraînant une
charge de travail importante pour les services administratifs com-
munaux, et vraisemblablement plus complexe en raison des
retraitements nécessaires avec les documents de synthèse des
organismes appliquant des plans comptables différents . Rien n'in-
terdit, bien entendu, aux collectivités qui le souhaitent de pro-
céder à une telle consolidation . Le souci d'accroître l'information
des assemblées locales et des citoyens a conduit cependant le
législateur, dans cette même loi du 6 février 1992, à substituer à
cette obligation la production d'informations financières concer-
nant les organismes en cause. Ainsi seront dorénavant produits
en annexe au budget la liste des concours attribués aux associa-
tions sous forme de prestations er. nature ou de subventions, les
tableaux de synthèse des comptes administratifs afférents au der-
nier exercice connu des organismes de coopération intercommu-
nale dont est membre la commune et les bilans certifiés
conformes du dernier exercice connu des organismes dans les-
quels la commune détient une part du capital, ou au bénéfice
desquels elle a garanti un emprunt ou versé une subvention supé-
rieure à 500 000 francs ou représentant plus de 50 p . 100 du
budget de l'organisme . La production de ces renseignements
parait suffisante pour assurer l'information de l'assemblée délibé-
rante, sans avoir à procéder à une véritable consolidation comp-
table des organismes rattachés à l'entité communale.

Police (CRS)

59694. - 6 juillet 1992 . - M. Henri Bayard demande a idl . le
ministre de l'intérieur et de !a sécurité publique de bien vou-
loir lui indiquer quel est le nombre actuel des compagnies (CRS)
et leur effectif total, ainsi que leur répartition départementale.

Réponse. - L'effectif budgétaire des fonctionnaires de police
servant dans les CRS comprend actuellement 14129 gradés et
gardiens, 547 commandants et officiers et 40 commissaires . Ces
personnels sont répartis au sein de 61 compagnies républicaines
de sécurité et de 9 groupeme9ts, lesquels sont un échelon inter-
médiaire de commandement et de gestion entre le service central
et les unités . La répartition départementale des compagnies est la
suivante : Groupement 1 (région île-de-France) : Seine-et-Marne
(CRS 4 à Lagny), Essonne (CRS 3 à Quincy-sous-Sénart, CRS 5
à Massy), Yvelines (CRS 8 à Bièvres, CRS 1 et S1 a Vélizy),
Hauts-de-Seine (CRS 2 à Vaucresson), Val-d'Oise . (CRS 7 à
Deuil-la-Barre). Groupement I I (régions Nord - Pas-de-Calais et
Picardie) : Nord (CRS I l et 12 à Lille), Pas-de-Calais (CRS 15 à
Béthune, CRS 16 à Saint-Omer), Aisne (CRS 2l à Saint-Quentin).
Groupement III (régions Bretagne, Rasse-Normandie et Haut e-
Normandie) : Côtes-d'Armor (CRS 13 à Saint-Brieuc), Ille-et-
Vilaine (CRS 9 à Rennes), Sarthe (CRS 10 au Mans), Loire-
Atlantique (CRS 42 à Nantes), Seine-Maritime (CRS 32 an
Havre, CRS 31 à Rouen). Groupement IV (régions Aquitaine et
Midi-Pyrénées) : Gironde (CRS 14 à Bordeaux), Pyrénées-
Atlantiques (CRS 25 à Pau), Dordogne (CRS 22 à Périgueux,
CRS 17 à Bergerac), Lot-et-Garonne (CRS 24 à Agen), Tarn-et . .
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Garonne (CRS 28 à Montauban), Haute-Garonne (CRS 26 et 27
à Toulouse), Hautes-Pyrénées (CRS 29 à Lannemezan) . Groupe-
ment V (régions Centre, Limousin et Poitou-Charentes) : Loiret
(CRS 51 à Orléans), Indre-et-Loire (CRS 41 à Tours), Vienne
(CRS 18 à Poitiers), Charente-Maritime (CRS 19 à La Rochelle),
Haute-Vienne (CRS 20 à Limoges), Cher (CRS 52 à Sancerre).
Groupement VI (régions Alsace, Champagne-Ardenne et Lor-
raine) : Ardennes (CRS 23 à Charleville), Marne (CRS 33 à
Reims), Aube (CRS 35 à Troyes), Meurthe-et-Moselle (CRS 39 à
Nancy), Moselle (CRS 30 à Metz, CRS 36 à Thionville), Bas-
Rhin (CRS 37 à Strasbourg), Haut-Rhin (CRS 38 à Mulhouse).
Groupement VII (régions Bourgogne et Franche-Comté) : Yonne
(CRS 44 à Joigny), Côte-d'Or (CRS 40 à Dijon.), Saône-et-Loire
(CRS 43 à Chalon-sur-Saône). Groupement VIII (régions Rhône-
Alpes et Auvergne) : Loire (CRS 34 à Roanne, CRS 50 à Saint-
Etienne), Rhône (CRS 45 et 46 à Lyon), Isère (CRS 47 à Gre-
noble), Drôme (CRS 49 à Montélimar), Puy-de-Dôme (CRS 48 à
Clermont-Ferrand) . Groupement IX (régions Provence-Alpes-
Côte d'Azur et Languedoc-Roussillon) : Alpes-Maritimes
(CRS 6) : Nice), Var (CRS 59 à Toulon), Bouches-du-Rhône
(CRS 53, 54 et 55 à Marseille) . Vaucluse (CRS 60 à Avignon),
Hérault (CRS 56 à Montpellier), Aude (CRS 57 à Carcassonne),
Pyrénées-Orientales (CRS 58 à Perpignan) . Il doit être toutefois
précisé, pour la complète information de l'honorable parleicen-
taire, qu'il n'existe aucune corrélation entre l'implantation orga-
nique des CRS tell : qu'elle vient d'être exposée et leurs secteurs
opérationnels d'emploi, ces unités ayant en effet vocation, en tant
que forces mobiles de réserve générale, à intervenir sur réquisi-
tion des préfets en tout point du territoire national.

Sécurité civile (politique et réglementation)

598611 . - 13 juillet 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
états généraux de la sécurité civile que le Gouvernement a orga-
nisés en juin 1992 dans un certain nombre de départements, pour
tirer les enseignements de la catastrophe de Furiani . II le
remercie de bien vouloir tirer un premier bilan de ces états géné-
raux, et notamment des neuf tables rondes organisées dans le
Nord à l'initiative de la préfecture.

Réponse. - Les états généraux de la sécurité civile, dont la
phase départementale s'est déroulée du 9 juin au 14 juillet der-
niers, sont de nature à éclaire r le ministre de l'intérieur et de ia
sécurité publique sur les décisions qu'il pourrait être amené à
prendre pour rendre encore plus efficaces les moyens de préven-
tion et de planification des secours . Si les travaux de cette ins-
tance out pu se trouver influencés par la catastrophe du stade de
Furiani, les participants n'avaient pas à en débattre, d'autant que
l'instruction judiciaire de cette affaire se poursuit . Le bilan des
travaux den états généraux de la sécurité civile ne sera établi que
vers la mi-octobre de cette année soit à l'issue de la phase de
synthèse nationale . S'agissant du département du Nord, les états
généraux ont regroupé plus de quatre cents acteurs qui ont
répondu aux questions soulevées par les neuf thèmes qui ont été
définis dans la phase nationale de cadrage . Des propositions ont
été faites concernant les problèmes spécifiques du département et
notamment les risques transfrontaliers.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

59990 . - 13 juillet 1992 . - M . Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le problème de l'adaptation du statut de la fonction publique
territoriale aux réalités des collectivités locales . Il lui demande si
un assouplissement des quotas de promotion interne pourrait être
envisagé pour certains grades et plus particulièrement pour les
secrétaires de mairie.

Réponse. - L'article 39 de la Ici n o 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale prévoit que les statuts particuliers fixent use.: propor-
tion de postes susceptibles d'être pourvus par vqie de promotion
interne. Piusiturs dispositions sont venues assouplir ces quotas.
Ainsi, le décret du 9 juin 1989 a amélioré l'accès par voie de
promotion interne aux cadres d'emplois des administrateurs terri-
toriaux (passage d'un taux de trois pour neuf à un taux de un
pour trois) et des attachés territoriaux (passage d'un taux de un
pour , neuf à un taux de un pour six) . S'agissant de l'accès au

cadre d'emplois des secrétaires de mairie, le décret a ouvert une
nouvelle possibilité de promotion interne concernant les fonction-
naires territoriaux de catégorie C ayant exercé pendant six ans au
moins les fonctions de secrétaire de mairie de communes de
moins de 2 000 habitants . Par ailleurs, lorsque les statuts parti tu-
Hers prévoient un nombre de recrutements ouvrant droit à un
recrutement au titre de la promotion interne supérieur à quatre,
ce nombre est ramené à quatre à compter du ler août 1990 et
jusqu'au 31 juillet 1993 (cf. art. 44 du décret du 20 sep-
tembre 1990) . En outre, ce décret prévoit que la promotion
interne des agents d'entretien qualifiés (échelle 3) au grade
d'agent technique qualifié (échelle 4) sera portée à compter du
l er août 1993 à une nomination pour deux avancements d'agent
technique au grade d'agent technique qualifié . Les fonctionnaires
du cadre d'emplois des agents techniques peuvent d'ores et déjà
accéder plus rapidement au cadre d'emplois des agents de maî-
trise (à partir du 5 t échelon du grade d'agent technique au lieu
du 6 e ) . Enfin, un groupe de réflexion a été mis en place par le
ministère de l'intérieur . Il étudie actuellement les possibilités
d'aménagement des règles résultant de l'application de l'article 39
de la loi du 26 janvier 1984.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

60135 . - 20 juillet 1992. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le ministre de l 'intérieur et de la sécurité
publique sur le refus de la carte nationale d'identité et l'impossi-
bilité de s'inscrire sur les listes électorales pour les personnes
ans domicile fixe . Même si sa possession est facultative, la carte

d'identité est une des pièces dont les « sans domicile fixe » ont
concrètement besoin, ne serait-ce que pour ouvrir un compte où
pourront être versées des prestations sociales, Les services préfec-
toraux ont reçu des instructions du ministère de l'intérieur, qui
permettent de régler un certain nombre de cas mais pas ceux de
personnes totalement dépourvues de domicile . Il souhaite savoir
si une modification des décrets n° 55-1397 du 22 octobre 1955 et
n° 37-362 du 2 juin 1987, instituant la carte d'identité, peut être
envisagée . En effet, en liant l'octroi de la carte d'identité à la
possession d'un domicile, on crée une discrimination à l'encontre
de personnes parmi les plus pauvres, qui sont aussi les plus
désarmées culturellement et moralement ; qui plus est, on ne res-
pecte pas pleinement les principes d'égalité inscrits dans la
Déclaration des droits de l'homme . Cette réforme supprimerait
une inégalité qui est aussi un facteur d'exclusion . Il semble donc
nécessaire d'ouvrir à toute personne privée de domicile la possi-
bilité de se donner un domicile d'élection . La domiciliation dans
un service social, une association, permettrait d'écarter une dis-
crimination qui viole tant la Déclaration universelle des droits de
l'homme que la Constitution . L'article 3 de la Constitution pose
en règle que le suffrage est universel, égal et secret . La législation
électorale ignore le cas des personnes sans domicile, qui ne peu-
vent être électeurs. La reconnaissance des droits civiques peut
être un élément décisif de l'insertion . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures pouvant faciliter
l'obtention de la carte d'identité aux personnes sans domicile fixe
qui leur permettrait ainsi d'exercer leurs droits civiques.

Papiers d'identité (carie nationale d'identité)

60318. - 27 juillet 1992 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité pttbliqut
sur les modalités de délivrance de la carte nationale d'identité.
Dans la réponse à la question écrite n a 8982 parue au Journal
officiel du 2 mai 1989, son prédécesseur précisait, concernant les
personnes sans domicile fixe qui ne peuvent obtenir actuellement
un tel document, qu'il faisait « procéder à une étude approfondie
de ce dossier afin qu'une solution satisfaisante puisse être donnée
au problème ainsi posé ». Il lui demande l'état d'avacement de
ces réflexions et les mesures qu'il entend prendre afin de per-
rnettre aux personnes sans domicile fixe de pouvoir posséder une
carte nationale d'idendité, facteur d'intégration au sein de la
société.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

60548. - 3 août 1992 . - M . Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les droits fondamentaux des personnes privées de domicile
;Ise qui, de ce fait, se voient refuser l'obtention de la carte natio-
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nale d ' identité et la possibilité de s'inscrire sur les listes électo-
rales . Les discriminations dont ces personnes sont victimes ren-
forcent leur exclusion de la société . II lui demande s'il envisage
de modifier le décret n° 55 1 .397 du 22 octobre 1955 instituant la
carte nationale d'identité et le décret n° 87-362 du 2 juin 1987.

Réponse. - La carte nationale d'identité prévue par le décret
n° 55-1397 du 22 octobre 1955 est un document qui permet à
tout citoyen de justifier de son identité et de sa nationalité fran-
çaise. Elle est délivrée selon l'article let de ce texte à «tout
Français qui en fait la demande dans l 'arrondissement où il est
domicilié » . L'accroissement préoccupant ces dernières années
des obtentions frauduleuses de cartes nationales d'identité mais
aussi de passeports et les plaintes de plus en plus nombreuses
émanant de commerçants, de banques et d'autres personnes aux-
quelles ces pièces sont présentées comme justificatifs d'identité
ont conduit à l'abandon de l'attestation sur l'honneur qui ne pré-
sente pas de garanties suffisantes en matière de domicile et à
l ' obligation pour le demandeur d ' une carte nationale d'identité
ou d ' un passeport d ' apporter la preuve de son domicile ou de sa
résidence (décret n° 87-362 du 2 juin 1987 modifiant l'article 6
du décret du 26 septembre 1953) . Une des conditions nécessaires
à la délivrance de la carte nationale d'identité est donc la pro-
duction par le demandeur de deux justificatifs récents et concor-
dants tels que : quittance de loyer, facture EDF-GDF, titre de
propriété . . . Cette liste n'est pas limitative car aux termes de l'ar-
ticle 105 du code civil, la preuve du domicile est libre et dépend
des circonstances, notion qui se définit, selon la jurisprudence
des tribunaux, comme des « indices clairs et non équivoques » . Il
est vrai que les personnes qui sont sans domicile fixe et qui ne
relèvent pas de la loi no 69-3 du 3 janvier 1969 (personnes sans
domicile fixe circulant et logeant dans un véhicule, remorque ou
tout autre abri mobile) se trouvent juridiquement dans l ' impossi-
bilité d'obtenir une carte nationale d'identité compte tenu des
conditions posées par la réglementation en matière de domicile.
Le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique est conscient
que cette situation est pénalisante pour ces personnes . En effet,
même si la possession d ' une carte nationale d'identité n 'est pas
obligatoire, il est certain que l ' absence de tout document n ' est
pas de nature à favoriser l'insertion sociale de ces personnes . Un
certain nombre de démarches, comme l'inscription sur les listes
électorales ou la recherche d'un emploi sont rendues plus diffi-
ciles voire impossibles par son absence . Déjà, à plusieurs
reprises, mes services ont donné des instructions de souplesse
pour que des cartes nationales d'identité soient délivrées à des
personnes sans domicile fixe en possession d'une attestation men-
tionnant un domicile élu dans un organisme ou une association.
La réflexion menée en ce moment par mes services en liaison
avec le ministère de la justice et le ministère de la défense (direc-
tion de la gendarmerie nationale) devrait déboucher prochaine-
ment sur une solution permettant de résoudre de façon satisfai-
sante les difficultés rencontrées par les personnes sans domicile
fixe pour l ' obtention de cartes nationales d' identité .

comment le caractère professionnel de la contamination peut être
acquis . En particulier, faut-il suivre les modalités de déclaration
retenues dans la fonction publique hospitalière, ou ne vaut-il pas
mieux définir un système spécifique à la fonction publique terri-
toriale ? Il souhaite connaître son point de vue sur cette question,
car si ce problème est heureusement exceptionnel (30 cas mon-
diaux évoqués), il n'est pas impossible et reste humainement dra-
matique, comme l ' ont montré les récents événements à propos de
sida post-transfusionnels.

Réponse - Dés lors qu'il serait établi qu'un agent territorial a
été contaminé par le virus du sida dans le cadre de son travail,
sa prise en chaipe est assurée au titre des accidents du travail ou
des maladies prCessionnelles quelle que soit sa situation statu-
taire . Le fonctiom.vire territorial à temps complet ou à temps
non complet affilié a' la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales :CNRACL) « conserve l'intégralité de
sont traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son ser-
vice ou jusqu'à la mise à la retraite . II a droit, en outre, au rem-
boursement des honoraires médicaux et des frais directement
entraînés par !a maladie ou l'accident ( . . .) » . Le fonctionnaire ter-
ritorial, à temps non complet, non affilié à la CNRACL « a droit
à un congé pendant toute la période d'incapacité de travail jus-
qu'à la guérison complète, la consolidation de la blessure ou le
décès. II a droit au versement par l'autorité territoriale de son
plein traitement pendant trois mois ( . . .) » . Enfin, l ' agent non titu-
laire de droit public a droit également à un congé « pendant
toute la période d'incapacité de travail jusqu'à la guérison com-
plète, la consolidation de la blessure ou le décès . L'intéressé a
droit au versement par l'autorité territoriale de son plein traite-
ment dans les limites suivantes : pendant un mois dès son entrée
en fonctions ; pendant deux mois après un an de services pen-
dant trois mois après quatre ans de services i . . Enfin, en raison
de leur affiliation au régime général de la sécurité sociale, ces
deux dernières catégories d'agents reçoivent également les presta-
tions en espèces et én nature versées par ce régime en cas d'acci-
dent de travail ou de maladie professionnelle . Durant la période
de maintien du traitement, les prestations en espèces viennent en
déduction des sommes versées par la collectivité employeur . En
ce qui concerne plus particulièrement l ' indemnisation des agents
contaminés par le virus du sida au cours de leurs activités profes-
sionnelles, il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère de l'intérieur, conscient de la gravité d'un problème qui
concerne d'ailleurs l'ensemble de la fonction publique et ;+ : l'ina-
daptation, le cas échéant, des règles rappelées ci-dessus, ,'est r_p-
proché du ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des

I réformes administratives, et du ministre des affaires sociales et de
l'intégration afin que puisse être engagée une réflexion sur l'éven-
tuelle prise en compte particulière de ce risque dans le cadre
législatif et réglementaire de la protection sociale des fonction-
naires.

Sécurité civile (personnel)

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

60260 . - 27 juillet 1992 . - M . Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les modalités de prise en charge des soin_ médicaux
et de l'indemnisation des agents territoriaux ayant subi une
contamination par le virus du sida dans le cadre de leur travail.
Cette question est actuellement sans réponse . Si ce type de conta-
mination peut, en théorie, être pris en charge au titre de la légis-
lation des accidents du travail, il est en pratique beaucoup plus
difficile voire impossible de le faire, car il n'est pas possible
d'apporter avec certitude la preuve de la nature professionnelle
de cette contamination . Le sida est en effet une maladie conta-
gieuse dont le diagnostic ne peut être apporté que de manière
retardée (15 à 90 jours, voire plus, après la contamination ini-
tiale) et ses modes de contamination sont loin d'être exclusive-
ment professionnels . Par ailleurs, la variabilité des situations
administratives liées au statut de l'agent concerné (titulaire, non
titulaire) et au choix effectué par la collectivité territoriale en
matière de couverture des risques professionnels (auto-assurance,
assurance collectivité par l'intermédiaire d'un centre de gestion,
assurance privée) rend cette possibilité de prise en charge et d'in-
demnisation encore plus complexe . En conséquence, il serait utile
de définir de manière claire, d'une part, quels sont les agents qui
peuvent faire valoir le caractère professionnel d'une contamina-
tion par le sida (outre les professions médicales, d'autres agents
peuvent être amenés à se blesser avec des seringues usagées dans
les espaces verts, les écoles ou les immeubles) et, d'autre part,

60348 . - 27 juillet 1992 . - M. Gérard, Léonard* attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la déception éprouvée par les démineurs . Un décret du
10 juillet 1990 permettait de manière indirecte l'aboutissement
d'une de leurs plus anciennes revendications, le statut de per-
sonnels actifs, et offrait à ceux qui le souhaitaient la possibilité
d'intégrer, sous certaines conditions, le corps de la police natio-
nale pour y exercer des fonctions de déminage . Bien .que ce
décret ne reconnaissait malheureusement pas le caractère actif de
la profession de démineur au sein de la sécurité civile, toutes les
garanties d'un emploi de ces démineurs dans leurs corps actuel,
ainsi que celles de la conservation de l'intégralité de leurs mis-
sions, leur furent accordées et confirmées à de nombreuses
reprises . Lors d'une réunion du 3 juillet dernier cependant, il leur
fut annoncé une scission de leur service . A partir du
l ef juillet 1993, les tâches de neutralisation d'engins piégés et de
sécurité des personnalités au cours de voyages officiels seront
confiées à la Police. Les missions traditionnelles sur munitions de
guerre resteraient dévolues au service de déminage de la sécurité
civile . Malgré le choix d'option laissé à certains personnels, cette
mesure est ressentie douloureusement par tous et s'avère en
contradiction avec toutes les garanties 'passées, écrites et orales,
concernant l'intégrité de la profession . Le décret du
iO juillet 1990 n'avait pas sous-entendu l'éventualité d'un tel bou-
leversement, et le cas échéant, la quasi-totalité des démineurs qui
ont choisi ce métier par vocation, n'auraient jamais tenté l'expé-
rience de l'intégration. Ces professionnels du déminage sollici-
tent, pour ceux d'entre eu :: qui le souhaitent, la possibilité d'an-
nulation de l'intégration, au prix d'un retour vers un statut
sédentaire . ils sollicitent également de pouvoir conserver le

* La question ci-dessus fait l'objet d'une réponse commune page 4523, après la question n° 61205 .
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regroupement de leurs deux missions principales, représentant
l'équilibre de leur activité . II lui demande en conséquence quelle
suite il entend réserver à ces requêtes.

Sécurité civile (personnel)

60354. - 27 juillet 1992 . - M . Jean Briane* attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la situation administrative des démineurs résultant de la récente
décision d'éclatement du service de déminage. A partir du
l er janvier 1993, les tâches de neutralisation d'engins piégés et de
sécurité des personnalités au cours de voyages officiels seront
confiées à la Police tandis que les missions traditionnelles sur
munitions de guerre resteront dévolues au service du déminage
de la sécurité civile. Certes, le choix d'option est laissé à certains
personnels, mais cette mesure d'éclatement du service de démi-
nage est ressentie, par tous tes démineurs, comme une rupture
totale par rapport aux garanties écrites et orales données précé-
demment à cette profession concernant son devenir et ses mis-
sions . II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
raisons ayant motivé un tel changement d'attitude du Gouverne-
ment à l'égard du corps des démineurs, justifiant l'éclatement du
service, et s'il n'y a pas lieu de reconsidérer cette décision dans
l'intérêt du service de déminage lui-même et de sa plus grande
qualification dans l'exercice de ses diverses missions au service
de la collectivité nationale et de la sécurité civile . L'unité du ser-
vice ne serait-elle pas le meilleur garant de son efficacité et de sa
disponibilité ?

Sécurité civile (personnel)

60361 . - 27 juillet 1992. - M . Charles Ehrmann* attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation peu enviable des démineurs. Un décret
du IO juillet 1990 leur offrant l'intégration dans le corps de la
police afin d'y exercer leur fonction traditionnelle, nombre
d'entre eux optèrent pour cette solution . Toutefois, le
3 juillet 1992, leur était annoncé, à Nainvilles-les-Roches, l'éclate-
ment de la profession entre le corps de police et celui de la sécu-
rité civile . Devant l'émotion considérable qui a envahi les démi-
neurs à l'annonce d'une mesure que rien ne laissait présager, il
lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage d'autoriser
par tout moyen de droit qui lui semblera opportun les démineurs
ayant opté, en vertu du décret du 10 juillet 1990, pour l'intégra-
tion, à retourner dans leur corps d'origine.

Sécurité civile (personnel)

60385. - 27 juillet 1992 . - M. Jacques Godirain* demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique les
raisons qui l'ont amené à réformer le statut de la profession de
démineur. Ceux-ci bénéficiaient jusqu'à présent du décret du
IO juillet 1990 qui leur permettait d'avoir le statut de personnels
actifs, et donc de pouvoir intégrer le corps de la police nationale
pour y exercer des fonct'ons de déminage . Or, dès le l er jan-
vier 1993, les tâches de neutralisation d'engins piégés et de sécu-
rité seront confiées à la police . Malgrb le choix d'option laissé à
certains personnels, cette mesure est ressentie par ce corps pro-
fessionnel comme une véritable trahison.

Sécurité civile (personnel)

60395. -- 27 juillet 1992 . - M . Germain Gengenwin* appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des démineurs de la sécurité civile par-
ticulièrement inquiets pour leur statut . Le Gouvernement vient en
effet d'annoncer le démembrement du service à compter du
lu janvier 1993 ; dès lors, seules les missions sur munitions de
guerre resteront dévolues au service de déminage, toutes les
autres tâches étant confiées à la police . Aussi il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable de réexaminer ce dossier en concertation
avec ces personnels .

Sécurité civile (personnel)

60567 . - 3 août 1992 . - M. Gérard Longuet * attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la situation des démineurs . Cette profession dangereuse assure
une mission de sécurité publique fondamentale, en supprimant
les piège aveugles et mortels que constituent les mines . Un décret
du IO juillet 1990 permettait, de manière indirecte, de leur faire
bénéficier du statut de personnels actifs . Or lors d'une réunion
des démineurs à Nainvilles-les-Roches, l'administration a
annoncé que cette intégration allait prendre fin puisqu ' elle disso-
ciait deux services : celui de neutralisation d'engins piégés et de
sécurité des personnalités au cours de voyages officiels et celui,
traditionnel, tendant à neutraliser les munitions de guerre . Le
premier service sera sous la responsabilité de la sécurité civile,
donc seules les personnes affectées à ce service pourront bénéfi-
cier du statut de personnel actif . Ainsi, l'intégration dans le corps
de la police entamée par le décret du l0 juillet 1990 est stoppée
brutalement . Cette décision, très mal ressentie dans la profession,
présente un caractère igiuste et injustifié . Il apparait nécessaire
pour le Gouvernement de présenter les motivations d'une telle
décision qui va à l ' encontre d'une réforme qu ' il a lui-même
entreprise en juillet 1990. Il lui demande s'il peut apporter des
éléments de réponse .

Sécurité civile (personnel)

60650 . - 3 août 1992 - M . Louis Pierna* attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
situation des démineurs de la sécurité civile qbi ont à mener une
tâche difficile et dangereuse. Pourtant, au fil des ans, la position
administrative des démineurs, particulièrement fragile et ina-
daptée, n'a pas été prise en compte. Un décret du IO juillet 1990
permettait, de manière indirecte, l'aboutissement d'une de leurs
plus anciennes revendications : le statut de personnels actifs.
Etait-il exagéré de proposer à un groupe de 125 fonctionnaires,
ayant perdu en service commandé 608 de leurs camarades, la
possibilité d ' une retraite à cinquante-cinq ans ? Etait-il abusif
d'accorder une révision du faible régime indemnitaire de retraite
à ceux qui ont vu 10 p . 100 de leur effectif disparaître en mis-
sions entre 1985 et 1990 ? Or, on annonce actuellement l'éclate-
ment du service . A partir du ler janvier 1993, les tâches de neu-
tralisation d'engins piégés et de sécurité des personnalités au
cours de voyages officiels seront confiées à la police . Les mis-
sions traditionnelles sur munitions de guerre restent dévolues au
service de déminage de la sécurité civile. Avec un tel éclatement,
les garanties écrites et orales concernant l'intégrité de la profes-
sion ont été bafouées . Le décret du 10 juillet 1990 n'avait pas
sous-entendu l'éventualité d'un tel bouleversement ou alors, la
quasi-totalité des démineurs, qui ont choisi ce métier par voca-
tion, n'auraient jamais tenté l'expérience de l'intégration . C'est la
raison pour laquelle il lui demande les mesures qu'il compte
prendre, en concertation avec les intéressés, pour garantir le
regroupement de deux missions principales, représentant l'équi-
libre de l'activité du déminage et pour leur assurer le statut
auquel ils ont droit.

Sécurité civile (personnel)

60651 . - 3 août 1992. - M. Edouard Landrain* interroge
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique au
sujet de la situation des démineurs . A partir du l er janvier i993,
un éclatement du service est prévu puisque les tâches de neutrali-
sation d'engins piégés et de sécurité des personnalités seront
confiées à la police alors que les missi -ms traditionnelles sur
munition de guerre restent dévolues au service de déminage de la
sécurité civile . Cette mesure est très mal ressentie, d'autant que
dt's garanties avaient été données concernant l'intégrité de la pro-
fession . Compte tenu de cette hostilité, il aimerait savoir si le
Gouvernement ne peut pas renoncer à ce projet.

Sécurité civile (personnel)

60790. - 10 août 1992 . - Mme Elisabeth Hubert* appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la grave atteinte que l'éclatement du service de
déminage de la sécurité civile porte à la profession des démi-

s La question ci-dessus fait l ' objet d ' une réponse commune page 4523, après la question n° 61205 .
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Heurs . Le décret du 10 juillet 1990 avait offert aux démineurs le
choix entre leur intégration au sein du corps de la police natio-
nale ou bien le maintien dans leur corl. = d'origine, la sécurité
civile. Parallèlement ils recevaient toutes tas assurances en termes
de garantie d'emploi et de respect de l ' intégral ité de leurs mis-
sions . Or, le 3 juillet 1992, l'administration leur annonçait l'écla-
tement du service de la sécurité civile . Cet éclatement se traduira,
dès janvier 1993, par un transfert des tâches de neutralisation
d'engins piégés et de sécurité des personnalités, lors des voyages
officiels, au corps de la police . Il convient, au regard de ces nou-
velles dispositions, de laisser à nouveau les démineurs opter pour
le corps de leur choix mais au-delà et afin de tenir !es engage-
ments pris, cette profession devrait pouvoir recouvrer l'intégralité
de ses missions . Elle lui demande s'il entend, pour répondre au
désarroi des démineurs, prendre de telles initiatives.

Sécurité civile (personnel)

60791 . - 10 août 1992 . - M. Jean-Louis Masson* appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les démineurs de la sécurité civile qui, depuis 1945,
exercent un travail indispensable, mais particulièrement dange-
reux . D'abord formés aux techniques de neutralisation d 'engins
de guerre, ils se sont vu confier la neutralisation des engins
piégés, ainsi que des problèmes se rapportant aux voyages offi-
ciels . Parmi leurs revendications anciennes figurait le classement
dans les corps de personnels actifs . II est évident que ces
125 fonctionnaires, ayant perdu progressiv . gent en service com-
mandé 608 de leurs camarades, pouvaient légitimement prétendre
à bénéficier de leur retraite à cinquante-cinq ans d'âge . Il était
également justifié de leur accorder une révision de leur régime
indemnitaire de retraite, lorsqu ' on constate que 10 p . 100 de leur
effectif a disparu en mission entre 1985 et 1990 . II lui rappelle à
cet égard les dispositions du décret n° 90-595 du 10 juillet 1990
relatif à l ' intégration des fonctionnaires des services techniques
du matériel en fonction au service du déminage du ministère de
l'intérieur dans des corps des services actifs de la police natio-
nale . Ce texte ouvrait à ceux qui le souhaitaient la possibilité
d'intégrer, sous certaines conditions, le corps de la police natio-
nale pour y exercer des fonctions de déminage . Toutes les
garanties d'un emploi dans leur corps actuel, la sécurité civile,
ainsi que celles d'une conservation de l ' intégralité de leurs mis-
sions furent demandées, accordées et confirmées à de nom-
breuses reprises . Une grande majorité de démineurs décidaient
d'opter pour le service actif. Or, le 3 juillet dernier, au cours
d'une réunion organisée à Nainville-les-Roches, l ' administration
leur annonçait l ' éclatement du service . A partir du l et jan-
vier 1993, les tâches de neutralisation d ' engins piégés et de sécu-
rité des personnalités au cours de voyages officiels seront
confiées à la police . Les missions traditionnelles sur munitions de
guerre restent dévolues au service du déminage de la sécurité
civile . Malgré le choix d'option laissé à certains personnels, cette
mesure est très mal ressentie par les intéressés qui estiment que
les garanties orales ou écrites concernant l'intégrité de leur pro-
fession ont été bafouées . Le décret du IO juillet 1990 n'avait pas
sous-entendu l'éventualité d'un tel bouleversement ou alors la
quasi-totalité des démineurs, qui ont choisi ce métier par voca-
tion, n'auraient jamais tenté l'expérience de l'intégration . II lui
demande s'il ne lui parait pas possible et souhaitable que ceux
d'entre eux qui le souhaitent puissent avoir la possibilité d'annu-
lation de leur intégration, mème au prix d'un retour vers un
statut sédentaire .

Sécurité civile (personnel)

60792. - 10 août 1992 . - M. Jean Proriol* attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur et de la sécurité publique sur la
grande inquiétude exprimée par les personnels du déminage
quant à leur situation administrative . Il lui demande s'il n'estime
pas opportun d'organiser une concertation avec ces personnels
qui n'ont pas été consultés sur la réforme de leur service.

Sécurité civile (personnel)

60793. - 10 août 1992. - NI . Christian Spiller* expose à
M . le ministre de l ' intérieur et de la sécurité publique que les
démineurs de la sécurité civile ont appris avec une vive émotion
l'éclatement, dès le l et janvier prochain, des missions jusqu'alors

dévolues à leur service, qui ne conserverait que celles relatives
aux munitions de guerre . Refusant une telle évolution qu'ils
considèrent contraire aux assurances qui leurs avaient été
données . ils revendiquent le maintien intégral de leurs activités
actuelles ou la possibilité , le cas échéant, de revenir sur leur
intégration dans le service actif de la police nationale . II lui
demande quelles dispositions il envisage à cet égard.

Sécurité civile (personnel)

60794 . - W août 1992. - Mme Bernadette Isaac-Sihille*
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique sur le nouveau statut des membres du service du
déminage de la sécurité civile. En effet, il est annoncé l'éclate-
ment de ce service . Cette mesure est ressentie comme une véri-
table trahison par l'ensemble de la profession . Elle lui demande
s ' il n ' envisage pas de reprendre les concertations avec le per-
sonnel de déminage .

Sécurité civile (personnel)

60795 . - 10 août 1992. - M . Léonce Deprez* appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la situation et les préoccupations des démineurs de la sécurité
civile. Un décret du 10 juillet 1990 permettait à ce groupe de
125 fonctionnaires particulièrement valeureux de disposer d'un
statut au sein de la sécurité civile . Or, il apparaît, en l'état actuel
des informations récemment diffusées, que son administration
préparerait l'éclatement du service entre certaines tâches confiées
à la police et d 'autres à la sécurité civile . Il lui demande donc, eu
égard à la qualité exceptionnelle des personnes concernées qui
ont payé un lourd tribut dans l'accomplissement de leur mission,
s'il ne lui semble pas opportun de définir, en partenariat, un
statut et des conditions spécifiques d 'exercice de leurs missions.

Sécurité civile (personnel)

60796 . - 10 août 1992. - M . Patrick Balkany* attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la situation des démineurs . Les personnes exerçant cette acti-
vité ont, de tous temps, constitué un groupe particulier dans la
société, du fait de la nature même des missions qu'ils ont à rem-
plir. Pour y parvenir, ils n'hésitent pas à courir les plus grands
dangers, risquant leur propre vie avec dévouement, courage et
abnégation . Servis par le recours à des techniques très avancées
et à une expérience indispensable, ils ont besoin d'une cohésion
totale, garantie incontournable de leur survie . Si l'utilisation de
leurs compétences n'est pas quotidienne, elle doit toujours être
disponible . Néanmoins, pour assurer la pérennité de cette profes-
sion, il est nécessaire de lui reconnaître des garanties contrac-
tuelles satisfaisantes . Un décret de 1990 avait constitué une
avancée dans cette voie en permettant une intégration dans le
corps de la police nationale avec conservation d'un emploi dans
leur corps actuel de la sécurité civile et de la totalité des mis-
sions . Ainsi, les démineurs passaient-ils indirectement sous le
régime du service actif, qui était réclamé de longue date . Or, un
projet fait état de l'éclatement des démineurs de la sécurité civile,
les missions concernant le neutralisation d'engins piégés hors
munitions de guerre et la sécurité devenant l'apanage unique de
la police nationale . Il y a là une nouvelle répartition des tâches
qui risque de nuire à la qualité même des activités de déminage,
tout en étant ressentie par les démineurs comme vexatoire et
humiliante . La spécificité de leur rôle et le lourd tribu qu'ils ont
payé à la sûreté publique conduit tout naturellement à partager
ce sentiment, chacun étant considéré différemment suivant son
domaine d'intervention alors que les dangers sont identiques. Il
lui demande donc d'apporter toutes les précisions possibles sur
cette mesure, qui doit entrer en vigueur le l e t janvier 1993, eï qui
est aussi difficilement compréhensible que choquante.

Sécurité civile (personnel)

60887. - IO août 1992 . - M . Philippe Séguin* attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la déception éprouvée par les démineurs . Un décret du
IO juillet 1990 permettait de manière i ndi recte l'aboutissement

* La question ci-dessus fait l'objet d'une réponse commune page 4523, après la question n° 61205 .
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d'une de leurs plus anciennes revendications, le statut de per-
sonnels actifs, et offrait à ceux qui le souhaitaient la possibilité
d'intégrer, sous certaines conditions, le corps de la police natio-
nale pour y exercer des fonctions de déminage . Bien que ce
décret ne reconnaissait malheureusement pas le caractère actif de
la profession de démineur au sein de la sécurité civile, toutes les
garanties d'un emploi de ces démineurs dans leurs corps actuels,
ainsi que celles de la conservation de l'intégralité de leurs mis-
sions, leur furent accordées et confirmées à de nombreuses
reprises . Lors d'une réunion du 3 juillet dernier, cependant, il
leur fut annoncé une scission de leur service. A partir du
lu janvier 1993, les tâches de neutralisation d'engins piégés et de
sécurité des personnalités au cours de voyages officiels seront
confiées à la police . Les missions traditionnelles sur munitions de
guerre resteraient dévolues au service de déminage de la sécurité
civile. Malgré ie choix d'option laissé à certains personnels, cette
mesure est ressentie douloureusement par tous et se révèle en

- contradiction avec toutes les garanties passées, écrites ou orales,
concernant l'intégrité de la profession . Le décret du
10 juillet 1990 n'avait pas sous-entendu l'éventualité d'un tel bou-
leversement et, le cas échéant, la quasi-totalité des démineurs qui
ont choisi ce métier par vocation n'auraient jamais tenté l'expé-
rience de l'intégration. Ces professionnels du déminage sollici-
tent, pour ceux d'entre eux qui le souhaitent, la possibilité d'an-
nulation de l'intégration, au prix d'un retour vers un statut
sédentaire . Ils sollicitent également de pouvoir conserver le
regroupement de leurs deux missions principales, représentant
l'équilibre de leur activité . II lui demande quelle suite il entend
réserver à ces requêtes.

Sécurité civile (personnel)

61056, - 17 août 1992 . - Depuis 1945, une poignée d'hommes
poursuit, souvent dans l'oubli et l'indifférence, une tâche ingrate,
dangereuse et indispensable, celle du déminage . Initialement
formés aux techniques de neutralisation d'engins de guerre, les
démineurs de la sécurité civile se sont spécialisés et se sont vu
confier tour à tour l'épineux problème des engins piégés ainsi
que celui des voyages officiels . Ils ont toujours prouvé qu'ils
étaient disponibles, responsables et efficaces . Pourtant, au fil des
ans, la position administrative des démineurs a été totalement
oubliée . Un décret du 10 juillet 1990, sans reconnaître malheu-
reusement le caractère actif de la profession de démineur au sein
de la sécurité civile, offrait néanmoins à ceux qui le souhaitaient
la possibilité d'intégrer, sous certaines conditions, le corps de la
police nationale pour y exercer des fonctions de déminage.
Toutes les garanties d'un emploi dans le corps actuel, la sécurité
civile, ainsi que celles d'une conservation de l'intégralité des mis-
sions furent demandées, accordées et confirmées à de nom-
breuses reprises . C'est donc en totale confiance qu'une grande
majorité de démineurs a décidé d'opter pour le service actif. Or,
le 3 juillet dernier, l'ensemble des démineurs était informé de
l'éclatement du service . Ainsi, à partir du l e t janvier 1993, les
tâches de neutralisation d'engins piégés et de sécurité des person-
nalités au cours des voyages officiels seront confiées à la police
et les missions traditionnelles restent dévolues au service du
déminage de la sécurité civile. Il va sans dire que cette mesure
est ressentie par tous les personnels comme une véritable tra-
hison . Estimant que toutes les garanties écrites et orales concer-
nant l'intégrité de la profession ont été bafouées, les démineurs
réclament, pour tous ceux qui le souhaitent, la possibilité d'an-
nuler leur intégration et démandent naturellement à conserver le
regroupement de leurs deux missions principales représentant
l'i...luilibre de leur activité . M. Henri Cuq* appelle donc l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le désarroi de cette profession et lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre pour répondre aux légitimes aspirations
des démineurs .

Sécurité civile (personnel)

61057 . - 17 août 1992 . - M. Jean-Paul Bret* appelle l'atten-
tion de M ., le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la situation des démineurs de la sécurité civile . Initialement
formés aux techniques de neutralisation d'engins de guerre, ils se
sont vu confier le traitement des engins piégés et l'encadrement
des voyages officiels . Un décret du 10 juillet 1990 leur a garanti
le statut des personnels actifs et a offert à ceux qui le souhai-
taient, la possibilité d'intégrer sous certaines conditions le corps
de la police nationale pour y exercer des fonctions de déminage.
Ainsi, bien des démineurs ont choisi d'opter pour le service actif.
Or de récentes mesures viennent d'accorder les tâches de neutra-

Iisation d' engins piégés et de sécurité des personnalités au cours
de voyages officiels, à la police . . Les missions traditionnelles sur
munitions de guerre resteront dévolues au service du déminage
de la sécurité civile . Ces mesures sont actuellement vécues
comme une injustice par les démineurs qui viennent de choisir
l'intégration . Aussi, il lui demande sa position sur cette question.

Sécurité civile (personnel)

61062 . - 17 août 1992 . - M. Jean-Pierre Foucher* attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des démineurs . Cette profession dange-
reuse assure une mission de sécurité publique fondamentale et
bénéficiait de manière indirecte du statut de personnels actifs en
application du décret du 10 juillet 1990 . Or en juillet 1992 l'ad-
ministration a annoncé à Nainville-les-Roches que cette intégra-
tion allait prendre fin et que désormais seraient dissociés les
deux services de neutralisation d'engins piégés et de sécurité des
personnalités au cours de voyages officiels, et de neutralisation
des munitions de guerre . Le premier service sera sous la respon-
sabilité de la sécurité civile et seules !es personnes affectées à ce
service pourront bénéficier du statut de personnel actif . Ainsi est
stoppée l'intégration dans le corps de la police, commencée en
juillet 1990 . Très mal ressentie dans la profession, cette décision
présente un caractère injuste . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui faire connaître les motivations d'une telle déci-
sion qui va à l'encontre des mesures prises 'dans le décret du
10 juillet 1990 .

Sécurité civile (personnel)

61204 . - 24 août 1992 . - M . Dominique Baudis* appelle l' at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de !a sécurité
publique sur le situation des démineurs. La décision de partage
des responsabilités du service de déminage inquiète ces per-
sonnels sur l'avenir et les garanties de leur profession . Cette
mesure viserait à séparer les tâches pour les confier soit à la
police, soit à la sécurité civile, entraînant ainsi un déséquilibre de
l'activité de ce service . C'est pourquoi il lui demande de lui faire
connaître ses intentions sur la demande des démineurs de
regrouper les deux missions principales.

Sécurité civile (personnel)

61205 . - 24 août 1992 . - M . Emmanuel Aubert appelle 1'at-
6ention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la déception éprouvée par les démineurs . Un décret
du l0 juillet 1990 permettait de manière indirecte l'aboutissement
d'une de leurs plus anciennes revendications, le statut de per-
sonnels actifs, et offrait à ceux qui le souhaitaient la possibilité
d'intégrer, sous certaines conditions, le corps de la police natio-
nale pour y exercer des fonctions de déminage . Bien que ce
décret ne reconnaissait malheureusement pas le caractère ai ;tif de
la profession de démineur au sein de la sécurité civile, toutes les
garanties d'un emploi de ces démineurs dans leurs corps actuels,
ainsi que celles de la conservation de l'intégralité de leurs mis-
sions, leur furent accordées et confirmées à de nombreuses
reprises . Lors d'une réunion du 3 juillet dernier, cependant, il
leur fut annoncé une scission de leur service. A partit du
l er janvier 1993, les tâches de neutralisation d'engins piégés et de
sécurité des personnalités au cours de voyages officiels seront
confiées à la police . Les missions traditionnelles sur munitions de
guerre resteraient dévolues au service de déminage de la sécurité
civile . Malgré le choix d'option laissé à certains personnels, cette
mesure est ressentie douloureusement par tous et s'avère en
contradiction avec toutes les garanties passées, écrites ou orales,
concernant l'intégrité de la profession. Le décret du
10 juillet 1990 n'avait pas sous-entendu l'éventualité d'un tel bou-
leversement et, le cas échéant, la quasi totalité des démineurs qui
ont choisi ce métier par vocation, n'auraient jamais tenté l'expé-
tience de l'intégration . Ces professionnels du déminage sollici-
tent, pour ceux d'entre eux qui le souhaitent, la possibilité d ' an-
nulation de l'intégration, au prix d'un retour vers un statut
sédentaire . Ils sollicitent également de pouvoir conserver le
regroupement de leurs deux missions principales, représentant
l'équilibre de leur activité . il lui demande quelle suite il entend
réserver à ces requêtes.

* La question ci-dessus fait l'objet d'une réponse commune page 4523, après la question n° 61205 .
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Réponse. - Le décret n° 90-500 du 10 juillet 1990 a en effet
offert aux démineurs des services techniques du matériel la possi- '
bilité d'être détachés, sur leur demande expresse, dans tes corps
actifs de la police nationale . Ceux d'entre eux qui le souhaitent
peuvent ensuite y être définitivement intégrés . Cette opportunité
qui leur est ainsi offerte , r respond d ' ailleurs à une requête
qu'ils formulaient depuis de nombreuses années. Les missions
traditionnelles du service du déminage, le « désobusage » et le
« débombage » ont été progressivement complétées par des acti-
vités plus orientées vers la lutte contre le terrorisme, s'inscrivant
naturellement dans les tâches générales de sécurité publique . La
police nationale s'étant par ailleurs dotée d'aides-artificiers et des
mayens matériels nécessaires pour répondre aux es igences des
interventions de cette nature, la partition des missions correspond
à une politique d'économie des moyens et de clarification des
cor• .etences, au demeurant au sein d'un même ministère de
tute :te . Les démineurs ayant opté pour le statut de la police
nationale auront prochainement la possibilité de choisir entre les
missions liées à l'intervention sur les engins explosifs improvisés
(EEI) et celles plus traditionnelles de destructions des « explosive
ordnance disposai » (EOD, souvent traduit par l'expression
« engins et obus dangereux ») . Dans ce dernier cas, ils continue-
ront, y compris s'ils sont devenus fonctionnaires de police, à
dépendre comme par le passé de la direction de la sécurité civile
au plan opérationnel . Enfin, sans pour autant remettre en cause
les principes qui ont été précédemment arrêtés, une large concer-
tation sera poursuivie avec les personnels concernés afin de
définir avec eux les modalités et le calendrier d'application de la
réforme et résoudre les quelques questions administratives restant
en suspens avec la police nationale . Une attention toute particu-
lière sera accordée au suivi de ce dossier sensible pour une pro-
fession qui mérite la reconnaissance des pouvoirs publics compte
tenu de l'action exemplaire qu'elle a conduite depuis 1945, sou-
vent au prix de lourdes pertes.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

60702. - 10 août 1992 . - M . Gilbert Bonnemaison attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conséquences parfois graves que peut avoir le tir
de pétards et d'autres pièces d'artifice, notamment durant la
période de la fête nationale . Dans les zones urbaines, certains
habitants sont exaspérés par les nuisances occasionnées par
l'usage de ces pétards . Il en résulte un climat de tension et ce qui
aurait été un banal incident de voisinage devient un événement
dramatique, comme on a pu récemment le constater dans une
commune de la région parisienne . Pour de nombreux citoyens de
nos villes, les manifestations publiques organisées à l'occasion du
14 Juillet sont sources de craintes, voire de traumatismes . il est
inacceptable qu'ils se trouvent dépossédés de cette fête populaire
par la faute de quelques individus qui viennent en perturber gra-
vement le déroulement . S'il est du devoir de l'autorité municipale
de prévenir les désordres, force est de constater que les pouvoirs
du maire en matière d'interdiction de l'utilisation sur la voie
publique et de limitation de la commercialisation des pétards aux
personnes majeures ne suffisent pas à endiguer ce phénomène.
Aussi il l ui demande ce qu'il entend faire pour limiter la vente
de ces articles aux professionnels, qui seuls, savent et peuvent les
utiliser sans créer de nuisances excessives.

Réponse. - Par circulaire n° 495 du 18 septembre 1963 relative
à l'utilisation de pièces d'artifices sur la voie publique, le
ministre de l'intérieur a invité les maires et les préfets à limiter
l'emploi des pièces d'artifices dans des lieux et à des époques
déterminés. de même que la vente de ces engins en interdisant
celle-ci à certaines catégories de personnes, notamment aux
mineurs de moins de 18 ans non accompagnés de leurs parents
ou non expressément autorisés par eux . Une interdiction générale
de vente même limitée à une seule journée par exemple le qua-
torze juillet ne saurait toutefois être envisagée, car elle serait de
nature à porter atteinte au principe de la liberté du commerce et
de l'industrie . Il convient donc de faire une stricte application de
la réglementation en vigueur et notamment du décret n° 90-897
du l er octobre 1990 portant réglementation des artifices de diver-
tissement dont l'article 12 prévoit une classification des artifices
de divertissement en quatre groupes (K1 à K4) : seuls les artifices
du groupe K 1 qui ne présentent qu'un risque minime sont en
vente libre, les autres sont soit interdits à la •renne aux mineurs
(K2 et K3) soit mis en auvre par des professionnels (K4) . A l'oc-
casion de la préparation de l'arrêté interministériel d'application
du décret du l « octobre 1990 relatif au classement dans les diffé-

rents groupes, le ministère de l'intérieur et de la sécurité publique
plaidera pour que cette question soit examinée dans un sens très
restrictif.

Elections et référendums (réglementation)

60729. - 10 août 1992 . - M. André Santini attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique 'sur
le référendum prévu pour le 20 septembre 1992 . En raison de
l'annonce tardive de cette consultation et afin de ne pas pénalise ,
les nombreuses personnes ignorant cette échéance au moment de
l'organisation de leur emploi du temps, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les conditions dans lesquelles le vote par cor-
respondance pourrait être établi à titre exceptionnel et faciliter
ainsi l 'expression du plus grand nombre.

Réponse. - Pour permettre l'exercice du droit de vote pour les
personnes qui ne peuvent se rendre dans leur bureau de vote, le
législateur avait institué en 1946 deux procédures spécifiques : le
vote par correspondance et le vote par procuration . L'expérience
a pourtant montré rapidement les graves risques que comportai:
le vote par correspondance . Aucun contrôle effectif n'ayant pu
être mis en oeuvre, cette institution a généré de vastes possibilités
de fraude . Sa suppression a finalement été décidée par la loi
n° 75-1325 du 31 octobre 1975 . Le vote par correspondance n'est
donc plus employé en dehors des cas oit ii est strictement néces-
saire, par exemple pour l'élection des membres du conseil supé-
rieur des Français de l'étranger et pour certaines élections profes-
sionnelles . Son rétablissement pour les scrutins politiques est
absolument exclu . En revanche, le vote par procuration demeure
ouvert dans les conditions fixées par le code électoral aux
citoyens que des raisons indépendantes de leur volonté empê-
chent de se rendre aux urnes.

Elections et référendums (vote par procuration)

60921 . - 17 août 1992 . - M. Pierre Raynal attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficultés posées par la date arrêtée pour le référendum
concernant ta ratification des accords de Maastricht . Il lui rap-
pelle que la fréquentation touristique du mois de septembre reste
non négligeable, en particulier sous forme de voyages organisés,
et souvent pour le compte de clubs de retraités . II souhaiterait
ainsi savoir s'il compte modifier l'instruction n° 76-28 relative
aux modalités d'exercice 'lu droit de vote par procuration, en
permettant aux personnes qualifiées « d'inactives », en particulier
ies retraités, qui ne relèvent pas de la 23 e catégorie énumérée à
l'article L. 71 du code électoral, d'user à titre exceptionnel dudit
droit .

Elections et référendums (vote par procuration)

60925 . - 17 août 1992 . - M . André Duroméa attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la situation des personnes retraitées ayant prévu de prendre leurs
vacances au mois de septembre . Il lui rappelle que nombre
d'entre elles ne pourront accomplir leur devoir électoral, à moins
d'annuler les réservations faites de longue date et de perdre les
sommes déjà versées, dans la mesure où la possibilité de vote par
procuration leur est refusée. Compte tenu de l'annonce tardive de
la date du référendum, il lui demande de préciser quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre pour permettre aux personnes
retraitées de voter par procuration.

Elections et référendums (vote par procuration)

61059 . - 17 août 1992 . - M . Daniel Reiner appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'impossibilité pour les personnes âgées en vacances lors d'élec-
tions, de pouvoir voter par procuration . Il lui rappelle que le
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Gouvernement invite les retraités à partir en vacances hors des
périodes les plus chargées, mais que paradoxalement le droit de
vote par procuration leur est refusé si une consultation électorale
survient à ce moment, ce qui est notamment le cas à l ' occasion
de référendum relatif au traité de Maastricht . Il l 'informe que .de
nombreux retraités qui préparent bien naturellement à l'avance
leur séjour ne pourront être présents pour cette consultation et ne
pourront donc pas y participer, comme leur devoir de citoyen les
y invite . Il lui demande donc, si au moment où chacun s'accorde
à constater et à déplorer un certain désintérêt des électeurs pour
la vie politique de la nation., il ne serait pas judicieux de per-
mettre à tous de pouvoir accomplir leur devoir civique, notam-
ment e .t permettant le vote par procuration aux personnes âgées
et retraitées absentes pour cause de repos et qui bien naturelle-
ment ne pouvaient prévoir ce référendum en septembre.

Elections et référendums (vote par procuration)

61060 . - 17 août 1992 . - Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
problème posé aux retraités par le vote par procuration . Pour
laisser la priorité aux familles pendant les congés scolaires, les
retraités programment leur voyage, individuel ou organisé, en
dehors des périodes habituelles . Pour beaucoup, il s'agit des mois
de mars, avril et septembre . Il se trouve que, cette année, cer-
tains, n'ayant pas pu voter pour les dernières élections, ne pour-
ront pas voter non plus pour le référendum . Dans la mesure où
ces voyages sont programmés longtemps à l'avance, leur organi-
sations nous demandent comment il serait possible de régler cette
question . En conséquence, elle lui demande quelles dispositions
pourraient être prises.

Réponse. - La possibilité de voter par procuration est prévue
par l'article L.71 du code électoral, mais ce même article énu-
mère limitativement les catégories de citoyens qui' peuvent y avoir
recours . Aucune de ces dispositions n'autorise à voter par procu-
ration les retraités qui ont quitté leur domicile habituel pour le
seul motif qu'ils seraient en villégiatures, comme le précise l'ins-
truction relative aux modalités d'exercice .0 droit de vote par
procuration, diffusée dans les préfectures et les mairies, et
comme l'a confirmé la jurisprudence du Conseil d'Etat (CE .,
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchàtel) . Il n'est pas possible que des instructions adminis-
tratives assouplissent les conditions d'exercice du vote par procu-
ration qui sont définies par la loi . quant au fond, les ministres de
l'intérieur successifs ont eu à maintes reprises l'occasion d'ex-
poser les raisons de principe qui font obstacle à ce que les
retraités soient autorisés à voter par procuration pour le motif
qu'ils seraient absents de leur commune d'inscription le jour du
scrutin . Le principe constitutionnel d'égalité se trouverait violé si
ce droit leur était accordé, alors qu'il serait refusé aux chômeurs
et aux inactifs, lesquels sont objectivement dans une situation
exactement identique. Et, dès lors que le droit de voter par pro-
curation serait reconnu à ceux qui n'ont pas - ou qui n'ont
plus - d'activité professionnelle, on ne voit pas pourquoi il serait
dénié aux autres citoyens . Ainsi le vote par procuration se trou-
verait banalisé et deviendrait une procédure ordinaire d'expres-
sion du suffrage, au mépris d'un autre principe, fondamental en
démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (ball-trap)

60495 . - 3 août 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoiiarn du
Gasset demande à Mme le ministre de la jeunesse et des
sports à quelle réglementation sont soumises les installations (à
titre définitif) des écoles de tir aux pigeons d'argile, le plus com-
munémer,' appelées ball-trap.

Réponse . - Les établissements d'activités physiques et sportives
exploités contre rémunération où sont pratiquées des activités de
tir aux armes de chasse, plus communément appelées ball-trap,
sont régis par la loi n o 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative
à l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives, le décret n° 89-685 du 21 septembre 1989 relatif à l'ensei-
gnement contre rémunération et à la sécurité des activités phy-

siques et sportives, l'arrêté du 4 octobre 1989 relatif à la
déclaration d'activité et d'ouverture prévue aux articles 3 et 4 du
décret ci-dessus mentionné, l'arrêté du 17 juillet 1990 relatif aux
garanties de technique et ele sécurité que doivent présenter les
établissements d'activités physiques et sportives où sont prati-
quées des activités de tir aux armes de chasse . Enfin, la circulaire
n e 91-00034 C du 18 février 1991, relative à la réglementati .'n du
ball-trap, précise les dispositions de ce dernier arrêté.

JUSTICE

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

43052 . - 20 mai 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser les
perspectives de refonte du code pénal pour la partie concernant
les délits économiques : fiscalité sur les sociétés, délit d'initié,
problème des filiales, responsabilité des gérants.

Réponse . - Par quatre lois du 22 juillet 1992, publiées au
Journal officiel du 23 juillet 1992, le Parlement a adopté un nou-
veau code pénal . Ce texte, qui devrait entrer en vigueur le
l e t mars 1993, est composé de quatre livres, respectivement
consacrés aux dispositions générales du code pénal, à la répres-
sion des crimes et délits contre les personnes, à la répression des
crimes et délits contre les biens et à la répression des crimes et
délits contre la Nation, l'Etat et la paix publique . L'adoption de
ces quatre livres ne marque cependant pas la fin des travaux à
conduire : il convient en effet, ainsi que cela a été précisé devant
les deux assemblées lors du vote final des quatre lois précitées,
de poursuivre l ' .euvre entreprise en donnant une cohérence plus
grande aux nombreuses dispositions pénales qui figurent dans les
lois et les codes spécialisés, intéressant des domaines aussi divers
que le droit de l'environnement, le droit du travail, le code de la
route ou le droit économique, etc . Il ri est° cependant pas pos-
sible, en l'état, de fixer un échéancier précis à ces travaux qui
impliqueront qu'il soit procédé à une réflexion préalable sur les
critères qui doivent guider l'institution d'une sanction pénale et
sur les alternatives susceptibles d'être développées lorsque le re-
pect de la loi parait devoir être assuré par d'autres voies . II sera
nécessaire de conduire cette tàche en analysant, secteur par sec-
teur, les textes en vigueur, tout particulièrement dans le domaine
du droit économique qui préoccupe l'honorable parlementaire.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

48204 . - .7 octobre 1991 . M. Joseph Gairmelon attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux ministre de la justice, sur
la fréquence importante des pollutions par hydrocarbures provo-
quées par les navires en Atlantique . Il lui indique que 64 pollu-
tions ont été signalées aux centres régionaux opérationnels de
surveillance et de sauvegarde (CROSS) Corsen et Etel au cours
de l'année 1990 . Trente-six navires pouvant être a l'origine de la
pollution ont été identifiés, huit informations judiciaires seule-
ment ont été ouvertes qui toutes ont donné lieu à un classement.
Il lui demande : la de bien vouloir lui préciser les raisons qui
ont conduit à classer ces huit affaires et celles qui ont amené le
Parquet à ne pas engager de poursuites dans les autres cas
2 . s'il ne lui parait pas souhaitable que le Parquet compétent soit
celui du siège de la région maritime où l'infraction a été
constatée .

Mer et lifta-al (pollution et nuisances)

49254. 28 octobre 1991 . •- M . Pierre Méhaignerie attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'impact considérable des pollutions par hydrocarbures provo-
quées par les navires en Atlantique. Il lui indique que soixante-
quatre infractions ont été relevées au cours de l'année 1990 par
les CROSS Corsen et Etel . Trente-six navires responsables ont
été identifiés, mais huit poursuites judiciaires seulement ont été
diligentées, qui toutes ont donné lieu à un classement sans suite.
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Il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons qui ont propos des remarques qu'il vient de lui faire et quelles sont les
conduit à classer ces huit affaires, et les raisons pour lesquelles le mesures qu'il entend prendre pour améliorer, sur ce point, la
Parquet n'a pas engagé de poursuites à l'encontre des vingt-nuit situation des Français de l'étranger.
autres contrevenants identifiés .

Mer et littoral (pollution et nuisances)

49996. - I1 novembre 1991 . - M. Ambroise Guellec attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la fréquence des pollutions par hydrocarbures provoquées par
les navires au large des côtes de France, tout particuiièrement du
littoral atlantique . il lui expose que, sur les soixante-quatre
infractions relevées au cours de l'année 1990 par les Cross
Corsen et Etel, trente-six navires responsables ont été identifiés,
mais que seulement hait poursuites judiciaires ont été engagées.
il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons pour les-
quelles le Gouvernement n'a pas engagé de poursuites à l'en-
contre des vingt-huit autres contrevenants identifiés.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, est en
mesure d'indiquer, après avoir recherché, en collaboration avec
les services du secrétariat d'Etat à la mer, les déments d'identifi-
cation des procédures relatives aux faits de pollution évoqués, les
motifs pour lesquels des poursuites pénales n'ont pas été
engagées ou n'ont pas encore abouti . II convient tout d'abord
d'indiquer que ces pollutions, relevées au cours de l'année 1990
par les centres régionaux opérationnels de surveillance et de sau-
vegarde (CROSS) de Corsen et d'Etel, concernent toutes des
navires étrangers n'ayant pas fait escale dans un port français.
Ur certain nombre de ces faits n'ont tout d'abord pas été
c'enoncés au parquet, soit que l'identification du pollueur n'ait
,u être effectuée, soit que la position de l'observateur n'ait pas
permis d'avoir une certitude sur la réalité de la pollution . Les
autres procédures établies en 1990 par les centres de Corsen et
d'Etel n'ont par ailleurs pu donner lieu à poursuite dans la
mesure où il n 'a pas été possible, à l 'époque, d ' apporter la
preuve, devant les dénégations des capitaines, que les navires en
cause étaient bien à l'origine de la pollution constatée et que la
nappe polluante était bien composée d'hydrocarbures . Il convient
à cet égard de souligner que les possibilités de prélèvements en
mer sont parfois impossibles (état de la mer ou difficultés tech-
niques) et que tes prélèvements réalisés sur le navire pour identi-
fication peuvent ne pas s'avérer probants quand il s'agit de rejets
d'eau de cale en raison du nettoyage intervenu ou du délai néces-
saire à leur réalisation . S'agissant par ailleurs des règles de com-
pétence en matière de pollution de la mer par hydrocarbures pro-
voqués par les navires, il convient de rappeler que la compétence
du tribunal de grande instance de Paris est résiduelle et ne s'ap-
plique que lorsqu'il s'agit d'un navire étranger n'ayant pas fait
escale dans un port français . Dans les autres cas et conformé-
ment aux principes généraux de la procédure pénale, le tribunal
compétent est soit celui du lieu de l'infraction, soit celui dans le
ressort duquel le bâtiment est attaché en douane ou immatriculé
s'il est français . Il ne semble pas utile d'y déroger en la matière.
Le parquet de Paris est pour sa part en relation constante avec la
préfecture maritime de Brest et les services chargés de là détec-
tion et des enquête, afin de parvenir à réunir les éléments de
preuve permettant d'engager utilement et efficacement des pour-
:mites.

Français : ressortissants (nationalité française)

54310 . - 24 février 1992 . •- M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés que rencontrent les Français établis hors de France,
et en particulier les Français natifs ou résidents des anciennes
colonies françaises d'Afrique et de Madagascar, pour obtenir un
certificat de nationalité française . Le plus souvent ce certificat est
demandé lors de démarches administratives urgentes comme le
renouvellement d'une pièce d'identité ou la demande de liquida-
tion d'une pension . Ce certificat devrait donc être délivré dans
les plus brefs délais . Or les Français de l'étranger doivent bien
souvent attendre quinze mois ou plus pour l'obtenir, lorsqu'il ne
leur est pas demandé de fournir des pièces complémentaires ce
qui allonge d'autant les délais . Paradoxalement l'utilisation par
les intéressés de la procédure judiciaire devant le tribunal de
grande instance, en application de l'article 128 du code de la
nationalité et des articles 1038 à 1048 du nouveau code de procé-
dure civile, pour constater de leur nationalité française, peut
apparaître plus efficace i moins coûteuse que la simple demande
d'un certificat de nationalité . II lui demande quel est son avis à

Réponse. - La délivrance des certificats de nationalité française
aux personnes domiciliées à l'étranger relève de la compétence
d'un service spécialisé du tribunal d'instance du premier arron-
dissement de Paris . La situation de ce service est suivie avec une
attention toute particulière par la chancellerie . Ainsi, trois magis-
trats y sont affectés, dont deux en surnombre depuis 1990 . Le
greffe dispose à ce jour d'un effectif budgétaire de douze fonc-
tionnaires, dont quatre emplois créés en 1990 et 1991 . S'agissant
des moyens informatiques, le changement complet des configura-
tions au bénéfice d'un équipement plus performant, est actuelle-
ment en cours . L'ensemble de ces efforts a permis une nette amé-
lioration de la situation du service, puisque le stock des affaires
en instance de traitement est passé de 7 747 en janvier 1991
à 4 790 en avril 1992 . Il convient de rappeler que la complexité
de certaines demandes requiert parfois des vérifications et
enquêtes indispensables, pouvant allonger les délais d'obtention
des certificats de nationalité française . L'évolution du service des
nationalités du premier arrondissement de Paris continue d'être
suivi afin qu'il soit doté de moyens nécessaires à l'amélioration
du service des justiciables.

Associations (politique et réglementation)

54732 . - 2 mars 1992. - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la justice sur les droits des
associations de protection animale reconnues d'utilité publique.
Un arrêt du 3 janvier 1991 de la chambre criminelle de la Cule
de cassation a refusé aux associations de protection animale
reconnues d'utilité publique d'exercer les droits reconnus à la
partie civile en cas de poursuite pour mauvais traitements infligés
aux animaux (art . R. 38-12 du code pénal). II est vrai que l'ar-
ticle 14 de la loi du 10 juillet 1976 ne reconnaît aux associations
le droit de se constituer partie civile que pour infractions à l'ar-
ticle 453 du code pénal, c'est-à-dire pour le délit d'acte de
cruauté . II lui demande s'il n'envisage pas d'amender l'article 14
de la loi du IO juillet 1976 pour permettre aux associations de se
porter partie civile en cas de mauvais traitement . - Question
transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - En application des dispositions de l ' article 2 du
code de procédure pénale, la possibilité de mettre en mouvement
l'action publique appartient à la partie civile qui a personnelle-
ment souffert du dommage directement causé par l'infraction . Si
le législateur est parfois venu atténuer cette règle en permettant,
sous certaines conditions, à des associations défendant un intérêt
légitime, ce qui est le cas des associations de protection animale,
d'exercer les droits reconnus à la partie civile. il a cependant
entendu limiter cette possibilité aux crimes et aux délits . En
revanche, s'agissant des contraventions, qui répriment des faits
d'une moins grande gravité, il ne lui a pas paru opportun de
déroger au principe général posé par l'article 2 . Dans ces condi-
tions, le Gouvernement n'envisage pas de modifier les d : ,en-
tions de la loi du IO juillet 1976, afin de permettre aux associa-
tions de protection animale de se constituer partie civile en cas
de contravention de mauvais traitement à animaux.

Ventés et échanges (réglementation)

54999. - 9 mars 1992 . - M. Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur les problèmes posés par las formalités de
publication des ventes ou cessions de fonds de commerce . Au
terme de l'article 3 de la loi du 17 mars 1909, l'avis doit contenir
les dite, volume et numéro de la perception de l'enregistrement
et l'indication du bureau où ont eu lieu ces opérations. Si l'exi-
gence du rappel des références de l'enregistrement peut se conce-
voir en présence d'un acte sous seing privé ou d'une décla•°tion
de mutation, il en va autrement en présence d'un acte n .,tarié
dans la mesure où cét acte est obligatoirement soumis à l'enregis-
trement dans le mois de sa date . La relation de l'enregistrement,
formalité purement fiscale, n'apporte rien aux créanciers du ven-
deur et alourdit considérablement le travail du rédacteur . Dans
ces conditions, il lui demande s' il envisage de supprim er cette
obligation pour les insertions relatives aux actes notariés. - Ques-
tion transmise à M. h garde des sceaux, ministre de la justice.
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Réponse . - Le. publication sous forme d ' extrait ou d ' avis de
toute vente ou cession de fonds de commerce doit, conformément
aux dispositions de l'article 3, alinéa 2, de la loi du
17 mars 1909. être précédée de l'enregistrement de l'acte conte-
nant mutation, quelle que soit la forme de celui-ci (acte sous
seing privé ou authentique) . Cet extrait doit, afin de permettre le
contrôle de l'accomplissement de cette formalite, comporter une
série d'informations portant en particulier sur les date, volume et
numéro de la perception, l'indication du bureau où ont lieu ces
opérations, etc. Le garde des sceaux, qui a déjà manifesté dans
ce domaine son souci d'alléger les formalités incombant aux par-
ticuliers et aux entreprises en supprimant l'exigence d'une double
publication à la suite de la modification apportée à ces disposi-
tions pa .r le décret n e 87-970 du 3 décembre 1987, est naturelle-
ment très attentif aux préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire, en ce qui concerne le cas des actes reçus en la
forme authentique, qui doivent de toute façon, être enregistrés . II
convient toutefois de souligner que la loi précitée du
17 mars 1909, compte tenu en particulier des dispositions de l'ar-
ticle 719 du code général des impôts qui soumet les mutations à
titre onéreux de fonds de commerce à un droit d'enregistrement,
a conféré à cette formalité un effet juridique important . La publi-
cation qui vient d'être analysée, en effet, doit être précédée de
l'enregistrement . A défaut, cette publication, avec les consé-
quences juridiques qui s'y attachent, serait nulle . Or la dispense
d'enregistrement préalable des actes reçus en la forme authen-
tique, qui aurait pour conséquence l'abandon de ce régime de
nullité, aboutirait à l'instauration d'un régime juridique de publi-
cation distinct de celui des actes sous seing privé . Cette dualité
n'apparaît pas opportune et conduit, en l'état, à ne pas envisager
favorablement la proposition de réforme suggérée par l'auteur de
la question.

Délinquance et criminalité (attentats aux moeurs)

57314. - 4 mai 1992 . - M. Francis Delattre attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le projet
de réforme du livre III du code pénal, et notamment la décision
de supprimer les articles 283 et 284 qui prévoient la répression
des délits d'outrages aux bonnes moeurs . Face aux dévoiements
de certaines messageries télématiques pornographiques, cette
décision suscite de nombreuses inquiétudes pour la protection de
notre jeunesse. Il lui demande en conséquence s'il envisage tou-
jours de transformer ces délits en simples contraventions relevant
de dispositions réglementaires.

Réponse. - Il est exact que le Gouvernement avait envisagé,
pour tenir compte de l'évolution de la jurisprudence, de contra-
ventionnaliser les infractions aujourd'hui prévues par les
articles 283 et 284 du code pénal qui répriment les outrages aux
bonnes moeurs. C'est la raison pour laquelle ces dispositions ne
figuraient pas dans les projets de lois portant réforme des dispo-
sitions du code pénal . Avec l'accord du Gouvernement, le Parle-
ment a cependant décidé de conserver à ces infractions leur
caractère correctionnel, et celles-ci ont été reprises, sous la forme
d'une incrimination unique et rénovée, à l'article 227-24 du nou-
veau code pénal, tel qu'il résulte de la loi ne 92-684 du
22 juillet 1992 portant réforme des dispositions du code pénal
relatives à la répression des crimes et des délits contre les per-
sonnes . Les nouvelles dispositions, qui devraient entrer en
vigueur le 1 et mars 1993, ont été rédigées de manière à permettre
une répression plus efficace des agissements dénoncés par l'ho-
norable parlementaire, et notamment des abus commis par les
messageries à caractère pornographique.

Animaux (protection)

57488. - I l mai 1992 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
un drame concernant un massacre d'animaux, près de Lucéram,
dams un élevage des Alpes-Maritimes . En effet, on a déco u vert le
23 avril 1992 un véritable carnage : une vingtaine de chiens ont
été massacrés par des balles de 22 long rifle tirées à bout portant
et ceux des animaux qui n'ont pas été abattus sont morts dans
des souffrances horribles après avoir été empoisonnés . II semble

par conséquent absolument nécessaire que des comportements
aussi barbares soient sévèrement condamnés . Ainsi, pour tenter
de freiner de tels agissements, il apparaît souhaitable que soient
renforcés les peines encourues par les personnes qui exterminent
ou torturent les animaux . Elle lui demande donc s'il compte
prendre des mesures législatives visant à renforcer la sévérité des
peines encourues pour sévices sur animaux.

Réponse. - L'article 454 du code pénal actuel réprime d'un
maximum de six mois d'emprisonnement et de 15 000 francs
d'amende le fait d'exercer des sévices graves ou de commettre
des actes de cruauté envers un animal . Cette disposition ne figure
pas dans les quatre lois du 22 juillet 1992 constituant le nouveau
code pénal, qui devrait entrer en vigueur le 1 et mars 1993 . Elle
doit en effet être insérée à l'article 337 du code rural par le
projet de loi relatif à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal
et à la modification de certaines dispositions de droit pénal ou
de procédure pénale nécessitée par cette entrée en vigueur, qui
devrait être adoptée par le Parlement au cours de la session d'au-
tomne. Cet article 337, tel qu'il résulte du projet déposé par
le Gouvernement, devrait c anserver les peines actuelles, sous
réserve, dans un souci d'harmonisation avec le taux des amendes
prévues par le nouveau code pénal, d'une élévation de la peine
d'amende à 50 000 francs.

Justice (statistiques)

58018. - 25 mai 1992 . - Le fonctionnement de l'institution
judiciaire est souvent mis en cause, au prétexte que, depuis 1981,
une politique qualifiée de laxiste aurait conduit les juridictions
pénales à rendre des décisions de moins en moins sévères, encou-
rageant ainsi une recrudescence de la délinquance, notamment en
matière de vols et de crimes de sang. M. Jean-Paul Calloud
demande en conséquence à M. le garde dies sceaux, ministre
de la justice, s'il est possible de connaître les statistiques dispo-
nibles, de manière à ce que, année par année, soit indiqué le
nombre de jugements rendus pour les infractions de vols, de vols
à main armée, de viols, de meurtre_ et d'assassinats.

Réponse . - Compte tenu de l'informatisation du casier judi-
ciaire national résultant de la loi du 4 janvier 1980, qui permet
de connaître les sanctions prononcées par les juridictions pénales
selon le type d'infraction, les séries statistiques sont produites à
partir de 1984. Elles ne sont actuellement disponibles que jus-
qu'en 1989, les informations se rapportant à l'année 1990 n'ayant
fait l'objet que d'une exploitation provisoire . Le nombre des
condamnations et l'évolution des peines, dans les domaines sou-
haités, sont les suivants : pour les faits de vol simple, les tribu-
naux correctionnels ont été amenés à prononcer 120 791 condam-
nations en 1984, 125 782 en 1985, 125 557 en 1986, 105 710
en 1987, 51 487 en 1988 et 88 724 en 1989 - la baisse constatée
ces deux dernières années étant consécutive à la loi du
20 juillet 1988 portant amnistie. La durée moyenne de la peine
d'emprisonnement ferme prononcée pour ces délits est passée de
4,5 mois en 1984 à 5,2 mois en 1989 . Les faits de vol aggravé ont
donné lieu pour ces mêmes années respectivement à 676, 768,
982, 863, 1 034 et 943 condamnations . La durée moyenne de 'a
réclusion criminelle à la réclusion criminelle à temps se rappor-
tant à ces faits est passée à 118 mois en 1989 . Enfin, les cours
d'assises ont prononcé, pour des faits d'homicide volontaire,
392 condamnations en 1984, 453 en 1985, 404 en 1986 et 1987,
405 en 191'8 et 382 en 1989 . Pour cette période, la durée moyenne
de la peine de réclusion criminelle à temps relative à ce type de
crime est passée de 139 mois à 147 mois. II résulte de l'ensemble
de ces informations que depuis 1982, loin de prononcer des
peines plus clémentes, les juridictions pénales ont, au contraire,
été amenées à sanctionner plus sévèrement l'ensemble des
contentieux qui leur ont été soumis . Cette tendance est corro-
borée par l'évolution de la population carcérale sur cette période.
En effet, le nombre des personnes incarcérées est passé de 31 547
au l er janvier 1982 à 50 115 au l er janvier 1992, soit une augmer-
tation de 58 p . 100.

Justice (fonctionnement)

58314 . - l et juin 1992 . - Beaucoup de collectivités locales, en
lien avec le monde judiciaire et des associations créées à cet
effet, ont pris l'initiative de faire fonctionner des bureaux d'aide
aux victimes, destinés à recevoir les personnes lésées par la com-
mission d'infraction pour leur apporter un soutien moral, les
conseiller et les aider dans leurs démaecher aux fins d'être
indemnisées . Dans ce dernier cas, il 'titi a'ive de négocier avec
le ou les auteurs de l'infraction une solution amiable évitant ainsi
le recours à une procédure per le biais d'une constitution de



28 septembre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4527

partie civile- C'est pourquoi M . Jean-Paul Calloud demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
s ' il n'y aurait pas lieu de chercher le moyen d ' une meilleure arti-
culation entre le rôle respectif de ces bureaux d 'aide aux victimes
et les conciliateurs, de manière à mieux cerner la mission de
chacun mais aussi à la rendre encore plus complémentaire.

Réponse . - Le statut et les pouvoirs des conciliateurs sont fixés
par le décret n° 78-381 du 20 mars 1978, modifié par celui du
18 mai 1981 . Ils sont désignés par ordonrance du premier prési-
dent de la cour d 'appel, sur proposition du procureur général,
pour une première période d ' un an, puis après reconduction par
périodes renouvelables de deux ans . Les conciliateurs ont pour
mission de faciliter, en dehors de toute procédure judiciaire, le
règlement amiable des différends portant sur des droits dont les
parties ont la libre disposition . En pratique, les conciliateurs
connaissent essentiellement des petits conflits individuels d ' ordre
patrimonial, tels que les troubles du voisinage, les malfaçons, les
problèmes locatifs ou de consommation . Le domaine d'interven-
tion des conciliateurs est donc autonome par rapport au champ
de la médiation pénale, qui est mise en oeuvre dans le cadre des
pouvoirs d 'opportunité dévolus aux magistrats du parquet par
l'article 40 du code de procédure pénale . Les mesures de média-
tion pénale sont généralement réalisées par des associations
d'aide aux victimes ou de contrôle judiciaire, et des services de
médiation ou d 'accès au droit . Elles peuvent également être exé-
cutées par des médiateurs individuels . Dans cette perspective,
ries: ne s'oppose à ce que des conciliateurs puissent, parallèle-
ment à leur activité de conciliation, mettre en oeuvre des mesures
de médiation pénale . C'est ainsi que, dans l'Isère, a été élaboré
un dispositif départemental de médiation pénale, associant conci-
liateurs et associations d'aide aux victimes . Ce dispositif prévoit
notamment que chaque conciliateur sera soumis à une formation
spécifique, assurée par l'association d'aide aux victimes de Gre-
noble . La direction des affaires criminelles et des grâces trans-
mettra prochainement aux procure,irs de la République une
« note de cadrage » définissant les modalités d'exercice de la
médiation pénale.

Droits de l'homme et libertés publiques
(crimes de guerre et crimes cintre l'humanité)

58817 . - 15 juin 1992 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, à
propos du traitement des criminels de guerre . En effet, le
dénouement de l'affaire Touvier fait incontestablement apparaitre
une grave contradiction entre la définition des « crimes de
guerre » et des « crimes contre l ' humanité » . Cette ambiguïté,
puisque la prescription s'applique aujourd'hui aux premiers, peut
avoir pour conséquence, et c'est le cas aujourd'hui, l'impunité
totale de ceux qui pourtant sont reconnus coupables, et ce n'est
qu'un exemple parmi tant d'autres, de crime collectif . Les exécu-
tions sommaires sans jugement, sans possibilité de défense ne
sont-ils pas des crimes contre l'humanité ? La majorité des
Français s'émeuvent de ce qui leur apparait bel et bien comme
une énorme injustice . En conséquence, il lui demande que de
nouveaux textes viennent éclaircir cette situation pour que les cri-
minels de guerre ne puissent échapper à la justice.

Réponse . - L'article 6 C du statut du tribunal militaire interna-
tional de Nuremberg annexé à l'accord de Londres du
8 août 1945 définit les crimes contre l'humanité comme « l'assas-
sinat, l'extermination, la réduction en esclavage, la déportation et
tout autre acte inhumain commis contre toute population civile
avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des
motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces ar tes ou persé-
cutions, qu'ils aient constitué ou non une violation du droit
interne du pays où ils ont été perpétrés, ont été commis à la suite
de tout crime ren t rant dans la compétence du tribunal ou en
liaison avec ce crime . Les dirigeants, organisate' ;rs, provocateurs
ou complices qui ont pris part à l'élaboratic,i ou à l'exécution
d'un plan concerté ou d'un complot pont commettre un des
crimes ci-dessus définis, sont responsables de tous les actes
accomplis par toute personne en exécution de ce plan » . Le
6 février 1975, la chambre criminelle de la Cour de cassation - à
propos de la procédure suivie contre Paul Touvier - a considéré
que les éléments constitutifs des crimes précités n'étaient pas
identiques à ceux des crimes de guerre, prévus par l'ordonnance
du 28 août 1944 et la loi n° 48-1416 du 15 septembre 1948, et du
crime d'intelligence avec l'ennemi prévu par les articles 70 et sui-
vants du code pénal . Par cette décision, la Cour de cassation a, à
la fois, consacré l'existence en droit français des crimes contre
l'humanité, levé l'incertitude tenant au texte applicable en se
référant expressément à l'article 6 C du statut du tribunal de

Nuremberg, et affirmé l'autonomie de in site incrimination à
l ' égard d'autres infractions, et notamment des crimes de guerre.
La définition des mobiles et circonstances conférant aux crimes
contre l ' humanité leur caractère propre s'est affirmée progressive-
ment, à l'occasion des arréts Barbie rendus par la haute juridic-
tion les 26 janvier 1984 et 20 décembre 1985 . Alors que: pour les
crimes de guerre, un dol général est exigé, en ce qui concerne les
crimes contre l'humanité, un mobile spécial est nécessaire :
l 'adhésion de !'exécutant à une politi que étatique d 'hégémonie
idéologique, telle ! ' idéol agie nationale-socialiste du Ill e Reich.
Cet élément implique que ces crimes soient le résultat d'un plan
concerté ou d'une pratique collective ou systématique . C'est donc
dans le mobile que réside l ' élément distinctif essentiel des crimes
contre l'humanité. D'une part, la référence à la notion de poli-
tique étatique permet de réserver cette qualification aux crimes
commis dans le cadre d 'une entreprise criminelle de grande
envergure . D'autre part, la politique étatique mise en oeuvre doit
être une « politique d'hégémonie idéologique », c'est-à-dire une
politique tendant à imposer la suprématie d ' une doctrine, au
mépris absolu des individus. Une telle analyse a amené la Cour
de cassation à considérer, dans sa décision du 20 décembre 1985,
que dès lors qu ' ils sont « présentés comme justifiés politique-
ment » par une idéologie totalitaire, des crimes atroces - tels la
déportation d'individus dans un camp de concentration en vue
de leur extermination -, constituent des crimes contre l'humanité.
Ces derniers peuvent donc être définis comme des atteintes
graves a la personne humaine commises au nom d'un Etat prati-
quant une politique d'hégémonie idéologique, à l'encontre d'une
collectivité raciale ou religieuse ou à l'encontre des adversaires
de cette politique, quelle que soit la forme de leur opposition.
L'autonomie des crimes contre l'humanité s'affirme notamment
au regard des règles relatives à la prescription . Alors que les
crimes de guerre se prescrivent selon le droit commun, les crimes
contre l ' humanité sont imprescriptibles, aux termes de la loi du
26 décembre 1964. S'agissant de la procédure suivie contre
Paul Touvier - inculpé de crimes contre l'humanité depuis le
29 mai 1989 -, le chambre d'accusation de la cour d'appel de
omis a rendu un arrêt de non-,lieu à son bénéfice . Ainsi que le
garde des sceaux l'a rappelé en réponse à une précédente ques-
tion écrite sur cette affaire (J.O . Sénat, 25 mai 1992, page 225),
cette décision, qui a suscité une vive émotion de l ' opinion
publique, a été immédiatement frappée d ' un pourvoi en cassation
par le procureur général près la cour d 'appel de Paris . La déci-
sion de non-lieu déférée à la haute juridiction - qui devrait se
prononcer prochainement -, a été motivée en fait, les magistrats
de la cour d'appel estimant insuffisantes les charges pesant sur
Paul Touvier à l'exception toutefois du massacre de sept juifs
perpétré à Rillieux le 29 juin 1944 et, en droit, les faits reprochés
à ce dernier étant prescrits comme constituant un crime de
guerre, et non un crime contre l'humanité, faute de pouvoir
relever en l'espèce le dol spécial sus-analysé, c'est-à-dire le
mobile spécifique consistant pour son auteur en la conscience de
prendre part à l'exécution d'un plan concerté d'extermination au
nom d'un Etat pratiquant une politique d'hégémonie idéologique.
Il ap'artient à la Cour de cassation de trancher cette délicate
question de droit . Enfin, le garde des sceaux rappelle à l'auteur
de la question écrite que, jusqu'à présent, les textes de droit
interne n ' érigeaient pas cette incrimination en infraction auto-
nome précisément définie . A l'initiative du Gouvernement, le Par-
lement a adapté, dans le ,touveau code pénal, un titre 1 « intitulé
« Des crimes contre l'humanité » inséré dans le livre II « Crimes
et délits contre les personnes » . Ainsi, à compter de l'entrée en
vigueur de ces textes, se trouveront incriminés le génocide, défini
comme des atteintes graves à la vie, à l'intégrité physique ou à la
liberté des membres d'un groupe national, ethnique, racial ou
religieux, en exécution d'un plan concerté tendant à la destruc-
tion totale ou partielle de ce groupe, et la déportation, la réduc-
tion en esclavage ou la pratique massive et systématique d'exécu-
tions sommaires, d'enlèvements de personnes suivis de leur
disparition, de la torture ou d'actes inhumains, inspirés par des
motifs politiques, philosophiques, raciaux ou religieux et orga-
nisés à l'encontre d'un groupe de population civile . Ces infrac-
tions sont punies de la réclusion criminelle à perpétuité.

Justice (fonctionnement)

58820 . - 15 juin 1992 . •- M . Roger Léron attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fonction-
nement de la justice . Chargé d'une mission temporaire par le Pre-
mier ministre en mai 1991 sur l'évaluation de la loi relative à la
prévention et au règlement des difficultés liées au surendettement
des particuliers et des familles, M . Léron a été amené à visiter
une douzaine de commissions départementales et, avec le
concours de la chancellerie à rencontrer des magistrats chargés
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du redressement judiciaire civil . D 'un tribunal à l'antre, de
grandes disparités sont apparues dans ia gestion de ce conten-
tieux . Bien souvent, la collaboration pour le magistrat d'un assis-
tant de justice serait une solution au retard de traitement de ces
dossiers, souvent différent de la technique juridique classique, il
l'interroge sur la possibilité de recruter des assistants de justice
pour ce type de contentieux, à titra expérimental.

Réponse. - Le ministère de la justice est conscient que la loi
n o 89-1010 du 31 décembre 1989 instituant le redressement judi-
ciaire civil a entraïoé un accroissement de la charge de travail
des tribunaux d'instance tant pour les services du greffe que pour
les magistrats . Depuis Iç90, la création de soixante-
quatre emplois de magistrats et de six cent six emplois de fonc-
tionnaires a permis notamment le renforcement des effectifs bud-
gétaires de certains tribunaux d'instance . Cependant, le
recrutement d'assistants de justice, antérieurement réalisé dans le
cadre d'expériences sur l'aide à la décision, a cessé depuis 1982.
En effet, bien que leur collaboration ait donné pleinement satis-
faction, il n'est plus apparu souhaitable de poursuivre l'expéri-
mentation, le principe de création d'un corps intermédiaire entre
magistrats et greffiers en chef ayant été abandonné . C'est pour-
quoi les assistants de justice ont été invités à postuler pour des
recrutements dans les services judiciaires., ce qui a conduit un
certain nombre d'entre eux vers les professions de magistrat ou
de greffier en chef. Plus récemment, le décret n° 92-413 du
30 avril 1992 portant statut particulier des greffiers en chef des
services judiciaires leur a ouvert un accès direct au corps des
greffiers en chef dans lequel ils peuvent demander leur intégra-
tion (art . 31) .

Moyens de paiement (chèques)

59002 . -- 22 juin 1992 . - M. Jean Kiffer attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une des
lacunes de la loi en matière de droit bancaire, notamment en ce
qui concerne les risques de falsification des chèques . Lorsqu'un
chèque comporte des bénéficiaires dont les noms ne sont séparés
que par une barre oblique et non par les conjonctions « ou » ou
« et », la qualification juridique de. bénéficiaires « cumulatifs »
ou « alternatifs » doit permettre de déterminer les conditions
dans lesquelles :a banque peut valablement encaisser ce chèque.
En effet, dans sa réponse à la question de M . Gilbert Gantier,
parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 9 janvier 1989 (p . 161), M. le ministre de la
justice précise que le tireur d'un chèque peut inscrire le nom de
plusieurs bénéficiaires et que, dans ce cas, si la désignation est
alternative, le chèque petit être acquitté sur signature d'un seul
bénéficiaire, alors que si elle est cumulative, la signature des
deux bénéficiaires est nécessaire. Or, la barre oblique n'est pas
un point de ponctuation clairement défini par les traités de
langue française et peut faire l'objet de diverses interprétations,
parfois contradictoires . C'est pourquoi il lui demande si une
banqe est habilitée à interpréter la barre oblique séparant les
deux bénéficiaires comme étant un « ou » plutôt qu'un « et » ?
Dans cette hypothèse, la banque présentant à l'encaissement un
tel chèque signé que par l'un des bénéficiaires engagerait-elle sa
responsabilité envers le tiré et le bénéficiaire ? Dans la négative,
le Gouvernement envisage-t-il de combler ce vide juridique et de
prendre les mesures nécessaires afin d'éviter toute falsification
des chèque, par ce biais ?

Réponse. - La désignation du ou des bénéficiaires d'un chèque
:te constitue pas une des mentions obligatoires énumérées à l'ar-
ticle t ee du décret-loi du 30 octobre 1935 . Ce texte avait d'ailleurs
pour objet d'introduire dans la législation française la convention
de Genève du I l mars 1931, laquelle ne prévoit dans ce domaine
aucune réserve permettant aux Etats signataires d'inscrire dans
leur législation nationale des dispositions dérogatoires . Le tireur
peut ainsi se dispenser d'indiquer le nom du bénéficiaire sans
que la validité du chèque en soit altérée . il peut également ins-
crire le nom de plusieurs bénéficiaires. Le caractère alternatif tx
ou y) ou cumulatif (x et y) de la désignation de ces bénéficiaires
a d'importantes conséquences puisque, comme a bien voulu le
rappeler l'honorable parlementaire, les conditions formelles d'en-
caissement du chèque sont différentes dans l'un ou l'autre cas.
L'emploi par le tireur, dans la très grande majorité des cas, soit
du terme « et », soit du terme « ou », permet à l'évidence de
déterminer aisément le caractère cumulatif ou alternatif de la
désignation des bénéficiaires . L'emploi, aux lieu et place de ces
termes, d'une barre oblique est, en revanche, susceptible de sou-
lever des difficultés pratiques dans la mesure où ce symbole, qui
remplace une conjonction de coordination, peut effectisement
faire l'objet de plusieurs interprétations contradictoires, Tou-

tefois, l'appréciation des conditions dans lesquelles le banquier
présentateur, garant de la régularité du titre, peut engager sa res-
ponsabilité à la suite d ' une interprétation erronée de cette barre
ou d'une défaillance de son contrôle dans ce domaine, relève
d'une analyse effectuée cas par cas sous le contrôle souverain des
cours et tribunaux.

Justice (hibunaux de grande instance : Aisne)

60072 . - 20 juillet 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation préoccupante du tribunal de grande instance de
Soissons, qualifiée de « dramatique » par son président . il lui
signale qu'avec 165 000 habitants, ce tribunal de grande instance
se situe au 17 , rang en ce qui concerne la population couverte,
mais n ' est par contre qu ' à la 45. place en matière d ' effectifs . De
plus, l'effectif théorique de six magistrats du TGi de Soissons est
resté le même depuis trente ans, date de la modification de la
carte judiciaire, tandis qu'en réalité le TGI fonctionne avec cinq
magistrats depuis trente mois . Dans cette situation, le nombre de
dossiers non traités ne cessent de s'alourdir, et porte gravement
atteinte à la qualité de notre justice . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir mettre en oeuvre l'ensemble des moyens
à sa disposition pour que le tribunal de grande instance de
Soissons dispose d'un nombre Suffisant de magistrats qui per-
mette à la justice de s'exercer en toute sérénité dans l'intérêt légi-
time des victimes et des justiciables.

Réponse . - S'il est vrai que le tribunal de grande instance de
Soissons se situe au 17' rang de la population couverte et au
45 . rang pour les effectifs, il convient de constater toutefois que
la durée du traitement des affaires carres; ond au n moyennes
relevées au plan national . Sur les trois postes actuellement
vacants, le poste de juge d'instance à Château-Thierry est pourvu
par la nomination d'un magistrat dont l'installation se fera en
septembre . Pour les vacances récentes des postes de premier juge
et de juge de l'application des peines, les services judiciaires étu-
dient la possibilité de nominations de magistrats recrutés par
intégration et dont la situation sera examinée fin septembre . Par
ailleurs, la cour d'appel d'Amiens dispose de deux juges placés
qui peuvent être délégués pour suppléer les vacances . Quant à
l'augmentation de l'effectif « théorique » de cette juridiction, elle
sera examinée lors de la localisation des emplois créés à la suite
de l'adoption du budget 1993.

Délinquance et criminalité (indemnisation des victimes)

60591 . •- 3 août 1992 . - M. Georges Hage interroge M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conditions
d'indemnisation des personnes qui ont été victimes d'un viol.
A travers l'exemple précis d'une femme qui a été violée et qui
s'était pourvue partie civile, il apparaît que la législation est plus
qu'incomplète . En effet, l'intéressée ayant été contaminée, les
frais médicaux pour prouver que la contamination était consécu-
tive au viol étaient à sa charge . De même, les provisions versées
à l 'avocat ont été à sa charge . Ne serait-il pas juste qu'en cas de
viol le bénéfice de l'aide juridique totale soit de droit ? Enfin
cette même personne a demandé une indemnisation à la commis-
sion d'indemnisation des victimes . Elle a été forclose de ses
droits . Là aussi la justice ne voudrait-elle pas qu'on ne puisse
pas opposer la forclusion ? Dans ce cas précis, l'intéressée a
demandé une indemnisation après que le centre de détention où
est le condamné lui a versé la somme de 51 francs . II y a pour
les personnes victimes d'un tel traumatisme le sentiment, malheu-
reusement fondé, que la justice n'est pas à la mesure du pro-
blème . il lui demande comment le Gouvernement entend prendre
en compte la situation des victimes d'un viol tant au plan de la
procédure que de l'indemnisation.

Réponse. - La situation des victimes d'un viol au plan procé-
durai obéit aux règles du droit commun. A ce titre, il convient de
rappeler que toutes les parties civiles, quelle que soit l'origine du
préjudice allégué, doivent s'acquitter des honoraires demandés
par leur conseil, dès lors qu'elles ne bénéficient pas de l'aide
juridictionnelle totale . Cependant, une disposition du code pénal
prévoit que l'auteur de l'infraction peut être condamné à payer
aux parties civiles les frais exposés par elles, et non compris dans
les dépens, Concernant leur indemnisation, la loi du
6 juillet 1990, entrée en vigueur au i er janvier 1991, a amélioré
très significativement le précédent régime qui résultait de la loi
du 7 juillet 1983 . Elle pose en effet le principe du droit à répara-
tion intégrale des dommages résultant d'une atteinte grave à la
personne. Tel est notamment le cas pour les faits constitutifs de
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viol . Le délai imparti aux victimes pour agir . devant la commis-
sion d'indemnisation des victimes d'infractions est de trois ans à
compter de la date de l'nfraction, ou de un an après la décision
définitive de la juridiction de jugement. Toutefois, la victime peut
demander à titre relevée de la forclusion lorsqu'elle n'a pas été en
mesure de faire valoir des droits dans les délais requis, lors-
qu'elle a subi une aggravation de sen préjudice, ou encore pour
tout autre motif légitime . Par ailleurs, depuis 1983, le ministère
de le justice encourage la création de services d'aide aux vic-
times, notamment en participant à !eue financement . En effet, les
interventions de la police et de la justice ne peuvent pas satis-
faire à toutes les attentes d'une victime d'une infraction : qui vient
de subir un grave traumatisme . Les !26 associations d'aide aux
victimes existant aujourd'hui sur l'ensemble du territoire français
sont ainsi à même de conseiller les victimes de viol, mais aussi
de leur apporter l'aide psychologique que requiert leur état . Le
ministére de la justice s'est donc attaché à prendre en compte la
situation des victimes de viol, non seulement dans le cadre de la
récente loi sur l'indemnisation des victimes d'infractions, mais
également dans la mise en place eue réseau national de services
susceptibles de leur apporter fine aide psychologique.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Handicapés (accès des locaux)

48063. - 30 septembre 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le secrétaire d'État au logement de lui préciser l'état actuel
d'élaboration de modules de formation avec la direction du per-
sonnel de son ministère, en priorité pour les agents chargés de
l'information des personnes handicapées, mais aussi pour tous
ceux appelés par leur domaine de compétence à prendre en
compte l'accessibilité, conformément aux précisions apportées par
son prédécesseur devant l'assemblée générale du Colitrah le
21 février 1991.

Réponse. - Trois centres interrégionaux de formation profes-
sionnelle (CiFP) ont organisé, en novembre et décembre 1991,
des formations sur l'accessibilité des bâtiments et de la ville aux
personnes handicapées ; il s'agit des CIFP d'Arras, Mâcon et
Toulouse . Ces formations viennent en appui du dispositif adopté
en conseil des ministres le 21 novembre 1990 . £[les s'étalent sur
deux jours et concernent plusieurs catégories d'agents
(20 à 50 personnes par session) : a) les agents intervenant dans la
commission consultative départementale de la protection civile,
de la sécurité et de l'accessibilité, et dans la commission départe-
mentale toaa-istique ; b) les responsables et instructeurs du droit
des sols ; c) les personnels des cellules (i financement du loge-
ment » ; d) les responsables de services et de cellules « construc-
tions publiques » ayant une fonction de conducteur d'opéra-
tions ; e) les maîtres d'oeuvre, concepteurs d'espaces publics . Ces
formations ont pour objectif de permettre à ces agents de sensibi-
liser et conseiller leurs interlocuteurs sur la manière de rendre le
cadre bâti et son environnement accessibles à tous et, dans ce
but, de décrire la diversité des aptitudes physiques des usagers,
d'analyser les principaux types de situations handicapantes, de
connaître et d'appliquer les réglementations . Les intervenants
dans ces formations sont des agents des centres d'études tech-
niques de l'équipement (CETE) des agents de la direction de la
construction, der architectes, des agents des directions départe-
mentales de l'équipement (DDE), ayant organisé des actions
pilotes, des membres des principales associations de personnes
handicapées . Les services destinataires des appels de candida-
tures de ces trois CIFP sont : les directions régionales de l'équi-
pement (DRE) ; les directions départementales de l'équipement
(DDE) les délégations régionales à l'architecture et à l'environ-
nement (DRAE) ; les services départementaux de 1"architecture
(SDA) ; les centres d'études techniques de l'équipement (CETE)
dans environ les deux tiers des départements . Courant 1992, des
actions similaires nécessaires ont été reconduites, afin que l'en-
semble des agents à former puissent l'être dans les meilleurs
délais . Des journées de formation sont organisées par les centres
d'études techniques de l'équipement (CETE) depuis qu'ils ont été
chargés du contrôle de la réglementation relative à l'accessibilité
des constructions aux personnes handicapées en 1980 . Ces
journées de formation, préparées avec les directions départemen-
tales de l'équipement (DDE) et en association avec des représen-
tants des personnes handicapées, sont destinées aux élus, techni-
ciens concernés, professionnels du bstiment, usagers . Leur
nombre a été accru dans le cadre du plan ville ouverte adopté en
conseil des ministres le 21 novembre 1990. Un guide sur les éta-
blissements recevant du public est en préparation au sein du
ministère e l sortira simultanément avec les textes nouveaux .

L'Ecole nationale des ponts et chaussées a organisé deux
journées de formation sur !a nouvelle législation, notamment les
15 et 16 octobre 1991, et, compte tenu de l'affluence, les a
répétées début février 1992 . Des séances de formation des agents
qui seront chargés de contrôles l'appiication des nouveaux textes
sur l'accessibilité ont commencé lien 1991, dans les centres interré-
gionaux de formation professionnelle du ministère (les CIFP) et
se poursuivent en 1992. En effet, les textes en préparation qui
instituent notamment un contrôle a priori, c'est-à-dire sur plans,
des étabiissements recevant du public, nécessiteront une techni-
cité des agents qui instruisent le permis de construire . Par ail-
leurs, pour permettre :l chacun, professionnel ou usager, de se
faire une représentation concrète de la réglementation relative à
l'accessibilité des bâtiments d'habitation et de l'appréhender faci-
lement in situ, un petit guide a été. réalisé par le ministère chargé
du logement et sa diffusion est très large.

Logement (amélioration de t'habita[)

58951 . - 15 juin 1992 . - M . Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué au logement et au cadre
de vie sur les difficultés que rencontrent les petites communes
rurales pour mener à bien des opérations de rénovation de l'ha-
bitat. Il est particulièrement nécessaire dans ces zones de privilé-
gier l'amélioration du parc existant et sa mise aux normes de
confort, solution moins onéreuse que la construction neuve et
respectueuse de l'unité et de la qualité architecturale des régions.
Aussi, il lui demande de dresser un bilan des primes à l'amélio-
ration des logements à usage locatif et occupation sociale
(PALULOS) . Par ailleurs, il lui paraîtrait opportun de ne plus
considérer ces aides comme exclusives de celles versées par
l'ANAH . Il souhaite donc savoir si Bne amélioration des dispo-
sitifs en vigueur allant dans ce sens est à l'étude.

Réponse. - Le prêt locatif aidé (PLA) neuf n'est pas le seul
moyen de créer des logements locatifs en milieu rural . Lorsque,
par exemple, il existe dans une commune un patrimoine public
ou privé vacant ou inconfortable, il convient de privilégier sa réu-
tilisation ou son amélioration . A ce titre, plusieurs types de
financement existent. D'une part, les maitres d'ouvrage publics
(communes, organismes d'HLM, SEM) peuvent disposer de cer-
tains financements aidés par l'Etat pour la réalisation de loge-
ments locatifs sociaux : PALULOS, PLA-CDC (en acquisition-
amélioration), PLA-CFF, PLA d'insertion ; d'autre part, les
bailleurs privés peuvent bénéficier des subventions de l'ANAH.
I .a programmation de ces crédits étant déconcentrée, il appartient
au préfet de région, en liaison avec le délègue régional de
I'ANAH pour les crédits ANAH, de les répartir entre les départe-
ments de sa région en fonction des besoins . !lin ce qui concerne
plus paaticuliérement la PALULOS, il n'existe pas, à l'heure
actuelle, un dispositif de suivi à l'échelon national permettant de
distinguer les opérations PALULOS réalisées dans le secteur
rural par rapport à celles réalisées dans le secteur urbain . Cepen-
dant, une importante réfexion est en cours sur le thème de l'ha-
bitat rural en France . D'ores et déjà, un guide relatif à la pro-
grammatio i du logement locatif social en milieu rural sera
prochainement diffusé auprès des directions départementales de
l'équipement, l'objectif étant de leur apporter des éléments de
méthode pour analyser les besoins et définir, en liaison avec les
élus locaux, des solutions adaptées à chaque situation . La réhabi-
litation de l'habitat ancien fait l'objet d'importantes aides budgé-
taires de l'Etat, dom les zones rurales bénéficient pour une large
part . Les aides de l'Agence nationale à l'amélioration de l'habitat
(ANAH) sont accordées pour environ un tiers des crédits aux
propriétaires bailleurs de logements situés en zone rurale. Le
regroupement de la déconcentration des crédits résenés au sec-
teur diffus et aux opérations programmées d'amélioration de l'ha-
bitat (OPAH) permet aux autorités locales (préfet et délégué de
l'ANAH), en liaison avec leurs partenaires locaux, de définir les
priorités d'application des aides, en particulier entre zone urbaine
et zone rurale, et de prévoir éventuellement des modulations de
taux compatibles avec les possibilités budgétaires . il apparaît que
la moitié des OPAH concerne le milieu rural, la part des OPAH
dans le budget de l'ANAH, représentant environ 50 p . 100 des
crédits.'Les primes à l'amciioration de l'habitat (PAR) bénéficient
pour environ 60 p . 100 de leurs crédits aux propriétaires occu-
pants à revenus modestes, pour l'amélioration de leurs logements
en zone rurale . Par ailleurs, les crédits budgétaires consacrés aux
subventions, ou aux . prêts aux logements locatifs aidés (PLA; et
aux primes à l'amélioration des logements à usage locatif et
occupation socinie (PALULOS), permettent de réhabiliter ou de
remettre en état chaque année de nombreux logements en milieu
rural . Les subventions PALULOS sont exclusives des aides de
l'ANAH . Les communes propriétaires de logements état?' exo-
nérées du paiement de la taxe additionnelle au droit de bail ne
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peuvent bénéficier des subventions de l ' ANAH. Par ailleurs, le
plafond des travaux subventionnables de l'aide de la PALULOS
vient d 'être porté, à compter du l « novembre 1991, à
85 000 francs par logement, ce qui constitue une augmentation
légèrement supérieure à 20 p . 100 par rapport au plafond anté-
rieurement fixé à 70000 francs le préfet peut, par dérogation,
autoriser un dépassement de ce plafond . Les taux de subvention
PALULOS peuvent être portés par dérogation préfectorale à
30 p. 100 pour les travaux de sécurité, dans le cadre d'opérations
à caractère expérimental, ou pour les opérations habitat et vie
sociale . ou dans le cadre des actions de développement social des
quartiers . En outre, seul l'octroi de la subvention PALULOS
ouvre droit pour le bénéficiaire à un prêt de la CDC aux taux de
5,8 p . 100 sur quinze ans Lorsque le coût des travaux dépasse
85 000 francs par logement, le mettre d'ouvrage peut solliciter
auprès de la CDC un second prêt complémentaire à des condi-
tions financières également privilégiées (taux de 6,5 p . 100 et
durée maximale de quinze ails) . Ainsi, le financement des travaux
à l'aide d'une subvention PALULOS et de prêts complémentaires
de la CGC présente des avantages substantiels pour favoriser les
montages financiers des opérations de réhabilitation réalisées par
les communes rurales.

Bâtiment et travaux publics (construction)

59734 . - 6 juillet 1992 . - M . Alain Madelin expose à Mme le
ministre délégué au logement et au cadre de vie que la
réforme de la législation sur le contrat de construction de maison
individuelle s'est traduite par un accroissement des sujétions
contractuelles imposées aux entreprises au nom du renforcement
de la sécurité juridique, économique et financière des particuliers
maîtres d'ouvrage. Il lui demande si une évaluation a été
conduite pour apprécier dans quelle mesure cette orientation, par
nature contraire à une gestion libérale de l 'économie, a produit
les contreparties recherchées au profit des accédants à la pro-
priété.

Réponse. - La réforme du contrat de construction d'une maison
individuelle, instituée par la loi n° 90-1129 du 19 décembre 1990,
est entrée en vigueur le l e t décembre 1991 . Ce court délai d'ap-
plication est insuffisant pour apprécie avec exactitude les effets
de cette réforme. Toutefois, étant rappelé que cette loi votée à
l'unanimité a été conçue largement en coopération avec les pro-
fessionnels intéressés, les tendances suivantes peuvent être actuel-
lement dégagées . Tout d'abord, durant l'année qui a suivi le vote
de la loi, les principales organisations professionnelles ont assisté
les constructeurs en rédigeant des formules de contrats types et
en facilitant l'obtention de la garantie financière qui est la princi-
pale contrainte imposée par la loi nouvelle . Ce travail effectué en
collaboration avec les pouvoirs publics a permis dès l'entrée en
vigueur de la réforme une application satisfaisante de celle-ci.
Par ailleurs, le contrat de construction d'une maison individuelie,
qui antérieurement donnait souvent lieu à une méfiance justifiée,
compte tenu des déboires constatés, parait beaucoup mieux
accueilli par les accédants à la propriété compte tenu des solides
garanties qu'il comporte.

Logement (logement social)

54548. - 13 juillet 1992 . - M. Roger Nlas appelle l'attention
de Mme le ministre délégué au logement et ait cadre de vie
sur les moyens légaux et réglementaires dont disposent les collec-
tivités territoriales pour faire prévaloir une politique sociale à
l'habitat . II lui expose que, pour garantir le remboursement des
prêts des organismes HLM, le code de la construction et de l'ha-
bitat exigent la garantie soit d'une collectivité locale (commune,
département), soit d'un établissement public (chambre de com-
merce) . il lui demande de bien vouloir lui préciser si, en contre-
partie de l'avantage accordé aux organismes logeurs, la collecti-
vité garantissante est en droit d'obtenir un droit à réservation de
logement, lui permettant d'affirmer ses propres priorités en
matière de logement social.

Réponse . - Les dispositions de l'article R . 441-10 du code de la
construction et de l'habitation édictent avec précision les règles
applicables dans cette matière . Lorsque, au moment de la
construction ou de la réhabilitation d'un logement aidé, un orga-
nisme d'HLM obtient une garantie d'emprunt de la part d'une
collectivité locale, d'un établissement public les groupant et d'une
chambre de commerce et d'industrie, ces derniers sont titulaires
d'un droit de réservation sur une partie des immeubles ; ce droit

de réservation est plafonné à 20 p . 100 des logements de chaque
programme . Ce droit de réservation a la méme durée que la
garantie du prêt. En outre, des réservations supplémentaires
conventionnelles peuvent être conclues entre les collectivités
locales et des organismes d'1ILM en contrepartie d'apports de

Tains ou de subventions spécifiques . Ce droit de réservation
doit être combiné avec les droits des autres réservataires de loge-
ments sociaux . Le contingent préfectoral, quant à lui, tel qu'il est
défini à l'article R. 441-12 du code de la construction et de l'ha-
bitation, doit s'exercer à hauteur de 30 p . 100 du patrimoine des
organismes en faveur des personnes « mal-logées » en contre-
partie de l'aide financière de l'Etat aux organismes ; une petite
partie rie ce contingent est réservée aux fonctionnaires : 5 p . 100
parmi les 20 p . 100 cités plus haut . Ce droit, qui s'exerce au
profit des ménages rencontrant le plus de difficultés à se loger,
dure pendant toute la durée de vie des immeubles ayant bénéficié
d'une aide de l'Etat.

Logement (politique et réglementation)

60404 . - 27 juillet !992 . - Le bâtiment traverse une grave crise
dans de très nombreuses régions et le logement social s'effondre.
Les besoins en la matière sont très importants . Le 12 mars 1992,
un plan de soutien au logement a été rendu public. La remise en
cause de celui -ci et des incitations fiscales qui y étaient attachées
ne peut se concevoir. Il est impératif de mettre en place des
mesures cohérentes de soutien . M. Eric Doligé demande à
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie si le
Gouvernement pense confirmer le plan de soutien au logement
rendu public le 12 mars 1992 et mettre en place les mesures qui
s'imposent pour aider le logement locatif.

Logement (politique et réglementation)

60657. - 3 août 1992 . - M. Alain Bocquet attire l'attention de
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie sur
la demande des professionnels du bâtiment de voir rapidement
adoptées et mises en oeuvre les mesures en faveur du logement
rendues publiques le 12 mars dernier par le Gouvernement,
confirmées le 1 « juin par le ministre de l ' équipement et depuis
lors par le Premier ministre . La mise en place de ce plan de
soutien semble d'autant plus urgente que certaines mesures qu'il
contenait auraient été remises en cause à l'exemple de l'incitation
fiscale devant permettre la construction de logements locatifs
pour des ménages à revenus intermédiaires et dans des condi-
tions de loyers inférieurs au marché. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser l ' état d ' avancement dans
lequel se trouve ce plan de soutien.

Logement (politique et réglementation)

60888. - 10 août i992 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le ministre délégué an logement et au
cadre de vie sur les difficultés que traverse actuellement le bâti-
ment . En effet, dans de nombreuses régions, il connaît une crise
grave et le secteur du logement social s'effondre, alors même que
les besoins en la matière sont très importants . Le 12 mars 1992,
le Gouvernement a présenté un plan de soutien au logement,
confirmé le 1 « juin par le ministre de l'équipement et, depuis
lors, par le Premier ministre . Or, les incitations fiscales qui s'atta-
chaient à ce plan de soutien et qui devaient permettre la
construction de logements locatifs viennent d'être remises en
cause . Ce non-respect de !a parole donnée apparaît d'autant plus
inadmissible que les professionnels du bâtiment, en étroite colla-
boration avec le Gouvernement, ont mis en place d'importants
moyens de communication pour valoriser ce plan auprès des
entreprises, des investisseurs potentiels et des futurs locataires.
C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement pense
confimer le plan de soutien au logement rendu public le
12 mars 1992 et mettre en place les mesures qui s'imposent pour
aider le logement locatif.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés que
connaît le secteur de l'immobilier . C'est pourquoi il avait pré-
senté au Parlement, au sein du projet de loi portant diverses dis-
positions d'ordre fiscal, une mesure d'incitation fiscale en faveur
du logement locatif destiné aux ménages à revenus intermé-
diaires . Cette mesure n'ayant pas été retenue par la commission
des finances de l'Assemblée nationale, le Gouvernement a pré-
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senté un amendement de suppression de ce dispositif qui a été
voté lors de la séance du 3 juillet . Une réflexion est en cours
actuellement au sein du Gouvernement afin de définir une nou-
velle mesure fiscale en faveur du secteur du logement, dans le
cadre de la préparation de la loi de finances poùr 1993 . Le plan
de soutien au bâtiment et aux travaux publics comportait par ail-
leurs des mesures ayant un effet positif sur la situation conjonc-
turelle du secteur _ le renforcement de l'épargne logement est
assuré par des textes parus au Journal officiel du 3 avril ; les
prêts locatifs sociaux (PLS) destinés à la réalisation de logements
locatifs intermédiaires sont en cours de distribution par les
réseaux bancaires concernés ; les crédits supplémentaires
consacrés à la réhabilitation des logements locatifs sociaux
(PALULOS) et des logements occupés par leurs propriétaires
(PAH) ont d'ores et déjà été délégués auprès des échelons locaux
de l'administration ; le fonds de garantie de l'accession sociale
(FGAS) fait l'objet actuellement d'une concertation avec les
banques afin d'assurer la distribution des premiers prêts garantis
à l'automne ; l'arrêté d'app!ication de la mesure de la réduction
d'impôt en faveur des dépenses d'amélioration des logements,
déjà signé par les ministres concernés, sera publié très prochaine-
ment au Journal officiel.

MER

DOM-TOM (Guadeloupe : produits d'eau douce et de la mer)

60897 . - 17 août 1992 . - M. Ernest Moutoussamy attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur les réserves
qu'exprime la profession des marins-pêcheurs de la Guadeloupe
par rapport au comité régional des pêches . Selon l'intersyndicale
des marins-pêcheurs, cette nouvelle structure imposée sans
aucune concertation, est, dans sa conception actuelle, inadaptée
aux réalités économiques et structurelles de la région et aggrave-
rait en fait les difficultés présentes . S'il y a concertation un
consensus peut-étre trouvé qui prenne en compte les spécificités
régionales dans le cadre de la loi . II lui demande de l'informer
de la suite qu'il entend réserver à la requête de ces profes-
sionnels.

Réponse. = Le législateur n'a pas prévu de possibilité de dispo-
sitions dérogatoires t: la loi n t 91-411 du 2 mai 1991, en faveur
des régions d'outre-mer. C'est pourquoi le décret n° 92-335 du
30 mars 1992 crée, comme dans les régions littorales métropoli-
taines, des comités régionaux des pêches maritimes et dry . !le-
vages marins, dotés de très larges pouvoirs d'organisation de la
profession et de gestion des pêcheries, dans chacune des quatre
régions d'outre-mer. Ces comités régionaux disposent par ailleurs
chacun d'un représentant à l'assemblée du comité national des
pêches maritimes et des élevages marins . En conséquence, la
composition du conseil des comités régionaux et la représentation
des différents collèges ou catégories précisées par la loi du
2 mai 1991 et le décret du 30 mars 1992 s'appliquent dans l'en-
semble des comités régionaux . II est toutefois pssible d'y
apporter les aménagements locaux nécessaires notamment dans le
cas où les familles professionnelles ou les organismes cités par
ces textes n'existeraient pas, tout en respectant les principes fixés
par la loi qui 'euls doivent prévaloir . Le décret du 30 mars 1992
permet d'ailleurs aux autorités locales de tenir compte des parti-
cularités de chaque région maritime française pour ii ptr la com-
position de son comité régional des pèches maritimes et des éle-
vages marins . La constitution des comités régionaux des pêches
dans l'ensemble des régions françaises, qu'elles soient de métro-
pole ou d'outre-mer, revêt une importance capitale pour l'avenir
de ce secteur. La loi du 2 mai 1991 donne en effet une occasion
unique à l'ensemble des professionnels de la pêche maritime
française de prendre en main leur avenir.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (fonctionnement)

57321 . - 4 mai 1992 . - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
nécessité, dans l'esprit qui a été celui des assises du monde rural,
de maintenir le service public en milieu rural . Ceci est particulié-

rement valable pour La Poste mais il apparaît que le contrat de
plan devrait conduire les responsables de La Poste à supprimer
environ 2 000 emplois par an . II lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour maintenir ce service en milieu rural.

Réponse. - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de
La Poste et des télécommunications, le contrat de plan entre
l'Etat et La Poste, signé le 9 janv ier 1992, permet de fixer les
missions et objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de
ses relations avec l'Etat . L'élaboration de ce document a donné
lieu à un travail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble
des interlocuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste
la commission supérieure du service public, le conseil d'adminis-
tration de l'exploitant et les organisations syndicales . C' contrat
de plan s'inscrit dans une double logique de développement des
différents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de
service . Par ailleurs il contient un objectif d'équilibre financier.
Dans un souci d'optimisation de ses moyens, La Poste s'engage à
ajuster la forme que revêt sa présence en zone rurale à l'évolu-
tion du trafic postal et de la demande de services financiers et
participe à la politique d'aménagement du territoire qui vise à
assurer un développement harmonieux du monde rural . Ces
adaptations s'effectuent dans le cadre des schémas départemen-
taux de présence postale, après une large .concertation au sein
des conseils postaux locaux . Aussi, le contrat de plan met-il l'ac-
cent sur les missions et les orientations stratégiques en matière de
présence postale . La Poste sera amenée notamment à développer
des pratiques de polyvalence des services afin d'optimiser le
maintien et i'utiiisation de son "réseau . Ce contrat de plan a été
établi avec réalisme et responsabilité . La mise en oeuvre sera
suivie avec attention afin que les orientations du cont rat, déter-
minées dans l'esprit des textes fondateurs de la réforme des
postes et télécommunications, soient respectées.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

58104. - 25 mai 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur les
conséquences de l'application de la loi du 2 juillet 1990 dans le
département du Pas-de-Calais . En effet, des suppressions de
bureaux seraient prévues . Or, le nouveau statut de La Foste,
devenue exploitation autonome de droit public, dotée de la per-
sonnalité morale, ne doit pas sacrifier, au nom des seuls intérêts
économiques et de la concurrence internationale, le nécessaire
maintien de ses services qui sont indispensables à la vitalité des
zones rurales . La suppression éventuelle de bureaux de poste
serait d'autant plus surprenante qu'elle serait en contradiction
avec les perspectives ministérielles concernant l'aménagement de
l'espace rural . Il lui demande donc r lui préciser son action
ministérielle pour le maintien des services pubiics en milieu rural
et notamment dans le département du Pas-de-Calais.

Réponse . - La loi du 2 juillet 1990 a fixé à La Poste une mis-
sion de participation à l'aménagement économique et social du
territoire, laquelle impose une présence postale sous la forme la
mieux adaptée aux attentes des usagers . Il convient de rappeler
que les habitants des zones rurales disposent d'un réseau d'ac-
cueil comprenant près de 13 000 bureaux de poste et d'un réseau
de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui desservent
chaque jour l'ensemble dis communes . Du fait des mouvements
migratoires et de l'introduction de nouvelles organisations, une
disparité de plus en plus prononcée est apparue dans certaines
communes ertre les potentialités des bureaux existants et leur
niveau d'activité . Dans un souci d'optimisation des moyens du
service public, La Poste est conduite à ajuster la forme que revêt
sa présence à l'évolution du trafic postal et financier . Cette
démarche est en accord avec la politique d'aménagement du ter-
ritoire qui tend à assurer un développement harmonieux du

•monde rural . Les orientations retenues ont pour objet de ren-
forcer la présence de La Poste dans les zones rurales actives, de
valoriser les services rendus par le facteur au domicile des per-
sonnes âgées ou à mobilité réduite, de rechercher une qualité de
prestations homogènes dans l'ensemble des guichets, et enfin,
d'accroitre la diversification des services offerts par La Poste en
zone rurale . En outre La Poste cherche des solutions aux pro-
blèmes posés par les petits bureaux à faible trafic en essayant
notamment de réactiver les établissements qui peuvent l'être, en
concertation avec les élus locaux .Au cas particulier du Pas-de-
Calais, la politique suivie par la direction départementale
consiste, au sein des conseils postaux locaux, à débattre large-
ment de l'adaptation du réseau avec les élus comme avec les res-
ponsables locaux des usagers ou d'associations représentatives.
La mise en place de ces conseils se poursuit d'ailleurs méthodi-
quement . Dans un département qui comporte le nombre de com-
munes le plus élevé de France - soit 897 regroupées en soixante-
huit cantons - aucune suppression de point de contact n'est
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envisagée, y compris dans les zones rurales . Certains aménage-
ments de la forme de la présence postale pourraient éventuelle-
ment être étudiés, si le besoin s ' en fait sentir . Dans ce cas, leur
mise en application serait toujours effectuée après une large
concertation, dans le cadre précisément des conseils postaux
locaux et de la commission départementale de concertation pos-
tale, avec la volonté bien affirmée de maintenir la qualité des
prestations offertes aux usagers, voire même de l 'améliorer.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Nord)

58521 . - 8 juin 1992. - M. René Carpentier expose â M. le
ministre des postes et télécommunications que la direction
départementale du Nord vient de faire connaitre les orientations
de son action pour les années 1992-1994 et notamment son inten-
tion de fermer des agences postales dans les communes rurales
en raison de leur « non rentabilité » . Au moment où le Gouver-
nement affirme sa volonté de revitaliser le milieu rural, d'oeuvrer
pour le maintien à domicile des personnes âgées, nombreuses
dans nos campagnes, et de décentraliser les administrations, cette
décision est difficile à accepter et, si elle était appliquée, porterait
un coup sévère aux communes concernées et à leurs populations.
Si l'on veut réellement que La Poste garde le caractère de service
public qui a été de tout temps le sien, il est impossible de parler
de rentabilité . II lui demande donc de lui préciser les projets de
la direction du Nord de La Poste et de lui indiquer ce qu ' il
entend faire pour qu'aucun bureau de poste ne disparaisse, y
compris dans les petites communes rurales.

Réponse . - La participation de La Poste à l 'aménagement éco-
nomique et social du territoire et le maintien du service public
sont des préoccupations majeures et constantes du gouvernement.
Compte tenu de l ' imbrication exceptionnelle de l ' urbain et du
rural dans la région Nord - Pas-de-Calais, La Poste entend déve-
lopper de nouvelles formes de présence souples et adaptées aux
attentes des usagers . Des partenariats avec d 'autres services
publics sont recherchés et les instances de concertation postale
ont pour but de réaliser localement cette coordination . Au cas
particulier du Nord, la direction de La Poste, afin d 'adapter son
réseau de points de contact aux derniers flux de population et
aux nouvelles habitudes de consommation, tout en maintenant la
présence postale en zones rurales, a été amenée à prendre un
certain nombre de mesures pour 1992 . Les quinze correspondants
postaux ont- pour la plupart une activité depuis longtemps très
réduite (entre huit et quinze minutes pour jour) . C 'est pourquoi,
dans trois communes - Armbouts-Cappei, Spycker et Warhem -
une transformation en agence postale est engagée. Une formule
analogue est envisagée pour douze autres établissements qui
seront remplacés par des facteurs, personnes les mieux placées
pour rendre tous les services à domicile, à la demande, sur
simple appel . En outre, des conseillers de La Poste seront mis à
la disposition du public sur rendez-vous et à domicile, ou, avec
l ' accord des maires, pourront tenir des permanences une ou deux
fois par mois dans une salle de mairie . L ' unique agence postale
dont la fermeture avait été envisagée était celle d ' Eecke : son
activité journalière n ' atteint pas une demi-heure et est trois fois
moindre que la moyenne des établissements de cette catégorie
dans le département. Toutefois, après concertation, la direction a
demandé à la gérante, avec le soutien du receveur d'attache, de
développer le trafic et ainsi de maintenir l'agence dans le cadre
d ' un délai de six mois . 11 en a été de même pour les correspon-
dants postaux de Cauroir, Awoingt, Estourmel, Seranvillers,
Steene et Quaedypre . Le diagnostic de l'étude départementale a
souligné la nécessité de créer cinq bureaux de plein exercice
en 1992 : une recette de 2 e classe - Neuville-Saint-Rémy (fin
octobre 1992) - deux recettes de 3 e classe - Petite Forêt
(I« juin 1992) et Leffrinckouque (septembre 1992) - et
deux recettes de 4e classe - Affiches (23 mars 1992) et Salome
(fin décembre 1992) - ainsi que trois agences postales : Havers-
kerque et Raillencourt Saint-011é en octobre 1992 et Rosult à la
mi-décembre 1992 . En tout état de cause, toutes ces mesures ont
été prises dans le cadre d'une réelle concertation avec l'ensemble
des élus et des partenaires socio-économiques.

Postes et télécommunications (personnel)

58879 . - 15 juin 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre des postes , et télécommunications sur la situa-
tion des brigadiers départementaux de La Poste . En effet, de
graves problèmes, immédiats et à plus ou moins long terme, se

posent pour le service de brigade départementale, et pour le
maintien de la présence postale, de la continuité d'un service
public de qualité, notamment en milieu rural . Cette inquiétude a
suscité une grève, le I I mai dernier, de ces brigadiers départe-
mentaux qui sont inquiets des récentes réformes du statut de
La Poste . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser sa
position sur cette question.

Réponse. - La mise en oeuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des services départementaux, notamment
dans le domaine de la gestion des ressources humaines . S'agis-
sant des moyens de remplacement dans les petits bureaux de
poste, le projet actuellement à l'étude à la direction générale de
La Peste, en concertation avec les organisations de personnel,
consiste à définir des orientations générales permettant aux res-
ponsables locaux de mettre en place l'organisation des moyens
de remplacement qui répond le mieux aux contraintes et aux
objectifs du service postal . Ces orientations générales visent une
amélioration du professionnalisme des agents remplaçants . Le
niveau de qualification et de formation de ces agents devra en
effet correspondre aux différentes missions qui leur sont confiées,
de manière à maintenir en toutes circonstances une bonne qualité
de prestations . Des dispositifs seront prévus pour faciliter la
mobilité fonctionnelle et favoriser la promotion des intéressés.
Dais ce cadre, les chefs de service, compte tenu des moyens en
personnel dont ils disposent, pourront organiser les différentes
équipes de remplacement de manière à assurer ie bon fonctionne-
ment de l'ensemble des bureaux . En tout état de cause, la mis-
sion des agents des brigades de réserve restera celle d ' effectuer le
remplacement des receveurs des petits bureaux de poste . Leur
rôle sera toujours considéré comme essentiel et complémentaire à
celui des receveurs dans !a mesure où ils participent, au travers
de leur mission, à une présence postale de qualité, principale-
ment dans les zones ru ; des.

Téléphone (politique et réglementation)

58924 . - 15 juin 1992 . - M. Pierre-André Wiltzer demande à
M . le ministre des postes et télécommunications de bien vou-
loir lui préciser les objectifs de la politique commerciale menée
par France Télécom . Présentée comme une étape rtécessaije à la
modernisation et à la compétitivité du service public, la loi du
2 juillet 1990, portant réforme de La Poste et de France Télécom,
a annoncé « une nouvelle culture d 'entreprise fondée sur la pri
mauté du client et du commercial » . Près de deux ans après cette
réforme, on constate que France Télécom pratique un zèle
sélectif en direction des clients importants, au détriment des
petites structures administratives, industrielles et commerciales.
Selon l ' importance du marché en cause, et les bénéfices qt . elle
peut en tirer, France Télécom conserve le client ou l ' incite à
avoir recours à des prestataires privés pour effectuer les travaux
demandés (exemple : installation de microcommutateurs) . C'est
pourquoi, considérant que France Télécom conserve, même avec
une logique de marché, un statut d ' entreprise publique au service
du public, il lui demande si elle est fondée à sélectionner ainsi
ses missions.

Réponse . - France Télécom tient le plus grand compte des
besoins de la clientèle des petits professionnels ainsi vient-il de
créer dans ses agences commerciales des attachés commerciaux
professionnels, à l'écoute et au service de ce groupe d'utilisa-
teurs . Sur le cas particulier évoqué de l'offre de microcommuta-
teurs, commercialisés depuis très peu de temps, il doit être sou-
ligné qu'il s'agit d'une activité concurrentielle, au même titre que
l'offre des postes téléphoniques simples . Le client peut donc
acheter auprès d'un distributeur et installer lui-même ou faire
installer. L'exploitant public va inscrire à son catalogue de pro-
duits une offre de vente à emporter de microcommutateurs avec
option d ' installation . Après un phase d ' expérimentation, cette
offre sera progressivement disponible dans toutes les agences
en 1993 . Ces commutateurs seront proposés en location-entretien
ou en vente, avec un contrat optionnel d'entretien . Cette offre
sera élargie ultérieurement au crédit-bail avec option d'achat.

Postes et télécommunications (personnel)

59147. - 22 juin 1992. - M. Gérard Istace appelle l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sinr l'in-
quiétude des brigadiers départementaux de La Poste face au
projet de réorganisation des services préconisé par la direction
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générale . Ils redoutent particulièrement que les suppressions
d ' emploi programmées sur la durée du contrat de plan aboutis-
sent a la disparition de leur corps et, au-delà, à la remise en
cause de la présence postale en milieu rural où ils assurent l'es-
sentiel de leurs missions . Alors que le service public est un élé-
ment indispensable à l 'aménagement du territoire rural, ii lui
demande de reconsidérer les mesures envisagées par La Poste qui
vont à l'encontre de cette politique.

Réponse. - La mise en oeuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des services départementaux, notamment
dans le domaine de la gestion des ressources humaines . S'agis-
sant des moyens de remplacement• dans les petits bureaux de
poste, le projet actuellement à l'étude à la direction générale de
La Poste, en concertation avec les organisations de personnel,
consiste à définir des orientations générales permettant aux res-
ponsables locaux de mettre en piace l'organisation des moyens
de remplacement qui répond le mieux aux contraintes et aux
objectifs du service postal . Ces orientations générales visent une
amélioration du professionnalisme des agents remplaçants . Le
niveau de qualification et de formation de ces agents devra en
effet correspondre aux différentes missions qui leur sont confiées,
de manière a maintenir en toutes circonstances une bonne qualité
de prestations . Des dispositifs seront prévus pour faciliter la
mobiiité fonctionnelle et favoriser la promotion des intéressés.
Dans ce cadre, les chefs de service, compte tenu des moyens en
personnel dont ils disposent, pourront organiser les différentes
équipes de remplacement de manière à assurer le bon fonctionne-
ment de l'ensemble des bureaux . En tout état de cause, la mis-
sion des agents des brigades de réserve restera celle d'effectuer le
remplacement des receveurs des petits bureaux de poste . Leur
rôle sera toujours considéré comme essentiel et complémentaire à
celui des receveurs dans la mesure où ils participent, au travers
de leur mission, à une présence postale de qualité, principale-
ment dans les zones rurales.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(mentant des pensions)

59657 . - 6 juillet 1992 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur tes vives et légitimes préoccu-
pations exprimées par les personnels retraités des postes et télé-
communications . Il s'avère, en effet, que contrairement aux per-
sonnels actifs, les retraités n'ont pas obtenu au l er janvier 1991
une revalorisation mensuelle d'une valeur de 20 points de leur
pension de retraite . De plus, les retraités des PTT redoutent for-
tement d'être les « laissés pour compte » du volet dit de « reclas-
sification » que le Gouvernement entend mettre en oeuvre dans
les années à venir . Compte tenu de ses éléments, il lui demande
de préciser ses intentions a l'égard des personnels retraités des
postes et télécommunications en rappelant qu'il était prévu que la
transformation de l'administration des PTT découlant de l'adop-
tion de la loi du 2 juillet 1990 s'accompagne d'un volet social
comprenant des projets de mesures en faveur du personnel dont
rien ne laissait supposer que les retraités de ce service public
essentiel en seraient exclus . - Question transmise à M. le ministre
des postes et télécommunications.

Réponse. - En ce qui concerne l'application aux retraités du
volet social de la réforme des PTT, il est nécessaire de faire la
distinction entre le reclassement et les reclassifications . Le reclas-
semet .t, qui constitue la première partie du volet social, a pris
effet, pour les cadres, au l e t janvier 1991 et s'est traduit, selon le
cas, soit par une amélioration immédiate de la situation inci-
diaire , soit par une bonification d'ancienneté destinée à accélérer
le déroulement de la carrière administrative par un accès plus
rapide à l'échelon supérieur . Pour les grades de maitrise et d'exé-
cution, il s'est traduit par des revalorisations incidiaires prenant
effet pour partie au l e t janvier 1991 et pour partie au
l e t juillet 1992 . Conformément aux engagements pris, ces mesures
d'amélioration de la situation indiciaire des personnels en activité
ont étè intégralement étendues aux personnels retraités en appli-
cation des dispositions de l'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires et de la jurisprudence du Conseil d'Etat y
afférente . Selon cette jurisprudence, les retraités peuvent bénéfi-
cier des avantages accordés aux agents en activité dans ia mesure
oit l ',attribution de ces avantages aux actifs présente un caractère
automatique . La seconde phase, celle des reclassifications, est
une opération qui s'articule en deux étapes. La première consiste
à classifier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à
l'identification, à la description, à l'évaluation et au classement
de l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les

nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . li ne s ' agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe méme de la réforme des classifica-
tions est de proposer à chaque agent un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce actuellement . Au terme de
cette procédure qui, comme l'ensemble de la réforme, a été éla-
borée en concertation avec les organisations syndicales, il ne
peut, selon la jurisprudence du Conseil d ' Etat, être envisagé d' en
appliquer les effets aux retraités.

Téléphone (fonctionnement)

60079. - 20 juillet 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur la réforme
de la numérotation que prépare actuellement France-Télécom . En
effet, il n'y aura plus, en 1995, de numéros disponibles . France-
Télécom envisage donc de découper le territoire national en
quatre ou cinq zones et de leur attribuer un indicatif. Toutefois,
il semble que les associations d'usagers eoient opposées à l'intro-
duction d'indicatifs régionaux et préfèrent que l'on porte tocs les
numéros à dix chiffres, par souci de simplicité . C'est pourquoi, il
le remercie de bien vouloir lui indiquer la position du Gouverne-
ment sur ce sujet.

Réponse . - II est exact qu'il sera nécessaire de mettre en place
en France, à l'échéance indiquée, une nouvelle numérotation télé-
phonique. Celle-ci est motivée par l'extension de la capacité de
numérotage, par l'offre de nouveaux services spéciaux, mais aussi
par la mise en oeuvre des recommandations internationales du
Comité consultatif international télégraphique et téléphonique
(CCITT) et européennes . Ainsi, est-il prévu de modifier le code
d'accès national en remplaçant le 16 par le G, de modifier le code
d'accès international en remplaçant le 19 par le 00 et de créer un
numéro d'appel d'urgence unique européen, le 112 . Différentes
solutions concernant la numérotation sont envisageables, dont
celles évoquées par l'honorable parlementaire . Les études sur ce
sujet se poursuivent et aucune décision n'est encore prise à
l'heure actuelle . II convient d'ajouter que le délégué à la nouvelle
numérotation de France Télécom a présenté les projets actuels
aux associations représentatives des utilisateurs, dont l ' AFUTT, et
qu'une large information sera . entreprise dès que !es études en
cours auront abouti . En tout état de cause, la décision définitive
sera prise par le ministre des postes et télécommunications.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

60366. - 27 ju&liet 1992 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre des postes et télécommunications de bien vouloir lui
préciser, dans le cadre des répartitions de compétence, entre
l'Etat et La Poste, comment sont traités les problèmes relatifs au
personnel, qu'il s'agisse de créations de postes, de mutations ou
de promotions, etc.

Réponse. - La loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunications, qui a créé
les deux exploitants publics La Poste et France Télécom, leur a
conféré l ' autonomie financière et la responsabilité en matière de
gestion de personnel et a précisé le rôle de la tutelle exercée par
le ministre chargé des postes et télécommunications. Ainsi, l'ar-
ticle II de la loi précitée prévoit que le président du conseil
d'administration recrute et nomme aux emplois de ses services,
l 'article 14, précise que chaque exploitant public fixe le niveau et
la structure de ses ei'fectifs et l'article 44 stipule que les per-
sonnels relevant des exploitants publics sont placés sous l'auto-
rité du président du conseil d'administration de l'exploitant
public considéré . Par ailleurs, l'article 34 de la lei du
2 juillet 1990 définit le rôle de la tutelle et prévoit que le ministre
chargé des postes et télécommunications garantit l'unité de la
situation statutaire et sociale des personnels . L'article 12 du
décret n° 90-1111 du 12 décembre 1990, portant statut de
La Poste, précise les pouvoirs du président du conseil d'adminis-
tration en matière de gestion de personnel et indique qu'il a
notamment qualité pour recruter, nommer aux emplois de
La Poste, gérer le personnel, fixer la nature et le programme des
concours de recrutement et de promotion, ouvrir les concours
correspondants et fixer le niveau des primes, indemnités et rému-
nérations annexes au traitement . Enfin, le décret n° 90-1214 du
29 décembre 1990 relatif au cahier des charges de La Poste pré-
voit que l'exploitant fournit au ministre de tutelle tous docu-
ments statistiques et éléments d'appréciation lui permettant
d'exercer ses prérogatives, notamment dans les relations intermi-
nistérielles, sur les questions concernant le personnel et lui
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soumet notamment les propositions de modification des statuts
particuliers des fonctionnaires de La Poste et les projets de texte
relatifs à la mobilité professionnelle entre les deux exploitants.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

60659 . - 3 août 1992. - M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur le fait
que, comme les actifs, un certain nombre de retraités ont béné-
ficié du reclassement indiciaire (selon l'article 16 du code des
pensions) dont la première phase, 10 points, leur a été appliquée
le l er juillet 1991, l'application de la deuxième phase devant
intervenir au l e t juillet 1992 . Or tel n'est pas le cas pour les
retraités, puisque le rappel auquel ils ont droit leur sera attribué
pour une première tranche à la fin du l er semestre 1993 . C'est là
une décision d'autant plus injuste que, depuis 10 ans, la désin-
dexation sur les prix a provoqué une baisse de leur pouvoir
d'achat d'environ 15 p . 100 . Une partie des cadres retraités PTT
ont été exclus de ce reclassement, ainsi que tous les retraités au
minimum de pension (article 17) et ils sont nombreux, lesquels
subissent en plus une perte de 588 francs par mois du fait que
jusqu'en 1982 minimum de traitement et minimum de retraite
étaient au même indice et que depuis le minimum de rémunéra-
tion est à l'indice 226 réel, le minimum de retraite restant à l'in-
dice 2C2 . C'est la raison pour laquelle il lui demande les mesures
que le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour prendre véri-
tablement en compte cette légitime revendication des retraites.

Réponse. - Au titre de la première phase du reclassement lié à
la réforme des PTT, les fonctionnaires de La Poste et de France
Télécom titulaires d'un grade de maîtrise ou d'exécution ont
bénéficié d'une bonification indiciaire de dix points à compter du
l er janvier 1991 . Cette mesure a été étendue aux retraités, avec
effet pécuniaire de la même date, en application de l'article L . 16
du code des pensions civiles et militaires de retraite . La deuxième
phase du reclassement, qui complète au l er juillet 1992 les
mesures du l er janvier 1991, concerne les mêmes catégories de
personnels et sera également appliquée aux retraités au fur et à
mesure de la révision des dossiers individuels, avec effet pécu-
niaire du l er juillet 1992 . En ce qui concerne les agents qui per-
çoivent le minimum garanti de pension, il est bien certain que les
mesures de reclassement indiciaire ne peuvent avoir de consé-
quence sur le niveau de la pension que si ces mesures ont pour
effet de dépasser l'indice de référence servant de base au calcul
du minimum . Le minimum de pension se calcule depuis le
l er octobre 1981 par référence à l'indice brut 175, ce qui corres-
pond depuis le l et août 1991 à l'indice nouveau majoré 202, soit
une augmentation de I p. 100 à cette date, à laquelle s'ajoutent
les revalorisations de la valeur du point prévu par l'accord social
du 12 novembre 1991 . S'agissant du minimum de rémunération, il
évolue dans le cadre des accords salariaux conclus entre les orga-
nisations syndicales de fonctionnaires et le ministre chargé de la
fonction publique.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

60828. - 10 août 1992 . - M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des postes et télécommunications de s'expliquer
au sujet des méthodes de France Télécom observées par un plai-
deur entre les mois de juin et juillet 1992 devant le tribunal de
grande instance de Paris . En effet, lors d'un premier référé,
France Télécom avait été assignée au titre de l'établissement
public national, au siège de son principal établissement, place
d'Alleray, à Paris. Ainsi qu'en témoigne le KBIS de cette société
que l'on peut se procurer au greffe du tribunal de commerce de
Paris, en juillet, pour les besoins d'un second référé, France
Télécom a été assignée sous cette même présentation . C'est alors
que ce plaideur eut la surprise de constater la chose sui-
vante : dans ses conclusions en référé de juin 1992, l'avocat
commis par France Télécom avait bien constitué pour la société
désignée dans la signification à comparaitre . En revanche, en
juillet, le même avocat commis par France Télécom déposait des
conclusions dans lesquelles, il se constituait pour « France
Télécom, agence commeiciale de la téléinformatique et des
réseaux spécialisés du reversement, Kiosque dont le siège est à
Blagnac 31700, pris en son établissement principal à Paris » . Ren-
seignement pris, le KBIS de France Télécom n'indique que deux
établissements, l'un à Paris, et l'autre à, Grenoble. L'agence de
Blagnac est un organisme qui émet des factures sur lesquelles il
est précisé : que « France Télécom désigne l'administration des

télécommunications » . En somme l'administration elle-même,
puisque en vertu de l'article R 54-1 du code des PTT, le ministre
recueille les taxes de consultation du téléphone, afin d'en
reverser une partie aux fournisseurs de services . C'est une
convention comptable . II demande que lui soit précisé si des
ordres ont été donnés afin qu'alternativement ce soit l'Etat qui
conclut en justice, en lieu et place de France Télécom privatisée.
Enfin, il demande si des mesures seront prises pour faire cesser
ces procédés dilatoires qui vaudront très certainement, demain,
aux plaideurs, de découvrir que c'est l'agence commerciale
France Télécom de Bécon-les-Bruyères qui se constitue en lieu et
place de l'établissement public national.

Réponse. - L'Etat n'a jamais conclu en lieu et place de France
Télécom devant le tribunal de grande instance de Paris au mois
de juillet dernier. En effet, il était indiqué, sur les conclusions en
réponse de France Télécom, que l'avocat se constituait pour ce
dernier, pris en son établissement principal à Paris, qui constitue
son siège social . La référence à l'agence commerciale de la téléin-
formatique et des réseaux spécialisés, sise à Blagnac, n'a aucune
incidence juridique, puisque cette agence n'a pas de personnalité
morale distincte de France Télécom . A aucun moment de la pro-
cédure judiciaire évoquée cet élément n'a été soulevé par France
Télécom, et la procédure s'est dérouiée devant le tribunal de
grande instance de Paris sans incident relatif à la compétence.
Par ailleurs, il convient de rappeler qu'en application de l'ar-
ticle 22 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990, l'exploitant public
France Télécom a été, à compter du ler janvier 1991, substitué à
l'Etat et est autorisé à recouvrer et reverser les sommes dues aux
fournisseurs de services au titre des anciennes conventions
kiosque Télétel dont l'Etat était signataire.

Téléphone (minitel)

60834. - 10 août 1992. - M . Jacques Godfrain observe que
les déclarations de M . le ministre des postes et télécommuni-
cations sur la moralisation des messageries roses cachent en fait
un double langage sur lequel il demande des éclaircissements, à
la lumière des faits particulièrement graves où France Télécom
est en cause . C'est ainsi qu'un fournisseur de services ayant
demandé à la justice de décâbler six messageries pornogra-
phiques, France Télécom requit l'intervention volontaire à l'au-
dience de l'avocat du centre serveur qui plaida, devant la prési-
dent du tribunal de grande instance de Paris, que la
pornographie « est désormais entrée dans les moeurs », et qu'il
n'y a pas lieu de s'émouvoir si les messageries causent des
atteintes aux bonnes moeurs, car « avec la pornographie, elles
assurent des emplois » . Enfin, une plainte pour malversation avec
complicité par abus d'autorité a été confiée courant juillet à un
juge d'instruction, à propos du détournement de 70 messageries
avec la participation active de décideurs de France Télécom . Une
enquête s'avère nécessaire à l'intérieur de France Télécom pour
faire toute la lumière sur cette affaire . II lui demande quelles
mesures il compte prendre en ce sens.

Réponse. - A la suite d'une procédure de redressement judi-
ciaire et d'un litige relatif à la cession de contrats de se . vice sur
kiosque télématique opposant une association à une société,
France Télécom a été saisi par le cessionnaire d'une demande de
transfert de contrats . Après avoir mis en demeure le cédant de
prouver qu'il était toujours titulaire de ces contrats, et sur le fon-
dement d'une attestation délivrée par l'administrateur judiciaire,
France Télécom a procédé au transfert . Le président de l'associa-
tion évoquée a alors assigné France Télécom à deux reprises en
référé, afin d'obtenir le décâblage de services transférés, au motif
que ceux-ci portaient atteinte aux bonnes moeurs . Le tribunal de
grande instance a ordonné le décâblae de deux services, qui
avaient au préalable fait l'objet d'une mise en demeure de la part
de France Télécom ; il a par ailleurs débouté l'association.
Assigné à titre exclusif, alors qu'il s'agit en fait d'un conflit entre
deux fournisseurs de messageries, France Télécom s'est borné à
appeler dans la cause le titulaire apparent des contrats et à
conclure au rejet du référé, compte tenu de la contestation de la
qualité du titulaire du service. Le président de l'association a par
ailleurs porté plainte contre X . .. en désignant nommément un
agent de France Télécom . Cette plainte a fait l'objet, de la part
du président de l'association et de son avocat, d'une divulgation
et d'une diffusion extérieures constitutives de dénonciation
calomnieuse et de violation du secret de l'instruction et du secret
professionnel . Une plainte avec constitution de partie civile va
donc être déposée en ce sens par l'agent mis en cause, qui a agi
dans le strict respect du droit et des instructions qui lui avaient
été données. L'exploitant public, dont l'attitude à l'égard des
messageries à caractère pornographique, concrétisée récemment
par plusieurs décâblages après avis favorable émis par le comité
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consultatif des kiosques téléphoniques et télématiques, est
dépourvue de toute ambiguïté, se réserve le droit d'engager à cet
égard toute action civile ou pénale.

Radio (radioamateurs)

61067 . - 17 août 1992 . - M. Jean-Pierre Cher ènement attire
l'attention du M . le ministre des postes et télécommunications
sur les préoccupations exprimées par le réseau des émetteurs
français qui regroupe les radioamateurs . La loi de finances
pour 1992 a prévu une forte augmentation des droits et taxes
acquittées par les radio-clubs . Chaque radio-club, qui payait
auparavant une taxe globale de 210 francs, doit maintenant
verser une taxe de 300 francs augmentée de 300 francs par opéra-
teur sans station . Ces mesures risquent de desservir la pratique
de cette activité qui participe à la promotion de la formation
technique professic nelle, mais qui apporte aussi une aide pré-
cieuse en cas d'accident grave ou de catastrophe naturelle. Il lui
demande de lui indiquer la position de son administration à ce
sujet.

Réponse. - !.'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du 1« décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n e 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait 1988. Aujourd'hui la taxe annuelle est fixée à
300 francs . A une époque où les utilisateurs du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est
normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par ailleurs,
la taxe relative à l'écoute des bandes amateur a été supprimée
dans le cadre de la suppression de l'autorisation administrative
conformément à l'article L. 89 du code des postes et télécommu-
nications issu de la loi précitée sur la réglementation des télé-
communications et au principe de liberté d'écoute des bandes
amateur. Le ministère des postes et télécommunications souhaite
un développement harmonieux du service d'amateur en France et
la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en
temps utile, la réglementation, notamment l'arrêté du
ler décembre 1983 relatif aux conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Bien évidemment les
adaptations nécessaires de la réglementation ne saurai ..nt s'effec-
tuer sans une consultation préalable des radioamateurs.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Enseignement supérieur
(professions médicales et paramédicales)

1173!. - 17 avril 1989. - M . Jean Proriol demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser ses intentions au sujet des
propositions émises par le Comité national de défense contre l'al-
coolisme : d'une part, introduire l'alcoologie dans le programme
des diplômes des professions médicales et paramédicales ; d'autre
part, favoriser la formation continue en alcoologie des profes-

sions médicales et paramédicales et des corps ensei-
gnants . - Question transmise à M. le ministre de la santé et de
l'action humanitaire.

Réponse. - Pour ce qui concerne la formation en alcoologie des
étudiants en médecine, le ministre de la santé et de l'action
humanitaire informe l'honorable parlementaire qu'il envisage,
lors de la modification prochaine des dispositions régissant le
deuxième cycle des études .nédicales de mieux individualiser l'al-
coolisme dans l'enseignement déjà existant portant rut ies toxico-
manies. D'autre part, les enseignements de certains diplômes
d'études spécialisées, comme celui de médecine interne et celui
de psychiatrie, ainsi que ceux du diplôme d'études spécialisées
complémentaires de nutrition, comprennent des modules sur l'al-
coolisme. Ces enseignements sont accessibles aux médecins, tant
généralistes que spécialistes . Dans le domaine de la formation
continue des professions médicales, les conventions conclues avec
les organismes de formation peuvent comporter l'alcoologie
parmi les thèmes de santé publique . Il est précisé, par ailleurs,
que lors de la révision des programmes de formation paramédi-
cales, le ministre de la santé et de l'action sanitaire a eu le souci
de développer les enseignements déjà existants dans cette disci-
pline. C'est ainsi que les programmes de formation des masseurs-
kinésithérapeutes et celui des ergothérapeutes comportent des
enseignements en alcoologie . Une unité de valeur relative aux
« soins infirmiers aux personnes ayant des conduites toxicoma-
niaques et alcooliques » a été introduite dans le programme de
formation des infirmiers.

Dogue (établissements de soins : Seine-Saint-Denis)

57197 . - 4 mai 1992 . - M. Eric Raoult appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
conséquences néfastes pour la population de Seine-Saint-Denis
d'une restructuration de I unité Sud du service de lutte contre la
toxicomanie, situé à Villemomble . En effet, cette restructuration
prévue par la DDASS entraînerait la suppression de plusieurs
postes : éducateurs spécialisés, assistantes sociales, infirmiers psy-
chiatriques, psychologues, secrétaires . L'unité Sud aide 21 com-
munes de la Seine-Saint-Denis et le nombre de consultations a
progressé de 54 p . 100 entre 1990 et 1991 . Ces postes sont donc
absolument nécessaires aux missions du centre qui sont, d'une
part : l'accueil aux toxicomanes, le sevrage, les post-cures, en col-
laboration avec les hôpitaux de Bondy, du Raincy et de Montfer-
meil, et, d'autre part, la prévention dans les écoles (en 1991 le
centre est intervenu dans 17 établissements scolaires de la Seine-
Saint-Denis). Il lui demande donc de Lien vouloir lui préciser s'il
compte intervenir auprès de la DDASS afin q'r'elle revienne sur
les dispositions du projet de restructuration.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
restructuration du service départemental de lutte contre la toxico-
manie. Cette restructuration s'avérait indispensable du fait de
problèmes de gestion importants et surtout d'une activité de prise
en charge des toxicomanes très faible au regard des moyens
consacrés. Elle vise donc en premier lieu à augmenter les possibi-
lités d'accueil et de consultations des toxicomanes et de leurs
familles en ouvrant d'autres points d'accueil, à Montreuil notam-
ment, et en second lieu à disposer de moyens de contrôle rigou-
reux des dépenses en regroupant l'ensemble des activités menées
au sein d'un même service, Cette réorganisation n'engendre en
aucun cas une diminution de l'enveloppe départementale de
crédits lutte contre la toxicomanie . Au contraire, celle-ci est lar-
gement augmentée dès 1992, afin de garantir aux personnels de
ce service un statut stable en confiant la gestion de tout le service
à un hôpital du département.

Pharmacie (commerce extérieur)

58305 . - l et juin 1992. - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les risques inhérents, pour les malades, à la qualité de certains
médicaments exportés vers des pays étrangers alors méine que, à
défaut d'autorisation de mise sur le marché, ils ne sont suscep-
tibles d'être ni commercialisés, ni prescrits, ni délivrés sur le terri-
toire national . Il a certes conscience que la réglementation inté-
rieure de chacun des pays d'exportation éventuels est
singulièrement disparate, voire inexistante en ce domaine, et
relève, en tout état de cause, de leurs autorités nationales, mais il
lui semble qu'un souci de dignité humaine devrait inciter les
fabricants et les pouvoirs publics français à rechercher la mise en
oeuvre, par concertation, de règles de déontologie à défaut de
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prescriptions législatives ou réglementaires . Il lui demande, dans
ces conditions, de bien vouloir lui faire connaître les intentions
du Gouvernement sur ce sujet.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le res-
pect de le qualité des médicaments exportés constitue une des
priorités du ministre de la santé et de l 'action humanitaire . Ainsi,
tous les médicaments exportés doivent être autorisés au préalable,
soit pa- la possession de l ' a'norisation prévue à l'article 1...601 du
code de la santé publique (autorisation de mise sur le marché :
AMM) soit par celle prévue à l'article L .603 du même code.
Cette dernière autorisation est délivrée au vu de l'examen appro-
fondi d'un dossier technique précisant les modalités de fabrica-
tion et de contrôle des matières premières et du produit fini.
Contrairement à l'AMM, elle ne porte que sur le contrôle des
qualités analytiques du médicament et non pas sur la vérification
des paramètres toxicologiques ou cliniques . Les produits auto-
risés suivant l'article L. 603 sont le plus souvent très proches des
spécialités autorisées à être commercialisées en France ; ils peu-
vent en différer par exemple pour tenir compte des spécificités
administratives locales, des spécificités physiques (excipients
adaptés aux pays chauds) ou des spécificités socioculturelles
(interdiction de l'alcool dans certains pays) . Une révision des dis-
positions de l'article L .603 du code de la santé publique est
actuellement soumise à l'examen du Parlement dans le cadre du
projet de loi modifiant le livre V du code de la santé publique et
relatif à la pharmacie et au médicament . Ainsi, suivant les nou-
velles dispositions qui relèveront de la transposition en droit
interne de la directive 89-341-CEE, la certification est rendue
obligatoire pour toute exportation . De plus il est prévu que le
ministre de la santé pourra interdire l ' exportation, pour des
raisons de santé publique, de médicaments dépourvus d 'AMM ou
de médicaments dont l ' AMM a été suspendue ou retirée.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la Jonction publique)

58337 . - l et juin 1992 . - M . Thierry Mandon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'arrêté du 14 mars 1986, qui énumère les maladies pour les-
quelles les fonctionnaires peuvent être mis en congé de longue
maladie . Ces maladies doivent être invalidantes et empêcher
l'exercice des fonctions des intéressés . II s'étonne de ne pas
trouver dans cette liste la surdité dont l'apparition chez un ensei-
gnant se révèle particulièrement invalidante et rend absolument
impossible toute poursuite d'activité dans des conditions satisfai-
santes pour le professeur et ses élèves . Il lui demande en consé-
quence d ' envisager de rajouter à la liste des affections de cet
arrêté la surdité.

Réponse . - La liste des maladies ouvrant droit à congé de
longue maladie, parue à l ' arrêté du Journal officiel du
14 mars 1986 n'est pas exhaustive . En effet l'article 3 du même
arrêté précise qu'un congé de longue maladie peut être accordé, à
titre exceptionnel, pour une maladie qui met l'intéressé dans l'im-
possibilité d'exercer ses fonctions et présente un caractère invali-
dant, même si cette pathologie n'est pas inscrite ser la liste pré-
citée . La surdité peut donc, au titre de cet article 3, et après avis
du comité médical supérieur, amener le fonctionnaire à pouvoir
bénéficier d'un congé de longue maladie à titre exceptionnel.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

58795 . - 15 juin 1992 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'intérêt que représenterait pour les malades en attente
d'une greffe la connexion régulière du fichier français des don-
neurs volontaires de moelle osseuse avec celui des Etats-Unis
d'Amérique . II lui demande si les négociations engagées par le
Gouvernement à cette fin sont susceptibles d'évoluer favorable-
ment et rapidement.

Réponse . - Si une interconnexion informatique des fichiers
européens 'de donneurs de moelle osseuse a pu être progressive-
ment réalisée avec le fichier français, en contrepartie la
connexion avec le fichier américain (National inarrow donnor
program) n'est toujours pas opérationnelle . Les informations
sont, jusqu'à ce jour, transmises ou reçues au moyen d'un téléco-
pieur . L'association France greffe de moelle, gestionnaire du

fichier français, a conclu avec le NMUP en mars 1991 un accord
de partenariat qui lui confère désormais l'exclusivité pour
engager toute procédure d'interrogation du fichier américain . Des
négociations ont été engagées ces mois derniers pour envisager la
mise au pont d'un logiciel de communication permettant à terme
la connexion effective des deux fichiers. Selon toute vraisem-
blance et en l ' état actuel des pourparlers, cette connexion devrait
pouvoir être mise en place au terme de l ' année 1992 . Il convient
cependant de rappeler qu'il n'est , procédé à l'interrogation du
fichier américain que l orsque aucun donneur n ' a pu être trouvé à
partir du fichier français et des fichiers européens . Pour Les
raisons, l ' interrogation de ce fichier reste exceptionnelle ; jus-
qu'ici seulement quatre patients ont pu être greffés par son inter-
médiaire . Enfin et contrairement à une idée reçue, la taille du
fichier ne constitue pas un élément déterminant, c'est plutôt la
compatibilité entre la population du fichier et la population des-
servie par ce fichier qui doit être prise en compte.

Pharmacie (commerce extérieur)

?S916 . - 15 juin 1992 . - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
nécessité de veiller à ce que les médicaments exportés vers les
pays du Sud ne soient pas sans intérêt thérapeutique, voire dan-
gereux, pour leurs utilisateurs . Dans cette optique, il serait peut-
être nécessaire que la France aille, comme l'Allemagne, au-delà
de la directive européenne, et n'autorise l'exportation de médica-
ments que s'ils bénéficient d ' une autorisation de mise sur le
marché en France. Garantir la qualité pharmaceutique des médi-
caments que nous exportons répond à une exigence éthique et de
co-opération utile avec les pays du Sud. II lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour aller dans ce sens.

Réponse. - Il est p récisé à l'honorable parlementaire que le res-
pect de la qualité des médicaments exportés constitue une des
priorités du ministre de la santé et de l'action humanitaire . Ainsi,
tous les médicaments exportés doivent être autorisés au préalable,
soit par la possession de l ' autorisation prévue à l 'article L .601 du
code de la santé publique (autorisation de mise sur le marché :
AMM) soit par celle prévue à l'article L .603 du même code.
Cette dernière autorisation est délivrée au vu de l'examen appro-
fondi d'un dossier technique précisant les modalités de fabrica-
tion et de contrôle des matières premières et du produit fini.
Contrairement à l'AMM, elle ne porte que sur le contrôle des
qualités analytiques du médicament et nen pas sur la vérification
des paramètres toxicologiques ou cliniques . Les produits auto-
risés suivant l'article L .603 sont le plus souvent très proches des
spécialités autorisées à être commercialisés en France ; ils peu-
vent en différer par exemple pour tenir compte des spécificités
administratives locales, des spécificités physiques (excipients
adaptés aux pays chauds) ou des spécificités socioculturelles
(interdiction de l'alcool dans certains pays) . Une révision des dis-
positions de l'article L .603 du code de la santé publique est
actuellement soumise à l'examen du Parlement dans le cadre du
projet de loi modifiant le livre V du code de la santé publique et
relatif à la pharmacie et au médicament . Ainsi, suivant les nou-
velles dispositions qui relèveront de la transposition en droit
interne de la directive 89-34I-CEE, la certification est rendue
obligatoire pour toute exportation . De plus, il est prévu que le
ministre de la santé pourra interdire i'exportation pour des
raisons de santé publique, de médicaments dépourvus d'AMM ou
de médicar. ents dont l'AMM a été suspendue ou retirée. Enfin,
la position de l'Allemagne en matière d'exportation découle de la
transposition de la directive précitée et n ' exige pas que les médi-
caments exportés possèdent une AMM.

Drogue (lutte et prévention)

59172 . - 22 juin 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les difficultés rencontrées par le SDLCT qui doit
connaître une nouvelle restructuration . Ce service travaille en
direction des toxicomanes . Ses missions sont : accueil et suivi des
toxicomanes en centre ; sevrage en ambulatoire avec les médecins
de l'équipe ; sevrage en partenariat avec l'APRAE (association
pour la réinsertion et l'alternative à l'exclusion) . Ce type de
sevrage permet des modalités adaptées à chaque patient de façon
beaucoup plus souple qu'en milieu hospitalier post-cures . Les
départs en post-cure sont en augmentation, l'équipe éducative
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assure cette mission afin d'aider le toxicomane à prendre le recul
nécessaire .avant d'envisager un travail de réinsertion ; héberge-
ment . Dans le cadre du partenariat avec I'APRAE, c'est un tra-
vail complet imposant la pluridisciplinarité ; prise en charge de
l'entourage . Dans le cadre de la prévention, ce centre travaille
avec des partenaires, tels que municipalites, conseils généraux,
associations, DSQ . Or, pour ce service, un projet de restructura-
tion entraine la sup p ression de plusieurs pestes d'éducateurs spé-
ciai iisés, assistantes sociales, psychologues, infirmières psychia-
triques . Alors que la situation que connaît le département de
Seine-Saint-Denis rend nécessaire l'augmentation des moyens, il
est inacceptable qu'une réduction soit envisagée . En conséquence,
elle lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que
le projet soit suspendu et que des moyens supplémentaires soient
attribués. - Question transmise à M. le . ministre de la santé et de
l'action humanitaire.

Réporse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
restructuration du service départemental de lutte contre la toxico-
manie . Cette restructuration s'avérait indispensable du fait de
problèmes de gestion importants et surtout d'une activité de prise
en charge des toxicomanes très faible au regard des moyens
consacrés . Elle vise donc en premier lieu à augmenter les possibi-
lités d'accueil et de consultation des toxicomanes et de leurs
familles en ouvrant d'autres points d'accueil, à Montreuil notam-
ment, et en second lieu à disposer de moyens de contrôle rigou-
reux des dépenses en regroupant l'ensemble des activités menées
au sein d'un même service. Cette réorganisation n'engendre en
aucun cas une diminution de l'enveloppe départementale de
crédits lutte contre la toxicomanie . Au contraire, celle-ci est lar-
gement augmentée dès 1992, afin de garantir aux personnels de
ce service un statut stable en confiant la gestion de tout le service
à un hôpital du département.

Pharmacie (médicaments)

60007 . - 13 juillet 1992 . - M. Marc Reymann attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
délivrance de certains médicaments aux drogués . Ces médica-
ments ne doivent être fournis par les pharmaciens qu'en fonction
d'une thérapeutique précise et bien définie . Or, il s avère que de
nombreux drogués utilisent ces médicaments à titre de palliatif.
Les pharmaciens en sont conscients mais fournissent néanmoins
le médicament pour éviter un processus de violence en cas de
refus ou une escalade vers la drogue dure . Ces médicaments
étant en vente libre, les pharmaciens attendent du ministère de la
santé des instructions précises leur permettant éventuellement de
refuser la délivrance de ces médicaments . Vu l'urgence de ce pro-
blème, il lui demande s'il compte donner des instructions précises
à ce sujet.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
précise à l'honorable parlementaire que l'utilisation détournée de
certains médicaments a fait l'objet de débats au sein de la com-
mission des stupéfiants et des psychotropes . D'ores et déjà, plu-
sieurs produits ont été retirés par la commission lorsqu'ils étaient
susceptibles d'entraîner des dérives d'usage . Mais, le classement
en liste i ou liste II, voire même sur la liste des stupéfiants de
toutes les spécialités concernées par ces déviations ne semble pas
opportun car il gênerait indûment !a majorité des utilisateurs
légitimes de ces médicaments qui les emploient normalement, et
risquerait d'entrainer des abus sur d'autres p :oduits, peut-être
plus nocifs et l'utilisation de voies d'administration plus dange-
reuses pour le toxicomane . Conformément à la circulaire du
17 février 1986, les pharmaciens peuvent opposer ur refus de
vente lorsqu'il y a suspicion de détournement d'un produit à des
fins toxicomanogènes, compte tenu de certains critères (caractère
anormal de la demande, mauvaise foi évidente du client ou non-
respect des formalités entraînant la délivrance du médicament,
produit ou objet) . Des enquêtes sont actuellement en cours afin
de mesurer l'ampleur de ce phénomène.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54914 . - 2 mars 1992 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
l'obligation de l'utilisation d'un système de retenue et de sécurité
pour les enfants passagers des véhicules automobiles . En :990,
163 enfants de moins de dix ans sont morts à l'arrière des voi-
tures et 912 autres ont été grièvement blessés . Désormais, de par
l'arrêté du 27 décembre 1991 paru au Journal officiel le 29, est
rendue obligatoire l'attache des enfants dans les véhicules. Trois
catégories de matériels homologués sont imposés . Mais au mois

de mai prochain, les dii érents sièges devraient subir une nou-
velle homologation . Qu'en sera-t-il pour les parents qui auront
déjà investi dans un équipement, au demeurant coûteux, qui ne
satisfera pas aux normes françaises ? Il lui demande donc quelle
initiative il compte prendre pour remédier au problème soulevé.

Réponse. - Le décret et l'arrêté du 27 décembre 1991 prévoient
effectivement l'obligation d'utiliser des systèmes de retenue spé-
cialement conçus et homologués pour le transport des enfants de
moins de dix ans dans les voitures . Les conditions d'homologa-
tion et les prescriptions d'essais prévues pour ces dispositifs,
avant leur mise sur le marché, sont définies par l'arrêté du
4 décembre 1991 . A dater du ler mai 1992 les nouveaux systèmes
de retenue présentés à l'homologation devront effectivement
satisfaire au règlement européen n° 44 afin que les nouveaux dis-
positifs mis sur le marché puissent être conformes aux critères de
protection les plus récents établis par les dispositions du règle-
ment européen . Cette adaptation au progrès technique des nou-
veaux dispositifs ne remet toutefois pas en cause la protection
déjà assurée par les dispositifs de conception plus ancienne,
homologués selon les règles nationales, dont l'usage reste bien
entendu autorisé par l'arrêté du 27 décembre 1991.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

54915 . - 2 mars 1992 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
su : le problème posé par le décret n o 91-1321 du
27 décembre 1991 relatif à la protection des enfants en voiture,
qui risque d'être rendu inapplicable parce qu'il n'est pas assorti,
pour les constructeurs automobiles, de l'obligation d'installer des
banquettes réglables en hauteur à l'arrière des véhicules ; il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Réponse . - Le décret et l'arrêté du 27 décembre 1991 prévoient
l'obligation d'utiliser des systèmes de retenue spécialement
conçus et homologués pour le transport des enfants de moins de
dix ans dans les voitures. Les dispositions concernant l'homolo-
gation des différentes catégories de dispositifs prévues pour les
différentes classes d'âge sont définies par l'arrêté du
4 décembre 1991, qui aligne à dater du 1 « mai 1992 ces disposi-
tions sur les critères de protection les plus récents établis par le
règlement européen n° 44 . Ce règlement prévoit à la fois l'homo-
logation de systèmes de retenue universels, destinés à être ins-
tallés dans toutes les voitures, fréquemment avec les ceintures de
sécurité équipant ces véhicules, et l'homologation de systèmes
spécifiques destinés à un ou des modèles de voitures particu-
lières . Tous ces systèmes de retenue, quelle que soit leur caté-
gorie, sont conçus pour être adaptés à la taille des enfants et ne
nécessitent généralement pas de banquettes réglables . Les travaux
mens en commun par les constructeurs automobiles et par les
fabricants de sièges, à l'initiative notamment des pouvoirs publics
français grâce aux programmes de recherche et de développe-
ment, permettront la mise sur le marché de nouveaux dispositifs
de retenue optimisés tant du point de vue de la protection offerte
aux enfants que de l'adaptation aux voitures.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

59314. - 29 juin 1992. - M . François Rochebloine appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la charge financière que représente, pour les per-
sonnes de condition modeste, le contrôle technique périodique
des véhicules instauré à compter du ler janvier 1992 . En effet, au
coût de la visite de contrôle peuvent, le cas échéant, s'ajouter les
frais de remise en état du véhicule et la facturasion d'une contre-
visite . Il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas cpportun
de prévoir un tarif forfaitaire de contrôle incluant la prise en
charge de la contre-visite, les tarifs généralement pratiqués par
les centres de contrôle pour cette opération apparaissant hors de
proportion avec la prestation fournie.

Réponse. - Le contrôle technique périodique des véhicules, ins-
tauré à compter du l t t janvier 1992, a été confié par délégation
de puissance publique à des entreprises privées . Depuis la pro-
mulgation de l'ordonnance no 86-1243 du lot décembre 1986, les
prix sont librement déterminés par le jeu de la concurrence . Les
pouvoirs publics ne peuvent intervenir sur les tarifs, ni priver
l'automobiliste du libre choix de l'établissement où passer la
contre-visite en imposant un forfait qui lierait le consommateur
au centre de contrôle ayant effectué la première visite . De plus,
un prix forfaitaire intégrant les coûts de la contre-visite serait
nécessairement majoré et de nature inflationniste . Le libre jeu de
la concurrence permet d'observer une baisse des tarifs allant de
pair avec les récentes créations de centres de contrôle . Sur le ter-
ritoire métropolitain, et plus particulièrement en province, les
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visites sont facturées entre 200 francs et 352 francs et les prix de
contre-visites sont établis entre 10 francs et 150 francs tandis
qu'une quarantaine de centres pratiquent la première contre-visite
gratuite . Dans leur ensemble, les centres de contrôle ont donc
opté pour une tarification séparée donc plus favorable aux
intérêts des consommateurs.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage • indemnisation (conditions d'attribution)

38111 . - 14 janvier 1991 . - M . Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des demandeurs d'emploi
indemnisés exerçant une activité professionnelle réduite . En effet,
le cumul entre allocation et salaire n'est toléré que dans l'hypo-
thèse où les sommes perçues au titre de l'activité professionnelle
réduite n'atteignent pas 47 p. 100 des rémunérations antérieures.
Si ce seuil pécuniaire est dépassé, les allocations sont sus-
pendues . Cette réglementation conduit à des aberrations et il
n'est pas rare notamment qu'un chômeur ayant légèrement
dépassé ce seuil soit privé de l'allocation alors que le salaire
perçu est inférieur au montant de celle-ci ce qui entraîne pour lui
en fin de mois un revenu inférieur à ce qu'il aurait été s'il n'avait
pas travaillé . Cette situation, très mal comprise par les intéressés,
n ' encourage pas à accepter un travail réduit . Il apparaît donc
souhaitable d'assouplir la réglementation de manière qu'un chô-
meur acceptant un travail réduit ne soit en aucun cas pénalisé . II
lui demande s'il envisage de prendre des mesures allant dans ce
sens .

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

54573 . - 24 février 1992 . - M. Loïc Bouvard attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la réglementation de l'Unedic relative zu
régime d'assurance chômage pour les chômeurs qui reprennent
ou conservent une activité réduite . En effet, l'indemnisation des
demandeurs d'emploi exerçant une activité réduite ne peut
excéder un an, l'indemnisation au-delà d'une péri'de de six mois
devant faire l'objet d'un examen de la commission paritaire de
l'Unedic . Il semble que ces dispositions aient l'effet pervers sui-
vant : les travailleurs privés d'emploi sont dissuadés de reprendre
ou conserver une activité professionnelle qui pourrait faciliter
leur réinsertion professionnelle . En effet, en n'exerçant aucune
activité, leurs droits à allocations de chômage sont intégralement
maintenus . II lui demande de préciser sa position sur ce pro-
blème.

Réponse. - Le régime d'assurance-chômage géré par les parte-
naires sociaux a pour mission de servir un revenu de remplace-
ment aux salariés totalement privés d'emploi . En conséquence, le
règlement de ce régime prévoit l'interruption du versement des
allocations en cas de reprise d'activité . Toutefois, et afin de ne
pas dissuader les travailleurs privés d'emploi de reprendre ou de
conserver une activité pouvant faciliter leur réinsertion profes-
sionnelle, les partenaires sociaux ont précisé que la commission
paritaire nationale pourrait apporter un tempérament au principe
mentionné ci-dessus . Jusqu'au 10 janvier, la délibération n . 38 de
la commission paritaire nationale permettait aux travailleurs
privés d'emploi de continuer à percevoir une partie de leurs allo-
cations, dès lors que la rémunération de l'activité salariée n'excé-
dait pas 47 p . 100 des rémunérations ' rates mensuelles prises en
compte pour le calcul de leur indemnisation . La commission
paritaire en date du IO janvier l92 a modifié cette délibération
en transposant les dispcsitions du protocole d'accord signé par
les partenaires sociaux le 5 décembre 1991 . Désormais, l'intéressé
continue à percevoir ses allocations, s'il reprend une activité sala-
riée qui lui procure une rémunération n'excédant pas 80 p . 100 et
non plus 47 p . 100 des rémunérations brutes mensuelles prises en
compte pour le calcul de son indemnisation . Toutefois, pour
éviter que les demandeurs d'emploi ne s'installent dans une situa-
tion qui doit rester provisoire, et que le régime d'assurance-
chômage ne leur verse un revenu de complément et non plus un
revenu de substitution, les partenaires sociaux ont limité, la durée
du cumul à un an maximum . Pour ce qui concerne les alloca-
tions versées au titre du régime de solidarité (allocation d'inser-
tion, allocation de solidarité spécifique), l'Etat a élargi de façon
significative les possibilités de cumul entre indemnisation et acti-
vité rémunérée : le plafond de 78 heures mensuelles a été sup-
primé depuis le t er avril 1990. L'allocation est réduite d'un mon-
tait égal à la moitié du revenu d'activité perçu . Tout demandeur
d'emploi peut bénéficier de ce cumul dans la limite de

750 heures travaillées depuis le début du versement des alloca-
tions concernées . Toutefois, le plafond de 750 heures n'est oppo-
sable ni aux chômeurs de longue durée âgés de cinquante-
cinq ans ou plus bénéficiaires du RM1, ni aux demandeurs
d'emploi inscrits à l'ANPE depuis plus de trois ans . Par ailleurs,
lorsque le plafond des 750 heures est atteint au cours de la durée
d'exécution d'un contrat emploi-solidarité, l'intéressé conserve le
bénéfice du cumul partiel de ses allocations et du revenu d'acti-
vité jusqu'au terme du contrat, le cas échéant renouvelé.

Ministères et secrétariats d'E'tat
(travail, emploi et fortation professionnel/e : personnel)

38230 . - 21 janvier 1991 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle à propos du personnel des déléga-
tions régionales à la formation professionnelle . Le projet de loi
de finances pour 1991 ne retient en ce qui les concerne qu'un
taux de prime de 9,5 p . 100 contrairement aux 12 p . 100 prévus
pour le régime indemnitaire des inspecteurs et contrôleurs de la
formation professionnelle . II lui demande, en conséquent, de lui
faire connaître s'il entend prendre rapidement des mesures
coeformes aux engagements donnés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

49622 . - 4 novembre 1991 . - Suite à sa question écrite
n . 20363 du 13 novembre 1989, M . Pruno Bourg-Broc rappelle
à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle les engagements de son prédécesseur concernant
le régime indemnitaire des inspecteurs contrôleurs de la forma-
tion professionnelle . En effet, le Gouvernement s'était alors
engagé à relever le montant des primes de 4 à 8 p . 100 en 1990,
de 8 à 12 p . 100 en 1991 pour atteindre 15 p . 100 en 1992 . Or le
projet de loi des finances 1992 ne retient que le taux de
13,5 p . 100. II lui demande en conséquence de bien vouloir
mettre tout en oeuvre pour que les engagements pris scient tenus.

Réponse . - Répondant aux préoccupations de nombreux parle-
mentaires, le Gouvernement a déposé, lors de l'examen du projet
de loi de finances pour 1992, un amendement unifiant la situa-
tion indemnitaire des inspecteurs et contrôleurs du travail et celle
des inspecteurs et contrôleurs de la formation professionnelle
portant ce taux à 15 p . 100

Chômage : indemnisation (allocations)

39660 . - 25 février 1991 . - M. Raymond Forni attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le problème des personnes qui travail-
lent à temps partiel, et à durée déterminée, et qui ont du mal à
retrouver leurs droits auprès des Assédic. Souvent, ces personnes
sont contraintes de refuser un emploi par crainte de perdre leurs
indemnités. Il lui demande guelte mesure il entend prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse . - Le règlement du régime d'assurance chômage pré-
voit en effet l'interruption du versement des allocations en cas de
reprise d'activité . Toutefois, et afin de ne pas dissuader les tra-
vailleurs privés d'emploi de reprendre ou de conserver une acti-
vité pouvant faciliter leur réinsertion professionnelle, les parte-
naires sociaux ont précisé dans ce règlement que la commission
paritaire nationale pourrait tempérer le principe mentionné ci-
dessus . Jusqu'au IO janvier 1992, la délibération n° 38 de la com-
mission paritaire nationale permettait aux travailleurs privés
d'emploi de continuer à percevoir leurs allocations, dès lors que
la rémunération de l'activité salariée n'excédait pas 47 p. 100 des
rémunérations brutes mensuelles prises en compte pour le calcul
de leur indemnisation . La commission paritaire, en date du
IO janvier 1992, a modifié cette délibération en transposant les
dispositions du protocole d'accord signé par les partenaires
sociaux le 5 décembre 1991 . Désormais, le demandeur d'emploi
continue à percevoir ses allocations s'il reprend une activité sala-
riée qui lui procure une rémunération n'excédant pas 80 p . 100 et
non plus 47 p . 100, des rémunérations brutes mensuelles prises
en compte pour le calcul de son indemnisation . Cette disposition
s'applique aux reprises d'activité réduite . Le seuil de 47 p . 100
continue à s'appliquer pour les activités accessoires conservées
après la perte d'une activité principale .
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Chômage : indemnisation (frontaliers)

40724 . - 18 mars 1991 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les déséquilibres économiques et sociaux
graves auxquels sont soumises les régions frontalières de la
Suisse . En effet, le phénomène frontalier a, notamment dans la
région Franche-Comté, pris des proportions considérables du fait
de la forte activité engendrant de gros besoins de main-d'oeuvre,
de part et d'autre de la frontière, avec une nette préférence de
nos ressortissants frontaliers pour le travail en territoire helvé-
tique, qui leur permet de doubler, voire de tripler, leur pouvoir
d'achat, à qualification identique, lorsqu'ils résident en France . Il
en résulte, pour nos entreprises des régions considérées, des diffi-
cultés aiguës pour trouver du personnel, allant jusqu'à l'obliga-
tion de délocaliser Leurs établissements si elles veulent poursuivre
leur activité . Le régime d'assurance chômage, négocié en un
temps où les conditions n'étaient pas les mêmes, repose sur le
principe de la cotisation dans le pays d'exercice de l'activité,
selon les règles en vigueur dans ce pays avec rétrocession des
cotisations sur les salaires versés, déduction faite du chômage
partiel . La cotisation totale en Suisse a été récemment abaissée
de 0,6 à 0,4 p . 100 (0,2 p. 100 employeurs et 0,2 p . 100 salarié), à
comparer avec notre prélèvement de 7,14 p . 100 . Les allocations
sont versées dans le pays de résidence par les Assedic, les Suisses
ayant pour habitude de licencier prioritairement les étrangers et,
parmi les étrangers, prioritairement les frontaliers, pour ajuster le
personnel à leurs besoins ; cela avec une grande rapidité et sou-
plesse, l:: protection de l'emploi étant beaucoup moins sophisti-
quée qu'es France . Selon les règles en vigueur dans la CEE,
applicables également avec la Suisse, les allocations chômage
sont calculées sur la base du salaire réellement perçu par le
salarié dans l'Etat qui l'emploie (arrêt Fellinger de la Cour de
justice de la Communauté européenne du 28 février 1980) . Le
Conseil d'Etat a confirmé ie 8 avril 1987 cette interprétation en
précisant qu'elle devait être également applicable aux frontaliers.
Il convient cependant de vérifier le salaire de référence réelle-
ment pris en compte depuis 1987 . Compte tenu du déséquilibre
de traitement dont bénéficient les entreprises suisses et du
contexte actuel radicalement différent de celui de l'époque où les
accords ont été conclus, nous estimons nécessaire l'ouverture
d'une négociation pour réexaminer ces derniers. Un système solli-
citant une cotisation plus importante du salarié frontalier et de
l'employeur suisse, avec rétrocession à l'Unedic, devrait permettre
de mieux alimenter les caisses chômage de notre pays qui pren-
nent en charge les frontaliers licenciés eu qui risquent de l'é•re.
Une formule consisterait à instituer un système avec cotisation
minimum obligatoire, voisine de l'actuelle, pour bénéficier d'un
couverture minimale en cas de chômage, avec faculté de cotisa-
tion complémentaire pour donner droit aux indemnités de plein
régime . II lui demande les actions qu'il compte entreprendre pour
apparter des solutions à cette question préoccupante.

Chômage : indemnisation (frontaliers)

57582. - 18 mai 1992. - M. Charles Millon attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes d'indemnisation du chômage
des travailleurs frontaliers. II apparaît en effet que le calcul de
l'indemnisation du chômage basé sur un salaire de référence et
non sur le salaire réel qui est appliqué à ceux qui exercent leur
activité dans un pays non-membre de la CEE leur est particuliè-
rement défavorable . Eu égard à l'importance économique et
sociale du travail des frontaliers pour de nombreuses régions
françaises, ceux-ci méritent une juste indemnisation alors que la
conjoncture économique leur devient moins favorable et que se
développe le chômage . Il demande si une juste prise en considé-
ration de ces éléments est prévue afin que soit respectée l'égalité
entre les chômeurs français, quel que soit leur lieu d'activité
préalable .

Chômage : indemnisation (frontaliers)

59152 . - 22 juin 1992 . - M . Michel Meylan attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de fa formation
professionnelle sur les conséquences d'un arrêté du 6 août 1987
portant agrément de l'avenant du 6 avril 1987 à l'annexe du IX
du 10 décembre 1985, au règlement annexe à la convention
franco-suisse du 19 novembre 1985, relative à l'assurance chô-
mrlge . En effet, aux termes de ces dispositions adoptées par l'un
de ses prédécesseurs, un travailleur frontalier ayant exercé une
activité en Suisse n'est pas indemnisé sur la base de son salaire
réel, comme c'est le cas pour les frontaliers salariés dans un Etat
membre de la CEE, mais en référence au salaire perçu pour un

emploi équivalent en France. Il en résulte une discrimination
sanctionnée à plusieurs reprises par le tribunal administratif de
Strasbourg et par le Conseil d'Etat . C'est pourquoi il lui
demande si le Gouvernement envisage de renégocier les accords
passés avec la Suisse et, à cet effet, quelles mesures il envisage
de mettre en ouvre . Cette situation mettant en évidence les dis-
parités sociales et fiscales pour les travailleurs frontaliers français
dans leurs relations professionnelles avec l'Allemagne, la Bel-
gique, la Suisse ou le Luxembourg, il lui demande si des procé-
dures d'harmonisation ont été prévues à l'échelon communautaire
et, dans ce cas, quelle est la position du Gouvernement français.

Réponse. - Les partenaires sociaux avaient retenu par l'accord
du 28 mai 1974 le principe d'alignement de la situation des tra-
vailleurs frontaliers occupés en Stiisse sur celle des travailleurs
frontaliers de la CEE. Le règlement 1408/71 du 14 juin 1971
relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travail-
leurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de
leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté était
alors interprété en ce qui concerne les frontaliers comme permet-
tant le calcul des allocations en fonction du'salaire qui aurait été
perçu pour un emploi équivalent sur le territoire de l'Etat compé-
tent, en raison du lieu de résidence du chômeur . S'agissant des
travailleurs frontaliers de la CEE, l'arrêt Fellinger rendu par la
cour de justice des communautés européennes a précisé qu'il
convient d'adopter pour les travailleurs frontaliers une règle spé-
cifique qui consiste à calculer les prestations de chômage en
tenant compte du salaire effectivement perçu par le travailleur
pour le dernier emploi qu'il a exercé immédiatement avant sa
mise au chômage . Désormais, les allocations de chômage des tra-
vailleurs frontaliers de la CEE sont calculées sur la base des
rémunérations effectivement perçues dans le pays d'emploi.
Cependant, s'agissant de l'indemnisation des travailleurs fronta-
liers antérieurement occupés e : Suisse, ia convention d'assurance
chômage franco-suisse du 14 décembre 1978 prévoit que les fron-
taliers en cas de chômage total peuvent pr étendre au bénéfice des
prestations de chômage dans l'Etat de résidence . Les partenaires
sociaux souhaitant maintenir le principe d'un salaire d'équiva-
lence ont modifié la réglementation du régime d'assurance-
chômage en signant le 6 avril 1987 un avenant à l'annexe IX au
règlement annexé à la convention du 19 novembre 1985 . L'ave-
nant vise les travailleurs frontaliers et autres en chômage en
France après avoir occupé un emploi dans un Etat membre de la
CEE. Le calcul des prestations est effectué sur la base du salaire
correspondant en France à un emploi équivalent ou analogue à
celui au titre duquel les prestations sont demandées . La détermi-
nation du salaire de référence relève de-la compétence de l'As-
sedic . Cette disposition a été reprise dans les annexes IX aux
conventions du 6 juillet 1938 et du l ei janvier 1990 . La délibéra-
tion n° 34 de la commission paritaire nationale du régime d'assu-
rance chômage fixe les conditions d'établissement du salaire
d'équivalence . 11 convient de rapprocher les données propres au
travailleur frontalier (activité exercée, qualification profession-
nelle, ancienneté dans la dernière entreprise) des informations
communiquées par l'Unedic quant aux salaires de référence
moyens des chômeurs indemnisés dans les départements situés
dans les zones frontalières distinguées suivant les secteurs profes-
sionnels et les différentes qualifications . En cas de contestation,
le travailleur frontalier peut faire appel devant la commission
paritaire de l'Assedic en joignant des justificatifs . L'accord
conclu le 2 mai 1992 entre la CEE et l'AELE dans le cadre de la
constitution d'un espace économique européen aura pour effet, à
compter du 1 « janvier 1993, si l'accord est ratifié par les Etats
signataires, de permettre l'application du règlement •1408-71 pour
l'indemnisation des travailleurs frontaliers antérieurement
occupés en Suisse et donc le calcul de leurs prestations sur la
base du salaire réel.

Entreprises (contributions patronales)

44278. - 17 juin 1991 . - M . Jean Besson appelle l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le projet de loi qui vient d'être dépose, et qui
institue une nouvelle contribution des entreprises égale à
0,2 p. ;(0 de leur masse salariale brute . En effet, cette nouvelle
imposition touchera les entreprises qui n'ont pas de comité d'en-
treprise, et donc particulièrement les petites et moyennes entre-
prises . Par conséquent, il lui demande si ce projet n'irait pas
dans le sens inverse des promesses faites par le Gouvernement, et
s'il ne pense pas, en oeuvrant dans ce sens, pénaliser les petites et
moyennes entreprises à la conquête de nouveaux marchés face à
leurs concurrents extérieurs.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre du travail de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la suite réservée au projet de loi sur la généralisation du droit
aux activités sociales et culturelles pour les salariés des petites et
moyennes entreprises . Ce projet de loi préparé en son temps
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constituait un aspect d'une préoccupation plus générale, à savoir
la représentation du personnel dans les petites et moyennes
entreprises. Le ministre du travail a estimé devoir réaliser sur ce
sujet un bilan complet, en y incluant des réformes récentes
comme l'institution du conseiller du salarié.

Emploi (statistiques)

47337. - 9 septembre 1991 . - Alors que l'Etat vient de financer,
ce qu'il est convenu d'appeler le « contrat de modernisation », il
apparaît paradoxal de constater que les aléas du fonctionnement
du système informatique puissent encore être mis en cause
comme contribuant à la dérive du chômage. En particulier il
semblerait que certaines reprises d'emploi, entrées en stage ou en
contrats emploi-solidarité, soient saisies avec retard et peut être
même parfois ignorées . Dans ces conditions, M . Jean-Pierre
Bouquet demande à , Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle de quantifier l'importance de
ces phénomènes et surtout d'indiquer quelles mesures elle entend
prendre pour remédier à ce genre de dysfonctionnement.

Réponse. - La question soulevée par l'honorable parlementaire
est liée à des retards dans la saisie des entrées en stage ou en
emploi et non à des problèmes informatiques . Ces retards sont
estimés entre quinze et quarante jours selon les constatations
effectuées . Comme la réinscription éventuelle à l'ANPE après un
stage ou un contrat est souvent immédiate, un dispositif d'une
durée moyenne d'environ huit mois, comme le contrat emploi
solidarité, conduit à maintenir temporairement en sus sur la liste
des demandeurs d'emploi un certain nombre de bénéficiaires, de
l'ordre de 5 à i0 p . 100. Par ailleurs, certaines personnes sans
emploi non inscrites ont pu Mtre attirées par l'existence de stages
de formation, et ont pu s'inscrire à l'ANPE à seule fin d'en béné-
ficier . Enfin, l'application des textes en matière de gestion de la
liste des demandeurs d'emploi ne se révélait pas uniforme sur
tout le territoire national . Ces distorsions conduisent, comme l'a
remarqué le rapport INSEE-IGAS de 1991, à une surestimation
du nombre des demandeurs d'emploi inscrits à l'ANPE . Le
décret du 5 février 1992 harmonise l'application des dispositions
en matière de gestion de la liste des demandeurs d'emploi et en
précise les modalités d'application : les demandeurs d'emploi
entrés en CES sont transférés en catégorie 5 (cas de demandeurs
d'emploi pas immédiatement disponibles) s'ils sont indemnisés,
ceux qui ne le sont pas cessent d'être inscrits sauf s'ils deman-
dent à le rester . La radiation ou le transfert dans une autre caté-
gorie doit être effectuée dès réception par l'ANPE du visa de
l'employeur apposé sur l'avis de changement de situation.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

47612 . - 16 septembre 1991 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le droit des jeunes à l'allocation
d'insertion . En vertu des textes, cette dernière ne peut être attri-
buée qu'aux personnes répondant à deux critères : être âgé de
dix-huit à vingt-cinq ans et avoir achevé un cycle d'études de
l'enseignement secondaire . Cependant les jeunes Français ayant
accompli leur cycle d'études à l'âge de vingt-quatre/vingt-
cinq ans, et effectué leur service national obligatoire aussitôt
après (un an, ce qui porte leur âge à vingt-cinq/vingt-six ans), se
voient refuser le bénéfice de cette allocation d'insertion pour
avoir dépassé la limite d'âge . II apparaît en effet nécessaire et
plus juste que la France ne discrimine pas ces jeunes citoyens
ayant consacré un an de leur vie à son service, et que l'on révise
ou assouplisse en leur faveur l'âge prévu par les textes. Elle lui
demande donc si l'on pourrait prolonger d'un an, quelque soit
l'âge atteint à la fin du service militaire, la durée d'attribution de
ceste allocation d'insertion.

Réponse . - La loi de finances n o 91-1322 du 30 décembre 1991
a supprimé, à compter du t « janvier 1992, l'allocation d'insertion
pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la recherche d'un pre-
mier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 janvier 1992 précise que
seules les personnes concernées en cours d'indemnisation le
31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la notification des
droits fixe un premier jour indemnisable antérieur au 1 « jan-
vier 1992 continueront à bénéficier de cette allocation . Cette
mesure n'est pas une mesure de simple économie . Elle intervient
dans le cadre d'un redéploiement dans le budget du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle visant à
transformer les dépenses passives sous forme d'allocations attri-
buées pour une durée limitée et sans contrepartie en dépenses

actives en faveur de la formation et de l'insertion des deman-
deurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à la recherche d'un
premier emploi peuvent bénéficier des diverses mesures mises en
place par les pouvoirs publics, notamment des contrats d'appren-
tissage, des contrats de travail en alternance (contrats d'adapta-
tion, contrats de qualification et contrats d'or'.entation), ainsi que
des contrats emploi-solidarité . Les jeunes qui ne possèdent pas
de qualification sanctionnée par un diplôme professionnel peu-
vent également accéder à une qualification par un parcours per-
sonnalisé dans le cadre du crédit-formation individualisé . De
même, ils peuvent dans ce cas ouvrir droit à l'exo-jeunes pour
toute embauche effectuée avant le 30 septembre 1992, sur un
contrat à durée déterminée dans un établissement occupant
500 salariés au plus . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

48598 . - 14 octobre 1991 . - M. André Rossi appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences graves que vont
avoir pour de très nombreux jeunes l'arrêt brutal et sans préavis
de certains stages de for,naticn professionnelle . II cite l'exemple
dans la commune de Braine dans l'Aisne d'un stage de seize
garçons et filles pour l'obtention d'un CAP Employés des ser-
vices administratifs et commerciaux qui vient d'être arrêté, faute
de crédits, à la fin de la première partie et sans qu'aucun engage-
ment pour l'avenir n'ait été pris . Or, il reste 684 heures à réaliser.
S'agissant d'un CAP par unités capitalisables, ces jeunes se trou-
vent donc sans diplôme et voient disparaître leurs espoirs d'être
engagés dans des entreprises de la région qui attendraient la fin
de cette formation pour en embaucher un certain nombre . Ce
problème du non-financement de certains stages prend malheu-
reusement une dimension nationale et sera évoqué dans le pro-
chain débat budgétaire. Mais en attendant, est-il possible, dans
des cas ponctuels comme celui de Braine où il s'agit de terminer
des formations déjà largement engagées, de rechercher les
moyens budgétaires de mener à bonne fin cette action capitale
pour l ' avenir de ces jeunes gens.

Réponse. - La loi de finances pour 1992 a modifié les condi-
tions de prise en charge, par le ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle, des subventions de fonction-
nement et de la rémunération des stagiaires des formations pro-
posées par des ministères au titre du programme national de for-
mation professionnelle . De ce fait, l'agrément au titre de la
rémunération des stagiaires des actions de formation concernées
débutant au cours des quatre derniers mois de l'année 1991 et se
prolongeant pendant l'exercice 1992 n'a pu être assuré qu'après
que le ministère du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle a pu vérifier que le financement des actions était
garanti en 1992 . Cette nécessaire précaution a effectivement pu
engendrer des retards mais n'a pas remis en cause la délivrance
des agréments . Pour l'exercice 1993, les crédits corres p ondants
aux programmes de formation des ministères seront désormais
inscrits au budget de chacun des ministères concernés qui assure-
ront directement l'agrément des stages.

Risques technologiques (risque nucléaire)

48693 . - 14 octobre 1991 . - A la suite du grave incident de
Forbach où des travailleurs intérimaires sans formation dans les
métiers du nucléaire ont été irradiés, Mme Marie-France
Stirbois demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle si de tels emplois ne pourraient
pas être interdits à des intérimaires non formés . Elle souhaiterait
savoir ce qu'elle pense de la proposition d'une organisation syni
dicale qui demande la création d'une convention collective des
métiers du nucléaire couvrant toutes les activités de ce secteur
particulièrement exposé.

Réponse. - L'information et la formation des travailleurs, y
compris des travailleurs temporaires, sur les risques induits par
les postes de travail auxquels ils sont affectés, constituent en
vertu de l'article L. 231-3-1 une obligation générale à laquelle
doivent se conformer tous les employeurs . Selon le même article,
l'affectation des travailleurs temporaires à des postes de travail
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présentant des risques particuliers doit s'accompagner d'un
accueil et d'une information adaptés, et d'une formation rer.•
forcée à la sécurité . En outre, s'agissant des travailleurs exposés
aux rayonnements ionisants, l'article 19 du décret du
2 octobre 1986 prévoit que l'employeur est tenu d'organiser une
formation spécifique à la radioprotection . Il résulte de ces textes
que d'ores et déjà une entreprise utilisatrice ne peut occuper un
salarié sous contrat de travail temporaire sans avoir assuré sa for-
mation à la sécurité, et plus spécialement si elle l'affecte à des
travaux comportant une exposition aux rayonnements ionisants.
En ce qui concerne l'autre aspect de la question posée, relatif à
une éventuelle convention collective des métiers du nucléaire, il
convient tout d'abord d'observer que ce sujet relève de l'auto-
nomie des partenaires sociaux. S'il n'a pas jusqu'à présent abouti
elors qu'effectivement, à différentes reprises, plusieurs organisa-
tions syndicales en ont évoqué la possibilité, c'est que probable-
ment les métiers du nucléaire ne constituent pas un ensemble
homogène de professions ou d'activités constitutif d'une branche
professionnelle . En réalité, les rayonnements ionisants émis par
des sources radioactives ou par des générateurs électriques sont
utilisés dans des secteurs industriels très divers où ils n'intervien-
nent que comme élément complémentaire d'une activité plus
générale ; c'est le cas de la production d'énergie, du contrôle non
destru, tif, de l'utilisation des sources dans l'industrie agro-
alimentaire, la chimie, le bâtiment et les travaux publics, etc . Ces
secteurs sont déjà couverts par des conventions collectives . En
revanche, sur les problèmes communs de protection des salariés
et de prévention des risques professionnels, les partenaires
sociaux pourraient, s'ils le souhaitaient, conclure un accord col-
lectif inter-branches.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

49908 . - I I novembre 1991 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions d'attribution de
l'allocation d'insertion Jeunes . En vertu des textes, cette dernière
ne peut titre attribuée qu'aux personnes répondant à deux cri-
tères : être âgé de dix-huit à vingt-cinq ans et avoir achevé un
cycle d'études de l'enseignement secondaire . Il lui soumet cepen-
dant le cas d'un jeune ayant accompli un cycle d'études supé-
rieures et qui a effectué son service national aussitôt après . Il
s'est vu refuser ie bénéfice de cette allocation d'insertion pour
avoir dépassé la limite d'âge d'un mois . Il lui demande, dans ce
genre de situation, s'il ne lui paraît pas souhaitable de réviser ou
d'assouplir l'âge prévu par les textes, afin de ne pas pénaliser des
jeunes ayant consacré un an de leur vie à leur service national.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

58667 . - 8 juin 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail,. de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la suppression de l'allocation d'inser-
tion destinée aux appelés ayant fini leur service national . Cette
allocation, d'un montant de 1200 francs par mois, limitait les
difficultés d'ordre matériel auxquelles se trouvent confrontés les
jeunes gens, le temps qu'ils retrouvent un emploi à l'issue de leur
service militaire . Elle lui demande si elle n'estime pas .ouhaitable
de réintroduire cette allocation, pour tous ceux qui ont ainsi
consacré .dix mois au service de la nation.

Réponse. - La loi de finances no 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du I ., janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d ' un premier emploi . Le décret na 92 .8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1 et janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n'est pas une mesure de simple économie.
Elles intervient dans le cadre du simple redéploiement dans le
budget du ministère du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle visant à transiormer les dépenses passives sous
forme d'allocations attribuées pour une durée limitée et sans
contrepdrtie en dépenses actives en faveur de la formation et de
l'insertion des demandeurs d 'emploi . C' est ainsi que les jeunes à
la recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualifications et contrats

d'orientation) ainsi que des contrats emploi solidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé. De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'este-jeunes pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992. De plus des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans in grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides ponctuelles.

Emploi !politique et réglementation)

51960. - 23 décembre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le racolage scandaleux effectué
par une société, il s'agit de la société Interland inscrite au
registre du commerce de Nîmes, auprès d'employeurs franais
pour faire venir en toute légalité de la main d'oeuvre clandestine.
Dans la lettre adressée aux entreprises, cette société déclare
notamment : « La loi permet aux entreprises françaises et étran-
gères qui ont des relations étroites et durables, de procéder à des
échanges de stagiaires professionnels dans le cadre d'un accord
de collaboration, à condition que le stage en France dure moins
de quatre-vingt-dix jours . Ce point de la législation est exposé,
notamment, dans la fiche C I l du droit de l'immigration publié
par l'office des migrations internationales, l'administration fran-
çaise chargée de suivre et de réglementer les phénomènes migra-
toires. Connaissant cette tolérance légale, il nous restait à déter-
miner la zone géographique où chercher nos futurs stagiaires, qui
travailleront pour vous à un tarif avantageux pour vous comme
pour eux . Des considérations de distance, de niveau local des
rémunérations, d'attrait pour la France et le secteur du BTP nous
ont fat : choisir l'Europe de l'Est, nous pouvons donc vous offrir
de solides stagiaires est-européens, pendant des durées allant de
dix à treize semaines au maximum, pour une indemnité de stage
d'environ 2 000 francs par mois (de 169 heures de travail), pou-
vant culminer à 2 500 francs en cas de qualification spéciale dans
le BTP, les stagiaires que vous obtiendrez . Vous n'aurez évidem-
ment pas de charges sociales à supporter pour eux (nous leur
conseillons de s'assurer dans leur pays, pour toute la durée de
leur séjour en France pour chaque stagiaire) . » Devant une telle
violation des droits du travail, elle lui demande les mesures d'ur-
gence qu'elle envisage de prendre pour faire respecter la loi et les
conventions collectives.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les pratiques scandaleuses de la société Interland,
30400 Villeneuve-lès-Avignon . La lettre circulaire de la société
Interland offrant les services de stagiaires professionnels origi-
naires des pays d'Europe de l'Est et bien connue des services de
l'inspection du travail . Dès le 2 décembre 1991, le chef de la
mission de liaison interministérielle pour la lutte contre le travail
clandestin, l'emploi non déclaré et les trafics de main-d'oeuvre,
informait les directeurs régionaux et départementaux du travail et
de l'emploi des agissements . de cette société . Une enquête menée
sur place a mis en évidence que cette société n'avait pas eu le
temps de mettre er oeuvre ces pratiques . Enfin, la déclaration
préalable relative aux organismes qui entendent souscrire des
contrats de formation professionnelle, déposée par la société
Interland est devenue caduque en application des dispositions de
le loi du 4 juillet 1990.

Emploi (ANPE)

55409. - 16 mars 1992. - M . Jean-Marc Nesme appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les nouvelles mesures annoncées
relatives au traitement social du chômage . II tient à lui rappeler
que les effectifs de personnels déjà très insuffisants des ANPE
auront à assurer au cours des prochains mois un travail supplé-
mentaire d'analyse par le détail de la situation personnelle des
chômeurs dans le but de pouvoir étudier et proposer selon son
voeu une solution adaptée à chaque cas individuel . Il lui
demande en conséquence de lui indiquer les moyens qui seront
mis en oeuvre pour assurer le succès de cette opération .
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Emploi (ANPE)

56173 . - 6 avril 1992 . - M . Bernard Lefranc demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui préciser les moyens supplé-
mentaires humains et financiers qui pourront être mis à disposi-
tion des ANPE pour assurer la mise en place des nouvelles
mesures annoncées dans la lutte contre le chômage.

Emploi (ANPE)

60056. - 13 juillet 1992 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'engagement de M . le Premier ministre de
proposer à chacun des 900 000 chômeurs de longue durée un
emploi, une formation ou une activité d'intérêt général d'ici à la
fin octobre 1992 . Il lui demande quels moyens supplémentaires
sont mis à la disposition de l'ANPE pour respecter cet engage-
ment.

Réponse. - Dans son intervention au conseil des ministres du
8 janvier, le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle a fixé comme objectif à l'ANPE de recevoir en
entretiens individualisés 500 . 000 chômeurs de longue durée . Ce
chiffre correspondant à la population des jeunes de moins de
vingt-cinq ans ayant plus d'un an de chômage et des adultes
ayant plus de deux ans de chômage. Ces mesures visent à lutter
plus efficacement contre les risques d'exclusion, à s'attaquer au
problème du noyau dur des demandeurs d'emploi de longue
durée et à augmenter le nombre de propositions d'emploi, de for-
mations ou d'aides à l'insertion adaptées à leur besoin . Ces inter-
actions menées depuis plusieurs années au titre des plans emploi
successifs s'inscrivent tout à fair dans les orientations contenues
dans le contrat de progrès signé le 18 juillet 1990 . Dans ce cadre,
l'ANPE mène déjà une politique de réception individualisée des
publics prioritaires. Les populations incluses dans le nouveau
programme recouvrent pour une part celles faisant déjà l'objet
d'une intervention de l'agence . Pour prendre en compte ces
charges nouvelles, conformément au contrat de progrès, l'ANPE
est autorisée à crée* 150 emplois nouveaux . Dans le même temps
des crédits ont également été octroyés pour permettre à l'ANPE
de financer 400 mois temporaires supplémentaires et d'accueillir
350 personnes en contrat emploi-solidarité . L'ANPE a engagé,
dès le 1 « f'-rier 1992, le programme de réception individuelle
des demandeurs d'emploi, en adressant, à chaque personne
appartenant à la cible, une lettre ques .ionnaire à son domicile.
Cette procédure présente l'avantage de sensibiliser les personnes
à la démarche proposée . et de préparer l'entretien pour mobiliser
les solutions adaptées au besoin de chacun. Les mesures
annoncées le 29 avril 1992 par le Premier ministre amplifient les
décisions prises par le conseil des ministres du 8 janvier dernier :
le Gouvernement s'est engagé, dans le cadre du programme
900 000 chômeurs de longue durée, à offrir à chaque demandeur
d'emploi de longue durée, au cours d'un entretien personnalisé et
approfondi, la solution la plus adaptée à sa situation (emploi,
formation, activité d'intérêt général ou, pour ceux qui ne peuvent
accéder sans délai à l'une de ces propositions, appui social indi-
vidualisé) . Pour faire face aux charges induites par ce pro-
gramme, l'ANPE a été autorisée à recruter 440 agents supplémen-
taires, à recourir à î 100 mois temporaires ; 200 appelés du
contingent diplômés de l'enseignemeni supérieur complètent les
moyens mis à la disposition des agences locales pour l'emploi.
Au 31 août 1992, plus de 600 000 chômeurs de longue durée ont
été ainsi reçus pour un entretien approfondi.

Employés de maison (réglementation)

56104 . - 6 avril 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur différents problèmes relatifs aux
emplois familiaux . Une personne travaillant chez plusieurs parti-
culiers aura autant de bulletins de salaire sur un même mois que
d'employeurs . Comment ce salarié pourra-t-il faire reconnaître
ses droits au regard du logement (vis-à-vis des ' bailleurs) et au
regard de la formation (CAFAD) ? De plus, en cas d'arrêt de
travail, cette personne aura à produire plusieurs certificats auprès
de la sécurité sociale . Elle lui demande s'il ne serait pas plus
efficace de renforcer le rôle des associations qui, se plaçant
comme instance médiatrice entre le personnel et les utilisateurs,
pourraient centraliser les différents éléments afférents au salaire

et csordonner les actions de formation et le suivi . D'autre part,
elle lui demande comment seront réglées les questions relatives à
la médecine du travail pour cette catégorie de salariés.

Réponse . - Le dispositif des emplois familiaux a pris en
compte les difficultés liées à la multiplicité d'employeurs pour un
même salarié à domicile en prévoyant un rôle central des associa-
tions sur ce créneau d'activité, comme le souhaite l'honorable
parlementaire . Un cadre juridique a, en effet, été donné aux asso-
ciations dont l'activité concerne les services aux personnes, pour
qu'elles puissent, simultanément, employer directement un certain
nombre de salariés, et faciliter le rapprochement entre les
demandes et les offres d'emploi émises par les particuliers et
assister ces derniers dans l'accomplissement de la gestion admi-
nistrative liée à leur qualité d'employeur . Le recours aux associa-
tions agréées donnera droit aux ménages, dans les mêmes condi-
tions que l'embauche directe d'un salarié, à la réduction d'impôt
- les associations agréées bénéficiant également du régime fiscal
des associations d'intérêt général, à gestion désintéressée . Des
aides financières de l'Etat sont, par ailleurs, prévues pour favo-
riser ia création ou le dévelop p ement d'associations proposant ce
type de services . Une aide facultative à la formation z, égale-
ment, été instituée, afin d'accroître !e nombre des préparations au
CAFAD, d'inciter les associations à mettre en ceuvie, au profit
des salariés qu'elles emploient ou mettent en relation avec des
particuliers, des formations modula •s . Des crédits ont, en outre,
été prévus pour financer des actions expérimentales de formation
pour les salariés des particuliers . Enlai, les dispositions législa-
tives et réglementaires relatives à la médecine du travail s'appli-
quent pleinement aux salariés relevant des emplois familiaux,
qu'ils soient employés par des particuliers ou des associations.

Emploi (emplois familiaux)

56912. - 20 avril 1992. - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la fréquente inadaptation liée aux
emplois familiaux qui, trop souvent, ne répondent pas à l'attente
des familles . En effet, le système proposé de réduction d'impôt
représente une somme forfaitaire qui ne varie pas suivant l'aug-
mentation des charges de famille : la réduction est la même quel
que soit le nombre d'enfants ; de plus, les familles les plus
modestes - et non soumises à l'impôt - ne retirent aucun avan-
tage financier de cette formule . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir mettre à l'étude les mesures suivantes : prévoir
un assouplissement des conditions d'octroi des contrats emplois
solidarité, afin de permettre à des jeunes de continuer à aider les
mères de familles nombreuses ; mettre en place un système
d'exonération totale et sans formalité des cotisations sociales
pour l'emploi d'aides familiales pour les familles de trois enfants
et plus ; autoriser des déductions fiscales proportionnées au
nombre de personnes attachées à une même communauté fami-
liale .

Emploi (emplois familiaux)

57334. - 4 mai 1992 . - M . François Rochebloine demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle si, dans le cadre du dispositif relatif à la promo-
tion et au développement des emplois familiaux, il ne convien-
drait pas d'envisager de le compléter en accordant aux contrats
emploi-solidarité une exonération totale des cotisations sociales
pour les familles de trois enfants et plus et en autorisant des
déductions fiscales proportionnées au nombre de personnes
membres d'une même famille.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
dispositif tendant au développement des emplois familiaux et
notamment sur le peu d'attrait des incitations fiscales pour les
ménages à revenus modestes qui paient peu ou pas d'impôts, en
particulier les personnes âgées ; il convient à cet égard de rap-
peler que l'Etat, les collectivités locales et les caisses de sécurité
sociale ont déjà mis en œuvre des dispositifs destinés à la garde
des enfants et à l'assistance aux personnes âgées ou handicapées,
accessibles aux catégories non imposables . C'est le cas de l'aide
ménagère légale et facultative, l'allocation de garde d'enfant à
domicile (AGED), l'aide à la famille pour l'emploi d'une assis-
tante maternelle agréée (AFEAMA) et l'exonération pour l'em-
ploi d'une tierce personne par les personnes âgées ou handi-
capées. Ces mesures ont encore été améliorées . L'AFEAMA sera
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désormais complétée par une prestation en espèces versée men-
suellement d'un montant de 500 francs par mois pour un enfant
de mains de trois ans et de 300 franco par mois pour un enfant
àgé de trois à six ans . De plus, le Gouvernement a décidé de
renforcer l'intervention des régimes sociaux et de la collectivité
en direction des personnes âgées ou handicapées à revenus
modestes : la caisse nationale vieillesse des travailleurs salariés a
ainsi créé une prestation de garde à domicile temporaire de
même les interventions de services d'aide ménagère vont être
développées pour les anciens commerçants et artisans âgés grâce
à une plus grande mobilisation des crédits d'action sociale de
l'Organic et de la Cancava_ Le Gouvernement n'envisage pas
actuellement de modifier la législation récemment adoptée, qui
privilégie la voie fiscale et non l'exonération de charges sociales.

Travail (travail à eemps partiel)

57373, - 4 mai 1992 . - M . Léonce Deprez demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi s t de la formation profession-
nelle si elle envisage effectivement de développer le travail à
temps partiel, notamment en proposant d'alléger les cotisations
sociales des entreprises, et, dans cette conjoncture, de lui préciser
selon quelles modalités serait effectué cet effort financier, diffi-
cile à absorber soit par le budget de l'Etat, soit par celui de la
sécurité sociale . II ;souligne, de nouveau, que pour développer le
travail à temps partiel il conviendrait de modifier les conditions
actuelles dans lesquelles sont indemnisés les chômeurs à l'AS-
SEDIC, conditions qui ne favorisent pas, tant s'en faut, le travail
à temps partiel.

Réponse. - Le développement du temps partiel est, de même
que les créations d'emplois dans les services, une orientation à
poursuivre, pour accroître le contenu en emplois de la croissance
française. En effet, alors que la proportion d'actifs travaillant à
temps partiel est passée, de mars 1982 à mars 1991, de 7 à
12 p . 100, elle stagne depuis trois ans, alors que persiste, à
travers les enquêtes réaiisées par la CEE ou le CREDOC, une
demande sociale non satisfaite : 36 p . 100 des femmes ayant des
jeunes enfants déclarent ainsi qu'elles seraient intéressées par le
travail à temps partiel . La situation française est à cet égard
extrêmement differente de celles de pays comme les Pays-Bas, le
Danemark ou le Royaume-Uni où, avec des structures sociales
sui ne sont bien sûr pas directement comparables, le temps par-
tiel concerne 22 à 30 p . 100 des actifs occupés . La stagnation du
travail à temps partiel en France est sans doute due à un double
phénomène . Son caractère essentiellement féminin (plus de
80 p. 100 des actifs à temps partiel sont des femmes), et se
concentration aux secteurs du commerce et des services lui
conservent une image de travail à statut particulier . Les salariés
craignent, en outre, nue le passage à temps partiel nuise à leur
intégration à la vie de i'entreprise, et leur ferme des possibilités
d'accès à la formation et aux carrières . Dans ce contexte, ie
temps partiel doit, pour se développer dans un sens favorable à
l'emploi, concilier les aspirations des salariés au temps choisi, et
les besoins a entreprises en termes de souplesse et d'efficacité.
Le travail à temps partiel peut en outre faciliter l'insertion pro-
fessionnelle des jeunes et ménager, pour les salariés âgés, une
transition progressive entre vie professionneae et inactivité . Dans
ce cadre, ce sont donc à la fois les employeurs qu'il faut inciter à
aller dans la voie du temps partiel, et les salariés, e•-equels des
garanties doivent être données en termes de volontariat, de possi-
bilités de retour au temps partiel de droits équivalents à ceux
des salariés à temps complet quant à la formation, la promotion
et les carrières . Dans cette perspective, le Gouvernement a adopté
un ensemble de mesures destinées à favoriser le développement
du travail à temps partiel . Création d'une exonération des cotisa-
tions employeurs de sécurité sociale pour toute embauche à
durée indéterminée d'un salarié à temps partiel occupé entre
19 heures complémentaires non comprises et 30 heures, heures
complémentaires comprises . Cette exonération concerne égale-
ment la transformation d'un emploi à temps plein en emplois à
tem ps partiel . L'embauche ne peut résulter du licenciement d'un
salarié sous con t rat à durée indéterminée à temps plein ou avoir
pour conséquence un tel licenciement. Le salarié embauché doit
avoir un contrat écrit répondant aux prescriptions de l'ar-
ticle L . 212-4-3 du code du travail et reprenant les clauses,
prévues par convention collective, accord de branche ou accord
d'entreprise, ou à défaut, par un contrat-type . disponible dans les
directions départementales du travail, de l'emploi et de la forma-
tion ptnfessionnelle, qui garantissent une égalité de traitement
avec les salariés à temps plein . Un soutien au développement de
la préretraite progressive des salariés âgés de plus de cinquante-
cinq ans, dans le cadee de conventions du fonds national de
l'emploi. Les salariés concernés pourront exercer leur activité à
temps partiel ou pendant certaines périodes de l'année . Ils pour-

vont, s 'ils sont volontaires, participer à des actions de tutorat
auprès des jeunes embauchés dans l ' entreprise . Une incitation à
la négociation collective sur le temps pa tel, à la fois dans le
cadre de l'exonération des charges sociales, pour définir les élé-
ments du contrat de travail et par le biais d'une modification du
régime des heures complémentaires . Ces heures qui doivent être
prévues au contrat de travail peuvent, actuellement être effectuées
en sus des heures normales, dans la limite du tiers de ces heures.
Le volume des heures complémentaires prévu par la loi va être
ramené à l0 p. 100 des heures normales . Ce volume pourra être
élargi à nouveau au tiers des heures normales s'il y a convention
collective ou accord de brs fiche étendu comportant des disposi-
tions sur les motifs et conditions du recours au temps partiel, sur
les garanties apportées aux salariés en ce qui concerne l'égalité
de traitement avec les salariés occupés à temps complet et à ce
qui concerne leur priorité d'accès aux emplois à temps plein.

Travail (travail à temps partiel)

S7473. - 11 mai 1992. - M . Yves Coussain demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle
entend prendre pour favoriser le développement du travail à
temps partiel, et notamment si elle envisage d'alléger les cotisa-
tions sociales des entreprises.

Réponse. - Le développement dei temps partiel est, de même
que les créations d'emplois dans les services, une orientation à
poursuivre, pour accroître le contenu en emplois de la croissance
française. En effet, alors que la proportion d'actifs travaillant à
temps partiel est passée, de mars 1982 à mars 1991, de 7 à
12 p. 100, elle stagne depuis trois ans, alors que persiste, à
travers les enquêtes réalisées par la CEE ou le CREDOC, une
demande sociale non satisfaite : 36 p . 100 des femmes ayant des
jeunes enfants déclarent ainsi qu'elles seraient intéressées par le
travail à temps partiel . La situation française est à cet égard
extrêmement différente de celle de pays comme les Pays-Bas, le
Danemark ou le Royaume-Uni, où, avec des structures sociales
qui ne sort bien sûr pas directement comparables, le temps par-
tiel concerne 22 à 30 p . 100 des actifs occupés . La stagnation du
travail à temps partiel en France est sans doute due à un double
phénomène . Son caractère essentiellement féminin (plus de
80 p . 100 des actifs à temps partiel sont des femmes), et sa
concentration aux secteurs du commerce et des services lui
conservent une image de travail à statut particulier . Les salariés
craignent. en outre, que le passage à temps partiel noise à leur
intégration à la vie de l'entreprise, et leur ferme des possibilités
d'accès à la formation et aux carrières . Dans ce contexte, le
temps partiel doit, pour se développer dans un sens favorable à
l'emploi, concilier les aspirations des salaries au temps choisi, et
les besoins des entreprises en termes de souplesse et d'efficacité.
Le travail à temps partiel peut en outre faciliter l'insertion pro-
fessionnelle des jeunes, et ménager, pour les salariés âgés, une
transition progressive entre vie professionnelle et inactivité . Dans
ce cadre, ce sont donc à la fois les employeurs qu'il faut inciter à
aller dans la voie du temps partiel, et les salariés, auxquels des
garanties doivent être données en termes de volontariat, de possi-
bilités de retour au temps plein, de droits équivalents à ceux des
salariés à temps complet quant à la formation, la promotion et
les carrières . Dans cette perspective, le Gouvernement a adopté
un ensemble de mesures destinées à favoriser le développement
du travail à temps partiel . Création d'une exonération des cotisa-
tions employeurs de sécurité sociale pour toute embauche à
durée indéterminée d'un salarié à temps partiel occupé entre
19 heures, heures complémentaires non comprises, et 30 heures,
heures complémentaires comprises . Cette exonération concerne
également la transformation d'un emploi à temps plein en
emplois à temps partiel. L'embauche ne peut résulter du licencie-
ment d'un salarié sous contrat à durée indéterminée à temps
plein ou avoir pour conséquence un tel licenciement . Le salarié
embauché doit avoir un contrat écrit répondant aux prescriptions
de l'article L .212 .4-3 du code du travail et reprenant les clauses,
prévues per convention collective, accord de branche ou accord
d'entreprise ou, à défaut, par un contrat-type disponible dans les
directions départementales du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle, qui garantissent une égaiité le traitement
avec les salariés à temps plein . Un soutien au développement de
la préretraite progressive des salariés âgés de plus de cinquante-
cinq ans, dans le cadre de conventions du Fonds national de
l'emploi . Les salariés concernés pourront exercer leur activité à
temps partiel ou pendant certaines périodes de l'année. Ils pour-
ront, s ' ils sont volontaires, participer à des actions de tutorat
auprès des jeunes embauchés dans l'entreprise . Une incitation à
la négociation collective sur le temps partiel, à la fois dans le
cadre de i'c'ronbration des charges sociales, pour définir les é!é-
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ments du contrat de travail et par le biais d'une modification du
régime des heures complémentaires . Ces heures qui doivent être
prévues au contrat de travail peuvent actuellement être effectuées
en sus des heures normales, dans la limite du tiers de ces heures.
Le volume des heures complémentaires prévu par ta loi va être
ramené à 10 p . 100 des heures normales . Ce volume pourra être
élargi à nouveau au tiers des heures normales s'il y a convention
collective ou accord de branche étendu comportant des disposi-
tions sur les motifs et conditions du recours au temps partiel, sur
les garanties apportées aux salariés er ce qui concerne l'égalité
de traitement avec les salariés occupés à temps complet et à ce
qui concerne leur priorité d'accès aux emplois à temps plein.

DOM-TOM (DOM : emploi)

58482. - l ' juin 1992 . - M_ Elfe Hoarau attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les diffi-
cultés croissantes que connaissent les collectivités locales, qui
chaque mois doivent supporter sur leur seule trésorerie, en situa-
tion déjà précaire, les retards imputables aux services de l'Etat
quant au remboursement des charges inhérentes au paiement des
bénéficiaires des « contrats emploi-solidarité » . La situation est
d'autant plus urgente dans les DOM, car « les contrats emploi-
solidarité » sont fortement utilisés et constituent pour les collecti-
vités locales un palliatif au traitement du problème de fond que
constitue le chômage. II lui demande de bien vouloir lui préciser
son analyse sur ce dossier . - Question transmue d Mme le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse . - Les dispositions relatives à la gestion financière des
contrats emploi-solidarité prévoient le versement d'acomptes
mensuels à l'organisme employeur. Lc versement du premier
acompte correspondant au montant de l'aide de l'Etat au titre
des deux premiers mois est effectué par le CNASEA pour le
compte de l'Etat dans un délai maximal de trente jours après
réception du feuillet de la convention de contrat emploi-
solidarité . Ces dispositions permettent d'assurer une avance de
trésorerie tout au long du contrat emploi-solidarité, sous réserve
que la convention de contrat emploi-solidarité sort systématique-
ment conclue avant l'embauche . Le non-respect de cette procé-
dure par un certain nombre d'employeurs, tel qu'il a été constaté,
a en effet pour conséquence de faire peser l'intégralité de la
charge financière sur ces employeurs, indépendamment en règle
générale de tout retard imputable aux services de l'Etat chargés
d'instruire !es demandes de conventions (directions départemen-
tales du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle)
ou au CNASEA .

E;nploi (emplois familiaux)

59186 . - 22 juin 1992 . - M. Alain Le Vern attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la mise en place des emplois familiaux pour
lesquels aucun avantage fiscal ne peut être servi aux personnes
non imposables . Celles-ci, souvent des personnes âgées aux
faibles revenus, mais dépassant le plafond d'octroi d'heures
d'aides ménagères par exemple, ne bénéficient pas de l'avantage
fiscal mais pourraient, avec une aide différente, employer une
personne . Le nombre de cas de cette nature permettrait de créer
des emplois de proximité, de faire acte de solidarité et marque-
rait la volonté du Gouvernement de consentir un avantage, non
seulement aux personnes imposables, mais aussi à celles qui ont
moins . il, lui demande si des dispositions sont prévues peur
répondre à ces préoccupations.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
dispositif tendant au développement des emplois familiaux et
not . [ment sur le peu d'attrait des incitations fiscales pour les
ménages à revenus modestes qui paient peu ou pas d'impôts, en
particulier les personnes âgées ; il convient à cet égard de rap-
peler que l'Etat, les collectivités locales et les caisses de sécurité
sociale ont déjà mis en oeuvre des dispositifs destinés à la garde
des enfants et à l'assistance aux personnes âgées ou handicapées,
accessibies aux catégories non imposables. C'est le cas de : l'aide
ménagère légale et facultative, l'allocation de garde d'enfant à
domicile (AGED), l'aide à la famille pour l'emploi d'une assis-
tante maternelle agréée (AFEAMA) et l'exonération pour l'em-
ploi d'une tierce personne par les personnes âgées ou handi-
capées . Ces mesures ont encore été améliorées . L'AFEAMA sera
désormais complétée par une prestation en espèces versée men-

suellement d'un montant de 500 francs par mois pour un enfant
de moins de trois ans et de 300 francs par mois pour un enfant
âgé de trois à six ans . De plus, le Gouvernement a décidé de
renforcer l'intervention des régimes sociaux et de collectivité en
direction des personnes âgées ou handicapées à revenus
modestes : la caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés a zinsi créé une prestation de garde à domicile tem-
poraire ; de même les interventions de services d'aide ménagère
vont être développées pour les anciens commerçants et artisans
âgés grâce à une grande mobilisation des crédits d'action sociale
de l'Organic et de la Cancava.

Emploi (politique et réglementation)

59446. - 29 juin 1992 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la très forte et inquiétante augmentation du
taux de chômage des personnes entrant dans la catégorie des
vingt-cinq à quarante-neuf ans . Le taux de chômage de cette
tranche d'âge a augmenté de 15 à 20 p . 100 depuis 1991, avec un
taux de progression de 2,4 p . 100 en mai 1992 . Cette situation est
un signe particulièrement alarmant de l'état de santé de notre
économie réelle. En effet, la catégorie visée devrait être en pleine
activité. Autre signe inquiétant, l'augmentation sans précédent du
chômage des cadres & set le nombre a progressé de 30 p . 100 en
un an. S'il existe des mécanismes favonsant l'embauche des
moins de vingt-cinq an', et des chômeurs de longue durée, notam-
ment ceux de cinquante ans et plus, rien n'est prévu pour la caté-
gorie des vingt-cinq/quarante-neuf ans . II lui dem,. .tde donc
quelles mesures elle compte prendre pour inciter les entreprises à
embaucher ces personnes.

Réponse. - L'augmentation du taux de chômage dans la caté-
gorie des vingt-cinq à quarante-neuf ans est effectivement sen .
sible depuis 1991 . Si l'action du Gouvernement en faveur de
l'emploi porte, prioritairement, sur les catégories les plus défavo-
risées en terme d'insertion professionnelle, les jeunes et les chô-
meurs de longue durée, il n'en demeure pas moins que diverses
mesures pour l'emploi s'adressent à des publics adultes sans
durée d'inscription minimale à l'Agence nationale pour l'emploi :
les stages de reclassement professionnel qui constituent un outil
d'accompagnement de la lutte contre le chômage de longue durée
par 'inc démarche préventive, entre le deuxième et le
sixième mois d'inscription à l'Agence nationale pour l'emploi
(35 000 stages prévus en 1992) . Les stages d'accès à l'emploi, qui
offrent ia possibilité de répondre à une offre d ' emploi difficile à
satisfaire par la formation négociée avec l'entreprise, soit d'un
demandeur d'emploi, soit d'un salarié de l'entreprise, libérant
ainsi un poste sur lequel devra être recruté un demandeur d'em-
ploi, avec ou sans l'appui d'une formation (45 000 stages d'accès
à l'emploi sont prévus en 1992) . De plus, au sein des mesures
destinées prioritairement à un public chômeur de longue durée,
certaines actions peuvent bénéficier à des demandeurs d'emploi
inscrits depuis moins d'un an à l'Agence nationale pour l'em-
ploi : contrats de retour à l'emploi pour les demandeurs d'emploi
de plus de cinquante ans inscrits depuis trois mois à l'Agence
nationale pour l'emploi actions d'insertion et de formation pour
les demandeurs d'emploi inscrits depuis six mois à l'Agence
nationale pour l'emploi, notamment pour des demandeurs d'em-
ploi victimes d'un licenciement économique et qui courent le
risque de tomber dans le chômage de longue durée . En outre, les
cadres bénéficient d'un programme spécifique de formation entiè-
rement financé par l'Etat, leur permettant d'acquérir une meil-
leure qualification, d'actualiser leurs compétences et de négocier
dans de bonnes conditions leur retour à l'emploi . En raison de
l'accroissement du chômage des cadres, ce programme a été
récemment abondé de 1 000 places supplémentaires . Ainsi, d'ici à
la fin de 1992, près de 7000 cadres seront entrés dans le dispo-
sitif de formation du F .N .E .-cadres.

Travail (contrats)

59688. - 6 juillet 1992. - Mme Muguette Jacquaint interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la nature des contrats à Eurodisneyland . En
effet, trente personnes embauchées pour travailler dans la société
Eurodisneÿ sont engagées en qualité de « castmember » . Selon
lés besoins de la société, le contrat de travail stipule que le
«t castmember» accepte d'occuper temporairement au définitive-
ment tout poste de qualification équivalente . Quel est le poste de
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qualification équivalent qui correspond à « castmember » ? Com-
ment le terme « castmember » peut-il être utilisé dans un contrat
de travail pour définir un emploi lorsqu ' il est exécuté sur le terri-
toire français ? L ' emploi d'un tel terme est pour le moins ambigu .,
Elle lui demande d'intervenir pour que en ce domaine . comme
dans d ' autres, la société américaine respecte la législation fran-
çaise du travail.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que l 'ar-
ticle L . 121-I, alinéa 3, du code du travail indique expressément
que lorsque l'emploi qui fait l'objet d'un contrat de travail ne
peut être désigné que par un terme étranger sans correspondant
en français, le contrat de travail doit comporter une explication,
en français, du terme étranger . Or il résulte effectivement que
dans les contrats de travail du personnel de la société Eurodis-
neyland, le terme « castmember » ne comporte pas une explica- j .
tion en français de l'emploi correspondant . Compte tenu de cette
situation et des dispositions de l'article L . 121-I, alinéa 3 susvisé,
les services de l'inspection du travail viennent de demander aux
responsables de cette société que le terme de castmember soit
remplacé ou explicité par une expression française . A la suite de
cette demande, les salariés de cette société auront donc une
connaissance précise de l ' emploi proposé . Par ailleurs, en signant
la clause du contrat de travail mentionnée par l'honorable parle
mentaire, le salarié s'engage à occuper temporairement ou défini-
tivement tout poste de qualification équivalente qui doit corres-
pondre à un empoi analogue à celui exercé par !'intéressé assorti
d ' une rémunération équivalente . En cas de contestation, il appar-
tiendrait, le cas échéant, aux tribunaux de se prononcer souverai-
nement sur la nature du nouveau poste proposé à l ' intéressé .

contrat écrit répondant aux prescriptions de l 'article L . 212-4-3
du code du travail et reprenant les clauses, prévues par conven-
tion collective, accord de branche ou accord d'entreprise ou à
défaut, par un contrat-type disponible dans les directions dépar-
tementales du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, qui garantissent une égalité de traitement avec les salariés à
temps plein . Un soutien au développement de la préretraite pro-
gressive des salariés âgés de plus de cinquante-cinq ans, dans le
cadre de conventions du Fonds national de l'emploi . Les salariés
concernés pourront exercer leur activité à temps partiel ou pen-
dant certaines périodes de l'année . Ils pourront, s'il sont volon-
taires, participer à des actions de tutorat auprès des jeunes
embauchés dans l'entreprise . Une incitation à la négociation col-
lective sur ie temps partiel, à la fois dans le cadre de l'exonéra-
tion des charges sociales, pour définir les éléments du contrat de
travail et par le biais d'une modification du régime des heures
complémentaires . Ces heures qui doivent être prévues au contrat
de travail peuvent actuellement être effectuée en sus des heures
normales, dans la limite du tiers de ces heures . Le volume des
heures supplémentaires prévu par la loi va être ramené à
10 p . 100 des heures normales . Ce volume pourra être élargi à
nouveau au tiers des heures normales s 'il y a convention collec-
tive ou accord de 'tranche étendu comportant des dispositions
sur les motifs et conditions du recours au temps partiel, sur les
garanties apportées aux salariés en ce qui concerne l'égalité de de
traitement avec les salariés occupés à temps complet et à ce qui
concerne leur priorité d ' accès aux emplois à temps plein.

Chômage : indemnisation (UNEDIC)

Travail (travail â temps partie')

59691. - 6 juillet 1992 . - M . Bernard Bosson demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser tes perspectives de présentation
au Parlement, du projet de loi sur le temps partiel . Il lui
demande notamment de 'ai préciser l ' état actuel de l'élaboration
du dispositif d'abattement des cotisations sociales pour les entre-
prises (Le Nouvel Econorniste du 1 1 juin 1992, n° 849).

Réponse . - Le développement du temps partiel est, de même
que les créations d'emplois dans les services, une orientation à
poursuivre pour accroitre le contenu en emplois de la croissance
française. En effet, alors que la proportion d'actifs travaillant à
temps partiel est passé de mars 1982 à mars 1991, de 7 à
12 p . 100, elle stagne depuis trois ans, alors que persiste, à
travers les enquètes réalisées par la CEE ou le CREDOC, une
demande sociale non satisfaite : 36 p . 100 des femmes ayant des
jeunes enfants déclarent ainsi qu'elles seraient intéressées par le
travail à temps partiel . La situation française est à cet égard
extrêmement différente de celles de pays comme les Pays-Bas, le
Danemark ou le Royaume-Uni, où, avec les structures sociales
qui ne sont bien sûr par directement comparables, le temps par-
tiel concerne 22 à 30 p . 100 des actifs occupés . La stagnation du
travail à temps partiel en France est sans doute due•à un double
phénomène . Son caractère essentiellement féminin (plus de
80 p . 100 des actifs à temps partiel sont des femmes) et sa
concentration aux secteurs du commerce et des services lui
conservent une image de travail à statut particulier, Les salariés
craignent en outre, que le passage à temps partiel nuise à leur
intégration à la vie de l'entreprise et leur ferme des possibilités
d'accès à la formation et aux carrières, Dans ce contexte, le
temps partiel doit, pour se développer dans un sens favorable à
l'emploi, concilier les aspirations de salariés au temps choisi, et
les besoins des entreprises en termes de souplesse et d'efficacité.
Le travail à temps partiel peut en outre faciliter l'insertion pro-
fessionnelle des jeunes et ménager, pour les salariés âgés, une
transition progressive entre vie professionnelle et inactivité . Dans
ce cadre, ce sont donc à la fois les employeurs qu'il faut inciter à
aller dans la voie du temps partiel, et les salariés, auxquels des
garanties doivent être données en terra es de volontariat, de possi-
bilités de retour au temps plein, de droits équivalents à ceux des
salariés à temps complet quant à la formation, la promotion et
les carrières . Dans cette perspective, le Gouvernement a adopté
un ensemble de mesures destinées à favoriser le développement
du travail à temps partiel . Création d'une exonération des cotisa-
tions employeurs de sécurité sociale pour embauche à durée
indéterminée d'un salarié à temps partiel occupé entre 19 heures
complémentaires non comprises et 30 heures, heures complémen-
taires comprises . Cette exonération concerne également la trans-
formation d'un emploi à temps plein en emplois à temps partiel.
L'embauche ne peut résulter du licenciement d'un salarié sous
contrat à durée indéterminée à temps plein ou avoir pour consf-
quence un tel licenciement . Le salarié embauché doit avoir un

59949 . - 13 juillet 1992 . - M. Gérard Léonard rappelle à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que l'article L . 321-13 du code du travail, tel
qu'il résulte de la loi ni 89-549 du 2 août 1989 dispose que
«toute rupture du contrat de travail d'un salarié âgé de
cinquante-cinq ans ou plus ouvrant droit au versement de l'allo-
cation de base prévue à l'article L . 351-3 entraine l'obligation
pour l ' employeur de verser à l'UNEDIC une cotisation égaie à
trois mois de salaire brut moyen des 12 derniers mois de travail
effectués par le salarié en cause » . Cette obligation doit être
portée à six mois, à l'occasion de l'adoption, qui doit survenir
incessamment, du projet de loi portant adaptation de la
loi n° 88-1088 du l e t décembre 1988 relative au revenu minimum
«insertion et relatif à la lutte contre la pauvreté et l ' exclusion
sociale et professionnelle . Il lui expose à cet égard la situation,
sans doute fréquente, d'un petit enttepreneur du BTP dont l ' un
des ouvriers âgé de cinquante-sept ans vient d'être reconnu
inapte définitivement à l ' emploi de maçon . Il ne peut être
employé à d'autres tâches et l'entreprise qui devra le licencier
sera tenue de verser six mois de salaire aux ASSEDIC . Il est
évident que dans de telles situations, la mesure en cause, justifiée
par ailleurs, apparait regrettable. !l lui demande quelle est sa
position et si elle envisage de modifier l'article précité du code
du travail pour te .:<ir compte de cas semblables.

Réponse. - La coi:isation prévue à l ' article L .321-13 du code du
travail modifié par la loi du 29 juillet 1992 relative au RMI et
relative à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale et pro-
fessionnelle vise à dissuader les employeurs de licencier massive-
ment les salariés âgés en mettant ces derniers à la seule charge
de la collectivité . Ainsi deux modifications majeures ont été
introduites à compter du l et août 1992, par la loi du
29 juillet 1992 citée ci-dessus, et par le décret du 29 juillet 1992
portant application de l'article L.321 . 13 et faisant suite à l'ac-
cord des partenaires sociaux gestionnaires de l'Unedic du
18 juillet 1992 : d'une part, le niveau de la cotisation est passé de
trois à six mois avec dégressivité du montant en fonction de
l'âge, soit : I mois de salaire brut pour le salarié âgé de cin-
quant, ans ou plus et de moins de cinquante-deux ans ; 2 mois
de salaire brut pour le salarié âgé de cinquante-deux ans ou plus
et de moins de cinquante-quatre ans ; 4 mois de salaire brut pour
le salarié âgé de cinquante-quatre ans ou plus et de moins de
cinquante-cinq ans ; 5 mois de salaire brut pour le salarié âgé de
cinquante-cinq ans ou plus et de moins de cinquante-six ans 6
mois de salaire brut pour le salarié âgé de cinquante-six ans et
plus . D'autre part, la loi contient un nouveau cas d'exonération
concernant la rupture du contrat de travail d'un salarié âgé de
cinquante ans ou plus et inscrit comme demandeur d'emploi
depuis trois mois à la date de son embauche . Cette dernière
mesure s'inscrit dans le cadre de la politique de l'emploi en
faveur des salariés âgés de plus de cinquante ans qui s'appuie sur
les contrats de retour à l'emploi et les contrats emploi solidarité
adaptés à cette catégorie de salariés . Concernant les entreprises
de moins de vingt salariés, il est prévu un abattement de moitié
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du montant des cotisations (décret du 30 juillet 1992) qui prend
en compte leur faible marge de manoeuvre en terme de reclasse-
ment iiterne ou externe des salariés et leur moindre capacité
financié're, et notamment de trésorerie, par rapport aux entre-
prises plus importantes . En revanche, aucune disposition nouvelle
n'a été introduite par la loi du 29 juillet 1992 concernant l ' inapti-
tude physique des salariés licenciés pour lesquels la cotisation est
appelée• par les Assedic lorsqu'il résulte de la rupture de leur
contrat de travail qu'ils perçoivent une allocation égale à l'alloca-
tion de base du régime d'assurance chômage . A ce titre, il
convier t d'observer que seuls les salariés « physiquement aptes à
l ' exercice d ' un emploi » peuvent percevoir des droits au titre de
l'assurance chômage . Cette dernière disposition en contradiction
avec une éventuelle exonération de la cotisation fixée à l ' ar-
ticle L.321-13 au motif de l ' inaptitude physique du salarié ne
permet pas, à ce jour, d'envisager de soustraire les employeurs à
l ' obligation de l ' article L.321-13 du code du travail.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

60025 . - 13 juillet 1992 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les mesures visant à rétablir l ' équilibre financier de l ' assu-
rance chômage . L'u:<e de ces mesures prévoit, pour les
employeurs, une contribution forfaitaire de 1 500 francs pour les
frais de dossier à l'UNEDIC pour toute rupture ou cessation
d'un contrat de travail d ' une durée supérieure à six mois et
ouvrant droit au versement de l'allocation de base. II appelle à
cet égard son attention sur la situat i on d 'une petite entreprise de
travaux publics qui, à l'issue d'un contrat à durée déterminée
d'un de ses salariés, doit verser cette contribution de 1 500 francs
aux ASSEDIC . Il lui fait observer qu'une charge aussi impor-
tante liée à un contrat à durée déterminée nuit aux petites entre-
prises qui ne peuvent cependant pas continuer à employer des
salariés lorsque la nécessité de leur poste de travail n'existe plus.
II lui demande s'il n ' estime pas souhaitable de remédier aux dif-
ficultés qui peuvent naitre d'une mesure dont les effets peuvent
être en définitive nuisibles . De nombreux employeurs éventuels
risquent de ne pas recourir à des embauches pour une durée
déterminée par crainte d'avoir à subir au moment de la fin du
contrat des dépenses aussi importantes . - Question transmise à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle.

Réponse . - La nouvelle contribution pour toute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du
13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime
d 'assurance-chômage . Ainsi, depuis le l e t janvier 1992 tout
employeur affilié au régime d'assurance-chômage est tenu au
paiement de la contribution forfaitaire de 1 500 francs après toute
fin de contrat de travail ayant une durée supérieure à six mois de
date à date et ouvrant droit au versement de l'allocation de base.
Les seules exceptions expressément prévues concernent : les
contrats d'apprentissage (art . L . 115-1 du code du travail) ; les
contrats emploi-solidarité (art . L. 322-4-7 du code du travail) ; les
contrats d'insertion en alternance les contrats conclus par une
personne physique pour un service rendu à son domicile ou pour
l'emploi d'une assistante maternelle . La convention actuelle
expire le 31 décembre 1992 . Enfin, les partenaires sociaux dans
leur accord du 18 juillet 1992 ont décidé de supprimer cette
contribution à compter du l e t janvier 1993.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

60183. - 20 juillet 1992. - M . Léonce Deprez attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances, sur les consé-
quences de l'application du forfait de 1500 francs à tout
employeur pour les ruptures de contrats saisonniers de plus de
six mois, sur les producteurs d'endives . Cette mesure alourdit très
sensiblement les charges des endiviers qui sont d'importants
employeurs de main-d'œuvre, et qui sortent d'une cam-
pagne 1991-1992 désastreuse . C'est pourquoi il lui demande s'il
envisage des assouplissements dans l'application de cette
mesure. - Question transmise à Mme le ministre du travail, de l 'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Réponse . - La contribution forfaitaire a été créée par les parte-
naires sociaux lors des accords du 13 décembre 1991 destinés à
limiter le déficit du régime d'assurance chômage . Ainsi, depuis le

l et janvier 1992, tout employeur affilié au régime d'assurance
chômage, est tenu au paiement de la contribution forfaitaire de
1 500 francs après toute fin de contrat de travail ayant une durée
supérieure à six mois de date à date et ouvrant droit au verse-
ment de l ' allocation de base . Les seules exceptions expressément
prévues concernent : les contrats d'a p prentissage (art . L . 115-1 du
code du travail) ; les contrats emploi-solidarité (art . L . 322-4-7 du
code du travail) ; les contrats d'insertion en alternance ; les
contrats conclus par une personne physique pour un service
rendu à son domicile ou pour l ' emploi d ' une assistante mater-
nelle . Les partenaires sociaux, dans leur protocole d'accord du
18 juillet 1992, sont convenus de supprimer cette contribution à
compter du l e t janvier 1993.

Travail (travail à temps partiel)

60728 . - 10 août 1992 . - M . Jean Proriol demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle de bien vouloir lui préciser les suites qu'elle a données à
l'étude de M . Marimbert sur la situation et les perspectives du
travail à temps partiel qui concerne seulement 12 p . 100 de
salariés en France, contre 17,3 p . 100 aux Etats-Unis et
24,4 p . 100 en Suède.

Réponse . - Le développement du temps partiel est, de même
que les créations d'emplois dans les services, une orientation à
poursuivre, pour accroître le contenu en emplois de la croissance
française. En effet, alors que la proportion d'actifs travaillant à
temps partiel est passée, de mars 1982 à mars 1991, de 7
à 12 p . 100, elle stagne depuis trois ans, alors que persiste, à
travers les enquêtes réalisées par la CEE ou le CREDOC, une
demande sociale non satisfaite : 36 p . 100 des femmes ayant des
jeunes enfants déclarent ainsi q u'elles seraient intéressées par le
travail à temps partiel . La situation française est à cet égard
extrêmement différente de celles de pays comme les Pays-Bas, le
Danemark ou le Royaume-Uni, où, avec des structures sociales
qui ne sont bien sûr pas directement comparables, le temps par-
tiel concerne 22 à 30 p . 100 des actifs occupés . La stagnation du
travail à temps partiel en France est sans doute due à un double
phénomène . Son caractère essentiellement féminin (plus de
80 p. 100 des actifs à temps partiel sont des femmes), et sa
concentration aux secteurs du commerce et des services lui
conservent une image de « travail à statut particulier » . Les
salariés craignent, en outre, que le passage à temps partiel nuise
à leur intégration à la vie de l'entreprise, et leur ferme des possi-
bilités d'accès à la formation et aux carrières . Dans ce contexte,
le temps partiel doit, pour se développer dans un sens favorable
à l'emploi, concilier les aspirations des salariés au « temps
choisi », et les besoins des entreprises en termes de souplesse et
d'efficacité . Le travail à temps partiel peut en outre faciliter l'in-
sertion professionnelle des jeunes et ménager, pour les salariés
âgés, une transition progressive entre vie professionnelle et inacti-
vité. Dans ce cadre, ce sont donc à la fois les employeurs qu'il
faut inciter à aller dans la voie du temps partiel, et les salariés,
auxquels des garanties doivent être données en termes de volon-
tariat, de possibilités de retour au temps plein, de droits équiva-
lant à ceux des salariés à temps complet quant à la formation, la
promotion et les carrières . Dans cette perspective, le Gouverne- -
ment a adopté un ensemble de mesures destinées à favoriser le
développement du travail à temps partiel . Création d'une exoné-
ration des cotisations employeurs de sécurité sociale pour toute
embauche à durée indéterminée d'un salarié à temps partiel
occupé entre 19 heures, heures complémentaires non comprises,
et 30 heures, heures complémentaires comprises . Cette exonéra-
tion concerne également la transformation d'un emploi à temps
plein en emplois à temps partiel . L'embauche ne peut résulter du
licenciement d'un salarié sous contrat à durée indétererminée à
temps plein ou avoir pour conséquence un tel licenciement . Le
salarié embauché doit avoir un contrat écrit répondant aux pres-
criptions de l'article L . 212-4 .3 du code du travail et reprenant les
clauses, prévues par convention collective, accord de branche ou
accord d'entreprise ou, à défaut, par un contrat type disponible
dans les directions départementales du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, qui garantissent une égalité de trai-
tement avec les salariés à temps plein . Un soutien au développe-
ment de la préretraite progressive des salariés âgés de plus de
cinquante-cinq ans, dans le cadre de conventions du fonds
national de l'emploi . Les salariés concernés pourront exercer leur
activité à temps partiel .ou pendant certaines périodes de l'année.
Ils pourront, s'ils sont volontaires, participer à des actions de
tutorat auprès des jeunes embauchés dans l'entreprise . Une inci-
tation à la négociation collective sur le temps partiel, à la fois
dans le cadre de l'exonération des charges sociales, pour définir
les éléments du contrat de travail et par le biais d'une modifica-
tion du régime des heures complémentaires . Ces heures qui doi-
vent être prévues au contrat de travail peuvent actuellement être
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effectuées en sus des heures normales, dans la limite du tiers de
ces heures . Le volume des heures complémentaires prévu par la
loi va être ramené à 10 p . l00 des heures normales . Ce volume
pourra être élargi à nouveau au tiers des heures normales s'il y a
convention collective ou accord de branche étendu comportant
des dispositions sur les motifs et conditions du recours au temps
partiel, sur les garanties apportées aux salariés en ce qui
concerne l'égalité de traitement avec les salariés occupés à temps
complet et à ce qui concerne leur priorité d ' accès aux emplois à
temps plein .

Travail (travail à temps partiel)

60841 . - 10 août 1992 . - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui indiquer les perspectives de présentation
au Parlement du projet de loi relatif au temps partiel et de lui
préciser, notamment, l'état actuel d 'élaboration du dispositif
d 'abattement des cotisations sociales pour lee entreprises.

Réponse . - Le développement du temps partiel est, de même
que les créations d'emplois dans les services, une orientation à
poursuivre, pour accroître le contenu en emplois de la croissance
française. En effet, alors que la proportion d'actifs travaillant à
temps partiel est passée, de mars 1982 à mars 1991, de 7 à
12. p . 100, elle stagne depuis trois ans, alors que persiste, à
travers les enquêtes réalisées par la CEE ou le CREDOC, une
demande sociale non satisfaite : 36 p . 100 des femmes ayant des
jeunes enfants déclarent ainsi qu 'elles seraient intéressées par le
travail à temps partiel . La situation française est à cet égard
extrêmement différente de celles de pays comme les Pays-Bas, le
Danemark ou le Royaume-Uni, où, avec des structures sociales
qui ne sont bien sûr pas directement comparables, le temps par-
tiel concerne 22 à 30 p . 100 des effectifs occupés . La stagnation
du travail à temps partiel en France est sans doute due à un
double phénomène . Son caractère essentiellement féminin (plus
de 80 p . 100 des actifs à temps partiel sont des femmes), et sa
concentration aux secteurs du commerce et des services lui
conservent une image de travail à statut particulier . Les salariés
craignent, en outre, que le passage à temps partiel nuise à leur
intégration à la vie de l'entreprise, et leur ferme des possibilités
d ' accès à la formation et aux carrières . Dans ce contexte, le
temps partiel doit, pour se développer dans un sens favorable à
l ' emploi, concilier ies aspirations des salariés au temps choisi, et
les besoins des entreprises en termes de souplesse et d'efficacité.
Le travail à temps partiel peut en outre faciliter l 'insertion pro-
fessionnelle des jeunes, et ménager, pour les salariés âgés, une
transition progressive entre vie professionnelle et inactivité . Dans
ce cadre, ce sent donc à la fois les employeurs qu ' il faut inciter à
aller dans la voie du temps partiel, et les salariés, auxquels des
garanties doivent être données en termes de volontariat, de possi-
bilités de retour au temps plein, de droits équivalents à ceux des
salariés à temps complet quant à la formation, la promotion et
les carrières . Dans cette perspective. le gouvernement a adopté
un ensemble de mesures destinées à favoriser le développement
du travail à temps partiel . Création d'une exonération des cotisa-
tions employeurs de sécurité sociale pour toute embauche à
durée indéterminée d ' un salarié à temps partiel occupé entre 19
heures, heures complémentaires non comprises, et 30 heures,
heures complémentaires comprises . Cette exonération concerne
également la transformation d'un emploi à temps plein en
emplois à temps partiel . L'embauche ne peut résulter du licencie-
ment d ' un salarié sous contrat à durée indéterminé : à temps
plein ou avoir pour conséquence un tel licenciement . Le salarié
embauché doit avoir un contrat écrit répondant aux presc-iptions
de l ' article L . 212-4-3 du code du travail et reprenant les clauses
prévues par convention collective, accord de branche ou accord
d'entreprise ou, à défaut, par un contrat-type disponible dans les
directions départementales du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle, qui garantissent une égalité de traitement
avec les salariés à temps plein. Un soutien au développement de
la préretraite progressive des salariés âgés de plus de cinquante-
cinq ans, dans le cadre de conventions du fonds national de
l ' emploi . Les salariés concernés pourront exercer leur activité à
temps partiel ou pendant certaines périodes de l'année . Ils pour-
ront, s'il sont volontaires, participer à des actions de tutorat
auprès des jeunes embauchés dans l'entreprise . Une incitation à
la négociation collective sur le temps partiel, à la fois dans le
cadre de l'exonération des charges sociales, pour définir les élé-
ments du contrat de travail et par le biais d'une modification du
régime des heures complémentaires . Ces heures, qui doivent être
prévues au contrat de travail, peuvent actuellement être effec-
tuées en sus des heures normales, dans la limite du tiers de ces
heures . Le volume des heures complémentaires prévu par la loi
va être ramené à 10 p . 100 des heures normales . Ce volume
pourra être élargi à nouveau au tiers des heures normales s'il y a

convention collective ou accord de branche étendu comportant
des dispositions sur les motifs et conditions du recours au temps
partiel, sur les garanties apportées aux salariés en ce qui
concerne l ' égalité de traitement avec les salariés occupés à temps
complet et à ce qui concerne leur priorité d'accès aux emplois à
temps plein.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

61077. - 17 août 1992 . - M. Albert F'aeon attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les remarques qui lui ont été formulées par
les syndicats des producteurs d'endives du Pas-de-Calais, par
rapport à la mesure qui vient d'être prise par l ' Unedic concer-
nant l'application d'un forfait de 1 500 francs à tout employeur
pour les ruptures de contrats d'emplois saisonniers de plus de six
mois . Cette catégorie d 'agriculteurs rappelle qu'ils sont d 'impor-
tants employeurs de main-d 'eeuvre sous contrats très souvent
inférieurs à six mois et parfois renouvelables, et cette décision de
l'Unedic vient alourdir sensiblement les charges de l'activité endi-
vière . En conséquence, il lui demande si son ministère ne peut
envisager des mesures particulières en faveur de cette catégorie
d ' agriculteurs.

Réponse. - La contribution forfaitaire a été créée par les parte-
naires sociaux lors des accords du 13 décembre 1991 destinés à
limiter le déficit du régime d ' assurance chômage . Ainsi, depuis le

1 « janvier 1992, tout employeur affilié au régime d'assurance
chômage est tenu au paiement de la contribution forfaitaire de
1 500 francs après toute fin de contrat de travail ayant une durée
supérieure à six rnois de date à date et ouvrant droit au verse-
ment de l'allocation de base . Les seules exceptions expressément
prévues concernent : les contrats d 'apprentissage (art . L . 115-1 du
code du travail) ; les contrats emploi-solidarité (art . L. 322-4-7 du
code du travail) ; les contrats d' insertion en alternance ; les
contrats conclus par une personne physique pour un service
rendu à son domicile ou pour l'emploi d ' une assistante mater-
nelle . Les partenaires sociaux, dans leur protocole d'accord du
18 juillet 1992, ont convenu de supprimer cette contribution à
compter du I s t janvier 1993.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

61334 . - 31 août 1992. - M. Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de Mme le ministre du travail, oe l'emploi et
de la formation professionnelle sur la situation des entreprises
saisonnières . En application des articles L . 351-3 du code du tra-
vail et 63 du règlement annexé à la convention du l « jan-
vier 1990 relative à l'assurance chômage, les entreprises sont
redevables d'une contribution forfaitaire s ' élevant à 1 500 francs
pour les fins de contrats de travail d ' une durée supérieure à six
mois . Cette contribution qui pénalise fortement les entreprises à
caractère saisonnier, alors que les fins de contrats font partie
d'un cycle répétitif, présente également l ' inconvénient de générer,
et donc d'accentuer, la situation précaire des salariés sous contrat
à durée déterminée : les entreprises utilisatrices limitant à moins
de six mois la durée des contrats . Compte tenu de ces considéra-
tions, le protocole de l'assurance chômage du 18 juillet 1992 a
abrogé cette disposition au 31 décembre 1992 . Dès lors, ne
serait-il pas opportun et en tout point équitable d'exonérer
rétroactivement du paiement de cette contribution les entreprises
à caractère saisonnier, qui soit se sont trouvées dans l'obligation
de maintenir le cycle, soit ont décidé de ne pas pénaliser leurs
salariés.

Réponse. - La contr i bution pour toute rupture d ' un contrat de
travail d'une durée supérieure à six mois a été créée par les par-
tenaires sociaux dans le cadre des accords du 13 décembre 1991,
destinés à limiter le déficit du régime d'assurance chômage.
Ainsi, depuis le I « janvier 1992 tout empioyeur affilié au régime
d'assurance chômage est tenu au paiement de la contribution for-
faitaire de 1 500 francs après toute fin de contrat de travail ayant
une durée supérieure à six mois de date à date et ouvrant droit
au versement de l'allocation de base . Les seules exceptions
expressément prévues concernent : les contrats d ' apprentissage
(art . L . 115-1 du code du travail) ; les contrats emploi-solidarité
(art . L . 322 . 4-7 du code du travail) ; les contrats d'insertion en
alternance ; les contrats conclus par une personne physique pour
un service rendu à son domicile ou pour l'emploi d'une assis-
tante maternelle . La convention actuelle expire le
31 décembre 1992 . Les partenaires sociaux dans leur acoord du
18 juillet 1992 ont décidé de supprimer cette contribution à
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compter du 1 « janvier 1993 . L'exonération rétroactive que
demande l'honorable par',ementaire relève de la seule décision
des partenaires sociaux .

VILLE

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

56012 . - 30 mars 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur la nécessaire extension des contrats de
villes prévus pour améliorer les conditions de vie des habitants
les plus modestes . En effet, ces contrats concernent a•etuellement
douze villes ; or il est bien évident que les besoins des catégories
sociales les plus défavorisées ne correspondent pas exclusivement
à cette limition géographique . A cet égard, il se permet de
demander si des mesures plus adéquates peuvent être envisagées
afin de remédier à cette situation.

Réponse. - La politique de la ville se matérialise pour l'essen-
tiel par des contrats territoriaux dans lesquels l'Etat soutient, au
nom de la solidarité nationale, des projets de développement
solidarité initiés par les collectivités locales . Au cours du N e Plan
(1989-1993), ces contrats ont été conclus, soit à l'échelon du

quartier (en v iron 300 conventions de développement social des
quartiers, plus de 100 autres conventions de quartier), soit à
l'échelle de l'ensemble d'une ville ou d'une agglomération (dix-
neuf contrats de ville, dont six engagés par décision du
3 mars 1992 du comité interministériel des villes, plus de
120 conventions « ville-habitat », plus de trente programmes
concertés de bassin d'habitat en mutation dans les régions indus-
trielles du Nord et de l'Est) . Agrégés, ces différents contrats en
cours qui visent tous, quelle qu'en soit la forme, à lutter contre
les processus d'exclusion à l'oeuvre dans l'espace urbain, tou-
chent, ensemble, plus de 300 sites urbains et près de 4 000 000 de
citadins . Le Gouvernement a décidé que, pour le Xle Plan
(1994-1998), ces cinq modalités contractuelles différentes seront
fusionnées en une démarche unique sous le nom de « contrat de
ville » . Le contenu de ces nouveaux contrats de ville devra bien
entendu s'adapter à l'extrême diversité des situations locales et à
la cemplexité croissante du fait urbain . L'objectif de chaque
contrat sera de réinsérer dans la ville, les quartiers en difficulté
menacés de marginalisation . Le souci de continuité et d'inscrip-
tion dans la durée de la politique de la ville implique que les
réflexions préalables à l'élaboration de ces contrats soient
engagées sur l'ensemble des sites donnant lieu aujourd'hui à
convention en contrat de développement social urbain . Même si
certains de ces sites, dont la situation s'est améliorée, viennent à
sortir du dispositif, les contrats de ville du Xi e Plan pourr ont
couvrir l'essentiel des aires urbaines de notre territoire souffrant
des dysfonctionnements les plus graves .
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